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Ordre chronologiaue Orare alphaDétiaue a n g l a i s 

FV Pays/orateur Pays/orateur ?v 

I . O r g a n i s a t i o n et procédure 

1. Questions générales et d'organisation 

288 Etats-Unis (Président) 
Secrétaire général de l a 

Conférence (au nom du 
Secrétaire général de 
l' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies] 

Secrétaire général de l a 
Conférence 

Mexique 

Algérie 

Algérie (Président) 

295 
335 

317 
325 

289 Allemagne, République fédérale d' 
Etats-Unis (Président) 

Argentine 315 

290 E t a t s - U n i s 
Pologne 
URSS 
Etat s - U n i s (Président) 

Argentine (Président) 

A u s t r a l i e 

335 

292 
335 

291 B u l g a r i e 
Japon 
Mongolie 
Kenya 

B u l g a r i e 291 

292 République démocratique allemande 
Roumanie 
A u s t r a l i e 

Birmanie 

Canada 

295 

335 

295 Hongrie 
Birmanie 
Algérie 
Etats-Unis (Président) 

Chine 

Cuba 

3̂30 

335 

296 Venezuela (Président) 
Nouvelle-Zélande 

(Etat non membre) 
France 310 

297 Yougoslavie 
N i g e r i a 

République démocratique allemande 292 

301 Norvège (Etat non membre) 
Venezuela (Président) 

Allemagne, République fédérale d' 289 
335 

305 Yougoslavie (Président) Hongrie 295 

309 Etats-Unis 

310 France 
Sénégal (Etat non membre) 

Inde 
I t a l i e 
Japon 
Kenya 

335 
330 
291 
291 
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Orare chronologicue Ordre alphabétioue anglais 

Pays/orateur Pays/orateur ?v 

I . Organisation et procédure 

1. Questions générales et d'organisation 

311 Zaïre (Président) Mexique 288 

314 Maroc Mongolie 291 
URSS 

Maroc 314 
315 Argentine 

Nigeria 297 
316 Norvège (Etat non membre) 

Pologne 290 
317 Algérie (Président) 

Roumanie 292 
324 Bangladesh (Etat non membre) 

URSS 290 
325 Algérie (Président) 314 

335 
530 I t a l i e 

Chine Etats-Unis 290 
309 

333 Venezuela 
Etats-Unis (Président) 288 

335 Algérie 289 
Canada 290 
Allemagne, République fédérale d' 295 
URSS 
Inde Venezuela 333 
A u s t r a l i e 
Cuba Venezuela (Président) 296 
Argentine (Président) 301 

Yougoslavie 297 

Yougoslavie (Président) 305 

Zaïre (Président) 311 

Etats non membres 

Bangladesh 324 

Nouvelle-Zélande 296 

Norvège 501 
316 

Sénégal 310 

Secrétaire général de l a 288 
Conférence (au nom du Secrétaire 
général de l'Organisation des 
Nations Unies) 

Secrétaire général de l a 288 
Conférence 
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Orcre chronolosicue 

289 

290 

292 

294 

301 

306 

307 

309 

Pays/orateur 

Orcre Hipnabeticue a n g l a i s 

Pays/oratear 

I . O rganisation et procédure 

2. P a r t i c i p a t i o n d'Etats non membres 

^27 

Etats-Unis (Président) 

Etats-Unis (Président) 

Etats-Unis (Président) 

Etats-Unis (Président) 

Venezuela (Président) 

Yougoslavie (Président) 

Yougoslavie (Président) 

Yougoslavie (Président) 
République islamique d'Iran 
Maroc 
Egypte 

Argentine (Président) 

Argentine (Président) 

Egypte 

République islamique d'Iran 

Maroc 

Etat s - U n i s (Président) 

Venezuela (Président) 

Yougoslavie (Président) 

327 

309 

309 

309 

289 
290 
292 
294 

301 

306 
307 
309 
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Ordre chronologique ûrare alpnabétique a n g l a i s 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

I I . I n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires 

288 Secrétaire général de l a Algérie 295 
Conférence (au nom du 310 
Secrétaire général de 335 
l ' O r g a n i s a t i o n des 
Nations Unies) Algérie (Président) 325 

Mexique 
URSS Argentine 292 
Suède 

A u s t r a l i e 292 
289 Allemagne, République 294 

fédérale d' 295 
301 

290 Etats-Unis 307 
Mexique 311 
URSS 530 

331 
291 B u l g a r i e 

Japon A u s t r a l i e (au nom d'un groupe 324 
Mongolie de pays occidentaux) 
Kenya 

République démocratique 
Belgique 501 

292- République démocratique 
allemande Brésil 301 

Roumanie 315 
Argentine 317 
A u s t r a l i e 332 
Chine 

B u l g a r i e 291 
293 Egypte 296 

URSS 
Allemagne, République Birmanie 295 

fédérale d' 330 
Inde 
Mexique Canada 306 
Chine 

Chine 292 
294 P a k i s t a n 293 

A u s t r a l i e 301 

295 Hongrie :uba 355 
Birmanie 
Algérie 
URSS 
Maroc 
France 
A u s t r a l i e 

296 Nouvelle-Zélande (Etat non membre) 
Etats-Unis 
I t a l i e 
B u l g a r i e 
IFrance 
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Orare cnronologicue Ordre alpr,aDetique a n g l a i s 

?V Pavs/orateur Pays/orateur PV 

I I . I n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires 

297 Secrétaire général de l a 
Conférence 

Yougoslavie 
Tchécoslovaquie 
Mexique 
Suède 
Nigeria 

Cuba (au nom du Groupe des 21) 

Tchécoslovaquie 

Egypte 

301 

297 
320 

531 

293 
298 Royaume-Uni 

Finlande (Etat non membre) 
Inde 

France 295 
296 
310 

299 

300 

Pérou 

Pologne 

République démocratique 
allemande 292 

307 
324 

301 Norvège (Etat non membre) 
Belgique 
Venezuela (Président) 
URSS 
Cuba (au nom du Groupe des 21) 
Royaume-Uni (au nom d'un groupe 

de pays occidentaux) 
République démocratique 

allemande (au nom d'un groupe 
d'Etats s o c i a l i s t e s ) 

Brésil 
A u s t r a l i e 
Etats-Unis 
Chine 

République démocratique 
allemande 
(au nom d'un groupe d'Etats 
s o c i a l i s t e s ) 

République fédérale 
d'Allemagne 

527 
331 

301 

334 

289 
293 
305 
307 
320 
326 

303 Zaïre 
Venezuela (Président) Hongrie 295 

304 Venezuela (Président) Inde 293 
298 

305 Yougoslavie (Président) 
Allemagne, République 

fédérale d' I t a l i e 

333 

296 

306 Canada 
Suède (Président du Groupe 
spécial d'experts 
s c i e n t i f i q u e s ) 

Etats-Unis 
Japon 

Japon 291 
306 
327 
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Ordre chronologiQue Orare alDhabétique a n g l a i s 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

I I . I n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires 

307 

308 

309 

310 

URSS 
République démocratique 

allemande 
Allemagne, République 

fédérale d' 
A u s t r a l i e 
Yougoslavie (Président) 

S r i Lanka 

Pays-Bas 
Etats-Unis 

France 
Sénégal (Etat non membre) 
Algérie 

Kenya 

Mexique 

Mongolie 

Maroc 

291 

288 
290 
293 
297 
317 
320 
324 
330 

291 
327 

295 
314 
332 

309 
329 

311 Zaïre (Président) 
Suède 
A u s t r a l i e 

Pays-Bas 

291 

288 
290 
293 
297 
317 
320 
324 
330 

291 
327 

295 
314 
332 

309 
329 

312 Yougoslavie N i g e r i a 297 

314 Maroc 
URSS 

Pakistan 294 
330 

315 Brésil Pérou 299 

316 Norvège (E t a t non membre) 
Etats-Unis 

Pologne 300 
325 

317 S r i Lanka 
Zaïre 
Mexique 
Brésil 

Roumanie 

S r i Lanka 

292 
321 

308 
317 

320 Tchécoslovaquie 
Royaume-Uni 
Allemagne, République 

fédérale d' 
Mexique 

292 
321 

308 
317 

321 Roumanie 

323 Espagne (Etat non membre) 
Suède (Président du Groupe 

spécial d'experts 
s c i e n t i f i q u e s ) 
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Ordre cnronologicue Orare alpnabétiGue a n g l a i s 

p ̂  Pays/orateur Pavs/orateur PV 

I I . I n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires 

324 Bangladesh (Etat non membre) Suède 288 
République démocratique 297 

allemande 311 
A u s t r a l i e (au nom d'un groupe 332 

de pays occidentaux) 
Mexique Suède (Président du Groupe 306 Mexique 

spécial d'experts 323 
325 V i e t Nam (Etat non membre) s c i e n t i f i q u e s ) 

URSS 
288 Pologne URSS 288 

Algérie (Président) 290 
293 

326 Etats-Unis 295 
Allemagne, République fédérale d' 301 

307 
327 Mongolie 314 

Japon 325 
URSS 327 
République démocratique 331 

allemande 333 
Etats-Unis 

298 Royaume-Uni 298 

329 Pays-Bas 320 

330 Pakistan Royaume-Uni (au nom d'un Groupe 301 
Birmanie de pays occidentaux) 
A u s t r a l i e 
Etats-Unis Etats-Unis 290 
Mexique 296 

301 
351 Tchécoslovaquie 306 

République démocratique 309 
allemande 316 

URSS 326 
A u s t r a l i e 327 

330 
332 Suède 332 

Etats-Unis 
Maroc Venezuela 333 
Brésil 

Venezuela (Président) 301 

333 Inde 303 
URSS 304 
Venezuela 

Yougoslavie 297 
312 

Yougoslavie (Président) 305 
307 
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Ordre cnronologioue Orcre alpnabétique a n g l a i s 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

I I . I n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires 

554 République démocratique Zaïre 303 
allemande (au nom d'un 317 
groupe d'Etats s o c i a l i s t e s ) 

317 

Zaïre (Président) 311 
355 Algérie 

Cuba E t a t s non membres 

Bangladesh 324 

Finlande 298 

Nouvelle-Zélande 296 

Norvège 301 
316 

Sénégal 310 

Espagne 525 

V i e t Nam 325 

Secrétaire général de l a 288 
Conférence (au nom du 
Secrétaire général de 
l' O r g a n i s a t i o n des 
Nations Unies) 

Secrétaire général de l a 297 
Conférence 
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Ordre chronologiaue Orcre aluPa^eticue anglais 

PV Pays/orateur Pa v's/orétear PV 

I I I . Cessation de l a course aux armempnts nucléaires 
et désarmement nucléaire 

288 Etats-Unis Algérie 2 9 5 

(Président) 5 1 0 

Secrétaire général de l a 3 3 5 
Conférence (au nom du 

Algérie (Président) Secrétaire général de Algérie (Président) 3 2 5 
l'Organisation 

288 des Nations Unies) Argentine 288 
Mexique 2 9 4 

_ _ Argentine 2 9 6 

UESS 3 0 0 

Suède 3 0 3 
3 2 7 

2 8 9 Allemagne, République 
Argentine (Président) 3 2 6 fédérale d' Argentine (Président) 3 2 6 

Australie 
Belgique Australie 289 

2 9 2 

2 9 0 Etats-Unis t_ y 
3 0 3 Pologne 
2 8 9 Mexique Belgique 2 8 9 

URSS 3 0 1 

2 9 1 Bulgarie Brésil 2 9 4 
Japon 

2 9 1 Mongolie Bulgarie 2 9 1 

Kenya 2 9 6 Kenya 
3 0 0 

2 9 2 République démocratique 
2 9 5 allemande Birmanie 2 9 5 

Roumanie 3 3 0 

Cuba 
Birmanie (au nom Australie Birmanie (au nom 2 9 3 

Chine Groupe des 2 1 ) 

2 9 3 Egypte Canada 3 0 6 

Birmanie (au nom du Groupe 
des 2 1 ) Chine 2 9 2 

Inde 3 0 2 

3 0 9 

2 9 4 Pakistan 3 3 0 

Argentine 3 3 4 

Brésil 
Cuba 2 9 2 

2 9 5 Hongrie 3 3 5 

Birmanie 
Algérie Tchécoslovaquie 2 9 7 

URSS 3 2 0 

Maroc 3 3 1 

Etats-Unis 
(Président) 
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Orare chronologique Orcre alonacétique anglais 
PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

I I I . Cessation de l a coursa aux armements nucléaires 
et désarmement nucléaire 

296 Venezuela (Président) Egypte 293 
Nouvelle-Zélande (Etat non 
membre) Egypte (au nom du 

Etats-Unis Groupe des 2 1 ) 309 
Roumanie 
Argentine France 303 
I t a l i e 310 
Bulgarie 327 
Sri Lanka 

République démocratique 2 9 2 
297 Yougoslavie allemande 297 

Tchécoslovaquie 307 
ÜES3 315 
Mongolie 322 
Suède 327 
République démocratique 

allemande République démocratique 309 
Kigéria allemande (au nom d'un 334 

groupe d'Etats 
298 Royaume-Uni socialistes) 

Finlande (Etat non membre) 
Inde Allemagne, République 289 

fédérale d' 305 
2 9 9 Pérou 

Hongrie 2 9 5 
3 0 0 URSS 

Bulgarie Inde 293 
Argentine 298 
Etats-Unis 3 0 6 
Pologne 
Norvège (Etat non membre) République 3О8 

3 0 1 Norvège (Etat non membre) islamique d'Iran 
Maroc 

islamique d'Iran 
Belgique It a l i e 2 9 6 

302 URSS Japon 2 9 1 
Chine 327 

303 Prance Kenya 2 9 1 
Australie 
Zaïre Mexico 288 
Argentine 2 9 0 

Venezuela (Président) 
3 2 0 

304 Venezuela (Président) 
Yougoslavie (Président) 

Mongolie 2 9 1 
305 Yougoslavie (Président) 297 

Allemagne, République 3 2 2 
fédérale d' 327 

306 Inde Maroc 295 
Canada 3 0 1 

314 
332 
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Ordre chronologique Ordre alphabétioue anglais 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

I I I . Cessation de l a course aux armements nucléaires 
et désarmement nucléaire 

307 République démocratique Pays-Bas 309 

allemande 
Nigeria 297 

3 0 8 République islamique d'Iran 
URSS Pakistan 294 

5 3 0 
3 0 9 Roumanie 

Pays-Bas Pérou 2 9 9 
Yougoslavie (Président) 327 
République démocratique 

allemande (au nom d'un groupe Pologne 2 9 0 
d'Etats socialisces) 3 0 0 

Etats-Unis (au nom 325 
d'un groupe de pays 
occidentaux) Roumanie 2 9 2 

Egypte (au nom du Groupe 296 

des 2 1 ) 309 
Chine 3 2 1 

3 1 0 France Sri Lanka 296 

Sénégal (Etat non membre) 
Algérie Suède 288 

297 

311 Suède 311 
332 

312 Yougoslavie 
URSS 288 

314 Maroc 2 9 0 

URSS 295 
297 

515 République démocratique 3 0 0 

allemande 302 
308 

516 Etats-Unis 314 
321 

317 Zaïre 325 
327 

3 2 0 Tchécoslovaquie 333 

Mexique 
Royaume-Uni 298 

321 Roumanie 
URSS Etats-Unis 2 9 0 

2 9 6 

322 Mongolie 3 0 0 

République démocratique 316 
allemande 327 

Espagne (Etat non membre) 
3 3 0 

323 Espagne (Etat non membre) 332 

3 2 4 Bangladesh (Etat non membre) Etats-Unis (Président) 288 
2 9 5 
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Ordre chronologique Ordre alphabétiaue anglais 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

I I I . Cessation de l a course aux armements nucléaires 
et désarmement nucléaire 

325 Viet Nam (Etat non membre) Etats-Unis 3 0 9 
ÜESS (au nom d'un groupe 
Pologne de pays occidentaux) 
Algérie (Président) 
Argentine (Président) 

Venezuela 333 
3 2 6 Argentine (Président) 

Venezuela (Président) 296 
327 Mongolie 304 

Japon 
Argentine Yougoslavie 297 
URSS 312 
République démocratique 

allemande Yougoslavie (Président) 305 
Prance 309 
Pérou 
Etats-Unis Zaïre 317 

Etats non membres 
Bangladesh 3 2 4 

Finlande 298 
Nouvelle-Zélande 2 9 6 

Norvège 301 

Sénégal 3 1 0 

Espagne 323 

Viet Nam 325 

330 Pakistan Secrétaire général de la 288 
Birmanie Conférence (au nom du 
Chine Secrétaire général de 
Etats-Unis l'Organisation des 

Nations Unies) 
331 Tchécoslovaquie 
332 Suède 

Etats-Unis 
Maroc 

333 URSS 
Venezuela 

334 République démocratique 
allemande (au nom d'un groupe 
d'Etat socialistes) 

Chine 
335 Algérie 

Cuba 
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Orare chronologique Crare alphabétiaue anglais 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

IV. Prévention de l a guerre nucléaire, y compris 
toutes les questions qui l u i sont liées 

288 Secrétaire général de l a Algérie 295 
Conférence (au nom du 310 
Secrétaire général de 555 
l'Organisation des 
Nations Unies) Algérie (Président) 325 

Mexique 
288 Argentine Argentine 288 

URSS 294 
300 

289 Allemagne, République 503 
fédérale d' 315 

290 Etats-Unis Argentine (Président) 326 
Pologne 
Mexique Australie 292 
URSS 305 

291 Bulgarie Belgique 301 
Japon 325 
Mongolie 

506 Kenya Belgique (au nom d'un groupe 506 
de pays occidentaux) 325 

292 République démocratique 
allemande Bulgarie 291 

Roumanie 
Cuba Bulgarie (au nom d'un groupe 525 
Australie d'Etats s o c i a l i s t e s ) 
Chine 

Birmanie 295 
293 Egypte 525 

350 
294 Argentine 

Canada 306 
295 Hongrie 

Birmanie Chine 292 
Algérie 325 
Maroc 330 
Etats-Unis (Président) 334 

296 Venezuela (Président) Cuba 292 
I t a l i e 325 

335 
297 Secrétaire général de l a 

Conférence Tchécoslovaquie 297 
Tchécoslovaquie 551 
République démocratique 

allemande Egypte 293 

298 Royaume-Uni France 303 
Inde 310 

327 
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Ordre chronologiaue Ora re alo-.aDéticu s a n g l a i s 

Pays/orateur Pays/orateur PV 

IV. Prévention de l a guerre nucléaire, y compris 
toutes les questions qui l u i sont liées 

300 URSS République démocratique 292 
Allemagne, République allemande 297 
fédérale d' 315 

Argentine 325 

301 Etats-Unis République démocratique 334 
Belgique allemande (au nom d'un groupe 

d'Etats s o c i a l i s t e s ) 
303 France 

Aus t r a l i e Allemagne, République fédérale d' 289 
Zaïre 300 
Argentine 305 

330 
304 Venezuela (Président) 

Hongrie 295 
305 Allemagne, République 325 

fédérale d' 
Inde 298 

306 Inde 306 
Canada 325 
Belgique (au nom d'un groupe 

de pays occidentaux) I t a l i e 296 

307 URSS Japon 291 

308 URSS Kenya 291 

309 Pays-Bas Mexique 288 
290 

310 France 325 
URSS 
Algérie Mongolie 291 
Yougoslavie (Président) 

Maroc 295 
312 Yougoslavie 314 

331 
314 Maroc 

URSS Pays-Bas 309 

315 République démocratique Pakistan 330 
allemande 

Argentine Pérou 327 

317 Zaïre Pologne 290 
325 

320 Royaume-Uni 
Roumanie 292 

321 Roumanie 321 

323 Espagne (Etat non membre) 
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Ordre cnronologique Ordre alphaoétique anglais 

?. Pays/orateur Pays/orateur PV 

IV. Prévention de l a gue rre nucléaire, y compris 
toutes les questions qui l u i sont liées 

325 Viet Nam (Etat non membre) URSS 288 
Pologne 290 
Algérie (Président) 300 
Bulgarie (au nom d'un groupe 307 d'Etats s o c i a l i s t e s ) 308 
Mexique 310 Yougoslavie 314 République démocratique allemande 325 Chine 327 Birmanie 333 Roumanie 333 

Hongrie Royaume-Uni 298 
Belgique (au nom d'un groupe 320 
de pays occidentaux) 335 URSS 335 

Inde Etats-Unis 290 
Belgique 301 
Cuba 330 

326 
331 

326 Argentine (Président) 331 

Etats-Unis (Président) 295 
327 URSS 295 

France Venezuela (Président) 296 
Pérou 304 

330 Pakistan Yougoslavie 312 
Birmanie 325 
Allemagne, République fédérale d' 
Chine Yougoslavie (Président) 310 Etats-Unis 310 

Tchécoslovaquie 
Zaïre 305 

331 Tchécoslovaquie 317 Etats-Unis 317 

Maroc Etats non membres 

333 URSS Espagne 323 

334 République démocratique allemande Viet Nam 325 
(au nom d'un groupe d'Etats 

325 

s o c i a l i s t e s ) Secrétaire général de l a 288 
Chine Conférence (au nom du Secrétaire 

Algérie 
général de l'Organisation des 

335 Algérie Nations Unies) 
Royaume-Uni 
Cuba Secrétaire général de l a 297 

Conférence 
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Ordre chronologique Orcre alphaoétiaue anglais 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

V. Armes chimiques 
288 Etats-Unis Algérie 295 

(Président) 335 
Secrétaire général de l a 

Algérie (Président) Conférence (au nom du Algérie (Président) 325 
Secrétaire général de 

Argentine (Président) 1'Organisation des Argentine (Président) 334 
Kations Unies) 

292 URSS Australie 292 

Suède 309 
318 

289 Allemagne, République 
301 

289 
fédérale d' Belgique 301 

Suède (Président du Comité 309 
spec 1 Fil des armes chimiques) 

294 Etats-Unis Brésil 294 
(Président) 3O8 

Pologne (Président du Comité 323 
spécial des armes chimiques) 

291 UESS Bulgarie 291 
323 

290 Etats-Unis Birmanie 295 
Pologne 

306 UESS Canada 306 
310 

291 Bulgarie 313 
Japon 322 
Mongolie 

292 Kenya Chine 292 Kenya 
334 

292 République démocratique 
322 allemande Cuba 322 

Roumanie 
Australie Tcheco Slovaquie 331 
Chine 

Egypte 293 
293 Egypte 

303 Pologne (Président du Comité Б̂ апсе 303 
spécial des armes chimiques) 310 spécial des armes chimiques) 

313 
294 Brésil 327 

333 

295 В12лпал1е J y ̂  
295 

Algérie Eépublique démocratique 292 
Etats-Unis (Président) allemande 309 Etats-Unis (Président) 

310 
296 Nouvelle-Zélande (Etat non 315 

membre) 324 
I t a l i e 
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Ordre cnronologioue Ordre alDnaoetiQue anglais 
PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

297 

2 9 8 

2 9 9 

3 0 1 

3 0 3 

305 

306 

307 

ЗО8 

309 

3 1 0 

T. Armes chimiques 
Secrétaire général de l a 
Conférence 

Yougoslavie 
Suède 
Nigeria 
Royaume-Uni 
Finlande (Etat non membre) 
République islamique d'Iran 
Norvège (Etat non membre) 
Belgique 

Etats-Unis 
Prance 
Zaïre 
URSS 
République islamique d'Iran 
Yougoslavie (Président) 
Allemagne, République fédérale d' 
URSS 
Canada 
Japon 
République islamique d'Iran 
Royaume-Uni 
Brésil 
Etats-Unis 
Roumanie 
Hongrie 
Pays-Bas 
Australie 
Etats-Unis 
République démocratique 

allemande 
Belgique 
République islamique d'Iran 
Pologne (Erésident du Comité 
spécial des armes chimiques) 

Prance 
Sénégal (Etat non membre) 
République démocratique 

allemande 
Allemagne, République 
fédérale d' 

Canada 
Yougoslavie (Président) 

République démocratique 
allemande (au nom d'un groupe 
d'Etats socialistes) 

Allemagne, République 
fédérale d' 

Hongrie 
République islamique d'Iran 

I t a l i e 
Japon 

Kenya 
Mongolie 
Pays-Bas 

Nigeria 
Pérou 
Pologne 
Pologne (Président du Comité 
spécial des armes chimiques) 

Roumanie 

Sri Lanka 

Suède 

334 

2 8 9 
3 0 5 
3 1 0 
3 1 5 
3 2 8 

3 0 9 

2 9 9 
3 0 3 
3О8 

3 0 9 

296 

2 9 1 

307 

3 2 4 

2 9 1 

2 9 1 

3 0 9 
3 3 0 

2 9 7 

3 1 5 

2 9 0 

2 8 9 
2 9 3 
3 1 0 

333 

2 9 2 

3 0 9 

3 1 7 

288 
2 9 7 
3 1 1 
3 2 4 
3 3 1 
3 3 2 
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Ordre cnronologique Ordre alphabétique anglais 
p i Pays/orateur Pays/orateur PV 

T. Armes chimiques 

3 1 1 Suède Suède (Président du Comité 289 3 1 1 
spécial des armes chimiques) 

3 1 2 Yougoslavie 3 1 2 
UESS 288 

313 Prance 289 
Canada 2 9 0 

Royaume-Uni 3 0 3 Royaume-Uni 
3 0 6 

3 1 4 UESS 3 1 4 

Etats-Unis 318 
3 2 2 

3 1 5 République démocratique 3 2 4 

allemande 3 3 3 
Pérou 3 3 4 
Allemagne, République 
fédérale d' Eoyaume-Uni 298 

3O8 
3 1 6 UoOTège (Etat non membre) 3 1 3 

3 1 7 S r i Lanka Etats-Unis 2 9 0 3 1 7 
ZaTre 3 0 3 

3O8 
318 UESS 309 

Australie 314 
3 2 2 

3 2 2 Cuba 3 2 3 

Yougoslavie 324 
URSS 3 3 0 

Canada 3 3 2 

Etats-Unis 
Etats-Unis (Président) 288 

323 Etats-Unis 289 
Espagne (Etat non membre) 295 
Brésil 
Bulgarie Venezuela 3 3 3 

3 2 4 Japon Yougoslavie 297 
Bangladesh (Etat non membre) 312 
Suède 3 2 2 

Eépublique démocratique 
Yougoslavie (Président) 305 allemande Yougoslavie (Président) 305 

UESS 310 
Etats-Unis 

Ъл Tre 3 0 3 

325 Algérie (Président) 317 

3 2 7 Stance 

328 Allemagne, République 
fédérale d' 
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Ordre cnronologique Ordre alD-nabéticue anglais 

Pv Pays/orateur Pays/orateur PV 

V. Armes chimiques 

3 3 0 Pays-Bas Etats non membres 
Etats-Unis 

Bangladesh 3 2 4 

3 3 1 Tchécoslovaquie 
2 9 8 Suède Finlande 2 9 8 

3 3 2 Suède Nouvelle-Zélande 2 9 6 

Etats-Unis 
Norvège 3 0 1 

333 URSS 3 1 6 

Pologne (Pr-ésident du Comité 
spécial des armes chimiques) Sénégal 3 1 0 

Venezuela 
Prance Espagne 3 2 3 

3 3 4 République démocratique Secrétaire général de l a 288 
allemande (au nom d'un groupe Conférence (au nom du 
d'Etats socialistes) Secrétaire général de 

Chine l'Organisation des 
URSS Nations Unies) 
Argentine (Président) 

Secrétaire général de l a 2 9 7 

3 3 5 Algérie Conférence 
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Ordre cnronologique Orare aiphabeticue anglais 

Pays/orateur Pays/orateur PV 

288 

289 

2 9 0 

2 9 1 

292 

2 9 5 

2 9 4 

2 9 5 

2 9 6 

VI. Prévention d'une course aux armements 
dans l'espace extra-atmosphérique 

Etat-Unis (Président) 
Secrétaire général de l a 
Conférence (au nom du 
Secrétaire général de 
l'Organisation des 
Nations Unies) 

Mexique 
URSS 
Suède 
Allemagne, République 
fédérale d' 

Etats-Unis 
Pologne 
URSS 
Bulgarie 
Japon 
Mongolie 
Kenya 

République démocratique 
allemande 

Roumanie 
Cuba 
Australie 
Chine 
Eg^rpte 
Birmanie 
Inde 
Pakistan 
Brésil 
Hongrie 
Birmanie 
Algérie 
UUSS 
Maroc 
Etats-Unis (Président) 
Venezuela (Président) 
Nouvelle-Zélande (Etat non 
membre) 

Roumanie 
Argenti.ne 
I t a l i e 
S r i Lanka 

Algérie 

Algérie (Président) 
Argentine 
Argentine (Président) 
Australie 

Belgique 
Brésil 

Bulgarie 

Birmanie 

Canada 

Chine 

Cuba 

Tchécoslovaquie 

Egypte 
Egypte (Président du Comité 
spécial sur l a prévention 
d'une course аиле armements 
dans l'espace 
extra-atmosphérique) 
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Ordre chronologiaue Orare alphabétioue anglais 
PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

VI. Prévention d'une course aux armements 
dans l'espace ex tra-atmosphérique 

2 9 7 Secrétaire général de l a Egypte (au nom du Groupe 3 0 4 
Conférence des 2 1 ) 

Yougoslavie 
imss France 303 
Mongolie 3 1 0 

République démocratique 353 
allemande 

Nigeria République démocratique 2 9 2 
allemande 2 9 7 

2 9 8 Royaume-Uni 303 
Finlande (Etat non membre) 307 
Inde 315 

322 

2 9 9 Pérou 327 

3 0 0 URSS République démocratique 334 
Bulgarie allemande (au nom d'un groupe 
Etats-Unis d'Etats socialistes) 
Pologne 
Norvège (Etat non membre) 

Allemagne, République 289 
3 0 1 Norvège (Etat non membre) fédérale d' 305 

Suède 318 
Maroc 
Belgique Hongrie 2 9 5 
Mexique 

Inde 2 9 3 
302 URSS 298 

Chine 333 

303 France République islamique d'Iran 308 

République démocratique 
allemande I t a l i e 296 

Zaïre 330 

3 0 4 Venezuela (Président) It a l i e (au nom d'un groupe 3 0 4 
Mexique de pays occidentaux) 
Mongolie (au nom d'un groupe 

d'Etats socialistes) Japon 2 9 1 
I t a l i e (au iiom d'un groupe 
de pays occidentaux:) Kenya 2 9 1 

Chine 
Egypte (au nom du Groupe Mexique 288 

des 2 1 ) 5 0 1 
Canada 5 0 4 

Yougoslavie (Président) 
3О8 

305 Yougoslavie (Président) 3 2 0 
Allemagne, République 
fédérale d' Mongolie 2 9 1 

2 9 7 
322 
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Ordre chronologique ûrare alphabétiaue anglais 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

VI. Prévention d'une course aux armements 
dans l'espace extra-atmosphérique 

306 Tchécoslovaquie Mongolie (au nom d'un groupe 3 0 4 
Canada d'Etats socialistes) 319 
Brésil 

Maroc 2 9 5 
507 République démocratique 301 

allemande 314 

ЗО8 République islamique d'Iran Pays-Bas 309 
imss 3 3 0 
Mexique 

Nigeria 2 9 7 
309 Pays-Bas 

Etats-Unis Pakistan 2 9 4 
Yougoslavie (Président) 330 

3 1 0 France Pérou 2 9 9 
URSS 
Birmanie Pologne 2 9 0 
Sénégal (Etat non membre) 3 0 0 

Algérie 325 
Yougoslavie (Président) 

Roumanie 2 9 2 

311 Suède 2 9 6 

312 l'ougoslavie Sr i Lanka 2 9 6 

317 
314 Мятое 325 

URSS 
Za.T-r-e (Président) Suède 288 

301 

315 République démocratique 3 1 1 
ailРЛande 332 

317 S r i Lanka DPSS 288 
Zaïre 2 9 0 
Canada 2 9 5 

2 9 7 
31e Allemagne, République 300 

fédérale d' 3 0 2 

Mongolie (au nom d'un groupe 
3О8 

519 Mongolie (au nom d'un groupe 5 1 0 

d'Etats socialistes) 3 1 4 
3 2 0 

320 Tchécoslovaqui e 327 
ТЖЗо 332 
Mexique 335 

521 Etats-Unis Royaume-Uni 298 

3 3 1 
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Ordre chronologique 

PV Pavs/orateur 

Ordre alphabétioue anglais 

Pays/orateur PV 

322 

323 

5 2 4 

3 2 5 

327 

329 

330 

331 

332 

333 

3 3 4 

VI. Prévention d'une course aux armements 
dans l'espace extra-atmosphérique 

335 

Mongolie 
République démocratique 
allemande 
Espagne (Etat non membre) 
Canada 
Bangladesh (Etat non membre) 
Viet Earn (Etat non membre) 
Sri Lanka 
Pologne 
Algérie (Président) 

LTISS 
République démocratique 

allemande 
Australie 
I t a l i e 
Pakistan 
Birmanie 
Pays-Bas 
Chine 
Tchécoslovaquie 
Royaume-Uni 
Suède 
Etats-Unis 
URSS 
Inde 
URSS 
Egypte (Président du Comité 
spécial sur l a prévention 
d'une course aux armements 
dans l'espace extra­
atmosphérique) 

France 
République démocratique 

allemande (au nom d'un groupe 
d'Etats socialistes) 

Chine 
Argentine (Président) 

Algérie 

Etats-Unis 

Etats-Unis (Président) 

Venezuela (Président) 

Yougoslavie 

Yougoslavie (Président) 

Zaïre 

Zaïre (Président) 
Etats non membres 
Bangladesh 
Finlande 
Nouvelle-Zélande 
Norvège 
Sénégal 
Espagne 
Viet Nam 
Secrétaire général de l a 
Conférence (au nom du 
Secrétaire général de 
l'Organisation des 
Nations Unies) 

Secrétaire général de l a 
Conférence 

2 9 0 
3 0 0 
309 
321 
3 3 2 

288 
2 9 5 

296 

3 0 4 

2 9 7 
312 

305 
309 
3 1 0 

303 
317 

3 1 4 

3 2 4 

298 

296 

301 

3 1 0 

323 

325 

288 

2 9 7 
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Ordre chronologiaue ûrare alpnaoetiaue anglais 

Pays/orateur Pays/orateur 

2 9 0 

2 9 1 

2 9 2 

2 9 5 

2 9 5 

3 0 0 

309 

3 1 0 

3 1 2 

3 1 4 

3 1 5 

317 

3 2 0 

3 2 5 

3 2 6 

3 3 0 

3 3 1 

3 3 2 

3 3 3 

3 3 4 

5 3 5 

VII. Arrangements intemationaiDC efficaces pour garantir 
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e 
recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires 

Etats-Unis (Président) 
Kenya 
Roumanie 
Egypte 
Algérie 
Etats-Unis (Président) 
Argentine 
Yougoslavie (Président) 
Etats-Unis 
Yougoslavie (Président) 
Yougoslavie 
Maroc 
République démocratique allemande 
S r i Lanka 
Royaume-Uni 
Viet Ham (Etat non membre) 
Algérie (Président) 
Argentine (Président) 
Pakistan 
Tchécoslovaquie 
Etats-Unis 
Pakistan (Président du Comité 
spécial des garanties de 
sécurité négatives) 

France 

Chine 

Argentine (Président) 

Algérie 

Algérie 

Algérie (Président) 
Argentine 

Argentine (Président) 

Chine 

Tchécoslovaquie 
Egypte 
France 
République démocratique allemande 
Kenya 
Maroc 
Pakistan 
Pakistan (Président du Comité 
spécial des garanties de 
sécurité négatives) 

Roumanie 
Sri Lanka 
Royaume-Uni 

Etats-Unis 

Etats-Unis (Président) 

Yougoslavie 
Yougoslavie (Président) 

Etat non membre 

Viet Nam 
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Ordre chronologique Ordre alphabétioue anglais 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

VTTT. ETouveairi irvDes d'armes de destruction massive 
et nouveau:< systèmes de telles aimes; 

armes radiologiques 

288 imss Algérie 295 

Suède 355 

290 Etats-Unis Algérie (Président) 325 290 
Etats-Unis (Président) 

Argentine (Président) 
Etats-Unis (Président) 

Argentine (Président) 334 

291 Bulgarie Australie (Président du Comité 291 
Japon Australie (Président du Comité 331 
Mongolie spécial des aimes radiologiques) 

292 Roumanie Belgique 301 

295 Egj'pte Bulgarie 291 

295 Algérie Canada 506 

Etats-Unis (Président) Etats-Unis (Président) 
Chine 334 

298 Royaume-Uni 
322 » Cuba 322 

299 Venezuela (Président) 
331 

299 
URSS Tchécoslovaquie 331 

301 Belgique Egypte 293 301 
Venezuela (Président) 

310 France 310 

303 Venezuela (Président) 333 

304 Venezuela (Président) République démocratique allemande 327 

305 Yougoslavie (Président) Eépublique démocratique allemande 334 

(au nom d'un groupe d'Etats 
306 Canada socialistes) 

Yougoslavie (Président) 
Hongrie (au nom d'un groupe 312 

Yougoslavie (Président) 
Hongrie (au nom d'un groupe 312 

3О6 Eépublique islamique d'Iran d'Etats socialistes) 
URSS 

Eépublique islamique d'Iran 3O8 

309 Pa^rs-Bas 
291 Etats-Unis Japon 291 

310 France Mongolie 291 310 
Sénégal (Etat non membre) 
Yougoslavie (Président) Maroc 314 

311 Suède Pays-Bas 309 311 
321 

312 Yougoslavie 330 

Hongrie (au nom d'un groupe 
d'Etats socialistes) 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique anglais 

PV Pays/orateur Pays/orateur 

3 1 4 

318 
3 2 1 

3 2 2 

3 2 3 

3 2 5 

327 

3 3 0 

3 3 1 

332 

3 3 3 

3 3 4 

335 

Maroc 
imss 

VIII. NouveauiC types d'armes de destruction massive 
et nouveau:< systèmes de t e l l e s armes; 

armes radiologiques 

Pakistan 
Roumanie 
Sr i Lanka 
Suède 

URSS 

Sr i Lanka 
URSS 
Pays-Bas 
Cuba 
Espagne (Etat non membre) 
Algérie (Président) 
République démocratique allemande 

Pakistan 
Pays-Bas 
Etats-Unis 
Tchécoslovaquie 
Royaume-Uni 
Australie (Président du Comité 
spécial des armes 
radiologiques) 

Suède 
Etats-Unis 
France 
République démocratique allemande 

(au nom d'un groupe d'Etats 
socialistes) 

Chine 
Argentine (Président) 
Algérie 

Royaume-Uni 

Etats-Unis 

Etats-ïïnis (Président) 

Venezuela (Président) 

Yougoslavie 
Yougoslavie (Président) 

Etats non membres 

Sénégal 
Espagne 
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Orare cnronologicue Orare alnnabetiaue anglais 
Pays/orateur Pays/orateur PV 

IX. Programme global de désarmement 
288 Etats-Unis (Président) Algérie 3 3 5 

289 Etats-Unis (Président) Algérie (Président) 3 2 5 

2 9 1 Kenya Argentine (Président) 334 

2 9 3 Egypte Chine 3 3 4 

2 9 5 

3 0 3 

3 0 5 

Maroc 
Etats-Unis (Président) 
Zaïre 
Yougoslavie (Président) 

Tchécoslovaquie 
Egypte 
France 

3 3 1 

2 9 3 

3 1 0 
332 

309 

5 1 0 

Etats-Unis 
France 
Sénégal (Etat non membre) 
Yougoslavie (Président) 

République démocratique allemande 
(au nom d'un groupe d'Etats 
socialistes) 

Kenya 

334 

2 9 1 

3 1 1 

3 1 4 

Suède 
URSS 

Mexique (Président du Comité 
spécial sur le Programme global 
de désa.rmement) 

332 

317 S r i Lanka Maroc 2 9 5 

323 Espagne (Etat non membre) Sri Lanka, 317 

3 2 5 

3 3 1 

Viet Uam (Etat non membre) 
Algérie (Président) 
Tchécoslovaquie 
Еоуатлпе-Uni 

Suède 
URSS 
Royaume-Uni 

3 1 1 

3 1 4 

3 3 1 

332 Mexique (Président du Comité 
spécial sur le Programme global 
de désa.rmement) 

Etats-Unis 
France 

Etats-Unis 

Etats-Unis (Président) 

309 
332 

288 
289 

334 République démocratique allemande 
(au nom d'un groupe d'Etats 
socialistes) 

Chine 
Argentine (Président) 

Yougoslavie (Président) 

Zaïre 

2 9 5 

3 0 5 
3 1 0 

3 0 3 

3 3 5 Algérie Etats non membres 
Sénégal 
Espagne 
Viet Nam 

5 1 0 

323 

325 
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Ordre c n r o n o l o g i q u e Orare alDhabétiaue a n g l a i s 

Pays/orateur Pays/orateur PV 

X. Examen d'autres questions i relatives à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, 

ainsi que d'autres mesures pertinentes 
1. Rapport annuel du Secrétaire général 

288 Secrétaire général de l a Argentine 300 
Conférence (au nom du 
Secrétaire général de l'Orga­ Brésil 317 
nisation des Nations Unies) 318 
Mexique 

318 
Bulgarie 291 

290 Pologne 296 

291 Bulgarie Canada 318 
296 Venezuela (Président) République islamique d'Iran 303 

Bulgarie 
Sri Lanka Mexique 288 

297 
297 Mexique 

Mongolie Mongolie 297 

298 Royaume-Uni Pays-Bas 309 

300 Argentine Pologne 290 

303 Zaïre Sri Lanka 296 
République islamique d'Iran 

296 

Royaume-Uni 298 
509 Pays-Bas 

Venezuela (Président) 296 
517 Brésil 

Venezuela (Président) 296 

Zaïre 303 318 Canada 303 

Brésil Secrétaire général de l a 288 
Conférence (au nom du Secrétaire 
général de l'Organisation des 
Nations Unies) 
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Orcre c^ronologiaue Grcre aÍD-,abeti3je anglais 
Pays/orateur Pays/orateur PV 

X. Examen d'autres questions relatives à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, 

ainsi que d'autres mesures pertinentes 
2. Rôle de l'Organisation des Nations Unies en matière de désarmement 

288 Secrétaire général de l a 
Conférence (au nom du. Secrétaire 
général de l'Organisation des 
Nations Unies) 
Mexique 

Algérie 
Bulgarie 
Canada 

295 

291 

306 

290 

291 

Etats-Unis 
Pologne 
Bulgarie 
Kenya 

Chine 

Allemagne , République fédérale d' 
Hongrie 

292 

305 

295 

292 

295 

296 

298 

299 

301 

Roumanie 
Chine 
Hongrie 
Algérie 
"Venezuela (Président) 
Royaume-Uni 
Finlande (Etat non membre) 
Inde 
République islamique d'Iran 
Etats-Unis 

Inde 
République islamique d'Iran 

Kenya 
Mexique 
Mongolie 
Pologne 
Roumanie 

298 

299 
3О8 

291 

288 

327 

290 

292 
321 

303 Zaïre Royaume-Uni 298 
305 Yougoslavie (Président) 

Allemagne, République fédérale d' 
Etats-Unis 290 

301 

306 Canada Venezuela (Président) 296 

3О8 République islamique d'Iran Yougoslavie (Président ) 305 

310 

321 

325 

327 

Sénégal (Etat non membre) 
Yougoslave (Président) 
Roumanie 
Viet Nam (Etat non membre) 
Mongolie 

Zaïre 
Etats non membres 
Finlande 
Sénégal 
Viet Nam 
Secrétaire général de l a 

303 

298 
310 

325 

288 
Conférence au nom du Secrétaire 
général de ..'Organisation des Nations Unies) 
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Ordre chronologique Orare alpnaoetiaue anglais 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

X. Examen d'autres questions relatives à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, 

ainsi que d'autres mesures pertinentes 
3• Commission du désarmement 

315 

317 

Argentine 
Zaïre 

Argentine 
Zaïre 

315 

317 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique anglais 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

X. Examen d'autres questions relc itives à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement. 

ainsi que d'autres mesures pertinentes 
4. Zones exemptes d'armes nucléaires 

292 Chine Australie 328 
296 Nouvelle-Zélande (Etat non membre) 331 
296 Nouvelle-Zélande (Etat non membre) 

Bulgarie Brésil 332 France 332 

Bulgarie 296 
297 Mongolie 

Nigeria Chine 292 

301 Etats-Unis France 296 

305 Allemagne, République fédérale d' Allemagne, République fédérale d' 305 

312 Yougoslavie Mexique 333 

324 Bangladesh (Etat non membre) Mongolie 297 

325 Viet Nam (Etat non membre) Nigeria 297 
Pologne 

Pologne 325 
328 Autralie 

Suède 332 
331 Nouvelle-Zélande 

(Etat non membre) Etats-Unis 301 
Australie 

301 

Venezuela 333 
332 Suède 333 

Brésil Yougoslavie 312 

333 Venezuela Etats non membres 
Mexique 

Bangladesh 324 

Nouvelle-Zélande 296 

331 

Viet Nam 325 
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Ordre chronologicue Orare alD'^a^étioue a n g l a i s 

PV Pays/orateur Pays/crateur PV 

X. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, 

a i n s i que d'autres mesures pertinentes 

5. Non-prolifération des armes nucléaires 

288 Mexique Argentine 294 
Suède 

Australie 292 
289 Allemagne, République fédérale d' 

Belgique 301 
290 Etats-Unis 

Pologne Brésil 294 
315 

291 Bulgarie 317 
Japon 
Mongolie Bulgarie 291 
Kenya 296 

292 République démocratique Canada 306 
allemande 318 

Roumanie 
Australie Tchécoslovaquie 297 

320 
293 Egypte 

Egypte 293 
294 Pakistan 

Argentine République démocratique 292 
Brésil allemande 

295 Hongrie Allemagne, République fédérale d' 289 
Maroc 505 

296 Nouvelle-Zélande (Etat non membre) Hongrie 295 
I t a l i e 
Bulgarie I t a l i e 296 

297 Secrétaire général de Japon 291 
l a Conférence 

Yougoslavie Kenya 291 
Tchécoslovaquie 
Nigeria Mexique 288 

320 
298 Royaume-Uni 333 

301 Norvège (Etat non membre) Mongolie 291 
Belgique 

Maroc 295 
505 Allemagne, République fédérale d' 

Nigeria 297 

Pakistan 294 
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Orare chronologique Ordre alDnaDéticue a n g l a i s 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

X. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, 

a i n s i que d'autres mesures pertinentes 

5. Non-prolifération des armes nucléaires 

306 Canada Pologne 290 

508 
325 

508 S r i Lanka 325 

Roumanie 292 
310 URSS 321 

Sénégal (Etat non membre) 
321 

Suède 
S r i Lanka 308 

311 Suède 317 

312 Yougoslavie Suède 288 

1 311 
314 URSS 332 

315 Brésil URSS 310 

316 
314 

316 Etats-Unis 314 

Royaume-Uni 298 
317 S r i Lanka 320 

Brésil 
320 

318 
Etats-Unis 290 

318 Canada 316 

320 Tchécoslovaquie Yougoslavie 297 Royaume-Uni 312 
Mexique 

312 

Etats non membres 
321 Roumanie 

Bangladesh 324 
324 Bangladesh (Etat non membre) 

Nouvelle-Zélande 296 
325 Pologne 

296 

Norvège 301 
332 Suède 

301 

Sénégal 310 
333 Mexique 

Secrétaire général de 297 
l a Conférence 
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Ordre cnronologique Orare alp-,a::étiaue a n g l a i s 
PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

X. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, 

a i n s i que d'autres mesures pertinentes 

6. U t i l i s a t i o n s pacifiques de l'énergie nucléaire 

288 Suède Argentine (Président) 326 

291 Japon Cuba 322 

293 Egypte Egypte 293 

295 URSS Hongrie (au nom d'un groupe 1̂ ? d'Etats s o c i a l i s t e s ) ? i ^ 
297 Suède 

République islamique d'Iran 308 
298 Royaume-Uni 

Japon 291 
308 République islamique d'Iran 

S r i Lanka Pays-Bas 321 

310 Sénégal (Etat non membre) S r i Lanka 308 

311 Suède Suède 288 
297 

312 Hongrie (au nom d'un groupe 311 
d'Etats s o c i a l i s t e s ) 

URSS 295 
318 URSS 318 

320 Royaume-Uni Royaume-Uni 298 
320 

521 Pays-Bas 
Etat non membre 

322 Cuba 
Sénégal 310 

326 Argentine (Président) 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique a n g l a i s 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

X. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, 

a i n s i que d'autres mesures pertinentes 

7 . Armes bactériologiques (biologiques) 

290 Etats-Unis Mongolie 322 

310 URSS Pérou 315 
Sénégal (Etat non membre) 

URSS 310 
315 Pérou 

Etats-Unis 290 
322 Mongolie 

Etats non membres 
323 Espagne (Etat non membre) 

Sénégal 310 

Espagne 323 
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Ordre chronologique Ordre alphaoétiaue anglais 
PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

X. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, 

a i n s i que d'autres mesures pertinentes 

8. Techniques de modification de l'environnement 

309 Pays-Bas Pays-Bas 309 

310 URSS URSS 310 
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Ordre chronologiaue Grcre alpnacétioue anglais 

P\ Pays/orateur Pays/crateur Pv' 

X. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, 

a i n s i que d'autres mesures pertinentes 

9- Armes classiques 

288 Etats-Unis (Président Argentine 294 
300 

290 Etats-Unis 315 

292 République démocratique allemande Australie 303 

294 Pakistan Canada 306 

Argentine 
Chine 317 

296 Nouvelle-Zélande (Etat non membre i 330 

I t a l i e 
S r i Lanka République démocratique allemande 292 

297 Yougoslavie Allemagne, République fédérale d' 305 

298 Royaume-Uni République islamique d'Iran 308 

300 URSS I t a l i e 296 

Argentine 
Pologne Pakistan 294 

301 Etats-Unis Pologne 300 

303 A u s t r a l i e S r i Lanka 296 

317 

305 Allemagne, République fédérale d' 
URSS 300 

306 Canada 
298 Royaume-Uni 298 

306 République islamique d'Iran 
Etats-Unis 290 

311 Zaïre (Président) 301 

315 Argentine Etats-Unis (Président) 288 

317 S r i Lanka Yougoslavie 297 
Zaïre 
Chine Zaïre 317 

323 Espagne (Etat non membre) Zaïre (Président) 311 

324 Bangladesh (Etat non membre) Etats non membres 
Bangladesh 324 

325 Viet Nam (Etat non membre) 
Nouvelle-Zélande 296 

330 Chine 
296 

Espagne 323 

Viet Nam 325 
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Ordre chronologique Ordre alonatéticue anglais 
PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

X. Examen d'autres question s relatives à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement. 

ainsi que d'autres mesures pertinentes 
1 0 . Désarmement régional 

288 Etats-Unis (Président) Argentine 288 
Argentine 315 
URSS 
Suède Argentine (Président) 326 

290 Pologne Australie 331 

291 Bulgarie Bulgarie 291 
Japon 
Mongolie Chine 292 

292 République démocratique République démocratique 292 
allemande allemande 

Roumanie 
Chine Allemagne, République 305 

fédérale d' 326 
295 Hongrie 
296 Nouvelle-Zélande (Etat 

Hongrie 295 
296 Nouvelle-Zélande (Etat 

non membre) Japon 291 

297 Mongolie Mongolie 291 

297 
298 Royaume-Uni 327 

303 Zaïre Pérou 327 

505 Allemagne, République Pologne 290 
fédérale d' 

Roumanie 292 
310 Sénégal (litat non membre) 321 

312 Yougoslavie Sri Lanka 317 

315 Argentine Suède 288 

317 Sri Lanka URSS 288 
321 Roumanie Royaume-Uni 298 

324 Bangladesh (Etat non membre) Etats-Unis (Président) 288 
326 Argentine (Président) Yougoslavie 312 

Allemagne, République 
fédérale d' Zaïre 303 
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Orcre cnronoloffiaue Ordre alp'--á:.étiauE anglais 

Pays/orateur Pays/orateur PV 

X. Examen d'autres questions relatives à l a cessation 
de l a course aux armements et au désaimement̂  

ainsi que d'autres mesxires pertinentes 

327 

331 

Mongolie 
Pérou 

10. Désarmement régional 

Etats non membres 

Nouvelle-Zélande (Etat 
non membre) 

Australie 

Bangladesh 

Nouvelle-Zélande 

Sénégal 

324 

296 

331 

310 



CD/642 
Appendice IIl/Vo l . I 
page 40 

Orare chronologiaue Orare a l D h a o e t i a u e a n g l a i s 

p : Pays/orateur Pays/orateur PV 

X. Examen d'autres questions relatives à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement. 

ainsi que d'autres mesures pertinentes 
1 1 . Zones de paix 

317 Sri Lanka Sri Lanka 317 

324 Bangladesh (Etat non membre) Etats non membres 
325 Viet Kam (Etat non membre) Bangladesh 324 

Viet Nam 325 
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Ordre c n r o n o l o g i q u e Orare alpnaDéticue a n g l a i s 

Pays/orateur Pays/orateur PV 

310 

X. Ebcamen d'autres q u e s t i o n s relatives à l a cessation 

310 310 

de l a course aux armements et au désarmement. 

310 310 

ainsi que d'autres mesures pertinentes 

310 310 

12. Fond des mers et des océans 

310 310 URSS m s s 310 
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Orare chronologique Orare alonabetiaue anglais 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

X. Ebcamen d'autres questions relatives à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, 

ainsi que d'autres mesures pertinentes 

290 

292 

305 

312 

326 

327 

333 

Mexique 
Chine 

1 3 . Réduction des budgets militaires 
Argentine (Président) 

Allemagne, République 
fédérale d' 

Yougoslavie 
Argentine (Président) 
Pérou 
Venezuela 

Chine 

Allemagne, République 
fédérale d' 

Mexique 
Pérou 

Venezuela 
Yougoslavie 

326 

292 

305 

290 

327 

333 

312 
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Orare cnronologicue Orare alr-haoetiaue anglais 
P Pays/orateur Pays/orateur PV 

X. Examen d'autres questiom 3 relatives à l a cessation 
de l a course avix armements et au désarmement. 

ainsi que d'autres mesures pertinentes 
14. Mesures propres à renforcer l a confiance 

288 Suède Argentine 294 
315 

292 Eépublique démocratique 
allemande Birmanie 295 

294 Argentine République démocratique 292 
allemande 

295 Hongrie 
Binaanie Allemagne, République 305 

fédérale d' 326 
301 Etats-Unis 

326 

Hongrie 295 
505 Allemagne, Eépublique 

fédérale d» Mongolie 327 

311 Suède Suède 288 
311 

312 Yougoslavie 
Etats-Unis 301 

315 Argentine 
301 

Bangladesh (Etat non membre) 
Yougoslavie 312 

324 Bangladesh (Etat non membre) 
Etat non membre 

526 Allemagne, République 
fédérale d' Bangladesh 324 

327 Mongolie 
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Orcre cnronoloE-ioue Ordre alD'-.abeticue a n g l a i s 

Pv Pavs/orateur r-avs 'orateur 

X. Examen d'autres questions relatives à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, 

ainsi que d'autres mesures pertinentes 
15- Désarmement et sécurité internationale 

291 

321 

Japon 
Roumanie 

Japon 
Roumanie 

291 

321 
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Orcre chronolos-ique Ordre alpr.abéticue anglais 
P. Pays/orateur Pays/orateur P'. 

X. Examen d'autres questions relatives à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement 

ainsi que d'autres mesures pertinentes 
1 6 . Conséquences économiques et sociales 

de l a course aux armements 
288 Suède Argentine (Président) 526 

290 Mexique Australie 292 

291 Kenya Chine 292 

292 Roumanie Cuba 292 
Cuba 

292 

Australie Kenya 291 
Chine 
Yougoslavie (Président) 

Mexique 290 
505 Yougoslavie (Président) 

Roumanie 292 
512 Yougoslavie 

Suède 288 
524 Bangladesh (Etat non membre) 

Venezuela 333 
326 Argentine (Président) 333 

Yougoslavie 312 
333 Venezuela 

Yougoslavie (Président) 305 

Etat non membre 
Bangladesh 324 



CD/642 
Appendice II l / V o l . I 
page 46 

Orare cnronologique Orare alD.naDétiaue anglais 
p Pays/orateur Pays/orateur PV 

X. Examen d'autres questions relatives à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, 

ains i que d'autres mesures pertinentes 
1 7 . Désarmement et développement 

288 Mexique Mexique 288 
Suède 320 

312 Yougoslavie Sri Lanka 317 

317 Sri Lanka Suède 288 
Zaïre 

Yougoslavie 312 

320 Мех i que 
ZaTre 317 
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Orcre cnronologique Grore alpnaoetique anglais 

Fays/orateur Pays/orateur F V 

X. Examen d'autres questions relatives à l a cessation 
de l a course aux armements et axL désarmement, 

ainsi que d'autreq mesures pertinentes 
18. Aspects, scientifiques et technologiques de 

l a course aux armements et du désarmement 

290 

327 

Mexique 
Japon 
Argentine 

Argentine 
Japon 
Mexique 

327 

327 

290 
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Ordre chronologique Orare alphaoétique anglais 
PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

X. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, a i n s i 

que d'autres mesures pertinentes 

19. Désarmement général et complet 

288 Etats-Unis (Président) Algérie 295 
Secrétaire général de l a 
Conférence (au nom du Algérie (Président) 317 
Secrétaire général de 
l'Organisation des Argentine 288 
Nations Unies) 

Secrétaire général de l a Argentine (Président) 326 
Conférence 

Argentine Belgique 301 
URSS 309 
Royaume-Uni 

Brésil 294 
289 Allemagne, République fédérale d' 

Bulgarie 291 
290 Etats-Unis 

Pologne Birmanie 295 
Mexique 
URSS Chine 292 

291 Bulgarie Cuba 292 
Japon 
Mongolie Tchécoslovaquie 297 
Kenya 

République démocratique allemande 
Tchécoslovaquie (au nom d'un 310 

292 République démocratique allemande groupe d'Etats s o c i a l i s t e s ) 
Roumanie 
Cuba Egypte 293 
Chine 

France 310 
293 Egypte 

République démocratique allemande 292 
294 Pakistan 

Brésil Allemagne, République fédérale d' 289 
305 

295 Hongrie 310 
Birmanie 
Algérie Hongrie 295 
URSS 
Maroc Inde 298 

296 Venezuela (Président) République islamique d'Iran 308 
Nouvelle-Zélande (Etat non 
membre) Japon 291 
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Orcre chronologique Orcre alphabetic je anglais 

P. Pays/oratear Pays/orateur PV 

X. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, a i n s i 

que d'autres mesures pertinentes 

19. Désarmement général et complet 

297 Yougoslavie Kenya 291 
Tchécoslovaquie 
Nigeria Mexique 290 

298 Royaume-Uni Mongolie 291 
Inde 327 

301 Norvège (Etat non membre) Maroc 295 
Belgique 332 

303 Zaïre Nigeria 297 

305 Allemagne, République fédérale d' Pakistan 294 

308 République islamique d'Iran Pologne 290 

URSS 
Roumanie 292 

309 Roumanie 309 
URSS 313 
Belgique 

S r i Lanka 317 
310 France 

URSS URSS 288 

Tchécoslovaquie (au nom d'un 290 

groupe d'Etats s o c i a l i s t e s ) 295 
Sénégal (Etat non membre) 308 

Allemagne, République fédérale d' 309 
Yougoslavie (Président) 310 

522 

312 Yougoslavie 324 
327 

313 Roumanie 
Royaume-Uni 288 

317 Algérie (Président) 298 

S r i Lanka 
Etats-Unis 290 

322 Etats-Unis 322 

URSS 327 
330 
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Orcre cnronologicue Orare alpr.aoeticue anglais 
P / Pays/orateur Pays/orateur FV 

X, Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, a i n s i 

que d'autres mesures pertinentes 

1 9 . Désarmement général et complet 

324 

326 

327 

Bangladesh (Etat non membre) 
URSS 

Argentine (Président) 

Mongolie 
URSS 
Etats-Unis 

Etats-Unis (Président) 

Venezuela (Président) 

Yougoslavie 

Yougoslavie (Président) 

298 

296 

297 
312 

310 

330 Etats-Unis Zaïre 303 

332 Maroc Etats non membres 

Bangladesh 

Nouvelle-Zélande 

Norvège 

Sénégal 

Secrétaire général de l a 
Conférence (au nom du Secrétaire 

324 

296 

301 

310 

288 

général de l'Organisation des 
Nations Unies) 

Secrétaire général de l a 
Conférence 

288 
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Orcre chronologicue 

Pays/orateur Pays/oratear F.' 

X. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, a i n s i 

que d'autres mesures pertinentes 

20. Information/Opinion publique mondiale 

288 Argentine Argentine 288 

Suède 315 

290 Mexique Chine 292 
URSS 

République démocratique' allemande 292 

291 Mongolie 297 
327 

292 République démocratique allemande 
Roumanie Inde 298 
Chine 

Mexique 290 

297 Venezuela (Président) 320 
Secrétaire général de l a 
Conférence Mongolie 291 

URSS 
Suède Roumanie 292 
République démocratique allemande 321 

298 Inde Suède 288 

297 
503 Zaïre 511 

310 URSS URSS 290 

297 

311 Suède 310 

327 

315 Argentine 
Venezuela (Président) 297 

320 Mexique 
Zaïre 303 

321 Roumanie 
Secrétaire général de l a 297 

327 URSS Conférence 
République démocratique allemande 
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Le ERESILMT (traduit de l'anglais) s Distingués représentants, Mesdames 
et Messieurs, je déclare ouverte l a session de 1985 de l a Conférence du 
désarmement. 

С'est un honneur et un privilège singuliers pour l a délégation des Etats-Unis 
d'assumer l a présidence de l a Conférence pendant l e mois de février, et'-je m'engage 
à f a i r e tout mon possible pour que nous puissions conmiencer nos travaux'sans délai. 

Avant de poursuivre, je voudrais présenter les félicitations et les remer­
ciements de ma délégation et, je l e sai s , de tous ceux, parmi nous, qui participent 
à l a Conférence, à l'ambassadeur Cromartie, du Royaume-Uni, pour son t r a v a i l 
remarquable en tant que Président de l a Conférence pendant l e mois d'août de l'an 
passé. I l a été très avantageux pour moi que ses fonctions aient duré jusqu'à ce 
jour, ce qui a pe2?mis à l'ambassadeur Cromartie d'assumer l a tâche additionnelle 
d'aider aux préparatifs de cette session qui commence maintenant, et je l'en remercie 
vivement. 

Je désire informer les membres de l a Conférence que l e Secrétaire d'Etat aux 
af f a i r e s politiques internationales spéciales de l'Argentine, l'ambassadeur Sabato, 
est venu spécialement pour prendre l a parole aujourd'hui à l a Coiiférence. Je l u i 
eoùhaite très chaleureusement l a bienvenue, et je suis sûr que l a Conférence écou­
tera sa déclaration avec un intérêt p a r t i c u l i e r . 

En ma qualité de Président de l a Conférence, je souhaite l a bienvenue aux 
nouveaux représentants de l a Mongolie et du Nigeria, les ambassadeurs Bayart et Tonwe, 
qui se joignent à nous pour l a première f o i s . 

Permettez-moi aussi de souhaiter cordialement l a bienvenue au Secrétaire général 
adjoint aux af f a i r e s de désarmement de l'Organisation des Nations Unies, 
M. Jan Martenson, qui assiste à cette séance d'ouverture. 

Je suis également heureux de noter l a présence à l a Conférence, aujourd'hui, 
de notre hôte, l e Directeur général de l ' O f f i c e des Nations Unies à Genève, 
M, Eri c Suy. 

Et je souhaite tout particulièrement l a bienvenue au nouveau Représentant 
personnel du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et Secrétaire 
général de cette Conférence, l'ambassadeur M i l j a n Komatina. I l n'est pas nécessaire 
de présenter l'ambassadeur Komatma. I l peut se prévaloir dans ses fonctions de 
l'habileté diplomatique et de l a vaste expérience acquises dans les a f f a i r e s m u l t i ­
latérales et dans des postes gouvernementaux élevés dans son propre pays. Je suis 
sûr que nous profiterons tous de ses nombreux talents et qualités et que nous 
pourrons compter sur ses conseils et son soutien dans nos travaux. 

Etant donné que je sers pour l a première f o i s dans cet organe, je me réjouis 
à l'idée de t r a v a i l l e r avec vous tous, a i n s i qu'avec 1'ambassadeur Komatina, 
son adjoint, l'ambassadeur Vicente Berasategui, et tous les membres du secrétariat. 

Enfin, j'aimerais rendre hommage à 1'ambassadeiu: Ri k h i J a i p a l , ancien 
Secrétaire général de l a Conférence. L'ambassadeur J a i p a l a se r v i cet organe 
pendant de nombreuses années avec beaucoup de dévouement et une grande compétence. 
Je sais que nous l u i adressons tous nos meilleurs voeux pour ses futures activités. 
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(Le Président) 

Comme vous le savez, i l est de t r a d i t i o n pour un nouveau président de f a i r e 
une déclaration liminaire au début de son mandat. Permettez-moi donc de dire 
quelques mots à cette occasion. 

Notre Conférence reprend ses travaux à un moment cù se produit une évolution 
prometteuse dans l e domaine v i t a l de l a l i m i t a t i o n des armements et du désarmement. 
Les deux forums de désarmement, 1G multilatéral et l e bilatéral, soit ont repris 
leurs travaux, soit les comJлenceront bientôt. Je sais que nous notons tous avec 
sa t i s f a c t i o n l'annonce récente par les Etats-Unis et l'Union soviétique que des 
négociations bilatérales sur les armes nucléaires et spatiales commenceront 
le 12 mars, i c i à Genève, et nous exprimons l'espoir que ces négociations seront un 
succès complet. De même, nous espérons que les négociations qui se déroulent 
à Vienne et à Stockholm sur les réductions des forces et sui' les mesures propres à 
renforcer l a confiance et l a sécurité en Europe seront fructueuses. Je pense que 
nous pouvons tous partager l'optimisme prudent selon lequel les perspectives de 
progrès se sont améliorées. 

J'a i l e sentiment que cet optimisme s'étend aussi aux perspectives concernant 
les travaux auxquels doit s'atteler notre propre Conférence. 

La Conférence du désarmement est composée d'un groupe mondial d'Etats dont les 
représentants se réunissent pour examiner des questions et négocier des accords. 
C'est l e seul forum de négociation dans lequel se réunissent, à égalité de voix, 
un t e l groupe d'Etats, y compris tous les Etats dotés d'armes nucléaires, pour 
s'attaquer aux problèmes urgents de notre temps. Nous nous efforçons de promouvoir 
les objectifs de l a paix et de l a sécurité internationales. Nous l e faisons dans 
un monde auquel, fort heureusement, ont été épargnées depuis presque 40 ans les 
affres d'un c o n f l i t mondial. Notre monde est néanmoins divisé et i l a malheureusement 
été le témoin d'une continuation de l a souffrance, de l a destruction et de l a mort 
dans de nombreux et violents c o n f l i t s au cours de cette même période. I l est donc 
à l a f o i s approprié et très important que l a Conférence s'occupe du large éventail 
de questions i n s c r i t e s à son ordre du jour qui vont des armes nucléaires et chimiques 
à 1'espace extra-atmosphérique et à un programme global de désarmement. 

Nous pouvons contribuer à f a i r e de notre monde un monde meilleur. Commençons donc 
à t r a v a i l l e r dans un esprit p o s i t i f , avec l e désir de nous écouter les uns les 
autres et d'apprendre des uns et des autres, en nous vouant au succès. 

Je donne maintenant l a parole au Secrétaire général de l a Conférence; qui, en 
sa qualité de Représentant personnel du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, donnera lecture d'un message qui nous est adressé par 
M. Javier Pérez de Cuéllar. 

M. KOTyiATINA (Secrétaire général de l a Conférence du désarmement et Représentant 
personnel du Secrétaire général) ; Je vous remercie, Monsieur l e Président. 
Y o i c i l e texte du message adressé par l e Secrétaire général à l a Conférence du 
désarmement à sa session de 1985 ' 
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(M. Komatina, Secrétaire général de l a Conférence du désaллnement 
et Représentant personnel du Secrétaire général) 

"La récente session de l'Assemblée générale m'a fourni l'occasion d'exprimer 
ma \d.ve préoccupation face à l'absence de progrès dans l e domaine du désairaement. 
A cette occasion, j ' a i d i t que nous devions nous demander s ' i l nous tenait 
vraiment к coeur de respecter l e premier principe de l a Charte des Nations Unies ; 
'préserver les générations futures du fléau de l a guerre'. Le nombre record de 
résolutions adoptées en décembre sur des questions de désarmement témoigne de 
l a préoccupation suscitée chez les Etats Membres par l'insécurité qui regno 
dans l a communauté internationale du f a i t de l a poursuite de l a course aux 
armements dans tous les domaines. S i u t i l e et opportune s o i t - e l l e , l'adoption 
de résolutions ne peut malheureusement pas, à e l l e seule, conduire à гте 
réduction des armements. Cela ne peut se f a i r e que grâce aux efforts concertés 
des gouvernements, conscients de leurs responsabilités tant mondiales que 
nationales, ей vue de trouver des formules mutuellement acceptables de 
réduction et de l i m i t a t i o n de toutes les armes, mais surtout de ce l l e s qui 
représentent un danger mortel pour l'humanité. 

Une guerre nucléaire, comme je l ' a i d i t à maintes reprises, ne saurait 
jamais demeurer limitée n i être gagnée. Nous vivons tous sous l a menace 
nucléaire, aucun d'entre nous ne pouvant échapper aux conséquences catastrophiques 
d'une guerre nucléaire sur notre planète à l'équilibre f r a g i l e . Paute de 
reconnaître ce f a i t t e r r i f i a n t , nous risquerions de porter gravement atteinte 
à notre héritage c u l t i i r e l et de compromettre l'avenir des générations futures. 
P a r e i l l e attitude mutuellement sui c i d a i r e se situe bien l o i n des valeurs 
d'humanisme et de compréhension consacrées dans l a Charte des Nations Unies. 

La session de 1985 àe l a Conférence du désarmement s'ouvre avec en 
arrière-plan l a persistance de la. raenace nucléaire, d'uno part, et l'espoir 
engendré par l a reprise du dialogue entre les Etats-Unis et l'URSS et leur accord 
pour engager des négociations portant à l a f o i s sur les armes nucléaires et 
sur les armes spatiales, d'autre part. Tout en me félicitant de cette évolution, 
je tiens aussi à souligner ma conviction que l a session actuelle de l a 
Conférence du désarmement fournira encore une autre occasion de redoubler 
d'efforts et de t r a v a i l l e r résolument en vue d'atteindre l ' o b j e c t i f du désarmement. 

Des questions d'une importance décisive pour l'avenir de l'humanité sont 
i n s c r i t e s à l'ordre du jour de votre Conférence. L'une d'elles est l a prévention 
de l a gierre nucléaire. Parmi d'autres questions concernant les armes 
nucléaires figure c e l l e de l a nécessité de conclure d'ui-gence un traité d'inter­
d i c t i o n complète des essais, dont on ne soulignera jamais assez l'importance 
pour prévenir de nouveaux perfectionnements des armes nucléaires. La cessation 
des essais pourrait sensiblement fr e i n e r l a course aux armements nucléaires 
sous son aspect q u a l i t a t i f et encourager un arrêt do l a mise au point de 
nouvelles armes nucléaires et l a réduction des stocks existants. Je dois l e 
répéter une fo i s de plus г aucun accord multilatéral ne saurait, à l u i seul, 
être plus efficace pour l i m i t e r l a poursuite du perfectionnement des armes 
nucléaires qu'un traité d'interdiction complète des essais. 

La prévention d''ane course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, 
également i n s c r i t e à votre ordre du jour, reste un obj e c t i f d'intérêt majeur. 
La communauté internationale ti e n t très légitimement à préserver l'espace 
extra-atmosphérique pour des f i n s pacitiques. J'espère donc vivement que 
l a Conférence sera en mesure, dans ses délibérations, de contribuer à l a 
réalisation d'une compréhension d'un accord mutuel dans ce domaine. L'examen 
de cette question, tout comme de celle s de l a guerre nucléaire et des essais 
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(M. Komatma, Secrétaire général de l a Conférence du désarmement 
et Représentant personnel" dû. Secrétaire général) 

nucléaires; montre très clairement l e l i e n étroit qui existe actuellement 
entre les négociations bilatérales et les négociations multilatérales sur 
l e désarmement. I l conviendrait donc de tout mettre en oeuvre pour v e i l l e r à 
ce que les approches dans les unes renforcent les perspectives de progrès dans 
les autres. 

L' i n t e r d i c t i o n efficace des armes chimiques est i n s c r i t o à l'ordre dû 
jour de votre Conférence depuis un certa,in nombre d'années déjà. Un t r a v a i l 
considérable a déjà été accompli à propos de toutes les questions techniques 
re l a t i v e s à une i n t e r d i c t i o n des armes chimiques et à l a destruction des 
stocks existants. Des propositions complètes et détaillées ont été présentées 
pour tous les éléments d'un texte de convention. Je voudrais demander instamment 
qu'aucun effort ne soit négligé au cours de l a présente session pour aboutir à 
des solutions de compromis sur les questions politiques qui ont empêché 
jusqu'ici l a conclusion d'un accord. Je suis convaincu que cela s e r v i r a i t au 
mieuj: les intérêts bien compris de toutes les nations et que cela est 
effectivement possible. 

Cette année, nous célébrerons le 4 0 è m e anniversaire de l'Organisation 
des Nations Unies. C'est là. 'on événement qui, j'en suis sûr, o f f r i r a à tous 
les gouvernements d'Etats Membres l'occasion de réaffirmer leur attachement à 
l a Charte et à ses dispositions relatives au maintien de l a paix et de l a 
sécurité internationales. Ce sera également une occasion d'évaluer avec 
lucidité les progrès a^ccomplis dans l e domaine de l a l i m i t a t i o n dos armements 
et du désarmement et de renouveler notre confiance dans l e processus multilatéral 
de désarmement. Pondant ces ф ans, nous avons certes évité une destruction à 
l'échelle mondiale, mais nous n'avons progressé que de façon hésitante et 
inadéquate sur l a voie du désarmement ou de l a Imùtation des armements. 

La contribution unique que votre Conférence, en sa qualité de forum multi­
latéral de négociation sur l e dcsa,rmement, pourrait apporter pour donner à 
cette année commemorative шае s i g n i f i c a t i o n durable est m.anifeste et devrait 
i n c i t e r tout l e monde à redoubler d'efforts. J'espère que l'idéalisme qui, 
i l y a 40 ans, unissait les fondateurs de notre Organisation, unira à nouveau 
les nations du monde face au danger sans précédent que nous devons affronter 
aujourd'hui. Vous avez i c i , tout comme les deux grandes puissances dans leurs 
prochaines négociations, l a possibilité de s o r t i r delà longue impasse dans 
laquelle se sont trouvées les négociations sur l e désarmement-. Une contribution 
peut être apportée i c i au processus de rétablissement de l a confiance mutuelle, 
ce qui répondra aux aspirations persistantes - et, en f a i t , au droit - de 
l'opinion publique à l a paix et à l a sécurité. ' • ' 

Je vous adresse mes meilleurs voeux de succès dans vos négociations." 

Permettez-moi maintenant. Monsieur l e Président, de vous remercier de vos très 
aimables paroles de bienvenue. 

En assumant mes fonctions de Secrétaire générc.l de l a Cor^crence du désarmement 
et de Représentant personnel du Secrétaire général de 1'Organisa,tion des Nations Unies, 
je voudrais ^o\x^ dire, Monsieur l e Président et distingués représentants, combien 
je suis honoré par l e consensus qui s'est f a i t sur mon nom pour ce poste. 

Je voudrais s a i s i r cette occasion pour exprimer ma vive reconnaissance au 
Secrétaire général, M, J.:iVior i'erez de Cuéllar, pour l a confiance q u ' i l m'a témoignée ; 
en me nommant à ce poste. 
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(M. Komatina, Secrétaire général de l a Conférence du désarmement 
et Représentant personnel du Secrétaire /général) 

Je suis vraiment f i e r de l'unanimité des membres de l a Conférence à propos de 
ma nomination et vous suis très reconnaissant à tous. J'accepte l e a fonctions de 
Secrétaire général de l a Conférence du désarmement et de Représentant personnel du 
Secrétaire général comme une o b l i g a t i o n de ne négliger aucun e f f o r t pour aider l a 
Conférence à s'acquitter de ses responsabilités de l a façon optimale. Je s u i v r a i , 
en ce f a i s a n t , l'exemple de mon distingué prédécesseur, l'ambassadeur Rikhi J a i p a l . 

Je s a i s que, dans l'accomplissement de ma tâche, je peux compter sur un 
secrétariat très dévoué et compétent. 

Permettez-moi, en l'occurrence, d'exprimer deux sentiments : 

•= c e l u i du privilège professionnel d'être associé aux travaux de l a Conférence, 
l'unique organe multilatéral de négociation auquel a été confié l'ordre du jou 
l e plus c r u c i a l qu'ait jamais connu l'humanité; 

= l a s a t i s f a c t i o n sans mélange de t r a v a i l l e r avec l e s distingués représentants 
de pays amis, dont beaucoup comptent parmi raes amis personnels. 

En assumant mes fonctions de Secrétaire général de l a Conférence, je voudrais 
réaffirmer mon profond attachement à notre entreprise commune dans l a recherche du 
désarmement et donner l'assurance que je coopérerai activement pour f a i r e en sorte 
que ces e f f o r t s connaissent un p l e i n succès. 

Mon a t t i t u d e à cet égard n'est pas dictée uniquement par l e f a i t que, en tant que 
fonctionnaire i n t e r n a t i o n a l , je suis contraint d'agir de l a sorte, mais e l l e vient 
aussi de ce que je suis profondément convaincu que ce n'est qu'en agissant tous ensemble 
que nous pourrons résoudre de façon s a t i s f a i s a n t e l e s problèmes que pose l a nécessité 
de modifier l e cours de l'escalade de l a course aux armements et d'engager l e processus 
de désarmement, et que l a communauté mondiale est capable de f a i r e face tant au défi 
glo b a l à sa survie qu'aux diverses menaces qui pèsent sur l e d r o i t inhérent des pays 
et des peuples à forger leur propre d e s t i n . 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie l'ambassadeur Komatina de за 
déclaration. Permettez-moi de l u i demander de v o u l o i r bien transmettre au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies nos remerciements pour l e 
message q u ' i l a adressé à l a Conférence. Je désire aussi l e remercier pour l'intérêt 
q u ' i l porte aux travaux de notre Conférence. 

Permettez-moi d'appeler l ' a t t e n t i o n des membres de l a Conférence sur l e 
document CD/544, intitulé "Lettre datée du 21 décembre 1984 , adressée au Président 
de l a Conférence du désarmement par l e Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, transmettant les résolutions r e l a t i v e s au désarmement adoptées par 
l'Assemblée générale à sa trente-neuvième session". Le document CD/INF.1/Rev.12, 
intitulé "Renseignements à l'usage des délégations sur les d i s p o s i t i o n s et documents 
r e l a t i f s à l a Conférence", a également été distribué par l e secrétariat. 

Sont i n s c r i t s sur ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui l e s représentants 
du Mexique, de l'Argentine, de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques et 
de l a Suède. 

Je donne maintenant l a parole au premier orateur de l a session de 1 9 8 5 , l e 
représentant du Mexique, l'ambassadeur Garcia Robles. 
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M. GARCIA ROBLES (Mexique) ( t r a d u i t de l'espagnol) : Monsieur l e Président, 
ce,que nous pourrions appeler l'épreuve du feu pour l e s représentants des Etats 
f a i s a n t partie de l a Conférence du désarmement est l e mois durant lequel, 
conformément au règlement intérieur, i l s sont appelés à présider les délibérations 
de l a Conférence. 

•Pour ceux qui n'ont pas encore f a i t ce genre d'expérience, l'épreuve en question 
doit sans doute constituer une o b l i g a t i o n peu enviable. En revanche, pour quelqu'un 
qui,'Comme vous - et je le tiens de diverses Sources dignes de ^ o i - possède toutes 
les qualités et Inhabileté requises pour s'acquitter efficacement de cette tâche 
importante, l'épreuve dont i l s ' agit viendra'consacrer votre capacité et l e choix 
judicieux qu'a f a i t voire Gouvornement en vous chargeant de l e représenter-

S i t e l est le cas, vous devriez, me semble-t-il, considérer comme' une grande 
chance d'avoir à présider nos travaux précisément l e premier mois de l a session, 
a l o r s que vous venez de prendre vos fonctions au sein de ce club s u i generis, car 
s i vous aviez p r i s vos fonctions en mará au l i e u de février i l vous aur a i t f a l l u 
attendre environ sept ans pour occuper l a présidence. 

C'est pourquoi, Monsieur l e Pv-ésident, j ' a i l e p l a i s i r de vous féliciter 
doublement et de vous o f f r i r l a co l l a b o r a t i o n pleine et entière de l'a délégation 
mexicaine. 

Je tiens aussi à féliciter à nouveau votre prédécesseur; l'ambassadeur Cromartie, 
pour l e s raisons que j ' a i longuement exposées l o r s de mes interventions au mois 
d'août dernier. 

Je voudrais également féliciter sincèrement l'ambassadeur Miljan Komatina qui, 
comme on l e s a i t , occupe depuis l e 1er janvier dernier l e poste important de 
Secrétaire général de l a Conférence du désarmement et de Repx'ésentant personnel 
du Secrétaire général de l'Organisation des Mations Unies auprès de c e l l e - c i . J ' a i eu 
l e privilège d'apprécier de près ses qualités remarquables i l y a environ dix ans, 
lorsque nous représentions tous les deux notre pays à l'Organisation'des Mations Unies, 
et je suis sûr qu'en assumant ses nouvelles'fonctions i l apportera une précieuse 
contribution à cet organe de négociation multilatérale sur l e désarmement. 

Enfin, c'est avec une sincère s a t i s f a c t i o n que nous nous joignons à vous pour 
souhaiter l a bienvenue aux distingués représentants qui sont parmi nous pour l a 
première f o i s . 

Aujourd'hui s'ouvre l a septième année de travaux de l'organe qui fut désigné 
par l'Assemblée générale des Nations Unies, à sa première session extraordinaire 
consacrée au désarmement, comme l e "forum multilatéral unique de négociation" 
dans ce domaine et.qui, depuis 1984 , ne s'appelle plus "Comité du désarifteraent" mais 
"Conférence du désarmement" ce qui, comme je l ' a i déjà d i t , reflète mieux l e s hautes 
fonctions qui l u i ont été confiées. 

Le nombre considérable (64) de résolutions sur le désarmement que l'Assemblée 
a approuvées à sa trente-neuvième session, l a q u e l l e a p r i s f i n i l y a à peine 
un mois et demi, est identique au nombre de résolutions approuvées à l a trente-huitième 
session, bien que l'une d'entre e l l e s , d'un point de vue purement technique;' porte 
le nom de "décision''. Contrairement aux années précédentes, je n'ai paà l ' i n i e n t i o n 
de passer en revue i c i l e s résolutions portant sur les questions à nos "yeux les plus 
importantes et le s plus urgentes. J'espère avoir l'occasion de l e f a i r e l o r s d'une' 
prochaine intervention, et je me l i m i t e r a i pour l ' i n s t a n t à quelques considérations 
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générales, qui serv i r o n t d'introduction à l'examen a t t e n t i f que méritent, à mon sens, 
deux documents très récents qui, selon nous, revêtent une importance c a p i t a l e et 
peuvent nous aider tout particulièrement à mieux remplir nos responsabilités. 

Je voudrais donc, en premier l i e u , a t t i r e r l ' a t t e n t i o n sur l e f a i t que nous 
célébrons cette année l e quarantième anniversaire de l a naissance de l'Organisation 
des Nations Unies, dont l a Charte, signée l e 26 j u i n 1945 à l ' i s s u e de l a Conférence 
de San Francisco, proclame, dès l a première phrase, l a volonté des peuples du monde 
de "préserver l e s générations futures du fléau de l a guerre qui deux f o i s en l'espace 
d'une vie humaine a infligé à l'humanité d ' i n d i c i b l e s souffrances". 

Mais cet anniversaire-là, qui peut sans aucun doute être qualifié d'heureux 
pour l a coexistence pacifique, n'est pas l e seul qui marquera l'année en cours. 
C'est aussi en 1 9 4 5 , l e 6 août, q u ' i l se passa à Hiroshima quelque chose qui r e s t e r a 
certainement l'un des événements les plus tragiques de l ' h i s t o i r e de l'humanité et 
qui explique, de manière macabre, pourquoi l'Assemblée générale a reconnu expressément 
et par consensus que l a seule existence des armes nucléaires constitue une menace 
pour l a survie même de l'humanité. 

C'est ce qui explique probablement aussi l'impatience Justifiée et l ' i n d i g n a t i o n 
mal réprimée qui rassortent de diverses résolutions adoptées à l a dernière session 
de l'Assemblée générale. A i n s i , dans l a résolution 3 9 / 5 2 , approuvée le 
12 décembre 1984 par 122 voix contre 2 seulement, outre l e rappel, dans l e préambule, 
de certains des principaux événements qui ont maraué l e dernier quart de siècle 
et qui i l l u s t r e n t suffisamment le comportement incroyable des puissances nucléaires 
dans ce domaine, l'Assemblée générale : 

- répète "pour l a huitième f o i s qu'elle condamne avec l a dernière énergie 
tous les essais d'armes nucléaires"; 

- se déclare convaincue que " l e s noyons actuels de vérification s u f f i s e n t pour 
assurer l ' a p p l i c a t i o n d'un accord sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires et 
que l a prétendue absence de t e l s moyens n'est qu'un prétexte pour développer 
et perfectionner encore l e s armes nucléaires"; et 

=• déplore que, "en raison de l ' o b s t r u c t i o n persistante d'un très p e t i t nombre de 
ses membres l a Conférence du désarmement n ' a i t pas été en mesure d'entamer 
l a négociation multilatérale d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n de tous les essais 
d'armes nucléaires". 

De même, au paragraphe 4 du d i s p o s i t i f de l a résolution 3 9 / I 4 8 G concernant l e s 
négociations bilatérales r e l a t i v e s aux armes nucléaires, résolution approuvée l e 
17 décembre, l'Assemblée a voulu renouveler explicitement et pour l a deuxième f o i s 
l a demande qu'elle avait adressée aux deux parties aux négociations, en 1982 comme 
en 1 9 8 3 , "d'avoir constamment présent à l ' e s p r i t que ce ne sont pas seulement leurs 
intérêts nationaux mais aussi les intérêts vitaux de tous les peuples du monde qui 
sont en jeu dans cette question". 

Ce sont certainement des sentiments analogues qui ont inspiré l e s d i s p o s i t i o n s 
de l a résolution 39/63 С sur le "gel des armements nucléaires", résolution qui a été 
adoptée par 129 voix l e 12 décembre et dans l a q u e l l e l'Assemblée p r i e "à nouveau 
instamment l e s Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s 
soviétiques, l e s deux principaux Etats dotés d'armes nucléaires, de proclamer, 
soit, au moyen de déclarations unilatérales simultanées s o i t par le b i a i s d'une 
déclaration commune, un g e l immédiat des armements nucléaires". 
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I l en va de même ds l a "Prévention d'une course aux armements dans l'espace e x t r a ­
atmosphérique", question qui f a i t l ' o b j e t de l a résolution 39/59 adoptée l e , 
12 décembre par 150 voix contre zéro, avec une seule abstention, c'est-à-dire l a réso­
l u t i o n qui a r e c u e i l l i l e plus grand nombre.de voix. Dans cette résolutipn, 
l'Assemblée se déclare "gravement préoccupée par l e danger que f e r a i t peser sur l'huma­
nité tout entière une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, en p a r t i ­
c u l i e r par le danger imminent d'exacerber l a s i t u a t i o n a c t u e l l e d'insécurité du f a i t 
de réalisations propres à compromettre encore davantage l a paix et l a sécurité i n t e r -
national-es" et réaffirme que " l a Conférence du désarmement, en tant que seule instance 
multilatérale de négociation sur l a désarmement, a un rôle primordial à jouer dans l a 
négociation d'un ou de plusieurs accords multilatéraux, selon q u ' i l conviendra, visant 
à prévenir une course aux armements sous tous ses aspects". 

"L'impatience justifiée et l ' i n d i g n a t i o n mal réprimée", pour reprendre mon 
expression, que reflètent beaucoup des dernières résolutions adoptées par l'Asséniblée 
générale, comme l e montrent l e s paragraphes que je viens de c i t e r , sont encore plus 
manifestas, d'après nous, dans l e s deux documents auxquels j ' a i f a i t a l l u s i o n au début 
de mon intervention sans t o u t e f o i s l e s c i t e r , , et qui sont, dans l'ordre chronologique : 
l a déclaration f a i t e par l e Secrétaire générial de l'Organisation des Nations Unies, 
le 12 décembre dernier, devant l'Assemblée générale en séance plénière, au moment où 
c e l l e - c i abordait l'examen des rapports de l a , Première Commission sur l e désarmement 
et l a Déclaration de Mew Delhi approuvée dans l a c a p i t a l e de l'Inde i l y a une semaine, 
le' 28 j a n v i e r , par l e s chefs d'Etat ou de gouvernement de s i x pays appartenait à 
t r o i s continents et deux sous-<:ontinents : Argentine, Grèce, Inde, Suède, Tanzanie et 
Mexiijue. Vu l'importance que revêtent, à mon a v i s , ces deux documents, i l est 
hautement souhaitable q u ' i l s fassent l ' o b j e t d'un examen a t t e n t i f ; c'est pourquoi, au 
cours de c e t t e intervention, je me l i m i t e r a i au premier et je m'occuperai du second 
l o r s de ma prochaine i n t e r v e n t i o n . 

Je d i r a i , pour commencer, que l a déclaration du Secrétaire général constitue, 
selon moi, un document hors du commun, que ce s o i t par l a justesse de ses idées, ou par 
l a force et l a franchise avec le s q u e l l e s e l l e s sont exposées et ce qu'elles ont 
d'incontestable. Que l e document émane du plus haut fonctionnaire i n t e r n a t i o n a l ne 
f a i t qu'en augmenter l a valeur; aussi, je n'hésiterai pas à d i r e que c'est l'un des 
discours l e s plus importants sur l a course aux armements et l e désarmement' qui aient 
été prononcés pendant l'ère nucléaire, comme on l ' a p p e l l e , dans l a q u e l l e nous -^^Îvons. 
Comme un document de cette nature mérite d'être l u intégralement, l e commentaire que 
je vais en f a i r e , en en c i t a n t de nombreux e x t r a i t s , n'a to u t e f o i s pas pour objet de 
remplacer l ' o r i g i n a l , mais tout simplement de vous i n c i t e r à l e l i r e . 

Le porte-parole des Nations Unies commence par nous d i r e q u ' i l n'aurait pas 
l'impression de remplir ses responsabilités de Secrétaire général s ' i l ne s o u l i g n a i t 
pas son "inquiétude devant l'état actuel des e f f o r t s de désarmement dépí-cyés dans l e 
monde". Ensuite, i l souligne l e s conséquences qu'aurait une guerre nucléaire, 
conséquences qui, à e l l e s seules, j u s t i f i e n t mieux que tout l a priorité absolue qui 
doit être accordée au désarmement nucléaire. V o i c i ce q u ' i l a d i t , à très juste t i t r e , 
à cet égard : 

"La Charte confère à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité l a respon­
sabilité d'examiner l e désarmement et l a réglementation des armements. Aujourd'hui 
' i l - n ' e s t pas de tâche plus impérieuse pour nous. La menace d'une catastrophe 
nucléaire n'est pas une question parmi tant d'autres. Dans поз e f f o r t s nous 
devons au premier chef éviter une t e l l e tragédie. Les grandes tâches de cette 
organisation mondiale, l e s défis du développement économique et s o c i a l , l e s 
progrès en matière de d r o i t s de l'homme, l'édification d'un monde de j u s t i c e et 
de dignité humaine, tout c e l a s e r a i t vain s i nous ne pouvions éviter un désastre 
nucléaire. 
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Les Nations Unies sont peut-être imparfaites, mais e l l e s constituent 
néanmoins l e seul r e f l e t actuel de toute l a communauté i n t e r n a t i o n a l e . Les 
aspir a t i o n s communes des peuples du monde doivent s'exprimer i c i , et aucune d'entre 
e l l e s n'est plus e s s e n t i e l l e que l a survie de l'humanité. Je ne répéterai pas l e s 
s t a t i s t i q u e s t e r r i f i a n t e s qui, trop souvent réitérées, f i n i s s e n t par nous 
engourdir l ' e s p r i t . Q u ' i l me s u f f i s e de d i r e qu'une guerre nucléaire ne pourrait 

' jamais être limitée n i être gagnée. Ses e f f e t s ne se l i m i t e r a i e n t pas aux 
adversaires nucléaires, mais menaceraient l'existence de tous l e s peuples de l a 
planète. E l l e entraînerait l ' e x t i n c t i o n de l'humanité. Point n'est besoin 
d'imaginer des scénarios s i n i s t r e s : l'existence du risque est s u f f i s a n t e , car 
l e p i r e ne peut se produire qu'une f o i s , " 

Le Secrétaire général passe ensuite à l a responsabilité des puissances qui . 
détiennent l e s arsenaux nucléaires l e s plus importants, et formule à ce sujet des 
appréciations convaincantes. Je l e c i t e : 

"En regardant cette s a l l e , je vois l e s délégations de 159 nations Membres. 
Presque tous l e s peuples du monde sont représentés i c i . Nous vivons tous sous 
l a menace nucléaire. En tant que Secrétaire général de cette organisation, dont 
l e seul souci est l'intérêt commun, i l me semble que l'on puisse poser à juste 
t i t r e aux p r i n c i p a l e s puissances nucléaires l a question suivante : de quel d r o i t 
décidez-vous du sort de l'humanité tout entière ? De l a Scandinavie à l'Amérique 
l a t i n e , de l'Europe et de l'Afrique au Proche-Orient, l e sort de chaque homme et 
de chaque femme dépend de vos actes. Personne ne saura i t espérer échapper aux 
conséquences catastrophiques qu'une guerre nucléaire ne manquerait pas d'avoir 
pour notre f r a g i l e planète. Les grandes puissances nucléaires ne sont pas 
simplement responsables de leur peuple, e l l e s ont une responsabilité à l'égard 
de chaque pays et de chaque peuple, à l'égard de nous tous. 

Aucun affrontement idéologique ne sa u r a i t menacer l ' a v e n i r de l'humanité. 
Voilà qui est en jeu : le s décisions d'aujourd'hui non seulement aff e c t e n t l e 
présent, mais présentent aussi un risque pour l e s générations futures. Comme des 
ar b i t r e s suprêmes, nous menaçons, avec nos différends du moment, de détruire 
l'avenir et d'empêcher de naître des m i l l i o n s d'innocents. I l rie s a u r a i t y avoir 
de plus grande arrogance. 

Depuis quarante ans nous vivons sous l a menace nucléaire. Beaucoup ont 
affirmé que c e l a seul avait permis de maintenir l a paix dans l e monde. S i l e s 
armes nucléaires assuraient vraiment l e maintien de l a paix, ne s ' e n s u i t - i l pas 
que chaque nation du monde devrait l e s acquérir ? Au co n t r a i r e , i l est évident 
que compter sur l a dissuasion nucléaire, c'est accepter une communauté perpétuelle 
de c r a i n t e . Ceci est très l o i n de l a communauté de Ivaleur humaine et de 
compréhension prévue par l a Charte des Nations Unies. 

I l n'est n i souhaitable n i pratique, à long terme, de rechercher une véritable 
stabilité par l a dissuasion nucléaire. Ce n'est pas souhaitable parce qu'en f i n 
de compte l e s valeurs humaines sont incompatibles avec l a menace d'une mort 
aveugle de m i l l i o n s d'hommes et de femmes. Aucune société humaine qui reconnaît 
l a valeur et l a dignité de l ' i n d i v i d u ne saura i t envisager une t e l l e a c t i o n . 
A l ' i n v e r s e , l a c r a i n t e même et l a haine d'un adversaire qu'on c r o i t capable de 
lancer une t e l l e attaque détruiraient l e s fondements d'une société civilisée. 
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Heme s i nous ne tenons pas compte de ses aspects inhumains, pouvons-nous 
vraiment espérer obtenir l a stabilité d'un équilibre de l a cra i n t e et de l a 
méfiance q u ' i l engendre 7 avec l'accélération de l a technologie m i l i t a i r e , l a 
nécessité de réagir à toute nouvelle menace deviendra de plus-en plus frénétique 
et désespérée. Toute innovation dans l e s armes risquera de déstabiliser ce 
f r a g i l e équilibre. Tout avantage perçu amènera l a cra i n t e d'une capacité de 
première frappe et, en temps de grande c r i s e , l a tentation logique de lancer une 
attaque préventive. Notre vanité s c i e n t i f i q u e nous permettra-t-elle d'oublier l e 
double risque d'une erreur humaine et technologique ? La capacité offensive, 
assurément, doit être réduite. Mais, en f i n de compte, i l n'y aura pas dissuasion 
car tout déclenchement d'hostilités nucléaires ne saura avantager qui que ce s o i t . 
Ceci est mis cruellement en évidence par l a thèse qu'un 'hiver nucléaire' s u i v r a i t 
une attaque nucléaire, même sans r i p o s t e . Le lancement d'une attaque nucléaire 
s e r a i t a lors s u i c i d a i r e . Les f r u i t s d'une t e l l e violence frapperaient avec une 
sombre j u s t i c e tant c e l u i qui a p r i s l ' i n i t i a t i v e que l a victime." 

Dans sa déclaration l e Secrétaire général accorde une attention particulière aux 
négociations sur le désarmement et i n s i s t e sur le f a i t que "chacun d'entre nous a 
assurément le d r o i t de demander instamment aux puissances nucléaires qu'elles entament 
résolument un nouveau processus" de t e l l e s négociations, le s q u e l l e s ne peuvent être 
qualifiées de sérieuses que s i e l l e s se déroulent "à l a table des négociations et non 
sur l e s ondes des médias". 

Autre aspect défini avec justesse : l e rapport entre l e s négociations multilatérales 
et l e s négociations bilatérales, au sujet duquel on peut l i r e : 

"Les Etats Membres des Nations Unies ont à leur d i s p o s i t i o n l e seul organe 
de négociations multilatérales mondiales pour le désarmement, à savoir l a 
Conférence du désarmement à Genève. J ' a i d i t plus d'une f o i s que ses e f f o r t s ne 
devraient pas être t r i b u t a i r e s des progrès"accomplis sur l e plan bilatéral. Nous 
pouvons, de plus, apporter une contribution au processus bilatéral de diverses 
manières." 

La déclaration contient des commentaires touchant certaines négociations sur des 
questions précises. A i n s i , à propos du Traité sur l a non-prolifération, v o i c i ce que 
d i t très justement l e Secrétaire général : 

"Au mois de septembre prochain, nous tiendrons l a troisième Conférence 
d'examen du Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires. Le c o r r o l a i r e 
de l a non-prolifération horizontale aux termes de ce traité était l a tâche, 
notamment par l e s grandes puissances, énoncée à l ' a r t i c l e v i , de : 

"... poursuivre de bonne f o i des négociations sur des mesures e f f i c a c e s 
r e l a t i v e s à l a cessation de l a course aux armements nucléaires à une date 
rap^îrochée et au désarmement nucléaire, ...' 

E s t - i l raisonnable d'attendre l a retenue dans un sens et l'expansion sans 
contrôle dans un autre ? Avec des progrès réalisés dans l e s deux d i r e c t i o n s , l e 
Traité sur l a non-prolifération pourrait devenir l'embryon d'un traité, aussi 
distant s o i t - i l , s u r " 1 ' a b o l i t i o n des armes nucléaires." 

' Quant au rapport entre l e désarmement et l e développement, i l est traité de l a 
manière suivante : 
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"A une époque d ' i n c e r t i t u d e pour l e s jeunes et de désespoir pour l e s 
pauvres et l e s affamés, nous avons vraiment lié notre avenir à l a course 
aux armements, tant' nucléaires' que c l a s s i q u e s . P l u s i e u r s études b r i l l a n t e s 
nous ont montré comment l e s dépenses consacrées aux armes perturbent nos 
économies. Nous savons que l e développement sera l a v i c t i m e de l a course 
aux armements. A cet égard, l e commerce des armes appauvrit l e c l i e n t et 
déshonore l e f o u r n i s s e u r . Nous voyons là une ressemblance frappante avec 
l e commerce des drogues. Cependant, nous poursuivons dans c e t t e voie a l o r s 
même que nous f a i s o n s face au génocide s i l e n c i e u x de l a famine q u i frappe 
aujourd'hui des raillions d'hommes et de femmes. La communauté i n t e r n a t i o n a l e 
d o i t axer son a t t e n t i o n et a g i r sur l e l i e n e x i s t a n t entre l e désarmement et 
l e développement. Nous devons prendre des mesures concrètes et de longue portée 
pour que l e s i n d u s t r i e s d'armements passent de l a production m i l i t a i r e à l a 
production c i v i l e . Et nous devrions commencer à redresser c e r t a i n s des 
déséquilibres énormes qui e x i s t e n t entre l a recherche des armements et l a 
recherche de l a l i m i t a t i o n des armes et de l e u r réduction." 

Néanmoins, ce sont deux autres questions q u i , à très j u s t e t i t r e , ont l a priorité 
dans l e s e x h o r t a t i o n s du Secrétaire général à une négociation urgente : l a c e s s a t i o n 
des e s s a i s d'armes nucléaires et l a prévention d'une course aux armements dans 
l'espace extra-atmosphérique. 

A propos, de là première ques t i o n , i l e s t catégorique : 

"Je lance un appel pour que s o i e n t renouvelés l e s e f f o r t s eh vue de l a 
con c l u s i o n d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n compílete des e s s a i s . Aucun accord m u l t i ­
latéral n'aura de plus grand e f f e t sur l a l i m i t a t i o n du raffinement plus poussé 
des armes nucléaires. Un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s sera 
l'épreuve décisive de l a volonté réelle de poursuivre un désarmement nucléaire. 
E s t - i l sage de mettre au poi n t de nouv e l l e s catégories d'armes encore plus 
meurtrières, techniquement encore plus complexes, et encore plus d i f f i c i l e s à 
vérifier ? Nous sommes sur l e p o i n t de l a i s s e r l a décision concernant l ' a v e n i r 
de l'humanité aux réactions automatiques et f a i l l i b l e s des o r d i n a t e u r s . Les 
e n t r e t i e n s sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s ont été laissés de côté depuis 
trop longtemps et l e u r v a l e u r a même été mise en doute. De même qué pour toutes 
négociations sur l a l i m i t a t i o n des armements, personne ne s'entendra jamais sur 
l e moment idéal pour l e s commencer. Le moment de reprendre ces e n t r e t i e n s e s t 
maintenant': i l s hé doivent pas être retardés davantage." 

Sur l a démilitarisation de l'espace, extra-atmosphérique, l e ton est tout a u s s i 
impératif et énergique : 

"Le temps presse également en ce q u i concerne l e s e n t r e t i e n s sur l e s armes 
s p a t i a l e s . I l semble qua là où l e s armes sont en j e u , l a seule façon de mettre 
un terme à une course e s t d'empêcher son départ. Une f o i s que l a course e s t 
commencée, l'a c c o r d e st beaucoup plus d i f f i c i l e . Et l e gagnant ne connaît que 
quelques moments i n c e r t a i n s de v i c t o i r e avant que l ' a d v e r s a i r e ne l e r a t t r a p e , 
tous deux n'ayant plus a l o r s qu'à considérer l e g a s p i l l a g e toujours plus grand 
d ' e f f o r t s et d'ingéniosité humaine. I l n'y a aucun,avantage définitif dans l a 
course aux armements. C'est pourquoi i l e s t c r u c i a l qu'une i n t e r d i c t i o n des 
armes dans l e nouveau théâtre de l'espace extra-atmosphérique s o i t conclue dès 
que p o s s i b l e avant q u ' i l ne s o i t , une f o i s de p l u s , trop t a r d . " 

Le Secrétaire général termine l a déclaration que j e viens de commenter par un 
c e r t a i n nombre de considérations, parmi l e s q u e l l e s j e c i t e r a i l e s suivantes : 
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à toute question qui peut menacer l a paix et l a sécurité i n t e r n a t i o n a l e s . Je 
su i s convaincu que r i e n ne c o n s t i t u e une plus grande menace pour l a communauté 
i n t e r n a t i o n a l e que l a poursuite de l a course aux armements, surtout l a course 
aux armements nucléaires ... 

... Beaucoup a été d i t en faveur du désarmement. Nous sommes tous conscients 
des o b j e c t i f s t e l s que soulignés dans l e Document f i n a l de l a première session 
e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement. ... Le désarmement met en jeu 
l' e x i s t e n c e de chaque c i t o y e n du monde. En c e t t e ère nucléaire, l e s décisions 
r e l a t i v e s à l a guerre et à l a paix ne peuvent être laissées à des stratèges 
m i l i t a i r e s , n i même aux gouvernements. E l l e s relèvent en réalité de l a 
responsabilité de chaque homme, de chaque femme. Et i l est donc de l a 
responsabilité de chacun de nous, i c i , de rompre l e c y c l e de l a méfiance et 
de l'insécurité et de répondre aux a s p i r a t i o n s de paix de l'humanité." 

Des notions comme c e l l e s qui abondent dans l a déclaration du Secrétaire général 
de l ' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies que j e viens de commenter méritent à notre a v i s 
ample réflexion, notamment de l a part des représentants des puissances nucléaires, 
et plus particulièrement de c e l l e s qui détiennent l e s plus vastes arsenaux de ces 
t e r r i b l e s instruments de d e s t r u c t i o n massive, en ce début de session qui marque l e 
quarantième a n n i v e r s a i r e à l a f o i s de l a création de l ' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies 
et de l a d e s t r u c t i o n d'Hiroshima par l ' e x p l o s i o n d e . l a première bombe nucléaire. 
Puisse c e t t e réflexion f o u r n i r une i n s p i r a t i o n s a l u t a i r e propice à l'accomplissement 
des tâches confiées à l a Conférence du désarmement. 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) , : Je remercie l e représentant du Mexique de 
sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole au Secrétaire d'Etat aux a f f a i r e s p o l i t i q u e s 
i n t e r n a t i o n a l e s spéciales de l' A r g e n t i n e , l'Ambassadeur Sabato. 

M. SABATO (Argentine) ( t r a d u i t de l'espagnol) : Monsieur l e Président, i l y a 
un peu moins d'un an, l e M i n i s t r e des r e l a t i o n s extérieures de l a République 
argentine, M. Dante Caputo, a assisté aux séances de c e t t e Conférence. A c e t t e 
occasion, i l a exprimé l e profond intérêt que prend mon pays à l a cause du 
désarmement et de l a paix et d'exposer l e s p r i n c i p e s fondamentaux dont s ' i n s p i r e n t 
à cet égard l a pensée et l ' a c t i o n du Gouvernement démocratique a r g e n t i n . 

Cette volonté de paix s'est manifestée durant l a première année de son e x i s t e n c e . 
Je n'en veux pour preuve que l'accord auquel i l est parvenu avec l a République soeur 
du C h i l i pour régler un différend dans l a région a u s t r a l e du continent, qui p e r t u r b a i t 
depuis un siècle l e s r e l a t i o n s entre l e s deux pays. 

Dans l e même e s p r i t , mon Gouvernement a maintes f o i s indiqué q u ' i l était 
entièrement disposé à régler pacifiquement une s i t u a t i o n c o l o n i a l e qui a f f e c t e 
l e s sentiments et l e s intérêts de tous l e s Argentins depuis un siècle et demi. 
Malheureusement, cet e s p r i t p o s i t i f n'a pas encore rencontré l'écho que méritent 
l e d r o i t et l a paix i n t e r n a t i o n a l e . Au c o n t r a i r e , l ' a p p l i c a t i o n d'une p o l i t i q u e 
de renforcement m i l i t a i r e démesuré menace toujours davantage l a sécurité de toute 
une région. 
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q u a l i t a t i f et q u a n t i t a t i f de l a course aux armements nucléaires et l e ri s q u e 
d ' a n n i h i l a t i o n de l a société humaine q u ' e l l e entraîne ont également retenu 
l ' a t t e n t i o n de mon Gouvernement. Cette préoccupation e s t partagée par de 
nombreux pays q u i se refusent à accepter passivement' que l e u r a v e n i r et même 
l e u r existence dépendent des décisions et des a c t i o n s de t i e r s . 

Les d i r i g e a n t s de s i x de ces pays se sont réunis pour signer l e 22 mai 1934 
une Déclaration qu i . e x p r i m a i t l'intérêt u n i v e r s e l pour une sécurité commune et l a 
nécessité de prévenir l e déclenchement d'une guerre nucléaire. 

A Wew D e l h i , i l y a quelques j o u r s , plus exactement l e 28 j a n v i e r , l e s chefs 
d'Etat ou de gouvernement de ces mêmes pays se sont réunis pour poursuivre l e u r 
l u t t e en faveur de l a paix et du désarmements Le texte de l a Déclaration communs 
publiée à c e t t e occasion sera distribué prochainement en tant que document de 
l a Conférence. 

J ' a i eu l e privilège d ' a s s i s t e r à c e t t e rencontre au sommet, a i n s i que de 
p a r t i c i p e r à l a réunion qui s'est tenue à Athènes, l e 31 j a n v i e r d e r n i e r , à l a . 
s u i t e de c e t t e Déclaration, et à l a q u e l l e a s s i s t a i e n t une cinquantaine de 
personnalités mondiales. 

Puisque j ' a i aujourd'hui l'honneur de prendre l a parole à c e t t e s e s s i o n 
d'ouverture de l a Conférence du désarmement, organe multilatéral unique de 
négociation sur l e désarmement, j e t i e n s à a t t e s t e r à nouveau personnellement, 
comme l ' a f a i t l e M i n i s t r e des r e l a t i o n s extérieures de mon pays i l y a un an, 
l ' a t t e n t i o n avec l a q u e l l e l e Gouvernement a r g e n t i n s u i t l e déroulement des travaux 
de l a présente Conférence. Nous souhaitons sincèrement qu'en 1985» ses e f f o r t s 
donnent des résultats concrets et p o s i t i f s qui l u i permettent.de s o r t i r de l'état 
de stagnation qui l a caractérisait ces dernières années. 

Les p o i n t s q u i f i g u r e n t à son ordre du jour sont parmi l e s p l u s importants à 
l'heure a c t u e l l e et ont un rapport étroit avec l e contenu de l a Déclaration de 
New D e l h i . Mes paroles pourront peut-être a v o i r une c e r t a i n e utilité s i je 
m'attarde quelques i n s t a n t s sur c e r t a i n e s des conceptions et des idées qui 
étaient présentes l o r s de l a récente réunion des s i x d i r i g e a n t s de c i n q c o n t i n e n t s . 
Mon propos n'est nullement d'interpréter l e sentiment de l'un d'eux en p a r t i c u l i e r 
ou des s i x , excepté, bien entendu, en ce qui concerne l e Président de l a République 
arg e n t i n e . Cependant, d'une manière générale, l a communauté de vues a été t e l l e 
parmi ces d i r i g e a n t s que je c r o i s pouvoir dégager quelques éléments fondamentaux 
dont s ' i n s p i r e l a Déclaration de D e l h i . 

Un premier point e s s e n t i e l e st l a caractérisation de l a course aux armements 
nucléaires, de son o r i g i n e et de sa dynamique. Avant t o u t , on ne s a u r a i t trop 
i n s i s t e r sur l e f a i t que c e t t e course aux armements menace l ' e x i s t e n c e de l'humanité 
et qu'en attendant e l l e c o n s t i t u e un formidable g a s p i l l a g e de ressources et un 
fa c t e u r de déstabilisation de l'économie mondiale. I l y a quelque chose de 
profondément absurde dans cet état de choses et nous devons essayer de comprendre 
pourquoi. Dans l a Déclaration de D e l h i , ce phénomène est ess e n t i e l l e m e n t attribué 
au f a i t que des critères m i l i t a i r e s t r a d i t i o n n e l s ont été appliqués à l ' u t i l i s a t i o n 
d'armes entièrement nouvelles q u i , par l e u r puissance et l e u r s e f f e t s , n'ont r i e n 
à v o i r avec c e l l e s que l'on c o n n a i s s a i t at que l'on u t i l i s a i t jusqu'? présent. 
Dès l o r s ont été créées une s i t u a t i o n et une dynamique absurdes, analogues à c e l l e s 
qui e x i s t e r a i e n t s i l'on a v a i t voulu a p p l i q u e r aux avions à réaction l e s 
règlements de l a c i r c u l a t i o n automobile. 

http://permettent.de
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C'est cette contradiction profonde entre l e s conceptions appliquées et l e s moyens 
disponibles qui sous-tend l'évolution de l a course aux armements nucléaires, créant 
des situations absurdes et inhibant tous les efforts pour les redresser. Que 
s i g n i f i e - comme i l est d i t dans l a Déclaration de Delhi - l a "supériorité" ou 
1'"équilibre" nucléaire, alors que chacune des superpuissances possède déjà des armes 
en quantité suffisante pour détuire l a Terre des dizaines de f o i s ? Comment peut-on 
penser aux avantages de 1 ' " i n i t i a t i v e " ou de l a "surprise", alors qu'une attaque 
nucléaire - comme l'a souligné l e Président Alfonsin dans son message à Delhi - même 
sans riposte, peut détruire le pays qui l ' a lancée ? Cependant, hien que les 
critères m i l i t a i r e s traditionnels de supériorité, d'équilibre, d ' i n i t i a t i v e ou de 
surprise soient manifestement incompatibles avec l a nature des armes atomiques, on 
continue en f a i t à penser et à raisonner en ces termes. Et tant qu'on le fera, l a 
honne volonté que mettent les gouvernements à maîtriser cette course ne servira à 
rie n , de même que le discernement plus ou moins grand mis dans ces efforts et l ' e f f i ­
cacité des moyens techniques mis au point pour les concrétiser. 

Ce q u ' i l y a de plus tragique, c'est que, s i ces conceptions inadéquates 
continuent de prévaloir, une conflagration nucléaire se produira inévitablement tôt 
ou tard, en raison de l'accroissement exponentiel des risques de commettre une erreur 
et du moindre temps dont on dispose pour l a r e c t i f i e r , et surtout parce que l'on a 
imposé une logique qui part de l a confrontation et conduit à l a confrontation en des 
termes qui n'ont pas été modifiés par l a nature qualitativement différente des armes 
atomiques. 

L'un des paradoxes les plus choquants créés par cette évolution des armements 
est que, s i e l l e est née de l'exercice d'un,droit de légitime défense que personne 
ne peut réprouver, e l l e est devenue l a menace l a plus grave pour l a survie des pays 
mêmes qui en sont à l'orig i n e et qui ont accumulé par l a suite d'énormes arsenaux 
mucléaires. A i n s i , pour l a première f o i s dans l ' h i s t o i r e , l a vie de tous leurs 
habitants, sans d i s t i n c t i o n d'aucune sorte, est en péril. 

Cette évolution met également en danger l'existence des autres nations et de 
leurs populations. I l ne f a i t donc aucun doute que nous sommes tous impliqués, sinon 
en tant qu'auteurs, du moins en tant que victimes d'un holocauste nucléaire. 

Par leur pouvoir même, les superpuissances et les puissances nucléaires ont 
contracté une obligation face aux autres nations et à l'humanité tout entière. 
La Déclaration de Delhi souligne l a nécessité de f a i r e respecter cette obligation 
en exigeant que l e droit de vivre nous soit accordé et garanti, q u ' i l l e soit tant 
aux nations qu'à tous les êtres humains qui habitent l a planète. Le désarmement 
nucléaire n'est pas une question qui concerne seulement ceux qui possèdent des .armes 
nucléaires. E l l e nous concerne tous, par l e seul f a i t que nul ne serait épargné par 
un holocauste nucléaire. Nous avons non seulement l e d r o i t , mais l e devoir d'inter­
venir sur ce point. 

Les SIX chefs d'Etat ou de gouvernement réunis à Delhi ont appelé l'ensemble 
des nations et des individus du monde à participer et à collaborer au désarmement. 
Sans doute, certains penseront q u ' i l s'agit là, une f o i s de plus, d'un exercice de 
pur idéalisme à l a poursuite d'une chimère. Pourtant, i l est très possible que ce 
soit l a seule façon réaliste de se rapprocher d'une solution. En ef f e t , comme nous 
l'avons indiqué précédemment, l a catastrophe nucléaire ne pourra être évitée qu'en 
repartant sur des bases entièrement nouvelles, en r e c t i f i a n t l'erreur i n i t i a l e qui 
consistait à appliquer les critères m i l i t a i r e s traditionnels à une réalité incoQ-
patible avec ceux-ci. Pour réussir cette remise au point, i l faut que tous ceux qui 
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ne sont pas conditionnés par leur par t i c i p a t i o n directe à tout ce qui a été construit 
pendant quatre décennies et par l a dynamique absurde qui a dominé cela commencent à 
agir et à'influer sur le cours des choses. Dans les schémas actuels, les mécanismes 
politiques et techniques que l'on s'efforce de mettre en place pour fre i n e r l a course 
aux armements ou prévenir l a conflagration nucléaire sont certes u t i l e s , mais 
in s u f f i s a n t s . Dans l e meilleur des cas, i l s peuvent retarder les événements, mais 
non inverser leur cours qui mène à une f i n tragique pour l'humanité. L'expérience 
nous a appris à quel point i l est d i f f i c i l e de monter ces mécanismes politiques et 
techniques et l e peu de résultats auxquels ont abouti jusqu'à présent les e f f o r t s 
f a i t s pour freiner l e développement et l'expansion des armements ou pour contribuer 
à l a détente. 

Certes, comme l'appel lancé l e 22 mai I984 et réaffirmé dans l a Déclaration de 
Delhi l ' a indiqué, les .six chefs d'Etat ou de gouvernement qui l'ont signée appuient 
chaleureusement toutes les i n i t i a t i v e s tendant au dialogue et à l a détente et les 
résultats concrets qu'elles peuvent et qu'elles devraient obtenir. I l s ont exprimé 
clairement leur espoir et l'attention q u ' i l s porteront à l a nouvelle série de 
négociations qui débutera à Genève dans un peu plus d'un mois entre les Etats-Unis 
d'Amérique et l'Union soviétique. C'est là un événement favorable que l'on avait 
longtemps attendu et dont l'enjeu est important. 

Cependant, parallèlement, les s i x chefs d'Etat ou de gouvernement sont 
conscients, comme i l s l'ont déclaré, que seule une pa r t i c i p a t i o n active des nations 
et des individus concernés en tant que victimes potentielles d'un holocauste 
nucléaire pourra créer l a volonté politique nécessaire pour parvenir au désarmement 
et arrêter l'évolution insensée qui a caractérisé jusqu'à présent l a course aux 
armements. I l faut espérer que cet appel sera écouté par tous, tant par les super­
puissances que par l'ensemble des nations et des êtres humains, qui, en définitive, 
sont ceux qui tiennent entre leurs mains l e destin de l'humanité. S ' i l en est a i n s i , 
peut-être pourrons-nous v o i r , en cette année 1985j l'espoir commencer à prendre l e 
pas sur l a terreur, comme l e demande l a Déclaration de Delhi. 

Le FRESIDEHT (traduit de l'anglais) î Je remercie l e Secrétaire d'Etat aux 
af f a i r e s politiques internationales spéciales de l'Argentine de son importante 
déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l'Union des Républiques 
so c i a l i s t e s soviétiques, l'Ambassadeur Issraelyanr^ 

M. ISSRAELYAN (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du 
russe) ; Monsieur l e Président, permettez-moi de vous souhaiter beaucoup de succès 
dans l'accomplissement de vos hautes fonctions durant l e mois de février et, 
également, de vous féliciter à l'occasion de votre désignation au poste de ré'pré-
sentant des Etats-Unis à l a Conférence du désarmement. Je voudrais en même temps 
exprimer notre reconnaissance au représentant du Royaume-Uni, l'Ambassadeur Cromartie, 
pour l e t r a v a i l q u ' i l a accompli en tant que Président de l a Conférence au mois 
d'août 1984 a i n s i que pendant l'intersession. 

La délégation soviétique est heureuse de saluer l e nouveau représentant de l a 
fra t e r n e l l e République populaire mongole, l'Ambassadeur L. Bayart. Nous sommes 
convaincus que l a coopération qui existe traditionnellement entre les délégations 
de l'URSS et de l a Mongolie à l a Conférence du désarmement se développera et se 
renforcera. Cette coopération reflète l'amitié f r a t e r n e l l e qui, depuis plus 
d'un demi-siècle déjà unit les peuples de nos pays. 
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En même temps nous saloons chaleureusement l e nouveau représentant du Nigeria à 
l a Conférence du désarmement, 1'Ambassadeur Tonwe. Nous espérons que l a délégation 
de son pays, bien connu pour l a richesse de ses t r a d i t i o n s en ce qui concerne 
l'examen de questions de désarmement, apportera une contribution de valeur aux 
travaux de l a Conférence. 

Nous sommes heureux, également, de v o i r à l a table des négociations l e Secrétaire 
d'Etat de l'Argentine, l'Ambassadeur Sabato. 

Un nouveau Secrétaire général a été noumé à l a Conférence du désarmement, 
l'Ambassadeur M, Komatina, auquel nous sommes heureux de souhaiter l a bienvenue parmi 
nous. La délégation soviétique espère que d'excellentes r e l a t i o n s concrètes s'éta­
b l i r o n t entre e l l e et l e nouveau Secrétaire général de l a Conférence. Je voudrais 
aussi exprimer notre reconnaissance à 1'eminent diplomate de l'Inde, 
l'Ambassadeur R. J a i p a l , qui a exercé pendant de longues années et avec succès, l e s 
fonctions de Secrétaire général de l a Conférence et de Représentant personnel du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

Nous sommes également heureux de saluer l a présence i c i , aujourd'hui, du 
Directeur du-Département des a f f a i r e s de désarmement de l'Organisation des 
Nations Unies, M. Martenson, qui, malgré son calendrier de déplacements très chargé, 
a trouvé l e temps de venir à l a Conférence du désarmement. 

Le présente session de l a Conférence du désarmement s'ouvre à un moment pa r t i c u ­
lièrement c r u c i a l pour l'évolution future de l a s i t u a t i o n internationale dans son 
ensemble. Le Secrétaire général du Comité central du P a r t i communiste de 
l'Union soviétique et Président du Presidium du Soviet suprême de l'URSS, 
K.Ou.Tchernenko^ a f a i t observer dans ses réponses aux questions du correspondant de 
l a compagnie de télévision américaine CN1ÑÍ, distribuées sur notre demande comme 
document de l a Conférence du désarmement sous l a cote CD/548, que "l'humanité se 
trouve à un tournant de son h i s t o i r e . L'avenir même de l a c i v i l i s a t i o n de l'homme 
dépend du point de savoir s i l e s grands problèmes qui confrontent aujourd'hui l e 
monde - avant tout l'élimination de l a menace nucléaire, l a prévention d'une m i l i t a ­
r i s a t i o n de l'espace extra-atmosphérique et l ' u t i l i s a t i o n de c e l u i - c i à des f i n s 
exclusivement pacifiques, l a conjugaison des e f f o r t s des peuples pour résoudre l e s 
problèmes économiques et écologiques mondiaux - seront résolus." 

On ne saurait q u a l i f i e r de simple l e contexte dans lequel débute notre session. 
D'une part, i l est caractérisé par quelques lueurs d'espoir en ce qui concerne l a 
création des conditions préalables nécessaires pour pouvoir maîtriser l a course aux 
armements. D'autre part, y persistent des éléments de tension qui font obstacle à 
l a cause du désarmement et au développement de l a coopération int e r n a t i o n a l e . 

S'agissant du premier groupe de facteurs, i l convient de noter qu'à l a suite 
d'une i n i t i a t i v e soviétique en novembre 1984» une entente est intervenue entre 
l'URSS et l e s Etats-Unis pour entreprendre de nouvelles négociations a f i n de 
parvenir à des accords mutuellement acceptables sur tout l'ensemble des questions 
concernant l e s armements nucléaires et spatiaux. On s a i t que l o r s de l a rencontre 
qui a eu l i e u à Genève l e s 7 et 8 janvier derniers entre l e Membre du Politburo du 
Comité central du P a r t i communiste de l'Union soviétique, Premier Vice-Président 
du Conseil des ministres de l'URSS et M i n i s t r e des a f f a i r e s étrangères de l'URSS, 
A.A, Gromyko, d'une part, et l e Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, G. Shultz, d'autre 
part, une entente importante est intervenue concernant l e sujet et l e s o b j e c t i f s des 
négociations soviéto-américaines sur l e s questions r e l a t i v e s aux armements spatiaux 
et nucléaires, qui seront examinées et réglées en corrélation mutuelle. 
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A i n s i que l e s deux p a r t i e s en ont convenu, l ' o b j e c t i f des négociations c o n s i s ­
t e r a à élaborer des accords e f f i c a c e s v i s a n t à prévenir l a course aux armements dans 
l'espace extra-atmosphérique et à y mettre un terme sur l a Terre, à l i m i t e r et à 
réduire l e s armements nucléaires, à r e n f o r c e r l a stabilité stratégique. En f i n de 
compte, comme l e f a i t remarquer l a déclaration commune soviéto-américaine, ces 
prochaines négociations a i n s i que tous l e s e f f o r t s dans l e domaine de l a l i m i t a t i o n 
et de l a réduction des armements en général doivent a b o u t i r à l'élimination des armes 
nucléaires, complètement et partout. 

Le f a i t que l'URSS et l e s Etats-Unis s o i e n t déjà convenus d'entreprendre, i c i 
même l e 12 mars prochain, à Genève, des négociations sur l e s armements nucléaires et 
spati a u x e s t également p o s i t i f . Comme K. Ou. Tchernenko l ' a souligné dans l e s 
réponses susmentionnées, " i l e x i s t e ... une base pour mener des négociations de 
façon sérieuse et dûment orientée. Ce qui importe, c'est de se conformer fidèlement 
à l'entente réalisée à Genève, d'en respecter s t r i c t e m e n t tous l e s éléments dans l a 
p r a t i q u e " . 

Cependant, l e monde continue de se trouver devant un s e u i l dangereux. Les 
informations selon l e s q u e l l e s Washington n'a pas encore renoncé à l a l i g n e de 
conduite stérile v i s a n t à o b t e n i r une s i t u a t i o n dominante dans l e monde, dans l a 
per s p e c t i v e de a i c t e r sa volonté aux autres pays et aux autres peuples, sont une 
cause de profonde préoccupation. 

Les Etats-Unis et l'OTAN s'orientent toujours vers une aggravation de l a 
c o n f r o n t a t i o n m i l i t a i r e en Europe, vers l a pours u i t e du déploiement de nouveaux 
m i s s i l e s américains de portée intermédiaire en République fédérale d'Allemagne, en 
Angleterre et en I t a l i e ; l a pression en provenance d'outre-océan sur c e r t a i n s autres 
E t a t s ouest-européens continue de s'exercer a f i n de l e s i n c i t e r à i n s t a l l e r sur 
l e u r t e r r i t o i r e des systèmes de m i s s i l e s nucléaires de première frappe. 

Par l a faute des Etats-Unis et de l e u r s alliés l e s plus proches, non seulement 
l a course aux armements ne cesse pas, mais au c o n t r a i r e son rythme s'accélère et on 
y a c t i v e de plus en plus intensément différents Etats et régions. 

Les concepts q u i remettent en question l e s frontières e x i s t a n t e s entre l e s 
Etats européens, l e régime s o c i o - p o l i t i q u e et d'autres réalités t e r r i t o r i a l e s et 
p o l i t i q u e s q u i ont p r i s forme après l a Seconde guerre mondiale c o n s t i t u e n t un 
danger pour l a paix et l a sécurité. 

Cependant, l'URSS et d'autres pays s o c i a l i s t e s sont convaincus q u ' i l e st 
p o s s i b l e d'infléchir l a s i t u a t i o n i n t e r n a t i o n a l e dans un sens m e i l l e u r . I l f a u t 
pour c e l a adopter une p o l i t i q u e de réalisme et de coopération sérieuse pour 
résoudre l e s problèmes qui se posent aux peuples d'Europe et d'autres c o n t i n e n t s . 
I l f a u t un dialogue sérieux, fondé sur l'égalité des d r o i t s entre des Etats ayant 
des régimes sociaux différents, des négociations au cours desquelles l e s p a r t i e s , 
pleinement conscientes de l e u r s ijrandss responsabilités, s ' e f f o r c e r a i e n t d'obtenir 
des résultats p o s i t i f s . Pour l e u r p a r t , l'URSS et d'autres Etats s o c i a l i s t e s sont 
prêts à de t e l l e s négociations; i l s i n s i s t e n t pour q u ' e l l e s s o i e n t menées et que 
l'on aboutisse à des ententes fondées sur l e p r i n c i p e de l'égalité et d'une sécurité 
égale. Leurs p r o p o s i t i o n s r e l a t i v e s aux questions de l a c e s s a t i o n de l a course aux 
armements et de l a prévention de l a guerre demeurent v a l a b l e s . 

La nécessité de r e n f o r c e r l a paix et l a sécurité i n t e r n a t i o n a l e s a été récemment 
soulignée par l e s chefs d'Etat ou de gouvernement de s i x pays - l ' A r g e n t i n e , l a Grèce, 
l'I n d e , l e Mexique, l a Suède et l a Tanzanie - à l e u r réunion qui s'est tenue à D e l h i . 
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Dans le document commun qu'ils ont adopté - l a Déclaration de Delhi, dont a parlé i c i 
en détail le distingué représentant de l'Argentine •- i l s ont particulièrement appelé 
l'attention sur des problèmes majeurs t e l s que l a prévention d'une course aux 
armements dans l'espace extra-atmosphérique et l a conclusion d'un traité d'inter­
di c t ion complète de tous les essais d'armes nucléaires. Ce document contient un 
appel à prendre toutes les mesures nécessaires pour f a i r e cesser au plus v i t e l a 
course aux armements nucléaires, réduire et ensuite éliminer les arsenaux nucléaires 
et écarter l a menace mime d'une guerre nucléaire. Les participants à l a réunion ont 
en p a r t i c u l i e r souligné l a nécessité de prendre sans retard des mesures pour exclure 
à jamais l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires et l a possiollité de déclenchement d'une 
guerre nucléaire. 

Les résolutions de l a trente-neuvième session de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, dont bon nombre ont été adoptées sur l ' i n i t i a t i v e de l'URSS et 
d'autres Etats s o c i a l i s t e s , sont imprégnées du désir de f a c i l i t e r l a l i m i t a t i o n 
des armements et le passage au désarmement. Toute une série d'entre e l l e s , adoptées 
à une importante majorité des voix, contiennent des directives adressées directement 
à l a Conférence du désarmement en sa qualité d'organe de négociations multilatérales. 

A ce propos, on ne peut manquer de constater qu'au cours des six années de son 
activité, l a Conférence, dans sa nouvelle composition, non seulement n'a pas été en 
mesure d'élaborer un accord international quel q u ' i l s o i t qui aurait limité l a course 
aux armements dans t e l l e ou t e l l e d i r e ction, mais n'a même pas pu entreprendre des 
négociations pratiques sur l a majorité des questions les plus importantes i n s c r i t e s 
à son ordre du jour. 

Je l e d i r a i très franchement : l'Union soviétique ne s'accommode pas d'une t e l l e 
s i t u a t i o n . E l l e a estimé et continue d'estimer q u ' i l est indispensable de tout f a i r e 
pour mettre f i n à cet état de choses, de f a i r e s o r t i r l a diplomatie multilatérale en 
matière de désarmement de l'état de stagnation qui n'a que,trop duré. Nous ne 
partageons pas l'opinion de ceux qui tentent d'affirmer que les,problèmes du désar­
mement doivent être résolus par les seuls efforts des grands Etats qui disposent 
des potentiels nucléaires les plus importants. I l est certain que ces Etats ont une 
responsabilité particulière en ce qui concerne les progrès dans l e domaine de l a 
li m i t a t i o n des armements et du désarmement mais, a i n s i q u ' i l est souligné dans le 
Document f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale des 
Nations Unies consacrée au désarmement - et nous partageons ce point de vue -
"le succès des négociations sur le désarmement présente un intérêt v i t a l pour tous 
les peuples du monde. En conséquence, tous les Etats ont le devoir de contribuer 
aux efforts déployés dans le domaine du désarmement. Tous les Etats ont le droit 
de participer aux négociations sur le désarmement. I l s ont le droit de participer 
sur un pied d'égalité aux négociations multilatérales sur l e désarmement'qui ont une 
incidence directe sur leur sécurité nationale". 

En l'occurrence, nous sommes profondéinent convaincus que tous les Etats, p e t i t s 
et grands, doivent s'employer activement à écarter l a menace d'une guerre et à 
renforcer l a paix. La logique de l'ère nucléaire indique qu'une guerre nucléaire, 
s i l'on ne parvenait pas à l a prévenir, serai t une catastrophe à une échelle véri- , 
tablement mondiale qui menacerait l a vie même sur terre, et un désastre pour tous • 
les Etats, quel que s o i t le coin du monde où i l s se trouvent. C'est pourquoi aucun 
Etat ne doit rester à l'écart des efforts exercés pour prévenir une guerre nucléaire, 
pour l i m i t e r et fa i r e cesser l a course aux armements, ce chemin glissant d'où le 
monde pourrait rouler dans le précipice nucléaire,-
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Ain s i que l'a f a i t observer A.A. Сгготуко, "un Etat peut être p e t i t , mais cela 
ne s i g n i f i e pas q u ' i l s o i t incapable de dire une grande vérité et d'élever une voix 
puissante en faveur de l a paix et contre l a guerre, et cela d'autant plus que les 
petits Etats agiront dans le même sens et avec cohésion". 

La position adoptée par l'Union soviétique pour soutenir les e f f o r t s multi­
latéraux visant à prévenir une nouvelle guerre et renforcer les bases de l a paix 
n'est pas une attitude conjoncturelle mais une ligne de principe de notre Etat, 
dont les bases ont été déjà posées par le grand Lénine. Ce n'est pas par hasard 
que dès l a première conférence internationale à laquelle p a r t i c i p a i t le Gouvernement 
de l a jeime République soviétique en 1922, i l a présenté une proposition tendant à 
une réduction générale des armements et à l a convocation d'un "congrès mondial 
qui se réunirait sur l a bdse de l'égalité totale de tous les peuples et de l a 
reconnaissance pour eux tous du dr o i t de disposer de leur propre sort". Cette 
position de principe n'a subi aucune modification au cours des années qui ont 
s u i v i . 

L'URSS accorde beaucoup d'importance au t r a v a i l de la Conférence du désarmement, 
le forum multilatéral unique de négociation sur le désarmement, et nous sommes prêts 
à f a i r e tout ce qui dépend de nous pour mettre f i n à l a stagnation de ses travaux. 
L'Union soviétique est intervenue et continue d'intervenir en faveur de négo­
ciations multilatérales sur toutes les questions i n s c r i t e s à l'ordre du jour de l a 
Conférence du désarmement. Cependant, pour mettre les négociations multilatérales 
en marche, l a seule volonté de l'URSS et de ses alliés ne s u f f i t pas; d'autres 
Etats doivent également f a i r e preuve, dans l a pratique, du sérieux de leur 
attitude à l'égard des travaux de l a Conférence et de leur désir de v a l o r i s e r son 
rôle dans les a f f a i r e s internationales. 

I l fut un temps où le Comité du désarmement était le seul organe de négo­
ciations sur ce problème; plus tard, les Etats se sont de plus en plus souvent 
efforcés de rechercher d'autres voies pour trouver une solution pratique aux 
problèmes parvenus à maturité. La Conférence du désarmement doit enfin montrer 
qu'elle est capable d'être non seulement un forum de discussions politiques, mais 
aussi un mécanisme pour l'obtention d'ententes concrètes. Même s i l e premier pas 
dans cette d i r e c t i o n est assez modeste, même s ' i l ne concerne que t e l ou t e l 
aspect p a r t i c u l i e r de lâ course aux armements et ne li m i t e c e l l e - c i que dans une 
seule de ses orientations potentielles, une mesure concrète de ce genre est 
cependant urgente et indispensable, sinon nul ne pourra guère garantir que l a 
Conférence du désarmement continuera à j o u i r de l'autorité qu'elle mérite. 

Dans l a déclaration soviéto-américame précitée du 8 janvier dernier, i l est 
d i t qu'en f i n de compte les prochaines négociations, a i n s i que les e f f o r t s dans 
le domaine de l a l i m i t a t i o n et de la réduction des armements en général, doivent 
aboutir à l'élimination des armes nucléaires, complètement et partout. L'Union 
soviétique attache une importance exceptionnelle à cette d i s p o s i t i o n . 

L'importance de cette déclaration tie n t avant tout à sa nouveauté dans les 
documents soviéto-américams. Jusqu'ici, les déclarations communes ne contenaient 
rien de t e l . Comme A.A, Gromyko l'a f a i t observer à ce sujet, "c'est là un 
obj e c t i f noble et élevé. Ce n'est pas aujourd'hui seulement que .l'URSS pose cet 
obje c t i f ; nous avons cherché à le f a i r e dès après l'apparition de l'arme 
atomique... I l faut que chaque mesure prise par les deux puissances - non 
seulement par l'Union soviétique mais aussi par les Etats-Unis- d'Amérique -
à propos des questions concernant les armements et le désarmement a i t pour e f f e t 
de rapprocher cet o b j e c t i f , à savoir l'exclusion, l'exclusion complète des armes 
nucléaires des arsenaux d'armements". 
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Un rôle, considérable pour atteindre cet objectif peut et doit revenir à l a 
Conférence du désarmement, dont l'ordre du jour contient tout"un ensemble de 
questions liées à l a prévention de. l a guerre nucléaire et à l a cessation de l a 
course aux armements nucléaires, L'Union soviétique attache une importance p r i o r i ­
taire à ces questions. Nous sommes intervenus et nous continuons d'intervenir pour 
que s'engagent des négociations pratiques sur l a conclusion d'un traité d'inter­
d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires. Cette mesure dresserait 
im sérieux obstacle sxœ l a voie d'un nouveau perfectionnement des armements 
nucléaires; e l l e créerait des conditions favorables pour une réduction des arsenaux 
nucléaires et exercerait une influence positive sur le renforcement du régime de 
la non-prolifératicn des armes nucléaires. I l est indispensable qu'au cours de l a 
présente session on franchisse enfin une étape concrète vers l a solution de cet 
important problème, avant tout en entreprenant des négociations au sein du comité 
spécial approprié de l a Conférence. A i n s i q u ' i l est d i t dans l a Déclaration de 
Dejlhi,,^a conclusion d'un traité d'interdiction complète des essais d'armes 
nucléaires mérite de retenir une attention particulière. De l'av i s des auteurs de 
cet important documeni;, e l l e f a c i l i t e r a i t beaucoup les négociations 
soviéto-américaines. 

Un accord sur le gel des arsenaux nucléaires des Etats-Unis et de l'Union 
soviétique pourrait constituer une autre mesure concrète importante, tant pour 
prévenir une guerre nucléaire que pour éliminer complètement les armes nucléaires. 
Ai n s i que K. Ou. Tchernenko l'a f a i t observer i l n'y a pas longtemps, "nous 
pensons que l'adoption d'engagements appropriés d'abord par ces Etats, puis par 
d'autres Etats possédant un potentiel nucléaire, constituerait un pas important 
sur l a voie d'une réduction de l a menace d'une guerre nucléaire, o u v r i r a i t des 
possibilités de réduire les stocks d'armes nucléaires jusqu'à leur élimination 
complète sous toutes leurs formes, cé que nous considérons être notre p r i n c i p a l 
objectif dans ce domaine". La volonté des peuples de v o i r un gel des arsenaux 
nucléaires ne f a i b l i t pas. Les enquêtes les plus récentes dans l'opinion publique, 
par exemple aux Etats-Unis, montrent que près de 80 fo des Américains sont en 
faveur d'un accord sut le gel. Nous espérons qu'à propos de cette question du gel 
des armements nucléaires que nous considérons comme une première étape vers leur 
élimination subséquente, nous réussirons à réaliser un certain progrès. I l est 
en effet impossible de signer d-'une main l ' o b j e c t i f d'une élimination générale 
et complète des armes nucléaires et de mettre de l'autre une croix sur leur gel. 

Pour prévenir réellement l a possibilité de déclenchement d'une guerre 
nucléaire et créer des conditions favorables au progrès en matière d'élimination 
des armes nucléaires i l s e r a i t non moins important, que tous les Etats dotés 
d'armes nucléaires prennent l'engagement de ne pas être les premiers à u t i l i s e r 
ces armes. Un t e l engagement, s'il-était assumé par toutes les piiissances 
nucléaires, équivaudrait à une i n t e r d i c t i o n complète de l ' u t i l i s a t i o n des armes 
nucléaires. I l n'y a aucune logique à refuser cette mesure, s i l'Etat concerné 
ne souhaite pas, non seulement en paroles mais aussi en actes, déclencher une 
agression avec u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires, lancer une première frappe 
nucléaire. 

L'Union soviétique est aussi profondément convaincue que l a Conférence du 
désarmement peut et doit jouer un rôle important pour résoudre le problème du 
désarmement nucléaire.' En p a r t i c u l i e r , s'inspirant des dispositions du Document 
f i n a l de l a première session extraordinaire do l'Assemblée générale des 
Nations Unies consacrée au désarmement, l a Conférence du désarmement doit entre­
prendre sans retard l'élaboration d'un programme de désarmement nucléaire, de 
ses étapes concrètes et des mesures appropriées. En bonne logique, de par l'essence 
même des problèmes qui se posent en l'occurrence, on ne peut résoudre ceux-ci que 
dans un forum multilatéral avec l a participation de tous les Etats dotés d'armes 
nucléaires a i n s i que d'autres Etats intéressés. 
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Enfin, en parlant dea questions prioi'itair¿s inac r i t e s à l ' o r d r e du jour de 
la Conférence du désarmeuent, on ne peut iiianquor de 'arrêter .̂ur l a question que l a 
vie тела place aujourd'hui au centre do l a l u t t e contre l e danger nucléaii-e, de l a 
lu t t e pour l e dé3ariiiQ]:,ient. I l s'agit, bien antendu, do l a question de l a prévention 
d'une coures au;: arne.iients dans l'espace extra-atmosphérique. 

L'opinion de l'URSS, selon laquelle l a qUüóuion do l a nor-...ailitarisation ae 
l'espace e::tra-ati,iosphérique présente à I'neure acôualle une importanca priuordiale 
pour l a prévention d'une guerre nucléaii-a et l a niaîtriso da l a course aux armeraants, 
a reçu un appui pratiqueuient unaniuia il̂  l a trente-nauvièine ses.iion de l'Aoseublée 
générale dos iJations Unies. La dialectique de l'ère nuclearo=3patiaie veut qu'en 
l'absence d'une bai-rière LJOIIUU a l a coui'sc au:c uiinJi.ierits danb l ' a j p a c c , on i . - ; p^^ut 
aspérei' obtenir sa c o s s a t i o a efficace sur l a Terre. C'est pourquoi l a délégation 
soviétique a l' i n t a n t i o n de s'efforcer d ' o b c e n i r l a création, à l a Conférenco, 
d'un comicé special pour l a question de l a prévantion d'une соигца aux armements 
dan.'j l'espace axtra-ati;iosphérique. Le mandat de cet organe üavrait être fondé sur 
les dispositions concenues dans l a résolution ''f)l~f), adoptée à l a trenca-neuvieriie 
session de l'Assevablao générale des Jations Unios sur 1 ' i n i t i a t i v e des pays 
socic'lisv.as et non alignés, en faveur da laquelle a voce pratiquamenc coûte l a 
com.'iunautè M o n d i a l e , s o i t 150 Etats. 

D'importants problemas se posant à l a Conférence du désarf,ienient en I985 a propos 
des questions de l ' i n t e r d i c t i o n des annas chimiques et des aruas radiologiques. 
L'axpérienca des travaux effectués t,ur ces problèmes à l a Conférence au cours das 
années précédentes moncre que toutes les conditions préalables pour progresser dans 
cas domaines existent bien. I l na faut qu'una chOL̂ e : un désir général et une volonté 
politique da parvenir à des accords iiutuellement accepcablas; une renonciation aux 
tancativcb d'imposer ses propres approchas qui ne peuvent, comme c'est évident pour 
oouG, s e r v i r da basa pour arriver à un consensub. Ouant à l a question dt l ' m t a r -
d i c t i o n des anacs chiiiiquas, nous préconisons une prompte reprisa des travaux du 
Comité spécial des armes chiiiiiquca sur l a base du mandat existant, pour uienar des 
négociations appropriées en vue de 1'elaboración d'un accord. 

La délégation soviétique part asdleiaenc de l'idéa qua l a question r e l a t i v e à 
l ' i n t e r d i c t i o n des arr.ivjj radiologiques ec à l a protection des i n s t a l l a t i o n s nucléairar 
est iiiûra pour une sol u t i o n . Л notre a v i s , c'ust jucteniunt on ce qui concerne cet ce 
question qu'existent las raailleures conditions préalables pour qua les travaux da l a 
Conference du désari.icnent aboutissent à un résultat pratiqua, foucefois, pour 
pa^'vanir à ca reuultat, toutas les p a r c x a s aux négociations doivent f a i r e preuve da 
souplesse. La scérilicé des travaux da l a Conférence sur ce problème relativeiiiant 
sLiiple depuis plus ae s i x ans déjA ne paut manquer d'évaillar chez da nombreux Etats 
des doutas quant à l'efficacité de l'emploi d'un mécanisme m u l t i i a t e r a l pour résoudre 
das problëi'ies concrets parvenus à maturité qui ua posant dans l a domaine da l a 
li i i i i c a t i o n des anaaments. 

L'Union soviétique arri v a à l a présenta SüSSiOn de l a Conférence du désarmaiiient 
bien décidée à Гахга tout ca qui dépend d'elle pour parvenir à des ententes sur l a 
l i i i i i t a t i o n da l a course aux armements, sur l e passage au désarmeuient. Conime l ' a 
souligné le caiiiarade К .Ou. Tcharnanko, "L'Union soviétique ast prête à adopter l es 
decisions les DIUS radicales qux parmettraivint do progresser sur des voies menant à 
la cessation de l a course aux armeaantj, à l ' i n t e r d i c t i o n at, finalement, à 
l'élimination complète ues ari.ies nucléaires". 
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Honuieur l e Président, nos travaux vont se dérouler au cours d'une année où 
toute 1'humanité marquei-a solennellement l e quarantième anniversaire de l a v i c t o i r e 
sur l e nazisme et le fascisme pendant l a sacondc guerre mondiale. A sa trente-neuvième 
session, l'Assamblée ¿genérale des Hâtions Unies a adopté sur cette question une 
décision d'une grande importance poiiuiqy^;, an désignant les '6 et У mai 19о!з 
comme journées de célébration de cette [grande v i c t o i r e . Hous sommes profondément 
convaincus que l a Conférence apporcerait une contribution di,r!;ue d'elle à l a célébration 
de cet anniversaire en élaborant des mesure^j concrètes dans l e domaine de l a l i m i ­
tation des- armem^ncrj et de l a prévention d'uny guerre nucléaire. 

L'expérience de l ' h i s t o i r e nout) apprend q u ' i l faut lutcer contre l a guerre 
avant qu'elle n'éclate. Dans l a situation internationale accueilli, qui s'est 
aggravée par l a faute de milieux d'ospric agresaif, l'Union soviétique, agiüsano de 
concert avec l e s pays de l a fraternité s o c i a l i s t e et toutes les forces éprises de 
paix, est prête à f a i r e tout ce qui dépend d'elle pour assainir l e climat politique da 
l a planète et affranchir l'humanité de,la menace nucláairs. 

Le PRLISIDEMT (traduit de l'anglaltj) : Je remercie l e représentant de l'Union 
dea Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques de sa déclaration et des paroles aimables 
q u ' i l a euus à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole à l a raprésentantii de l a Suède, l'ainbassadeur 
Theorin. 

Ш е THiZOïritl (Suède) (traduit de l'anglais) : Permettez-moi tout d'abord. 
Monsieur l a Président, de vous dire tout l e p l a i s i r do ma délégation de vous, voir 
présider l a Conférence du désarmement pendant l e mois de février et, en même temp^ de 
saluer en vous l e nouveau représentant des Etats-Unis d'Mé^'ique à l a Conférence. 
Je suis convaincue que, gr-âce à vous, l a présent^ session prendra un bon départ. 

Ja tiens à adresser mes sincères romercieiiants à, c e l u i qui vous a précède à l a 
présidence de l a Conférence du désarmeHiant, 1'ambassadeur Cromartie, qui a su s i bien 
guider l a Conférance pendant les derniei-з mois de l a session précédante et jusqu'à 
l'ouvertura-de l a présente ijcssion. 

Jo tiens également à adresser .aes salutations cordiales à daux autres collègues, 
l'ambasbadsur i3ayart, ue ilongolia, et l'ambassadeur Tonne, du iîigéria. Je veux 
donner à nos nouveaux collègues l'assurance de l'anciera collaboration da l a 
délégation suédoise . 

J'ai l a p l a i s i r de souhaitar l a blenvanue au nouveau Secrétaire général de l a ' 
Conférence du désaraemant ec Kaprésantant personnel du Secrétaire général de 
l'Organisation das Hacions Unies, 1'amba:;sadaur Komatina. Connaissant ses grandes 
qualités de diplomate, je suis sûra q u ' i l saura manar à bien ses nouvelles tâches, 
qui sont axtramement d i f f i c i l e s at coi.iprannent de très hautes responsabilités. 
Je tiens au.-jsi à dira combien ma délégation a apprécie l a précédant Secrétaire 
général de l a Conférence du dcsarmemant, 1'diabassadaur J a i p a l , qui a apporté sa 
compétence et son dévouament aux travaux cie l a Conférence. 

Enfin, je voudrais saluar aujourd'hui, l e Secrccaire d'Etat aux a f f a i r a s 
politiques internationales spéciales au íüniütere des relations extérieuras da 
l'Argentine, l'ambassadeur Sabato, et le remercier pour son importanta 
déclaration. 
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Monsietir l e Préisident, I l est tragique que l'humanité achète une insécurité 
croissante à un p r i x qui ne cesse de monter. Les dépenses m i l i t a i r e s mondiales sont 
maintenant près de 25 f o i s plus élevées que le s sommes., totales disponibles pour 
l'assistance au développement. Chaque minute, un m i l l i o n et demi de dollars sont 
utilisés a des'fins m i l i t a i r e s . Simultanément, trente ehfants meurent de-faim, de 
malnutrition ou de maladie. Spécialement dans les nouvelles qui nous viennent 
d'Afrique, mais aussi dans ce l l e s que nous recevons d'Asie et d'Amérique l a t i n e , 
nous pouvons v o i r tous l e s jours l'énormité des besoins non s a t i s f a i t s en nourriture, 
en vêtements et en logements. 

Même une f a i b l e réduction des dépenses m i l i t a i r e s pourrait améliorer l a 
situation de m i l l i o n s de gens dans l e Tiers Monde, s i l'argent économisé servait au 
développement. Les énormes ressources déi:)ensées pour 1-эз armements condvo.sen'L aussi 
à une insécurité accrue et menacent notre avenir. 

Chaque être humain sur cette planète v i t maintenant sous l a menace nucléaire. 
La poursuite de l a course aux armements nucléaires met en danger l a survie de 
l'humanité. C'est un f a i t bien connu, mais r i e n n'annonce l'arrêt de cette course. 

La course aux armements nucléaires est alimentée par l'idée erronée q u ' i l est 
possible de continuer à édifier l a sécurité sur l a dissuasion nucléaire. Mais l a 
menace de suicide c o l l e c t i f e s t - e l l e un moyen crédible de dissuasion ? Non. l a vraie 
sécurité doit être basée sur l a reconnaissance mutuelle des intérêts et des 
préoccupations légitimes de tous les Etats. I l faut examiner davantage les 
possibilités de coopération mutuellement p r o f i t a b l e , plutôt que de vouloir acquérir 
plus d'armes et des armes nouvelles sous l e prétexte de renforcer l a dissuasion. 

L'accord intervenu entre les deux superpiàssances pour commencer,de nouvelles 
négociations sur les armes nucléaires et spatiales est un signe p o s i t i f dans l e monde 
dangereux de l a dissuasion nucléaire. Nous'notons avec s a t i s f a c t i o n l e bût commun 
des superpuissances t e l q u ' i l est exprimé dans leur communiqué conjoint de Genève, 
"L'objectif des négociations sera d'élaborer des accords efficaces visaht'.à prévenir 
une course aux armements dans l'espace et à y mettre un terme sur terre ... Les 
parties pensent qu'en f i n de compte, les négociations qu'elles vont engager, tout 
comme le s e f f o r t s visant de façon générale à l i m i t e r et à réduire le s armements, 
devraient conduire à l'élimination complète des armes nucléaires en tous l i e u x . " 
Mon gouvernement approuve cet o b j e c t i f . l i a i s l e s mots ne suffisent pas. I l s doivent 
être sui v i s par des actes, des résultats concrets. 

Les négociations bilatérales ne sont toutefois pas suffisantes. La communauté 
mondiale a confié à l a Conférence du désarmement l a tâche de négocier des accords 
multilatéraux de désarmement. 

En outre, les pays qui sont parties au Traité sxnr l a non-prolifération (ТКР) 
ont dans ce traité p r i s l'engagement de poursuivre de bonne f o i des négociations 
sur des mesures efficaces r e l a t i v e s à l a cessation de l a course агдх armements 
nucléaires à une date rapprochée. 

îîais l a raison d'être l a plus importante de négociations multilatérales est 
que notre monde n'appartient pas avix seuls Etats dotés d'armes nucléaires. I l 
appartient à toutes les nations et à tous les peuples, aux générations présentes 
comme aux générations futures. I l n'est pas acceptable que notre avenir s o i t 
dans les mains des Etats dotés d'armes nucléaires. 
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Les puissances nucléaires ne jouent ,pas seulement avec l a siirvie de leurs 
propres pays. E l l e s mettent aussi nos vies en danger. Les Etats dotés d'armes 
nucléaires doivent assurer l a responsabilité qu' i l s ont vis-à-vis de l'hTœianité. 

Les nations non nucléaires doivent contrer les tendances d'un duopole de 
puissances dans l e monde. Le principe de l'autodéterminatinn s i g n i f i e que toutes 
l e s nations ont l e dr o i t d'être maîtres de leur propre destin. Ce droit est 
res t r e i n t par l a menace d ' u t i l i s e r des armes qui pourraient apporter l a mort et l a 
destruction à tous les peuples. Nous ne pouvons accepter un ordre ressemblant 
à un système colo n i a l où l e sort ultime de nos nations est déterminé par quelques 
puissances nucléaires dominantes. 

Nous, nations non nucléaires, nous avons aussi notre mot à dir e . Et l a 
Conférence du désarmement est pour nous l e p r i n c i p a l forum. 

Si les superpxrLssances acceptent l e principe de l'égalité en matière de 
sécurité, e l l e s doivent négocier avec nous pour réaliser un monde plus sûr pour 
toutes les nations. 

La Conférence sur les mesures de confiance et de sécurité et l e désarmement 
en Europe qui se déroule actuellement à Stockholm fournit un bon exemple de l a 
valeur des négociations multilatérales. Si les progrès ont été lents, i l est 
réconfortant de noter que les Etats participants ont engagé ensemble un processus qxii 
peut réduire l e risque de confrontation m i l i t a i r e sur l e continent européen et 
conduire à un désarmement réel. La Conférence de Stockholm est sans équivalent en 
ce que pratiquement tous les Etats européens participent à une négociation qui 
affecte leurs propres intérêts de sécurité. C'est une source de satis f a c t i o n q u ' i l 
a i t été possible d'ouvrir et de conduire l a conférence d'une manière constructive 
en dépit des relations moins que satisfaisantes entre les superpuissances. 

La session de l'an dernier de l a Première Commission de l'Assemblée générale 
a eu l i e u dans l e contexte d'une profonde méfiance et d'une tension persistantes 
entre l|Est et l'Ouest. Trop de temps précieux a été perdu en polémiques 
stériles et improductives entre les blocs, trop d'efforts ont été gaspillés pour 
amener l e c o n f l i t Est-Ouest dans l a rédaction des résolutions. La fr u s t r a t i o n des 
pays neutres et non alignés devant les tentatives f a i t e s pour les r a l l i e r d'un côté 
ou de l'autre dans cette controverse n'est pas surprenante. 

Avant que les résolutions sur l e désarmement n'aient f a i t l'objet d'un vote 
à l'Assemblée générale, l e Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
a exprimé les préoccupations de l a plupart des Etats Membres. I l a observé que 
toutes les tâches importantes qui attendent l'organisation mondiale seraient vaines 
s i nous ne savions pas prévenir une catastrophe nucléaire. I l a expliqué les 
contradictions inhérentes au concept de dissuasion nucléaire, et nous a rappelé 
qu'un "hiver nucléaire" pourrait suivre une frappe nucléaire. I l a souligné que 
tout lancement d'armes nucléaires serait vraiment suicidaire et i l a exhorté 
cette conférence à f a i r e un nouvel e f f o r t sur l a voie d'un traité d'interdiction 
complète des essais. 

Nous devrions garder à l ' e s p r i t son importante déclaration, en p a r t i c u l i e r 
l'appel q u ' i l nous a lancé. 

L'Assemblée générale a adressé "plusieurs demandes à l a Conférence du désarmement 
et je vais maintenant ahorder certains des problèmes qui se posent. 
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la,'question des aimes chimiques est depuis quinze ans un point p r i o r i t a i r e dans 

les négociations multilatérales de Genève sur l e désarmement. I l est agréable de 
noter les progrès f a i t s durant les sessions de l'an dernier de l a Conférence du 
désarmement vers une i n t e r d i c t i o n complète des armes chimiques. La rédaction d'une 
convention multilatérale est maintenant bien engagée. 

Le Comité spécial des aimes chimiques a poursuivi son t r a v a i l cette année par 
une session de t r o i s semaines, couvrant certaines des questions les plus v i t a l e s 
d'une future convention sur les armes chimiques. Les travaux du Comité spécial 
ont permis de c l a r i f i e r encore certains problèmes, tandis que d'autres ont été 
identifiés et explorés au p r o f i t des futures négociations qui se tiendront au 
Comité spécial sous l a d i r e c t i o n de son nouveau Président. Certes l e s progrès f a i t s 
durant cette réunion ont été limités, mais les travaux ont été"menés dans une 
bonne atmosphère p o l i t i q u e . 

Je voudrais lancer un appel à tous les pays qui fabriquent ou envisagent de 
fabriquer des armes chimiques. L'histoire nous d i t clairement que l e désarmement 
ne pourra jamais être obtenu par des armements. Tous les Etats doivent par conséquent 
s'abstenir de fabriquer des armes chimiques - binaires ou autres - pendant les 
négociations sur une convention interdisant ces armes. 

L'année dernière, ma délégation a soumis des projets de dispositions d'un 
traité interdisant l a libération ou l a dissémination de matières radioactives à des 
f i n s h o s t i l e s . Notre projet de proposition vise en p a r t i c u l i e r l'une des principales 
questions en suspens, c e l l e de l a libération de matières radioactives à travers des 
attaques contre des i n s t a l l a t i o n s nucléaires visant à causer des destructions, des 
dommages ou des lésions par l e rayonnement. 

Pour notre part, nous sommes heureux de v o i r que le s travaux sur cette question 
ont r e p r i s vigueur durant l a session de l'an dernier. Nous espérons que cette année, 
l a Conférence fera des progrès tangibles dans l a direction d'tm t e l traité. 

Les systèmes de missiles antimissiles n'offrent pas l a solution aux problèmes 
de sécurité. C'est là une réalité qui est reflétée dans l e Traité de 1972 sur l a 
l i m i t a t i o n des systèmes de missiles a n t i m i s s i l e s , lequel i n t e r d i t l a mise au point, 
l e s essais et l a mise en place de t e l s systèmes ou d'éléments de ces systèmes 
- q u ' i l s soient basés en mer, dans l ' a i r , dans,l'espace ou sur des plates-formes 
terrestres mobiles - destinés à s'opposer aux missiles balistiques stratégiques. 
On reconnaît dans l e traité lui-même que "des mesures propres à l i m i t e r les 
systèmes antimissiles contribueraient notablement à fr e i n e r l a course aux armes 
stratégiques offensives et réduiraient l e risque de déclenchement d'une guerre 
comportant l'emploi d'armes nucléaires". Toutefois, i l n'existe aujourd'hui aucune 
i n t e r d i c t i o n concernant d'autres armes spatiales- t e l l e s que les armes a n t i s a t e l l i t e s . 

I l existe un l i e n étroit entre l a mise au point d'armes a n t i s a t e l l i t e s et c e l l e 
de systèmes de missiles a n t i m i s s i l e s . La construction d'armes à double capacité, 
qui peuvent être utilisées aussi bien contre des s a t e l l i t e s que contre des missiles 
b a l i s t i q u e s , est en f a i t possible, La mise au point et les essais d'armes 
a n t i s a t e l l i t e s pourraient être utilisés pour tourner l e Traité sur l a l i m i t a t i o n des 
systèmes de missiles a n t i m i s s i l e s . 

I l est encourageant de constater que l'Union soviétique et le s Etats-Unis ont 
i n s c r i t à l'ordre du jour de leurs prochaines négociations l a question de l a 
prévention d'rae course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. 
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La mise au point, les essais et le déploiement de toutes los armes spatiales 

doivent être i n t e r d i t s , et i l s'agit d'interdire totalement les arines a n t i s a t e l l i t e s 
- existantes ou envisagées - et de prévoir l a destruction de cel l e s qui existent déjà. 
En attendant l a conclusion d'un traité interdisant ces armes, tous les Etats devraient 
s'abstenir de mettre au point, d'essayer et de mettre en place des armes a n t i s a t e l l i t e s . 
L ' u t i l i s a t i o n de t e l l e s armes contre des engins spatiaux d'autres pays est déjà 
inter d i t e en droit international. 

Tous les pays, et pas seulement l e s superpuissances, sont concernés par l a 
prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. 

La Conférence du désarmement devrait répondre à l a requête de l'Assemblée générale 
et commencer ses travaux visant à l a conclusion d'un traité ou à de traités i n t e r ­
nationaux interdisant toutes les armes spatiales, y compris cell e s qui sont dirigées 
contre des objectifs situés dans l'espace et celle s qui visent l a terre à p a r t i r de 
l'espace, en oréant un comité spécial de l a prévention d'une course aux armements dans 
l'espace extra-atmosphérique. Mon gouvernement espère bien que les deux superpuissances 
coopéreront à cette entreprise. 

La constante incapacité de marquer des progrès sur l e point l e plus important 
i n s c r i t à notre ordre du jour - un traité d'interdiction complète des essais - suscite 
une grave préoccupation à l a f o i s quant au rôle futur de l a Conférence du désarmement 
et quant à l a survie du Traité sur l a non-prolifération. 

Les t r o i s puissances nucléaires, qui avaient participé aux Négociations t r i p a r ­
t i t o s de 1977-1980s ont reconnu, dans leur rapport à l a deuxième Conférence d'examen 
du Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires, que leurs négociations sur un 
traité d'interdiction des explosions expérimentales d'armes nucléaires intéressaient 
au plus haut point les membres de l a Conférence du désarmement. I l s ont également 
reconnu qu'un t e l traité serait important pour l'ensemble de l'humanité. I l s sont 
convenus que diverses mesures devraient être prévues pour en vérifier l e respect, 
y compris les moyens nationaux de vérification à leur disposition. I l s se sont en 
outre entendus sur des dispositions instituant un échange international de données 
sismologiquGS. 

C'est vraiment un minimum que de leur demander au moms de reconnaître à nouveau 
ce q u ' i l s ont déjà reconnu à l'époque. Sinon, on pourrait douter encore plus de l a 
valeur de l'engagement q u ' i l s ont p r i s dans l e Traité sur l a non-prolifération de 
négocier de bonne f o i des mesures efficaces r e l a t i v e s à l a cessation de l a course aiix 
armements nucléaires à une date rapprochée. Un traité d'interdiction complète des 
essais demeure le point l e plus important en matière de cessation do l a course aux 
armements nucléaires. Et pourtant, 15 ans après l'entrée en vigueur du Traité sur l a 
non-prolifération de ces armes, i l n'y a pas même de négociation sur un traité d'inter­
d i c t i o n complète des essais 1 

I l n'existe pas d'obstacles techniques insurmontables à l a conclusion d'un t e l 
traité. Manifestement, certains Etats accordent l a priorité à l a poursuite de l a mise 
au point de nouveaux types d'armes nucléaires, au l i e u d'honorer les engagements q u ' i l s 
ont souscrits dans l e Traité d'interdiction p a r t i e l l e des essais et dans l e Traité 
sur l a non-prolifération. C'est là une attitude dangereuse et à courte vue. 

Toutefois, nous avons des raisons de nous féliciter de l a bonne coopération 
observée au cours de l ' e s s a i technique du système international d'échange de données. 
Nous attendons avec intérêt de pœndre connaissance du rapport du Groupe spécial 
d'experts scientifiques sur l'expérience en question, à un stade ultérieur de l a session. 
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Selon l ' I n s t i t u t national suédois de recherche en matière de défense, i l y a eu 
au t o t a l 1 522 explosions nucléaires entre 1945 et I984. Los Etats-Unis viennent on 
tête de cotte t r i s t e compétition avec 772 explosions - 212 dans l'atmosphère et 
560 souterraines - et sont suivis par l'Union soviétique, avec 556 explosions - I6I dans 
l'atmosphère et 395 souterraines. Les statistiques montrent que l'écart entre l e s 
superpuissances s'amenuise, l'Union soviétique ayant procédé ces dernières années à 
un plus grand nombre d'explosions que les Etats-Unis. La Px'ance, l e Royaume-Uni et 
l a Chine comptent respectivement 127? 37 e't 29 explosions nucléaires. L'Inde a 
procédé à une explosion nucléaire. 

En 1984j au moins 53 explosions nucléaires ont eu l i e u . Comme à l'accoutumée i 
e l l e s ont été réalisées, pour l a plupart, par les deux principales puissances nucléaires. 

En 1934? l e s Etats-Unis ont procédé à 16 essais dans l e polygone du Nevada. Un 
t o t a l de 27 explosions nucléaires a été enregistré en Union soviétique, dont 17 dans les 
zones d'essai de Somipalatmsk et NoÂ aya Zomlia; les dix autres explosions nucléaires 
soviétiques ont ou l i e u dans des zones situées hors des sites d'ossai d'armes 
habituels et leurs o b j e c t i f s pourraient donc no pas être m i l i t a i r e s . 

Selon les mêmes stat i s t i q u e s , on I984 l a France a procédé à 7 explosions expéri­
mentales dans son polygone d'essai du Pacifique, alors que le Royaume-Uni en a effectué 
une dans l e polygone d'ossai américain d-i Novada. Deux explosions expérimentales 
chinoises ont été observées en 1984-

Tous les essais nucléaires observés en I984 étaient souterrains. 

Ces sta t i s t i q u e s montrent à l'évidence que les essais d'engins nucléaires se 
poursuivent sans relâche. 

I l est c a p i t a l que l a Conférence du désarmement commence maintenant à t r a v a i l l e r 
sur l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des essais et enregistre des progrès à temps pour l a 
troisième Conférence d'examen du Traité sur l a non-prolifération. La responsabilité 
incombera i c i en grande partie à ceux qui bloquent tout progrès dans l a recherche d'un 
mandat mutuellement acceptable pour un comité spécial chargé de l'examen do cette 
question. 

I l est parfois suggéré d'envisager, en attendant une ouverture poli t i q u e en faveur 
d'un traité d'interdiction complète des essais, une approche graduelle, c'est-à-dire 
avec un s e u i l . Je tiens i c i à mettre en garde contre des solutions de ce genre, pour 
le s raisons suivantes s 

- Un traité multilatéral fixant un s e u i l pourrait être interprété comme 
légitimant les essais d'armes nucléaires. 

- L'approche à s e u i l l a i s s e ouverte l a pos:jibilité do poursuivre l a modernisation 
des armes nucléaires. 

- Un traité en fonction d'un s e u i l s e r a i t plus d i f f i c i l e à vérifier qu'un traité 
d'interdiction complète. I l est plus f a c i l e de détecter un essai que d'en 
évaluer l a puissance exacte. 

- Le nouveaux arrangements avec s e u i l pourraient a f f a i b l i r l os e f f o r t s visant à 
renforcer l e régime de non-prolifération. 
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Uno approche à se u i l n'est acceptable quo s i e l l e est directement liée à un 
traité d'interdiction complète des essais entrant en vigueur à une date convenue 
et pour lequel ne serait prévue qu'une courte période t r a n s i t o i r e . 

I l n'y a pas de temps à perdre. Dans moins de sept mois débute l a Conférence 
d'examen du Traité sur l a non-prolifération. L'absence d'un traité d'interdiction 
complète des essais ou même de négociations sur un t e l traité est particulièrement 
inquiétante. Les Etats dotés d'armes nucléaires, on ne remplissant pas les obligations 
qu' i l s ont contractées aux termes de l ' a r t i c l e VI du Traité, ne f a c i l i t e n t pas les 
efforts visant à renforcer l e régime de non-prolifération. Etant donné que le Traité 
sur l a non-prolifération pourrait expirer en 1995? i l faut explorer tous les moyens ' 
d'en renforcer l'autorité. 

Le régime de non-prolifération doit être pleinement respecté s i l'on veut que 
tous les Etats soient convaincus que leurs intérêts sont mieux défendus à l'intérieur 
qu'à l'extérieur de со régime. 

Le f a i t même que les superpuissances, malgré les obligations que leur impose 
le Traité, continuent de fonder leur sécurité sur les armes nucléaires peut être 

.utilisé pomme argument pour acquérir de t e l l e s armes par des Etats qui jusqu'ici 
SG sont abstenus de l e f a i r e . Los superpuissances doivent donc prendre dos mesures 
sérieuses родг réduire leurs arsenaux nucléaires. 

La Suède et les autres pays nordiques déploient actuellement des efforts 
diplomatiques pour i n c i t e r de nouveaux membres à adhérer au Traité sur l a non-
prolifération. Pour un pays non doté d'aiHies nucléaires comme l a Suède, l'argument, 
en faveur du traité est que l a possession d'armes nucléaires ne renforce l a sécurité 
d'aucune nation. C'est là une conviction qui a amené l a Suède, comme bien d'autres 
Etats non nucléaires, à renoncer à devenir une puissance dotée d'armes nucléaires '• 
et à adhérer plutôt au Traité sur l a non-prolifération et à l'appuyer vivement. 

Mais je me demande quels arguments les Etats dotés d'armes nucléaires peuvent 
bien avancer. Comment peuvent-ils expliquer le f a i t que, en nette contradiction avec 
leurs engagements aux termes de l ' a r t i c l e VI du Traité sur l a non-prolifération, i l s 
ne cessent de.mottre au point, d'essayer, de fabriquer et de mettre en place des 
armes nucléaires, alors que dans le même temps i l s s'efforcent de persuader les 
autres pays de ne pas acquérir de t e l l e s armes ? 

Une autre question que l a Conférence devrait t r a i t e r l e plus tôt possible au 
cours de l a présente session est cell e du réexamen de l a composition de l a Conférence. 
Un.certain nombro d'Etats, profondément dévoués à l a cause'du désarmement, expriment 
depuis longtemps leur désir do devenir membres de l a Conférence QU désarmement. 
Nous avons l'o b l i g a t i o n de répondre comme i l convient et rapidement à ces demandes. 

Dans beaucoup de pays, l'opinion publique crit i q u e vivement l a politique des 
puissances nucléaires. Et e l l e a de bonnes raisons de le f a i r e . L'appel en faveur 
d'un g e l , d'une réduction des armes nucléaires et du désarmement est désormais plus 
pressant que jamais. 
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La section suédoise de l a Ligue internationale des femmes pour l a paix et l a 
liberté est en t r a i n de prendre une nouvelle i n i t i a t i v e . Des femmes d'un peu partout 
dans l e monde poseront des questions précises re l a t i v e s à l a cessation de l a course 
aux armements aux dirigeants de toutes les nations. E l l e s commenceront en Syède, 
continueront dans les autres pays nordiques et poursuivront dans l e reste de l'Europe 
et sur les autres continents. Elles espèrent a t t i r e r fortement l'attention des médias 
sur les réponses données à leurs questions par les dirigeants p o l i t i q u e s . 

Ainsi les mouvements pour l a paix sont en t r a i n d'approfondir et d'élargir 
leurs racines, de trouver de nouveaux canaux et de c h o i s i r de nouvelles voies. L'opinion 
publique en faveur de l a paix est bien vivante. E l l e a vigoureusement soutenu l ' I n i t i a t i v e 
des cinq continents avec ses appels à un arrêt de l a course aux armements nucléaires, 
à un traité d'interdiction des essais, à l a prévention d'une course aux armements 
dans l'espace extra-atmosphérique et à des réductions substantielles des forces nucléaires, 
conduisant à leur élimination to t a l e . Cette i n i t i a t i v e résulte pour une bonne part 
de l a prise de conscience toujours plus vive dos conséquences désastreuses d'une guerre 
nucléaire. 

Dans l a Déclaration de Delhi, les s i x chefs d'Etat ou de gouvernement reconnaissent 
que l a guerre nucléaire, même à une échelle limitée, provoquerait un hiver nucléaire 
arctique, qui pourrait transformer l a Terre en une planète gelée et plongée dans les 
ténèbres, ce qui représente un péril sans précédent pour toutes les nations. I l s sont 
convaincus q u ' i l est d'autant plus urgent de prendre des mesures préventives pour 
exclure à tout jamais l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires et l e déclenchement d'une 
guerre nucléaire. 

Le temps de l a mort, de l a haine et de l a guerre doit désormais être révolu. 
Le monde ne saurait s'en accommoder plus longtemps. Le moment est venu d'instaurer 
l a paix et i l nous appartient de f a i r e en sorte que cela s o i t possible. 

LG PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l a représentante de l a Suède de 
sa déclaration et des paroles aimables qu'elle a eues à mon égard. 

Ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui est maintenant épuisée. Y a - t - i l un autre 
membre de l a Conférence qui désire prendre l a parole ? 

La parole est au représentant du Royaume-Uni. 

M. CROMARTIE (Royaume-Uni) (traduit de l'anglais) : Merci, Monsieur l e Président. 

Je tiens tout d'abord à vous souhaiter une chaleureuse bienvenue, tant comme chef 
de l a délégation des Etats-Unis que comme Président de l a Conférence du désarmement. 
Je vous suis reconnaissant des paroles aimables que vous m'avez adressées ce matin 
et suis très s a t i s f a i t de vous voir assumer l a tâche de l a présidence en tant que 
représentant des Etats-Unis. Je suis convaincu que vous saurez f a i r e efficacement 
démarrer les travaux de notre Conférence à sa session de 19S5. Ue vous souhaite de 
réussir en tous points dans votre tâche et vous donne l'assurance que ma délégation 
vous appuyera entièrement. 
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Ma délégation déplore que 1*eminent Secrétaire d'Etat aux a f f a i r e s p o l i t i q u e s 
i n t e r n a t i o n a l e s spéciales de l'Argentine a i t jugé u t i l e , dans sa déclaration de ce 
matin, d'évoquer l a question d'un différend qui e x i s t e entre son pays et l e mien. 
Les émments délégués ne seront guère s u r p r i s d'entendre que ma délégation ne s o u s c r i t 
pas à l a d e s c r i p t i o n que l e distingué représentant de l'Argentine a f a i t e de l a 
s i t u a t i o n concernant l e s îles F a l k l a n d . Nous estimons t o u t e f o i s que l a Conférence 
du désarmement n'est pas l e forum approprié pour d i s c u t e r de c e t t e question. 

Je vous remercie, Monsieur l e Président. 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie l e représentant du Royaume-Uni 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Y a - t ~ i l un autre membre de l a Conférence q u i souhaite prendre l a parole ? 

Je donne l a parole au représentant de l ' A r g e n t i n e . 

M. CARASALES (Argentine) ( t r a d u i t de l'espagnol) : Monsieur l e Président, 

Je r e g r e t t e de devoir prendre l a p a r o l e , mais l e s propos du représentant du 
Royaume-Uni m'y o b l i g e n t . Je t i e n s à d i r e , en premier l i e u , que l e Secrétaire d'Etat 
de l a République argentine n'a pas posé à l a Conférence l e problème des îles Malvinas, 
que chacun connaît par a i l l e u r s , n i ne l ' a présenté à l a Conférence pour examen. I l 
n'a f a i t que l e c i t e r comme un exemple des d i s p o s i t i o n s p a c i f i q u e s du Gouvernement 
a r g e n t i n , dont ce d e r n i e r a d ' a i l l e u r s f a i t preuve en d'autres occasions et dans 
d'autre forums. Mais i l a f a i t r e s s o r t i r que c e t t e volonté de p a i x de mon Gouvernement 
n'a pas trouvé d'écho, comme en témoignent l e s notes des deux gouvernements, l e s réponses 
q u ' i l s ont adressées au Secrétaire général de l ' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies en 
a p p l i c a t i o n des résolutions adoptées par l'Assemblée générale. Je vous remercie. 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie l e représentant de l'A r g e n t i n e 
de sa déclaration. 

Y a - t - i l un autre membre de l a Conférence q u i souhaite prendre l a par o l e ? 

Comme l e s membres de l a Conférence l e savent, i l incombe au Président de préparer, 
conformément à l ' a r t i c l e 29 du règlement intérieur, un document de t r a v a i l contenant 
l ' o r d r e du jou r p r o v i s o i r e et l e programme de t r a v a i l , q u i d o i t s e r v i r de base pour 
l'examen et l'adopti o n de ces deux éléments. Je pense que nous devrions t e n i r une 
réunion o f f i c i e u s e demain, mercredi 6 février, à l6 heures, dans l a s a l l e de conférences, 
pour d i s t r i b u e r ce document de t r a v a i l e t l'examiner. Nous devrions a u s s i examiner, 
l o r s de c e t t e réunion o f f i c i e u s e , d'autres questions d ' o r g a n i s a t i o n , y compris l e 
rétabliseement de Comités spéciaux, l e s p o i n t s au s u j e t desquels l a Conférence a 
p r i s des décisions ou formulé des recommandations au cours de sa session de 1984» l a 
p a r t i c i p a t i o n d'Etats non membres aux travaux de l a Conférence, l a procédure à s u i v r e 
pour l'examen des p r o p o s i t i o n s v i s a n t à créer des organes s u b s i d i a i r e s supplémentaires, 
et d'autres questions encore. S ' i l n'y a pas d'objections, j e considérerai que nous 
tiendrons demain une réunion o f f i c i e u s e comme Je viens de l ' i n d i q u e r . 

I l en est a i n s i décidé. 

La prochaine séance plénière de l a Conférence du désarmement aura l i e u l e 
je u d i 7 février, à 10 h 30. 

La séance est levée à 13 h 10 
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Ld PRESIDENT (traduit do l'anglais) ; Je déclare ouverte l a 289èrae séance 
piéniere de l a Conférenc-J du désarraenient. 

Pour GomR)encer, je souhaita relever l a présence parmi nous aujourd'hui de 
l'Honorable Garath Evans, Q.C., Ministre australien des ressources minérales et 
Ministra adjoint au îlinistra des ai"faireti étran'jères, qui assiste à nos délibérations 
d'aujourd'nui. Je t i o n s à 1^ r e m e r c i e r do l'intérêt q u ' i l porta à nos travaux et,à 
l u i souhaitar un séjour iYuctuoux s Ganève. 

Voua vous souviendrez qu'à n o t r e réunion offic i e u s e d ' h i e r après-midi, nous, 
so!T!î!i03 parvanus à un accord sur l ' o r d r e du jour pour l a Sv^asion de JL9S5 de l a 
Conférence du désarmamant, a i n s i qua r-ur l a rétablissement du-Comice spécial des. 
armas chimques- Lorsque l a l i s t a dos o r a t v i u r s i n s c r i t s pour'aujourd'nui aura été 
épuisée, j a me p r o p o s o de soumettre à l a décision da l a Conférence les textec dont 
i l n déjà été convanu ot q u i figurent dans les documents CD/WP.1¿Í2 et CD/WP.145, 
Tout de s u i t o après, ja suspendrai l a séance plénière et convoquerai une réunion 
o f f i c i v j u s e ria l a Confuí tnce pour exeminer piusiv.;urs questions, d'qrganitíation en'suspens 
dont nouf. n'avons pu nous occuper h i e r , h l ' i s s u e de l a réunion o f f i c i a u s e , nous 
reprendrions l a séance plénière et prendrions touta décision qui pourrait être requise 
compta tanu de nos discussions à l a réunion o f i i c i e u s o . 

Sont i n s c r i t s sur ma l i s t a d'orataurs pour aujourd'hui las représentants de l a 
ReDublique fédcrale d'Allemagne, de l a Suède at de 1 'Australia. Je donne maintenant 
l a parola ?.u premier orateur i n s c r i t s u r ma l i s t a , l e représentant de l a République 
fédérale d'Allemagne, l'Ambassadeur Wegener. 

M. WEGENER (fiepubl.iqua fedérala d'Allemagne) (traduit de l'anglais) : A l'occasion 
da votre accession à vos h a u t e s f o n c t i o n s , Monsiaur l e President, ma délégation est 
heureuse do vous .souhaiter l a Dionvanua a t d ' a c c u e i l l i r un nouveau collègue parmi 
nous. En dssunant à l a f o i s l a direc t i o n de votre délégation et l a rôle p r i n c i p a l 
dans .notre Conféranco, vous f a i t e s preuve de courage et de déteniîination,, ce qui 
e s t en q u e l q u e sorte un symbole de l a position énergique que l e Couvernament de 
votre pays a adoptée rccemnent, conjoint>;ment avec l a Gouvernement de l'Union 
soviétique, an prenant une nouvelle e t f o r t importante i n i t i a t i v e de l i m i t a t i o n des 
armtoHiants. 

Certes, l e Communiqué commun publié le 8 janvier par les Ministres des a f f a i r e s 
étrangères des Etats-Unis d'.'imérique et de l'Union soviétique a ouvert l'année 
d i n s un climat nouveau et prometteur. Trois des points les p l u s importants i n s c r i t s 
à l'ordre du j o u r da l a l i m i t a t i o n générsle des armements doivent figurer dans une 
série de négociations g l o b a l e s q u i v o n t s'engager presque en î êmc temps que l a 
présente session de notre Conférence. Mon gouvernement a déjà exprime sa s a t i s f a c t i o n 
de l'accord auquel les daux gouvernamants sont parvenus, et en p a r t i c u l i e r du f a i t 
que les négociations виг les armes nucléaires de portée intermédiaire seront reprisas 
au point ou e l l o s a v a i e n t ¿té arrêtées, comme l a demandaient avec insistance l'opinion 
p u b l i q u e et DÍUGieur.s résolutions ces Nations Unies. Nous bommas heureux du consansus 
u n i v e r s e l q u i s'est expri:rié quant à l'opportunité de ces nouvelles négociations et 
qui e s t é.salement attesté par l a Déclaration commune récairu-nent signée- à Delhi par des 
c h e f s d'Etat ou de gouvamantnt. 

Nui ne peut ignor-cr l a co'aple.xitó do cette prochaine série d'entretiens bilatéraux. 
Néanmoins, l e fait, qua lea à«ux grsndos puissances s a sont misas d'accord pour coopérer 
dans un exarcicv., d'une t e l l e ao.plcur j'^armet d'espérer qua nous pourrons progresser 
sur ici voie d'un monde où les armements Iraient en diminuant. 
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Ma délégation ne peut partager l ' a v i s de ce l l e s qui affirment que l e désar­
mement est dans l'impasse. Même s ' i l existe actuellement entre les deux grandes 
puissances un antagonisme fondamental, ce]a n¿. doit pas réduire à néant nos espoirs 
de voir s'établir entre t l l d s quelque chose de plus qu'une trêve précaire qui ne 
serait qu'une'simple façadw àv^rnère laquelle on ne f e r a i t que construire de plus 
belle des arsenaux toujours croissants. Au contraire, mon gouvernement estime que 
le désarmement entre ces grandes.puissances est non seulement possible, mais 
jnaluctable,,Vet que, moyennant des eff o r t s appropriés, on peut réaliset' un état 
d'équilibre m i l i t a i r e à des niveaux d'armements sensiblement réduits,'sans que l a 
sécurité de l'une ou l'autre des.parties en s o i t diminuée. I l est encourageant de 
\озг que les, deux parties elles-m'ênes prennent de plus en plus conscience, confor-
raé/iant aux ' paragraphes 11 et 29 du Document f i n a l de l a première session extraordi-' 
n.iiro de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, que leurs arsenaux comprennent 
trop d'armes nucléaires et, dans une très grande mesure, pas les armes véritablement 
nécessaires à une dissuasion minimale bien structurée. Ma délégation est encouragée 
dans cette opinion par ïe' texte du Communiqué du 0 janvier, dans lequel les négo­
ciateurs conviennent, en énonçant le s ^ o b j e c t i f s de leur i n i t i a t i v e , que les arsenaux 
nucléaires devraient êtreréduitâ dé'part et d'autre et, finalement, éliminés en 
tous l i e u x . Les deux parties sont également convenues que leurs négociations et l a 
réduction des arsenaux nucléaires' devaient s e r v i r l ' o b j e c t i f de l a stabilité 
stratégique, ob j e c t i f que l e Gouvernement fédéral approuve pleinement. Dans ces 
perspectives, l'accord i n i t i a l qu'elles ont conclu l e 8 janvier permet d'espérer 
qu'une contribution s i g n i f i c a t i v e à l a prévention de l a guerre nucléaire est maintenant 
en vue et que les deux grandes puissances ont f a i t un pas important vers un règne 
de paix et de coopération à l'ère nucléaire. 

Au cours de l'année écoulée, les membres de cette conférence n'ont cessé de 
demander l a reprise de négociations bilatérales de ce type. Les circonstances 
actuelles leur donnent l i e u à tous d'être s a t i s f a i t s . S i dans l e passé, les échecs 
enregistrés et le rythme désespérément lent de nos travaux pouvaient être attribués 
aux relations tendues qui existaient entre les deux principales puissances et à 
l'absence de négociations bilatérales entre elles,ces obstacles semblent maintenant 
disparus, ce qui devrait pennettre à no¿ travaux de progresser plus rapidement. De 
ce point de vue, l e nouveau dialogue sur l a l i m i t a t i o n des armements,,nous lance à 
tous un défi. Nous avons l e devoir de traduire les perspectives maintenant' ouvertes 
par un élan nouveau et vigoureux dans l e traitement de notre ordre du jour'. ̂ En f a i t , 
ce à quoi nous devrions viser pendant l'année en cours, c'est d'établir un'parallé­
lisme construetif entre l'élément bilatéral et l'élément multilatéral de l ' e f f o r t 
Glooal de désarmement. I l est de l'intérêt de tous les pays, y compris ceux appar­
tenant au Groupe des pays non alignés, pour lesquels ce dialogue multilatéral est 
un moyen de participer à l a solution des problèmes de sécurité mondiale, .d'insuffler 
une nouvelle vie à l a Conférence du désarmement. Cependant, l e renforcement de- ce 
processus multilatéral devrait également s e r v i r les deux principales puissances, 
puisqu'il peut améliorer l'atmosphère dans laquelle se déroulent leurs propres 
négociations. 

De l'av i s de ma délégation, l'élan p o s i t i f créé par les deux principales 
puissances devrait'porter principalement sur les négociations en cours concernant 
les armes chimiques; Le Gouvernement fédéral attache l a plus naute importance à l a 
conclusion rapide"d'une i n t e r d i c t i o n des armes chimiques à l'échelle-mondiale et 
v e r i f i a b l e sur le'plan international. De même qu'aux sessions précédentes, ma 
délégation espère contribuer au succès de ces négociations en présentant des 
propositions concrètes et constructives. 
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Ш délégation a souvent exprimé son ferme appui au processus multilatéral de 
désarmement et i l s u f f i t de l i r e l e Document f i n a l ds l a première s e s s i o n e x t r a ­
o r d i n a i r e de l'Assemblée générale pour se convaincre que nous reconnaissons tous 
l a nécessité de juxtaposer l e s aspects multilatéral et bilatéral du désarmement, q ui 
se ren f o r c e n t mutuellement. Cependant, en l'occurrence, i l f a u d r a i t peut-être 
réfléchir davantage au rapport q u i e x i s t e entre ces deux aspects et à l e u r délimi­
t a t i o n précise. De toute évidence, comme l ' a f f i r m e clairement l e Document f i n a l , 
l a responsabilité p r i n c i p a l e du désarmement nucléaire sous toutes ses formes incombe 
aux Etats dotés d'armes nucléaires, qui sont l e s se u l s à pouvoir disposer de ces 
armes. Cela d i t , l e Document f i n a l a t t r i b u e également un rôle .important aux forums 
multilatéraux, et l e paragraphe 23 indique très nettement que tous l e s Etats ont 
l e d r o i t de p a r t i c i p e r aux négociations sur l e désarmement et que c'est l e rôle du 
processus multilatéral de prendre en compte l e s préoccupations mondiales. Les 
négociations bilatérales t e l l e s que c e l l e s q u i sont actuellement engagées peuvent 
f a i r e beaucoup, e l l e s sont e s s e n t i e l l e s . Mais i l ne f a i t aucun doute q u ' i l y a des 
domaines où i l f a ut un règlement d'ensemble et dans l e s q u e l s i l s e r a i t v a i n que 
des p a r t e n a i r e s bilatéraux se s u b s t i t u e n t à l'ensemble de l a communauté mondiale. 
Inversement, i l s e r a i t v a i n pour notre Conférence de se s u b s t i t u e r aux p a r t i e s 
aux négociations bilatérales l o r s q u ' i l s ' a g i t de choix q u ' e l l e s sont seules à 
pouvoir f a i r e . 

L^espace extra-atmosphérique et l e s règles à a p p l i q u e r à ses u t i l i s a t i o n s 
p a c i f i q u e s et m i l i t a i r e s sont un p o i n t important. I l convient de s o u l i g n e r que 
l'examen multilatéral de c e t t e q u e s t i o n , en p a r t i c u l i e r dans l e cadre de notre 
Conférence, conserve toute sa v a l e u r à un moment où l e s questions s p a t i a l e s sont 
également i n s c r i t e s à l ' o r d r e du j o u r bilatéral. Dans l e préambule au Traité sur 
l'espace extra-atmosphérique, l a communauté i n t e r n a t i o n a l e a proclamé l'intérêt 
que présente pour l'humanité tout entière l e progrès des recherches s p a t i a l e s et 
de l ' u t i l i s a t i o n de l'espace à des f i n s p a c i f i q u e s . Nous partageons c e t intérêt, 
mais nous ne pouvons nous d i s s i m u l e r que, de plu s en p l u s , l ' u t i l i s a t i o n de 
l'espace extra-atmosphérique a également une importance considérable du po i n t de 
vue de l a sécurité. Lçs s a t e l l i t e s de nombreux pays remplissent déjà des f o n c t i o n s 
importantes et c e r t a i n s jouent même un rôle in d i s p e n s a b l e pour l a stabilité straté­
gique. La p r o t e c t i o n de ces ressources e s s e n t i e l l e s contre une attaque e st dpnc 
une question importante q u i ne d o i t pas r e l e v e r uniquement de l a compétence d'un 
nombre limité de pays. 

En abordant c e t t e tâche, nous devrions nous a t t a c h e r à établir des règles 
spécifiques et vérifiables de nature à r e n f o r c e r l a stabilité et à prévenir une 
course aux armements dans l'espace, sur l a base des traités et des p r i n c i p e s du 
d r o i t i n t e r n a t i o n a l général déjà en vigueur. Ces accords e t ces règles ont besoin 
d'être développés. L ' o b j e c t i f d e v r a i t être de se mettre d'accord sur un régime 
v e r i f i a b l e assurant l a sécurité du fonctionnement des systèmes à, s a t e l l i t e s , de 
manière à accroître l a stabilité et à r e n f o r c e r l a confiance mutuelle. 

Ce n'est pas l ' e n d r o i t i c i pour répéter toute l a l i s t e des tâches r e l a t i v e s 
à l'espace extra-atmosphérique que ma délégation a énumérées devant l'Assemblée 
générale en octobre d e r n i e r , i l s u f f i r a d'une référence générale. T o u t e f o i s , j e 
voudrais a u s s i me référer aux suggestions f a i t e s par d'autres délégations. Par 
exemple, dans une déclaration f a i t e l e 12 j u i n de l'année dernière, l a délégation 
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de l a France a demandé que des améliorations s o i e n t apportées au système a c t u e l 
d'enregistrement et q u ' i l s o i t convenu sur un plan multilatéral de reconnaître 
l'immunité de c e r t a i n s objets s p a t i a u x . De t e l l e s p r o p o s i t i o n s font a u s s i 
clairement p a r t i e de l a diplomatie multilatérale, de même que l'ensemble du 
domaine du régime j u r i d i q u e f u t u r de l'espace extra-atmosphérique. J ' a i certainement 
l ' i n t e n t i o n de r e v e n i r sur ces p o i n t s dès que sera installé l'organe s u b s i d i a i r e 
spécial de notre conférence auquel de t e l l e s questions p o u r r a i e n t être confiées, 
un organe q u i d e v r a i t être créé dès que p o s s i b l e . 

Un autre domaine important du désarmement et de l a sécurité dans l e q u e l l e s 
activités multilatérales et bilatérales s'interpénétrent est c e l u i de l a non-
prolifération des armes nucléaires. Mous savons tous que I985 v e r r a se dérouler 
l a troisième Conférence d'examen du Traité sur l a non-prolifération et l a dernière 
étape des préparatifs multilatéraux qui l a précéderont. De l ' a v i s de mon gouver­
nement, l a Conférence d'examen est l'un des principaux événements de 19З5 en 
matière de désarmement et e l l e o f f r e l ' o c c a s i o n à tous l e s s i g n a t a i r e s du Traité 
de r e n f o r c e r un instrument j u r i d i q u e q u i est l'une des p i e r r e s a n g u l a i r e s d'un 
ordre i n t e r n a t i o n a l s t a b l e . Le Gouvernement fédéral accorde l a plus haute importance 
à l ' o b j e c t i f de l a non-prolifération nucléaire, mais v o i t a u s s i dans l e Traité un 
instrument de l u t t e pour l a réalisation du désarmement nucléaire et pour l ' e x t e n s i o n 
des u t i l i s a t i o n s p a c i f i q u e s de l'énergie nucléaire. Ma délégation a fréquemment 
exprimé son attachement déterminé au Traité et d i t son i n t e n t i o n de c o n t r i b u e r à 
un processus c o n s t r u c t i f d'examen c e t t e année. 

L'année dernière, i l a semblé que l e s résultats de l a troisième Conférence 
d'examen a i e n t été repoussés à l'arrière-plan par l ' i n t e r r u p t i o n de toutes l e s 
négociations bilatérales entre l e s p r i n c i p a l e s puissances nucléaires dans l e 
domaine des armes nucléaires. To u t e f o i s , là a u s s i , l e récent accord entre l'Union 
soviétique et l e s Etats-Unis a clairement amélioré l e s p e r s p e c t i v e s de l a 
Conférence sur l e Traité de non-prolifération,^dans l a mesure où à ce moment même 
l e s deux p r i n c i p a l e s p a r t i e s au Traité négocieront de bonne f o i , comme l e demande 
l ' a r t i c l e VI. Les s i g n a t a i r e s du Traité peuvent espérer que l e s Etats-Unis et 
l'Union soviétique t i r e r o n t un encouragement supplémentaire dans l e u r s e n t r e t i e n s 
de l a nécessité de montrer q u ' i l s s ' a c q u i t t e n t au moins p a r t i e l l e m e n t de l ' o b l i ­
g a tion q u i l e u r incombe en v e r t u de l ' a r t i c l e VI. Une in f o r m a t i o n appropriée au 
s u j e t du progrès de ces négociations permettra aux s i g n a t a i r e s d'examiner toutes 
l e s d i s p o s i t i o n s du Traité en maîtrisant pleinement l e s f a i t s p e r t i n e n t s . Ma délé­
gation a souvent réaffirmé, et récemment encore à l a trente-neuvième se s s i o n de 
l'Assemblée générale, sa c o n v i c t i o n que l a conclusion d'un accord sur une i n t e r ­
d i c t i o n complète des e s s a i s nucléaires a u r a i t une grande importance en ce q u i 
concerne l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e VI. Le défi lancé à notre Conférence est 
évident : tous l e s e f f o r t s doivent être e n t r e p r i s pour u t i l i s e r l e s mois qui 
reste n t avant l'ouverture de l a Conférence d'examen pour progresser sur c e r t a i n e s 
des questions e s s e n t i e l l e s à régler avant qu'un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des 
ess a i s puisse être envisagé ou que l'on aborde l'étape décisive des négociations 
fo r m e l l e s . Dans ce cadre, l a création rapide d'un organe s u b s i d i a i r e de l a Confé­
rence chargé de l a question des es s a i s nucléaires a une importance c r u c i a l e . Ma 
délégation est sûre que ce résultat souh a i t a b l e peut être obtenu s i toutes l e s 
délégations concernées font preuve de l a souplesse nécessaire. 
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Pendant que les gouvernements concentrent de nouveau leur attention sur leur 

politique de'non-pralifération, i l devient de plus en plus c l a i r que le-Traité, 
avec eon nombre presque inégalé de signataires, représente par lui-même l'une des 
stratégies les plus importantes pour l a prévention d'une guerre nucléaire. I l est 
évident .qu'une nouvelle m u l t i p l i c a t i o n des acteu^rs nucléaires ( s i jamais e l l e se 
produisa,it) rendrait impossible l a gestion de l a sécurité mondiale et que l ' e f f i ­
cacité du Traité serait maximale s ' i l était marqué par une véritable universalité. 
Mon gouvernement respecte l a décision souveraine des Etats et leixr droit de déter­
miner leurs propres besoins de sécurité. Nous ne prenons pas à la- légère l'engagement 
politique de certains non-signataires de pratiquer l a non-prolifération .en dehors 
du régime du Traité. Cependant, .on ne peut pas non plus négliger l a question de 
l a logique p o l i t i q u e et do l a plus grande crédibilité d'une p a r t i c i p a t i o n t o t a l e à ce 
système de traité inte r n a t i o n a l , par opposition à de simples affirmations unilatérales 
sur lesquelles i l est aisé de revenir. C'est à juste t i t r e q u ' i l est d i t dans l e 
paragraphe 40 du Document f i n a l que l e caractère .universel des accords de désarmement 
contribue à créer un climat de confiance entre les Etats. Les concepts, de confiance 
et de non-prolifération sont étroitement liés et ma délégation suggère que ceux 
parmi nous qui np sont pas encore signataires du Traité sur l a non-prolifération, 
quelles que soient les raisons qu'ils aient pu avoir dans l e passé, profitent de 
l'occasion offerte cette année par l'examen du Traité pour améliorer l e concept 
d'universalité. Confiance et crédibilité ; i l est regrettable que .ce soient justement 
des Etats ,qui n'ont pas adhéré au Traité sur l a non-prolifération (et qui donc n'or^t 
pas définitiirement renoncé à l'option de devenir eux-mêmes dqs puiss,ánces nucléairçs) , 
qui continuent à être parmi les plus éloquents pour accuser et condamner les 
détenteurs actuels d'armes nucléaires et souvent sélectivement. Ces contradictions 
existent et _nq,jPeuyent être justifiées par des explications. E l l e s sont toujours 
plus clairement, perçues par l a communauté internationale alors que l a Conférence , 
d'examen du Traá,té se ,rapproche de nous. 

La. positioïi prxorita,ire du point de l'ordre du jour sur l a prévention^ de .la 
guerre nucléaire, y compris toutes les questions qui l u i sont liées, est un thème 
sur lequel ma délégation est Plaintes f o i s revenue au cours des deux dernières année?. 
I l n'existe'gn vérité,aucun point de l'ordre du jour .que ma délégation ait"plus 
fréquemment traité dans ses déclarations ou ses documents de t r a v a i l , tant à 
l'Assemblée gépérale q u ' i c i . L'importance dominante que nous attribuons à ce sujet, 
nous f a i t espérer que l'on pourra entreprendre en 19^5 un x^rocessus fécond do t r a v a i l 
sur l e fond de cette question de l'ordre du jour. L'importance du sujet est en 
rapport'avec c e l l e du choix d'une approche appropriée. Ma délégation, se joignant' 
à d'autres délégations du groupe des pays occidentaux, s'est maintes f o i s exprimée' 
en faveur d'une analyse réfléchie des éléments de notre dilemme actuel sur l a 
sécurité. Nous ayons plaidé pour des scénarios corrects d'un c o n f l i t possible; nous 
avons demandé une analyse complète de l a menace réelle, à l'échelle du monde et dans 
les diverses régions; nous avons invité à une stratégie générale de prévention et 
demandé qu'une évaluation précise soit f a i t e en termes d'efficacité et de faisabilité 
des mesures qui ont été proposées au t i t r e du point 3 de l'ordre du jour.par 
diverses parties. Nous avons souligné que l e sujet de l a prévention de l a guerre 
nucléaire ne peut pas être considéré isolément de l a situation'fondamentale eri matière 
de sécurité'et que les guerres nucléaires, quelle que soit l a priorité'.suprême qui , 
s'attache à leur prévention, ne,peuvent pas être considérées avec réalisme en 
négligeant totalement les'dangers que les c o n f l i t s classiques recèlent à notre époque. 
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(к. W e g e n e r , R é p u b l i q u e f é á é r a l 3 c.'A" 1ет>айпа) 

B r e f , n o u s a v o n s e x p r i n é l ' i d é e q u e ' s e u l e u n e a n a l y s e c o r i p l è t o ; e t r a i . s o i m „ : Ы e d u 
p r o b l è m e a c t u e l d e s a r m e m e n t s p e u t , n o u s n e r . s r à l ' é l a b o r a t i o n d e s t r a v . é g i e r ; 
a p p r o p r i é e s e t r é a l i n t e s . . ' . 

M a d é l é g a t i o n j c o n j o i n t e m e n t e^rec h u i t e u t r e s ; a t r a d u i t c e t t e рл1".03':.р1'ае 
d a n s un p r o j e t d e r é s o l u t i o n ( L . 4 0 / R G V . 1 ) r é c e m m e n t à l a t r e n t e - n e u v i ^ m - . s e s s i o n 
d e l ' A s s e m b l é e g é n é r a l e . N o t r e a p p r o c h e c o n c e p t u e l l e a b é n é f i c i é d ' u n ' . е г г / э 
a p p u i d e b i e n d e s e S t é s e t a p r o v o q u é un d é b a t l a r g e e t i n t é r e s s a n t . Cnnui. nos 

c o l l è g u e s s e l e r a p p e l l e r o n t , e l l e a a u s s i p r o v o q u é une c e r t a i n e e x c i ' ^ a l o r . J e 
n ' a i p a s b e s o i n d e n ' é t e n d r e s u r l e a r a i s o n s p o u r l e s q u e l l e s l e s с о а и Ь е а з d u 
p r o j e t d e r é s o l u - t i o n L . 4 0 / R e v . l n ' o n t p a s v o u l u i n s i s t e r p o ' o r q u ' i l f a s . с l ' o b j e t 
d ' u n v o t e à ce m o m e n t - l à | e l l e s o n t é t é e > r c o s é e s аг^ео t o u t e l a c l a r t é n ' c e r . a a i r e 
à l ' A s s e m b l é e g é n é r a l e . J e v c u d r a i e s e u l e m e n t r a p p j e l e r oe q u e ma àél-igi:ii-.:i -x d i t 
à ce m o m e n t - l à s n c i t a n t l e c o m p t e .i .^mda s t é n o g r a p h i q u e ; " N o n s o u l e m ^ i n i 1.- p r o j e t 
d e r é s o l u t i o n e s t c o n s i g n é d a n s l e c o m p t e r e n d u , m a i s l ' o b j e c t i f q u ' i , . -\ i s^ g i r d e 
t o u t e s a v a l e - o x ' . L e s p r o b l è m e s q u ' i l t r a i t e e t l e s v u e s m o t i v é e s q u ' ,1 coi t i r n t 
r e s t e r o n t à l ' o r d r e d u j o u r . I l s s e r o n t c x a o ï i n é s j j a r l a C o n f é r e n c e d u - - s í r m í m e n t 
e n 1985". C ' e s t b i e n c e q u e ma d é l é g a t i o n 3. l ' i n t e n t i o n d e f a i r e . Danr ' a t i . . o s p h è r e 
p l u s p r o p i c e , d a n s l ' e n v i r o n n e m e n t p l u s f a v o r a b l e à 1 ' a r g - o m e n t a t i c n e t : ^ес 1*,з 
p o s s i b i l i t é s p l u s l a r g e s d ' o r g a n i s a t i o n q u e n o u s a v o n s i c i j l ' e x a m e n cet .-.déet q u e 
n o u s a v o n s p r o p o s é e s à l ' A s s e m . b l é e g é n é r a l e d e v r a i t s e p o u r s u i v r e . ÎTCOÎ- " e f e r o n s 
a v e c l ' e s p o i r q u e l a f a ç o n d e p e n s e r d e m a d é l é g a t i o n e t d e s c o a u t e - o r s d " . p r o ^ v t 
d e r é s o l u t i o n L . 4 0 e t n o t r e p e r c e p t i o n d e l a s é c u r i t é s e r o n t e x a m i n é e s a'/ 'eo p l u s 
d e s é r i e u x e t d ' i m p a r t i a l i t é q u e c e l a n ' a é t é p o s s i b l e d a n s 1 ' e n v i r o n n c m e a t l é b r i l e 
d e l a P r e m i è r e C o m i r d s s i o n d e l ' i ^ s s e m b l é e g é n é r a l e . N o t r e b u t s e r a d e Г ' э с i e r : h o r 
d e s p o s i t i o n s commiimes d a n s un e s p r i t c o n s t r u c t i f , s i n o n s u r t o u s l e s c ^ p - i c t s , d u 
m o i n s s u r c e r t a i n s é l é m e n t s i m . p o r t a n t s . îfc'os p r é v o y o n s un p r o g r a m m e de t . ' a v f i l 
i n t e n s i f d a n s l e q u e l t o u s l e s p a r v i c i p a n t s d e v r o n t ê t r e c o n s c i e n t s q u ' u n e un: . .té d e 
v u e s s u r l e d é s a r m e m e n t ne p e u t ê t r e r é a l i s é e q u e s i l a . s é c u r i t é d e t o u " l e s l î t a t s 
e s t a m é l i o r é e . 

M a d é l é g a t i o n a f r é q u e m m e n t expr im.é l e r e g r e t q u e n o t r e r e c h e r c h e i' ' m e . t : ' u c t u r e 
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s i x chefs d'Etat ou бе gouvernement de réduire radicalement les armements 
nucléaires et d'oeuvrer vers leur élimination ultime. En conséquence, i l appuie 
les mesures visant à éviter un accroissement dynamique des armements dans l'espace 
extra-atmosphériqueI comme cet espace est un domaine que l'Union soviétique et 
les Etats-Unis ont déjà utilisé dans une large mesure à des f i n s m i l i t a i r e s ces 
dernières années, l a tâche sera extrêmement complexe et doit t e n i r compte de 
certaines réalités. En plus de ces objec t i f s partagés.; mon gouvernement éprouve 
un certain nombre de doutes au sujet des mesures proposées par l e Groupe de Delhi. 
Nous regrettons que certains libellés contenus dans leur Déclaration antérieure 
du 2 2 mai aient été supprimés dans l e texte plus récent. I l est regrettable que 
l a Déclaration reste entièrement muette au sujet des dangers d'une guerre classique 
et de l a puissance destructrice des armes modernes cla,ssiques. Mon gouvernement 
estime q u ' i l faut aussi regretter que l e concept occidental de l a prévention d'une 
guerre par l a combinaison d'-one dissuasion crédible, d'un équilibre stratégique 
et d'un désarmement équilibré a i t été écarté sans un effort approprié de réflexion 
ratio n n e l l e . I l est assez s i g n i f i c a t i f que, dans l e commentaire f a i t de l'accord 
Gromyko-Shultz du 8 janvier, l ' o b j e c t i f déclaré des deux puissances d'améliorer l a 
stabilité stratégique a i t été omis. La Déclaration ne f a i t aucun cas des concepts 
d'équilibre et de stabilité. Or ma délégation estime qu'un équilibre m i l i t a i r e 
stable entre l'Est et l'Ouest est un préalable indispensa,ble au maintien de l a paix 
et de l a liberté. La nécessité d'assurer l e respect de mesures convenues de désar­
mement par une vérification internationale appropriée a été plus clairement 
exprimée dans l a Déclaration du 2 2 mai, alors qu'aujourd'hui, l a vérification 
a cessé d'être partie intégrante des a.ccords de désarmement et paraît n'être r i e n 
d'autre qu'un accessoire encombrant. Ce qui est plus important, c'est que l a 
Déclaration n'entreprend pas de définir l a menace actuelle qui pèse sur de nombreuses 
régions du mondo et n'explique pas comment les Etats soumis à une t e l l e menace 
pourraient garantir leur séc'jrité s i les mesures recommandées dans l a Déclaration 
étaient adoptées. Enfin, Monsieur l e Président, permettea-moi de mentionner que, 
dans l a Déclaration de Nevr Delhi, comme c'était déjà l e cas dans l a Déclaration 
commune de Stockholm signée par les mêmes auteurs, i l n'est aucunement f a i t mention 
de l a nécessité de prévenir l a prolifération des armes nucléaires, sans doute par 
déférence à l'égard de t r o i s des auteurs qui ont jusqu'ici refusé de se joindre 
à l ' e f f o r t mondial de non-prolifération. 

Dans son message à notre Conférence, le distingué Secrétaire génére.l de 
l'Organisation des Nations Unies nous a rappelé que nous a l l i o n s célébrer cette 
année l e quarantième anniversaire de cette organisation et nous a invités, en notre 
qualité de gouvernements membres, à réaffimier notre attachement à l a Charte et 
à ses dispositions concernant l e maintien de l a paix et de l a sécurité i n t e r ­
nationales. I l est vraiment approprié que cet appel soit spécifiquement adressé 
à l a Conférence du désarmement. Aucun organisme international n'est plus directement 
interpellé par l e souvenir de cet anniversaire. En vérité, notre sensibilité, 
notre conscience de l'importance de l a tâche de maintenir l a paix et l a liberté 
dans l e monde, doivent être intensifiées à un moment où l'agression, l a menace 
du recours à l a force et l'occupation étrangère sévissent encore dans de nombreuses 
parties du monde. Notre Conférence doit redoubler d'efforts pour f a i r e respecter 
l ' A r t i c l e 2 de l a Charte des Nations Unies, l o i fondamentale de l a communauté 
in t ernat1onale. 
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L'accroissement des armements que l'on observe partout dans l e monde prend 
une s i g n i f i c a t i o n particulière-vieau .j:n_;t..nte s i l'on congé, en revenant 40 ans 
en arrière, à l a tragédie de l ' e x p l o s i o n des deux premières armes nucléaires, 
a i n s i qu'aux conséquences catastrophiques de l a seconde guerre mondiale et à l a 
d e s t r u c t i o n i n u t i l e q u ' e l l e a causée dans de nombreux pays européens, y compris 
l e mien» En f a i t , 1985 est également l e quarantièi.ie a n n i v e r s a i r e de l a f i n de l a 
seconde guerre mondiale, qui s'es', terminée en Europe l e s 8 et 9 mai 1945* Pour 
tous l e s membres de l a Conférence du désarmement, c e t t e date représente un stim u l a n t 
a d d i t i o n n e l pour i n t e n s i f i e r l e s e f f o r t s vers l e désarmement et l a l i m i t a t i o n des 
armements. Pa r l a n t pour mon propre pays, j e d i r a i que nous avons tiré l a leçon 
de c e t t e période tragique de l ' h i s t o i r e allemande : aujourd'hui, l a République 
fédérale d'Allemagne est une démocratie fermement établie, attachée à l a liberté, 
aux d r o i t s de l'homme et à une p o l i t i q u e de paix q u i se fonde sur l e respect 
i n c o n d i t i o n n e l du p r i n c i p e de l a r e n o n c i a t i o n à l a f o r c e . Ce p r i n c i p e nous a guidés 
et continuera de nous guider. La République fédérale d'Allemagne honorera l a l e t t r e 
a i n s i que l ' e s p r i t des traités où f i g u r e sa s i g n a t u r e . 

Monsieur l e Président, l e souvenir de l a seconde guerre mondiale et de ses 
h o r r i b l e s conséquences a f o u r n i et continue de f o u r n i r une motivation profonde à 
notr*e p o l i t i q u e de paix et à notre engagement en faveur du désarmement. 

L'ambassadeur J a i p a l nous a quittés, mais ceux q u i ont bénéficié de son 
incomparable c o n t r i b u t i o n au bon fonctionnement de l a Conférence se r a p p e l l e r o n t 
toujours sa sagesse, sa noblesse et l a chaleur de sa personnalité. 

Ma délégation souhaite chaleureusement l a bienvenue à l'ambassadeur Komatina, ' 
notre nouveau Secrétaire géné.-'aln C'est une heureuse coïncidence que s o i t affecté 
à l a Conférence, peur l a dcaxiène f o i s , un haut f o n c t i o n n a i r e doté de qualités 
diplomatiques et humaines e x c e p t i o n n e l l e s . Q u ' i l me s o i t permis de souhaiter 
à notre Secrétaire général l e succès et 1^épanouissement dans ses f o n c t i o n s . 

Je voudrais a u s s i souhaiter l a bienvenue aux nouveaux collègues q u i nous ont 
récemment r e j o i n t s autour de c e t t e t a b l e , 

Le PRSSIDEHT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie l e représentant de l a 
République fédérale d'Allemagne de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l 
a eues à l'égard du Président-. 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l a Suède, 
l'ambassadeur Ekéus, qui l ' a demandée pour présenter l e rapport du Comité spécial 
des armes chimiques, publié sous l a cote CD/546. 

M. EKEUS (vSuède) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Monsieur l e Président, l e 51 août 
de l'année dernière, l a Conférence du désarmement a adopté l e rapport du Comité 
spécial des armes chimiques à l a Conférence du désarmement (CD/539)> qui recommande 
entre autres que l e Comité spécial reprenne ses travaux avec son mandat a c t u e l , 
pour une ses s i o n de durée limitée pendant l a période a l l a n t du 14 j a n v i e r au 
1er février 1985, et que l e s travaux portent sur deux questions précises, à s a v o i r 
l e s "Activités autorisées" et l a "Vérification par mise en demeure, y compris l e s 
questions connexes ayant t r a i t au Comité c o n s u l t a t i f " , a i n s i que l a poursuite des , 
négociations sur l e s éléments contenus dans l'annexe I au rapport CD/559 qui avaient 
f a i t l ' o b j e t d'une rédaction préliminaire. 

En tant que Président du Comité spécial des armes chimiques, j ' a i aujourd'hui 
l e p l a i s i r de présenter à l a Conférence l e rapport du Comité sur ses travaux au cours 
de l a r e p r i s e de l a s e s s i o n , q u i a été publié sous l a cote CD/546. 
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Ce rapport c o n t i e n t une p a r t i e technique q u i a été approuvée et adoptée par 
l e Comité spécial l e 1er février, a i n s i qu'un rapport que j e l u i a i annexé, en ma 
qualité ds Président du Comité, et qui c o n s t i t u e un résumé .des travaux du Comité 
au cours de l a r e p r i s e de l a s e s s i o n . Ce d e r n i e r rapport du Président a été établi 
dans l ' i n t e n t i o n de f o u r n i r à l a Conférence de nouvelles informations pour l e s 
négociations de l a convention aur l e s armes chimiques. Les vues q u i y sont exprimées 
sont c e l l e s du Président et n'engagent en aucune façon quelque délégation 
que ce s o i t . 

Conformément aux recommandations du Comité spécial dans l e rapport CD/559, 
j ' a i procédé à des c o n s u l t a t i o n s pour préparer l a r e p r i s e de l a s e s s i o n . A l a s u i t e 
de ces c o n s u l t a t i o n s et d'autres considérations, quelques p r o p o s i t i o n s et documents 
ont été présentés sous forme de documents de t r a v a i l par l e Président pour s e r v i r 
de base aux négociations, en même temps que l e rapport CD/539 sur l a s e s s i o n de I984 
du Comité spécial. 

Les négociations au Comité se sont déroulées principalement en tan t que 
c o n s u l t a t i o n s présidées par moi-même et par M. Lundin, de l a Suède; par 
l'ambassadeur Beesley, du Canada; M. Duarte, du Brésil; et par M.. T h i e l i c k e , 
de l a République démocratique allemande. Ы: Akkerman, des Pays-Bas, m'a a u s s i aidé 
en e f f e c t u a n t quelques travaux e x p l o r a t o i r e s sur l a question de l a d e s t r u c t i o n des 
armes chimiques. Sept documents de t r a v a i l t r a i t a n t de questions de fond ont été 
présentés duraiit l a s e s s i o n . 

Les délibérations du Comité sur l a question des "Activités autorisées" se sont 
concentrées sur d i v e r s e s s o l u t i o n s en ce q u i concerne l a f a b r i c a t i o n de p r o d u i t s 
chimiques à des f i n s ' autorisées. I l a été reconnu qu'un régime régissant l e s 
activités autorisées d e v r a i t être fondé sur l e p r i n c i p e s e l o n l e q u e l l a f a b r i c a t i o n 
de toutes l e s armes chimiques d e v r a i t être i n t e r d i t e . Des suggestions d i v e r s e s ont 
été formulées concernant l e s p r i n c i p e s et l e s c i r c o n s t a n c e s r e l a t i f s à l a f a b r i c a t i o n 
à des f i n s autorisées dans l e cadre de l a convention. A i n s i , deux approches 
p r i n c i p a l e s ont été envisagées relativement à l a n o t i o n d'une i n s t a l l a t i o n de 
f a b r i c a t i o n unique à p e t i t e échelle. Selon l'une d ' e l l e s , une i n s t a l l a t i o n de 
ce genre d e v r a i t a v o i r une capacité de f a b r i c a t i o n à peu près équivalente à l a 
l i m i t e de production annuelle maximale convenue. L'autre approche c o n s i s t e à d i r e 
que l ' i n s t a l l a t i o n concernée d e v r a i t d i s p o s e r d'une capacité de f a b r i c a t i o n 
supérieure à l a capacité de production maxim.ale convenue. Les différentes méthodes-
de vérification peur chacune de ces approches ont été analysées. 

La question de l a f a b r i c a t i o n de quantités à l'échelle du l a b o r a t o i r e des 
pro d u i t s chimiques létaux supertoxiques enumeres a été étudiée de façon assez 
détaillée. Les différences d'approche entre l e s délégations ont.reflété des 
différences entre l e s méthodes de f a b r i c a t i o n et l e s systèmes sociaux des E t a t s 
représentés par ces délégations. I l n'a pas été f o u r n i d l i n f o r m a t i o n s sur l e 
nombre éventuel de pr o d u i t s chimiques létaux supertoxiquèis, bi e n que, selo n une 
opi n i o n formulée, l e nombre de l a b o r a t o i r e s qui. p o u r r a i e n t d e v o i r être déclarés 
e t , l e cas échéant, vérifiés, s e r a i t assez f a i b l e . 

On s'est efforcé d ' i d e n t i f i e r l e s i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n auxquelles 
s ' a p p l i q u e r a i e n t l e s d i s p o s i t i o n s de l a convention. On s'est préoccupé de l a 
question de s a v o i r comment procéder à l'égard d ' i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n q u i 
n'auraient été que temporairement ou p a r t i e l l e m e n t utilisées pour f a b r i q u e r des 
pro d u i t s chimiques toxiques et des précurseurs o l e f s desbinés à l a f a b r i c a t i o n 
d'armes chimiques dans d'autres i n s t a l l a t i o n s . 



CD/PV.289 
15 

(M. Ekéus. Suède) 

S'agissant аед questions r e l a t i v e s au "Respect'', on s'est efforcé d'explorer 
des modalités pour des consultation^i bilatérales dans le caare de la-future 
convention, a i n s i que pour l a vérification par mise en deraeure. 

I l semble que se so i t dégagée une entente générale selon laquelle l a convention 
devrait comprendre des procédui-'es de base pour l'exécution de vérifications inter= 
nationalessystématiquec aur» place à effectuer conformément aux a r t i c l e s pertinents 
de l a convenbJon. Aux termes de l a future convention, l e Comité consultatif 
élaborerait des procédures détaillées pour chaque i n s t a l l a t i o n soumise à une 
inspection internationale systématique sur place. Les résultats de ces consultations 
ont été résuiiiés dans un document de t r a v a i l du Comité. 

La question de l ' i n t e r d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n d'armes chimiques dans l a future 
convention a f a i t l'objet de consultations visant à trouver une approche commune. 
En p a r t i c u l i e r , on a examiné les rapports mutuels qui existent entre le Protocole 
de Genève du 17 j u i n 1925 et l a future convention, a i n s i que des libellés pour 
l ' i n t e r d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques. 

En outre, l e Président a distribué un document de t r a v a i l portant sur un ordre 
pri n c i p a l de destruction complète des -armes chimiques. Le problème traité dans ce 
document de t r a v a i l , c'est-à-dire comment s'assurer qu'une destruction d'armes 
chimiques n'ait pas pour effet de donner un avantage m i l i t a i r e à une Partie possédant 
de t e l l e s armes, n'a pas f a i t l'objet de consultations en Comité plénier. 

I l a été généralement reconnu que les travaux du Comité spécial pendant l a 
session de janvier ont eu pour résultat de c l a r i f i e r plus avant quelques-unes des 
questions en jeu, cependant que d'autres questions avaient été identifiées et 
explorées au p r o f i t des négociations futures auxquelles le Comité spécial procédera 
sous son nouveau Président., 

Je suis aussi d'avis eue nous pouvons maintenant i d e n t i f i e r quelques questions 
qui pourraient être traitées avec de bunnes perspectives de progrès. 

Je tiens à exprimer mes remerciements à tous les représentants qui ont participé 
aux travaux du Comité spécial das armes chimiques. Je remercie particulièrement 
les représentants qui ont aidé le Président et le Comité en acceptant de d i r i g e r 
des consultations, que ca s o i t entre un nombre de participants limité ou non, ou qui 
les ont aidés d'autres manières, pour las précieuses contributions qu ' i l s ont 
apportées à une conclusion fructueuse de cette phase de nos négociations. 
En l'occurrence, je pense bien entendu à l'ambassadeur baesley, du Canada; 
à F-'i. Akkerrnan, des Pays-Bas; à H. Duarte, du Brésil; et à ;i. Thielicke, de l a 
République démocratique allemande. 

Je suis aussi particulièrement reconnaissant à h . Abdelkader Bensmail pour 
l'excellente manière dont l u i et ses collaborateurs f o r t compétents se sont 
acquittés des tâches de secrétariat, a i n s i que pour les conseils indispensables 
q u ' i l nous a donnés, à ma délégation et à moi-même, pendant que j'exerçais l a 
présidence du Comité. Au nom du Comité, je remercie également l'ensemble du 
secrétariat, y compris les interprètes et les traducteurs, pour l a haute qualité 
des services qu'ils ont fournis au Comité. 

Etant donné que ma déclaration d'aujourd'hui sera mon dernier acte en tant que 
Président du Comité, j'aimerais, avant de conclure, f a i r e une ou deux observations 
sur l a nature des travaux du Comité. Comme les représentants s'en souviendront, 
le Comité spécial s'est vu confier un mandat de négociation. J'ai l'impression que 
le terme "négociations" a été interprété de façons très diverses, et aussi, je regrette 
do devoir l e dire, q u ' i l a donné l i e u à une certaine confusion. 
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La Cpnférence du désarmement est fondée sur l'important p r i n c i p e de l'égalité 
de tous ses quarante membres. Le temps e,st révolu, où l e s deux délégations des 
coprésidents f o u r n i s s a i e n t à,cet organe multilatéral l e u r s p r o j e t s de p r o p o s i t i o n s 
communs. Maintenant, l e Comité d o i t trouver' l a ' substance de négociations en u t i l i s a n t 
l e d o s s i e r qui- s'est ac.cumulé pendant .le processus des travaux de l a Conférence. 
Jusqu'à présen,t.,, l'approche ..en matière" de négçciation a consisté à u t i l i s e r l e s 
éléments ,de, base d i s p o n i b l e s , grâce, aux e l a b o r a t i o n s des années précédentes. 
Le Président et, l e s autres représentants q_ui entreprennent l a tâche de l ' a i d e r dans 
son t r a v a i l .doivent s,'appuyer sur ces éléments l o r s q u ' i l s f o u r n i s s e n t aux délégations 
des p r o p o s i t i o n s écrites devant f a i r e l ' o b j e t de négociations. A f i n d'éviter des 
polémiques et des controverses f u t i l e s , l e Président d o i t s'assurer que toute 
p r o p o s i t i o n soumise à l'examen de l'ensemble des membres de l a Conférence a été 
préparée en c o n s u l t a t i o n avec l e s délégations q u i , s e l o n l e sentiment du Président, 
pourraient éprouver un intérêt p a r t i c u l i e r po.ur JLa p r o p o s i t i o n en question ou a v o i r 
à son èg^rd-ufie a t t i t u d e bien (Jéfinie. Naturellement, l e Président d e v r a i t t o u j o u r s 
être à 1ц. d i s p o s - i t i o n de tous lesj membres de l a Conférence désireux de l ' e n t r e t e n i r 
de n'importe l e q u e l des s u j e t s à l'examen. A i n s i , des c o n s u l t a t i o n s préparatoires 
a i d e r a i e n t l e Président à évaluer l e s chances de succès de t e l l e ou t e l l e p r o p o s i t i o n . 
Une p a r e i l l e procédure p e r m e t t r a i t a u s s i de m o d i f i e r et d'adapter l e s p r o p o s i t i o n s 
de façon à apéliorer l e s possibilités de l e s rendre acceptables pour l'ensemble des 
membres de l a Conférence. Cette approche e s t in d i s p e n s a b l e pour permettre au Comité 
de dominer avec succès l a complexité d'une convention sur l e s armes chimiques. 

I l d e v r a i t être généralement admis que des c o n s u l t a t i o n s préparatoires, 
à échelle . r e s t r e i n t e également, sont des éléments intégrés et nécessaires du processus 
de négociation de l'organe multilatéral dé négociation. Les négociations m u l t i ­
latérales sur les.armes chimiques au r a i e n t une chance de succès s i l e s délégations 
pouvaient p a i ^ t i c i p e r a i n s i activement au processus de négociation, non seulement 
en réexposant l e u r s vues, mais aupsi en p a r t i c i p a n t à l a recherche de s o l u t i o n s 
pour l e s nombreux et d i f f i c i l e s problèmes qui r e s t e n t encore à résoudre. 

L'ensemble de ce processus, a l l a n t de l ' i d e n t i f i c a t i o n des données de base 
jusqu'à l a rédaction en commun des d i s p o s i t i o n s d'une f u t u r e convention, eh* passant' 
par-des c o n s u l t a t i o n s sous d i v e r s e s c o n f i g u r a t i o n s , c o n t i e n t donc des éléments 
intégrés dans l a négociation d'une f u t u r e convention sur l e s armes chimiques. I l e s t 
e s s e n t i e l que l e s délégations reconnaissent l'importance et l e caractère ind i s p e n s a b l e 
de tous ces stades du prpcessus. La Conférence a e n t r e p r i s l'une des négociations 
i n t e r n a t i o n a l e s l e s plus complexes l o r s q u ' e l l e s'est'fixé pour tâche d'élaborer 
une convention multilatérale sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et e f f e c t i v e dé l a mise 
au p o i n t , de l a fabrication,èt du stockage des armes chimiques et sur l e u r d e s t r u c t i o n . 
I l est c r u c i a l non, seulement p o u r r i e succès des négociations sur l e s armes chimiques, 
mais a u s s i pour l ' a v e n i r de toutes l e s négociations multilatérales sur lè désarmement, 
que toutes l e s délégations unissent l e u r s f o r c e s pour élaborer ensemble des procédures 
de t r a v a i l e t des méthodes de négociation qui f e r o n t l a démonstration de l'efficacité 
et de l'équité p o l i t i q u e de l'approche multilatérale en matière de négociations 
sur l e désarmement. 
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Le PnESIDCilT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je r e u e r c i e l'Ambassadeur Ekéus de sa 
déclaration. En même temps, j e voudrais l u i exprimer ma g r a t i t u d e e t , j'en s u i s 
convaincu, c e l l e de tous l e s membres de l a Conférence pour l a remarquable c o n t r i ­
bution q u ' i l a apportée à nos travaux en s ' a c q u i t t a n t de ses responsabilités de 
Président du Comité spécial des armes chimiques. 

Comme convenu à notre réunion o f f i c i e u s e h i e r , nous adopterons l e rapport du 
Comité spécial à notre prochaine séance plénière, mardi;' 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l ' A u s t r a l i e , 
l'Ambassadeur S u t l e r . 

! M. BUTLER ( A u s t r a l i e ) ' ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Monsieur le'Président, 
je-voudrais commencer ma première intervention'à l a Conférence du désarmement, ' 
en 1985, en vous souhaitant l a bienvenue dans votre nouveau poste à Genève et en 
vous assurant de l'entière coopération de l a délégation a u s t r a l i e n n e dans 1 ^exercice 
de vos importantes f o n c t i o n s de Président de c e t t e Conférence. 

J'aimerais a u s s i m'associer pleinement aux autres orateurs q u i ont présenté 
l e u r s m e i l l e u r s voeu:c aux Ambassadeurs J a i p a l et Komatina, ont exprimé l e u r g r a t i t u d ' 
au précédent Président de l a Conférence, l'Ambassadeur Cromartie, e t ont souhaité 
l a bienvenue aux nouveaux représentants à l a Conférence. 

Monsieur l e Président, mon i n t e r v e n t i o n d'aujourd'hui sera très brève. E l l e 
n'a qu'un s e u l o b j e c t i f , mais j e considère q u ' i l e s t important. 

Je voudrais que s o i t consignée dans le'compte rendu o f f i c i e l de l a séance 
plénière de l a Conférence l a s a t i s ^ f a c t i o n du-Gouvernetnent a u s t r a l i e n au s u j e t de 
l a décision qui a été annoncée conjointement à Genève, l e ' 8 j a n v i e r , par l e 
Secrétaire d'Etat des Eta t s - U n i s d'Amérique et par l e M i n i s t r e des a f f a i r e s 
étrangères de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques. 

La décision зппопсее-чсе jorr-là, 4 s a v o i r que l e s E t a t s - U n i s et l'Union 
soviétique a l l a i e n t reprendre l e s négociati'OTis bilatérales sur l a l i m i t a t i o n des 
armements dans t r o i s domaines v i t a u x , revêt une grande importance. 

Mous, l e s A u s t r a l i e n s , comme beaucoup d'autres, avions instamment demandé 
que c e t t e décision fût p r i s e et nous avions espéré q u ' e l l e l e s e r a i t . 

Ce que nous souhaitons maintenant, c'est que ces négociations, q u i 
commenceront l e 12 mars, se révèlent fructueuses. 

Mous sommes également convaincus que 'la r e p r i s e de ces négociations entre 
l e s deux grandes puissances aura un e f f e t paasifeif e t c o n s t r u c t i f sur l e processus 
multilatéral des négociations sur une l i m i t a t i o n des armements, q ui est notre 
o b j e c t i f p a r t i c u l i e r dans c e t t e Conférence. 

i 
Je vous remercia. Monsieur l e Président. 

Le PRESIDEI'T ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie l e représentant de 
l ' A u s t r a l i e de sa déclaration e t des paroles aiînables q u ' i l a eues à l'égard du 
Président. Je donne maintenant l a parole au représentant de l a Belgique, 
l'Ambassadeur Dépassa. 
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M. DEPASSE (Belgique) : Dans une déclaration développée, l a délégation belge 
aura l'occasion de vous présenter ses félicitations, ainsi- qu'à l'Ambassadeur Komatina 
et aux nouveaux représentants à l a CD. 

L'objet de ma prise de parole ce matin est simplement de f a i r e une courte mise 
au point. Au cours de son intervention l e 5 février, l e distingué délégué de 
l'Union soviétique a déclaré que, et je c i t e en français : " l a pression en provenance 
d'outre-océan sur certains ... Etats ouest-européens continue de s'exercer a f i n de 
les i n c i t e r à i n s t a l l e r sur leur t e r r i t o i r e des systèmes de missiles nucléaires de 
prenièrc frappe"-. 

Dans l a mesure où cette phrase vise mon pays, je marque mon désaccord sur e l l e 
et, en p a r t i c u l i e r , je tiens à dire que l e mot "pression" est parfaitement inapproprié 
pour décrire les consultations multilatérales et bilatérales actuelles du Gouver-
nemant belge avec ses alliés - et non avec les seuls Etats-Unis et Canada - concernant 
l e calendrier de l a mise en application sur t e r r i t o i r e belge de l a double décision 
de l'OTAN de 1979. ' 

Je vous remercie. Monsieur l e Président. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant de l a Belgique 
pour sa déclaration. Y a - t - i l une autre délégation qui désire prendre l a parole ? 
I l semble q u ' i l n'y en a i t pas. 

Permettez-moi maintenant de passer à une autre question. Je voudrais présenter 
à l a Conférence, pour décision, l'ordre du jour de l a session de 1985i t e l q u ' i l 
figure dans l a première section du document CD/UP,142. Les consultations se 
poursuivront au sujet du programme de t r a v a i l pour l a première partie de l a session 
et j'espère que nous serons bientôt également en mesure de l'adopter. En présentant 
l'ordre du jour pour adoption, je désire f a i r e l a déclaration suivante : 

"A propos de l'adoption de l'ordre du jour pour l'année 1985, i l est 
entendu que l a question de l'arme nucléaire à neutrons est couverte par l e 
point 2 de l'ordre du jour et peut être examinée sous ce point." 

S ' i l n'y a pas d'objections, je considérerai que l a Conférence adopte l'ordre 
du,jour pour l a session de 1985. 

I l en est a i n s i décidé. 

J'en viens maintenant au Document de t r a v a i l N0 143» Qui contient un projet 
de décision pour l e rétablissement du Comité spécial des armes chimiques. Confor­
mément à ce projet, nous nommerions l'Ambassadeur Turbanski, de l a Pologne, aux 
fonctions de Président du Comité spécial rétabli. 

S ' i l n'y a pas d'objections, j e considérerai que l a Conférence adopte l e 
projet de décision contenu dans l e Document de t r a v a i l N0 143• 

I l en est a i n s i décidé. 

Je donne maintenant l a parole à l'Ambassadeur Turbanski, de l a Pologne, 
qui désire f a i r e une déclaration. 
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M. TURBANSKI (Pologne) (traduit de l'anglais) ; Monsieur le Président, étant 
donné que c'est l a première f o i s que je prends l a parole à cette session de l a 
Conférence, о'aimerais commencer par vous souhaiter l a bienvenue en votre qualité 
de nouveau représentant des E^tats-Unis à l a Conférence du désarmement et vous féli­
c i t e r de votre accession à l a présidence de l a Conférence du désarmement potir le 
mois de février. Je vous souhaite de réussir dans cette tâche de haute responsa­
bilité. Permettez-moi aussi de renouveler mes félicitations à votre prédécesseur, 
l'ambassadeur Cromartie, pour l a compétence avec laquelle i l a exercé l a présidence 
au mois d'août de l'année dernière et pendant l a période intérimaire. 

Je 'suis heureujc de souhaiter très chaleureusement l a bienvenue à nos nouveaux 
collègues, l'ambassadeur Bayart, de l a fr a t e r n e l l e Mongolie, et l'ambassadeur Tonwe, 
du Nigeria. Je me réjouis à l'idée d'une coopération étroite entre nos délégations 
respectives. 

Je souhaite aussi cordialement l a bienvenue à l'ambassadeur M i l jan Komatma, 
notre nouveau Secrétaire général et Représentant personnel du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. Je suis sûr que ses qualités personnelles, 
ses connaissances et son expérience professionnelles efc son habileté diplomatique 
se révéleront des plus u t i l e s pour l a Conférence. 

Permettez-moi aussi, Monsieur l e Président, - d'-exprimer, bien qu'-en son 
absence, mes remerciements et ma gratitude personnels a i n s i que ceux de ma délé­
gation à l'ambassadeur Eikh i J a i p a l , pour l'excellent et précieux t r a v a i l q u ' i l 
a accompli avec dévouement pour l a Conférence du désarmement. 

Je désire exprimer mes remerciements les plus sincères pour l a confiance que 
la Conférence m'a témoignée en me chargeant des fonctions de président du Comité 
spécial des armes chimiques. 

Je puis vous assurer que je f e r a i tout ce qui est en mon pouvoir pour 
continuer l'oeuvre de l'ambassadeur Ekéus et de ses habiles prédécesseurs et,' 
avec l'aide des délégations, f a i r e progresser plus avant nos négociations. 

J'aimerais que nos travaux commencent aussi rapidement que possible. Je me 
propose donc, dès aujourd'hui, d'entreprendre des consultations avec des délé­
gations individuelles, avec le-s groupes et aussi le secrétariat, a f i n de 
préparer, avec leur assistance et de façon optimale, un cadre organisationnel et, 
en p a r t i c u l i e r , notre programme de t r a v a i l . Je vous informerai au sujet de l a 
première réunion officieuse immédiatement après avoir achevé ces consultations. 

Je voudrais une f o i s de plus, vous remercier de votre confiance; je suis 
convaincu qu'avec votre aide nous accomplirons des progrès dans nos travaux. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) s Je remercie l'ambassadeur Turbanski 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard du Président. 

Permettez-moi de présenter à l'ambassadeur Turbanski, au nom de l a Conférence, 
nos félicitations à l'occasion de sa désignation aux fonctions de Président du 
Comité spécial des armes chimiques, a i n s i que nos meilleurs voeux de succès dans 
son t r a v a i l . 

A i n s i que le Comité spécial des aimes chimiques l'a recommandé l'année 
dernière, i l conviendrait de prendre, assez tôt dans l a session, une décision au 
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sujet de l a poursuite du processus de négociation après l a clôture de'la session 
de 1 9 8 5 . Je serais heureux que l'ambassadeur Turbansici s'occupe de cette question 
lors de ses consultations, a f i n que nous soyons en mesure de soumettre une redommail-
dation appropriée à l a Conférence. 

La parole est au représentant de l'URSS. 

M. ISSRAELYAW (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du russe) ; 
Monsieur le Président, je voudrais exprimer ma profonde reconnaissance à 
l'ambassadeur Ekéus, de l a Suède, pour le t r a v a i l a c t i f et judicieusement orienté 
q u ' i l a accompli en qualité de Président du Comité spécial des ames chimiques et 
féliciter l'ambassadeur Turbanski de sa nomination au poste de président de ce 
Comité et l u i souhaiter uta plein succès. 

Je comptais évoquer l a décision prise par l a Conférence l'année dernière et 
dont vous venez de parler vous-même; je ne peux donc que me joindre aux voeux que 
vous avez exprimés. 

Le FBESILEHT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de l'URSS 
de sa déclaration. 

I l n'est pas nécessaire de rétablir le Comité spécial sur le Programme global 
de désarmement, qui a été établi au début de l a session de I 9 8 4 . En outre, je 
crois comprendre que l'ambassadeur Garcia Robles, du Mexique, qia a accepté de 
continuer à exercer les fonctions de président de ce Comité, déterminera le moment 
optimal pour le début des travaux de cet organe subsidiaire. 

Je me propose maintenant de suspendre l a séance plénière et de convoquer 
d ' i c i cinq minutes une réunion officieuse de l a Conférence pour poursuivre notre 
examen des questions d'organisation. Après cela, nous reprendrons l a séance 
plénière a f i n de prendre toute décision qui pourrait être requise à l a suite de 
nos discussions en réunion off i c i e u s e . 

La séance plénière est suspendue à midi; e l l e est reprise à 12 h 3 3 » 

Le PRESIDENT (traduit de 1 'anglais) ; La séance plénière de l a Conférence du 
désarmement est reprise. 

A l a suite de notre échange de vues à l a réunion officieuse que nous venons 
de t e n i r , nous devons nous occuper aux f i n s de décision des demandes des Etats 
non membres de l a Conférence qui souhaitent p a r t i c i p e r à nos travaux. Comme vous 
le savez, le secrétariat a reçu des demandes des Etats ci-après Norvège, 
Finlande, Nouvelle-Zélande, Danemark, Vieb Nam, Autriche, Portugal, Bangladesh et 
Espagne. Conformément aux usages de l a Conférence, nous examinerons ces demandes 
une par une, dans l'ordre dans lequel e l l e s ont été reçues par le secrétariat. 
Je présente pour décision à l a Conférence le Document de t r a v a i l N0 144 l/ 
concernant l a demande reçue de l a Norvège. S ' i l n'y a pas d'objections, je 
considérerai que l a Conférence adopte l e projet de décision. 

I l en est a i n s i décidé; 

1 / "En réponse à l a demande de l a Norvège (CD/552) et conformément aux 
a r t i c l e s 33 à 35 de son règlement mtérieiu:, l a Conférence décide d'i n v i t e r le 
représentant de l a Norvège à pa r t i c i p e r , au cours de l'année 1 9 8 5 » aux séances 
plénières de l a Conférence." 
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Je présente à l a Conférence pour drécision le Bocment de t r a v a i l l o 145 2 / 
concernant l a demande reçue de l a Finlande. S ' i l n'y a pas d'objections,'je 
considérerai que l a Confétfence adopte le projet de décision. - ' • -

I l en est a i n s i décidé. 
Je présente à l a Conférence pour décision le Document de t r a v a i l No I46 

concernant l a demande reçue de l a Noüvelle-Zéla'rtde. S ' i l n'y a pas d'objections, 
je considérerai que l a Conférence adopte le projet de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 
Je SUIS heureux d'informer l a Conférence que 'le premier ministre et ministre 

des a f f a i r e s étrangères de l a N'ouvelie-Zélande, le Très Honorable David Lange, 
prendra l a parole à l a Conférence à l a séance plénière qui se tiendra 
le 5 mars 1935-

Je présente à l a Conférence pour décision le Document"dé t r a v a i l Nô 147 4 / 
concernant l a demande reçue du Danemark. S ' i l n'y a pas d.'objections,- je consi­
dérerai que l a Conférence^adopte le projet de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 
Je présente à la Conférence pour décision le Document de t r a v a i l N0 I48 ¿ / 

concernant l a demande .reçue du "Viet Nam.,S'il n'y a pas d'objections, je consi­
dérerai que l a .Conférence adopte le projet de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 

2 / "En réponse à l a demande de l a Finlande (CD / 5 5 3 ) et conformément aux 
a r t i c l e s 55 à 55 son règlement intérieur, l a Conférence décide d'inviter le 
représentant de l a Finlande à participer, au cours dô l'année T 9 8 5 , aux séances 
plénières de l a Conférence." 

д/ "En réponse à l a demande de l a Nouvelle-Zélande (CD /554) et conformément 
aux a r t i c l e s 3^ à 55 de son règlement intérieur, l a Conférence décide d'inv i t e r 
le représentant de l a Nouvelle-Zélande à pa r t i c i p e r , au cours de l'année 1985, 
aux-, séances pléniiLères de l a Conférence." 

4 / "En réponse à l a demande du Danemark (CD/555) et. conformémer)t a.ux 
a r t i c l e s 35 à 35 de son règlement intérieur, l a Conférence décide d' i n v i t e r l e 
représentant du Danemark à participer, au cours de l'année 19859 aux séances 
plénières de l a Conférence." 

¿/ "En réponse à l a deaande du Viet Nam (CD / 5 5 6 ) et conformément aux 
a r t i c l e s 33 à 35 de son règlement intérieur, l a Conférence décide d'inv i t e r le 
représentant du Viet Nam à prendre en 1985 la parole en séance ' plénièr'e de l a 
Conférence au sujet du point 8 de son ordre du jour." 
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Je présente à l a Conférence pour décision l e Document de t r a v a i l No 149^^ 
concernant l a demande reçue de l ' A u t r i c h e . S ' i l n'y a pas d'o b j e c t i o n s , j e 
considérerai que l a Conférence adopte l e p r o j e t de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 
I l 

Je présente à l a Conférence pour décision l e Document de t r a v a i l No 150-
concernant l a demande reçue du P o r t u g a l . S ' i l n'y a pas d'o b j e c t i o n s , j e 
considérerai que l a Conférence adopte l e p r o j e t de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 
g I 

Je présente à l a Conférence pour décision l e Document de t r a v a i l N0 151— 
concernant l a demande reçue du Bangladesh. S ' i l n'y a pas d'o b j e c t i o n s , j e 
considérerai que l a Conférence adopte l e p r o j e t de décision. 

I l en e s t a i n s i décidé. 
9/ 

Je présente à l a Conférence pour décision l e Document de t r a v a i l Ho 152— 
concernant l a demande reçue de l'Espagne. S ' i l n'y a pas d ' o b j e c t i o n s , j e 
considérerai que l a Conférence adopte l e p r o j e t de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 

Je c r o i s que nous avons achevé notre examen des questions dont l a Conférence 
était s a i s i e aujourd'hui. Comme proposé à notre réunion o f f i c i e u s e , nous devrions 
en t e n i r une autre mardi pour poursuivre notre examen des po i n t s dont nous avons 
débattu aujourd'hui et d'autres questions d ' o r g a n i s a t i o n , a i n s i que des demandes 
des E t a t s non membres q u i ont exprimé un intérêt p a r t i c u l i e r pour l e s travaux du 
Comité spécial des armes chimiques et du Comité spécial sur l e Programme g l o b a l de 
désarmement. 

S ' i l n'y a pas d'o b j e c t i o n s , j e considérerai que l e s membres de l a Conférence 
sont d'accord pour t e n i r c e t t e réunion o f f i c i e u s e mardi prochain. 

Je donne l a parole au représentant de l'URSS. 

§_l "En réponse à l a demande de l ' A u t r i c h e (CD/557) et conformément aux 
a r t i c l e s 33 à 35 de son règlement intérieur, l a Conférence décide d ' i n v i t e r l e 
représentant de l ' A u t r i c h e à p a r t i c i p e r , au cours de l'année 1985» aux séances 
plénièrea de l a Conférence." 

7_/ "En réponse à l a demande du P o r t u g a l (CD/55C) et conformément aux 
a r t i c l e s 33 à 35 de son règlement intérieur, l a Conférence décide d ' i n v i t e r l e 
représentant du P o r t u g a l à p a r t i c i p e r , au cours de l'année 1985, aux séances 
plénières de l a Conférence." 

8̂ / "En réponse à l a demande du Bangladesh (CD/559) et conformément aux 
a r t i c l e s 33 à 35 de son règlement intérieur, l a Conférence décide d ' i n v i t e r l e 
représentant du Bangladesh à p a r t i c i p e r , au cours de l'année 1985, aux séances 
plénières de l a Conférence." 

9/ "En réponse à l a demande de l'Espagne (CD/56O) et conformément aux 
a r t i c l e s 33 à 35 de son règlement intérieur, l a Conférence décide d ' i n v i t e r l e 
représentant de l'Espagne à p a r t i c i p e r , au cours de l'année 1985» aux séances 
plénières de l a Conférence." 
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M. ISSRAELYAN (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) ( t r a d u i t 
du russe) : Je voudrais adresser une demande à vous-même, Monsieur l e Président, 
a i n s i qu'au Secrétaire général de l a Conférence. I l y a v a i t naguère une e x c e l l e n t e 
t r a d i t i o n : chaque j e u d i , nous adoptions un programme de t r a v a i l pour l a semaine 
su i v a n t e . I l y a v a i t un c a l e n d r i e r détaillé pour toute l a semaine; outre l e s 
séances plénières, étaient indiquées les dates des réunions o f f i c i e u s e s . Nous avons 
déjà décidé aujourd'hui d'établir deux organes s u b s i d i a i r e s : l e comité spécial 
des armes chimiques et l e comité spécial sur l e Programme g l o b a l de désarmement. 
D'où une demande de reprendre l a pratique de p u b l i e r des programmes hebdomadaires 
de ce genre. 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie l e représentant de l'Union 
soviétique. J ' i g n o r a i s c e t t e p r a t i q u e , mais c'est une e x c e l l e n t e suggestion et 
j e pense qu'à p a r t i r de l a semaine prochaine, un t e l programme de t r a v a i l s e r a 
présenté aux f i n s d'adoption à l a séance plénière du j e u d i , pour l a semaine s u i v a n t e . 

En l'absence d ' o b j e c t i o n s , et compte tenu de l a suggestion f a i t e par l e 
représentant de l'Union soviétique, j e considérerai que l a Conférence est d'accord 
pour q u ' i l y a i t une réunion o f f i c i e u s e mardi prochain. 

I l en est a i n s i décidé. 

Comme i l n'y a aucune autre a f f a i r e à t r a i t e r , j e me propose maintenant de 
l e v e r l a séance plénière. 

La prochaine séance plénière de l a Conférence du désarmement aura l i e u 
l e mardi 12 février, à l u h JO. 

La séance plénière est levée à 12 h 40. 
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Le PRESpECTT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte l a 290ème séance 
plénière de l a Conférence du désarmeme'nt. 

Pour commencer, permettez-moi de souhaiter une chaleureuse bienvenue à l a 
Conférence au Directeur de l'Arms Control and Disarmament Agency des Etats-Unis, 
M. Kenneth Adelman, qui prendra l a parole aujourd'hui à l a Conférence en qualité 
de représentant des Etats-Unis d'Amérique, , . 

M. Adelman est un de mes amis personnels de longue date et j'éprouve un p l a i s i r 
tout p a r t i c u l i e r à le saluer i c i aujourd'hui. Je voudrais également saluer 
chaleureusement le nouveau représentant du Kenya, l'Ambassadeur K i i l u , qui se join t 
à nous pour l a première f o i s . Je me réjouis de l a perspective de coopérer avec 
l u i dans les travaux de l a Conférence, 

Comme convenu à notre dernière séance plénière, je me propose de présenter 
aujourd'hui à l a Conférence, pour adoption, l e rapport du Comité spécial des armes 
chimiques qui a été distribué par le Secrétariat sous l a cote CD/546. Nous 
devrions également nous occuper des demandes d'Etats non membres de part i c i p e r aux 
travaux de l a Conférence, 

Lorsque l a l i s t e des orateurs aura été épuisée, je me propose de suspendre 
l a séance plénière et de convoquer une réunion off i c i e u s e pour examiner et adopter 
le rapport du Comité spécial des armes chimiques, des demandes d'Etats non membres 
a i n s i que d'autres questions r e l a t i v e s à notre futur' programme de t r a v a i l et à l a 
création d'organes subsidiaires au t i t r e de différents points de l'ordre du jour. 
Nous reprendrons ensuite l a séance plénière pour donner forme o f f i c i e l l e à toute 
entente qui se sera dégagée a l a réunion o f f i c i e u s e . 

Sont i n s c r i t s sur ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui les représentants 
des Etats-Unis d'Amérique, de l a Pologne et du Mexique. 

Je donne maintenant l a parole au premier orateur i n s c r i t sur ma l i s t e , le 
Directeur de l'Arms Control and Disarmament Agency des Etats-Unis, 
M, Kenneth Adelman, 

H. ADELt-IAN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) : Flonsieur le 
Président, Mesdames, Messieurs, c'est un grand p l a i s i r d'être i c i à Genève à un 
moment aussi favorable. Q.uand cette Conférence s'est réunie l'an dernier, les 
grandes négociations sur les armes nucléaires piétinaient. Aujourd'hui, e l l e s 
prennent un nouveau départ, grâce au succès des eff o r t s que nous avons déployés 
avec l'Union soviétique le mois dernier. 

Dans un trois exactement, de véritables négociations entre mon pays et 
l'Union soviétique commenceront i c i à Genève. Nos ob j e c t i f s dans ces négociations 
sont énoncés dans le communiqué du 8 janvier^ 

Le concept stratégique des Etats-Unis peut être résumé dans le paragraphe 
unique qui suit % 

"Pendant les dix prochaines années, nous devrions rechercher une réduction 
radicale du nombre et de l a puissance des armes nucléaires offensives et 
défensives existantes et prévues, qu'elles soient basées à terre , dans l'espace 
ou a i l l e u r s . Nous devrions dès maintenant prévoir une période de t r a n s i t i o n , 
qui pourrait commencer dans dix ans, pour des forces défensives non nucléaires 
efficaces, y compris des défenses contre des armes nucléaires offensives. 
Cette période de t r a n s i t i o n devrait aboutir à l'élimination des armes nucléaires, 
tant offensives que défensives. Un monde dénucléarisé est un ob j e c t i f ultime 
sur lequel nous-mêmes, l'Union soviétique et toutes les autres nations pouvons 
être d'accord". 
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Les Etats-Unis engagent ces négociations avec un profond espoir, des espérances 
réalistes, et l'entière conscience dos redoutables obstacles к lever. La^ tâche ne 
sera n i rapide m aisée. I l ne faut pas se f a i r e d ' i l l u s i o n là-dessus. Je ne crois 
pas que ce soit le cas, et c'est tant mieux. 

Des mois d'analyse détaillée, méticuleuse, au plus haut niveau, a l l a n t des 
questions de tactique aux relations stratégiques globales entre les Etats-Unis et 
l'Union soviétique, ont précédé les réunions de janvier entre l e Secrétaire d'Etat 
Shults, et le l'iinistre soviétique des aff a i r e s étrangères Gromyko. Laissez-moi vous 
assurer que le Président Reagan et le peuple américain donnent l a priorité absolue 
à l a réduction du risque de guerre, à l a réduction radicale, et en f i n de compte 
à l'élimination, de l a menace nucléaire, 

La coordination et le t r a v a i l d'équipe du côté américain à Genève, sous l a 
direction compétente du Secrétaire d'Etat Shultz et avec l a part i c i p a t i o n directe du 
Conseiller du Président pour l a sécurité nationale, ont grandement contribué à ce 
succès diplomatique. Ce t r a v a i l d'équipe ne manquera pas de continuer. Après l a 
session i n i t i a l e , nous avons mis en place pour les négociations une équipe remarquable. 
Processus, preparación et personnel ne peuvent garantir l e succès, mais i l s sont 
évidemment néceLisaires pour réussir. Et c'est ce que nous souhaitons profondément. 

Les Etats-Unis sont fermement convaincus que l a dissuasion et l a stabilité entre 
mon pays"et l'Union soviétique peuvent être maintenues à des niveaux égaux, 
grandement réduits, des forces nucléaires. Nous espérons que l'Union soviétique 
partage cette conviction. Nous espérons aussi que l'Union soviétique agira en 
conséquence. 

Aujourd'hui, j ' a i le double priArilège de m'adresser à cette éminentp assemblée 
internationale et de saluer l e Président de l a Conférence 'et nouveau représentant des 
Etats-Unis, l'Ambassadeur Donald Lo\;itz. 

Je sais que j'exprime les sentiments de tous ceux qui sont réunis i c i en vous 
félicitant. Monsieur le Président, de vos nouvelles fonctions . Vous apportez à 
votre poste l a sagesse d'une expérience de nombreuses années dans l'administration 
et dans l a pratique du d r o i t . Le fc.it que le Président Reagan a i t choisi un homme 
de votre étoffe pour d i r i g e r l a délégation des Etats-Unis à l a Conférence du 
désarmement témoigne clairement'de l a haute estime dans laquelle i l t i e n t l a Conférence. 
Comme nous disons aux Etats-Unis, nous y attachons assez d'importance pour envoyer 
ce que nous avons de mieux. Je sais aussi que л'-ous ferez votre possible pour que l a 
Conférence du désarmement remplisse son mandat et aide à construire un monde plus sûr 
et plus stable. 

Monsieur le Président, j ' a i aujourd'hui le grand privilège de transmettre un 
message du Président Reagan à l a Conférence du désarmement. 

"Monsieur l e Président, Mesdames, Messietirs : 

Tandis que l a Conférence du désarmement commence sa session de 1985, je 
vous adresse mon cord i a l salut et mes meilleurs encouragements dans l a tâche qui 
vous attend. 

Cette session s'ouvre à un moment où l e peuple américain attend de véritables 
résultats en matière de l i m i t a t i o n dos armements. Gomme vous le savez, dans 
une démarche très prometteuse, les Etats-Unis et l'Union so\'-iétique sont 
convenus d'engager le 12 mars des négociations sur des réductions des armements 
nucléaires offensifs et sur les armes défensives et spatiales. 

http://fc.it
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La Conférence du désarmement a l a responsabilité unique et profonde de 
traduire le désir universel de paix en une stabilité internationale plus grande 
,et en des réductions et des limit a t i o n s s i g n i f i c a t i v e s , vérifiables, des 
armements. J'encourage l a Conférence à oeuvrer vigoureusement pour une 
in t e r d i c t i o n globale efficace des armes chimiques, comme les Etats-Unis l'ont 
proposé; à examiner plus avant une i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques; et 
à continuer ses trfvaux sur les questions de vérification et de respect en 
matière de li m i t a t i o n s des essais nucléaires. 

La quête de l a paix implique beaucoup de pays, pe t i t s et grands. Noiis 
devons rassembler nos énergies et nos talents pour surmonter les différences,et 
réaliser l'espoir de l'homme en un monde plus sûr et plus stable. Dans cette 
Conférence, nous nous joignons à l a poursuite de l a paix et ce faisant, nous 
nous servons nous-mêmes,nous servons nos pays et les générations futures^" 

Bâtir un t e l monde est aujourd'hui d'une importance c r i t i q u e , s i l'on songe 
aux horreurs e t auir destructions que l a guerre peut semer. Nous devons t r a v a i l l e r 
ensemble à réduire ot finalement élmmer les risques de guerre, qui sont p a r t i ­
culièrement dangereux en cet âge nucléaire. Nous n'avons pas besoin de preuve de 
l'hypothèse de " l ' h i v e r nucléaire" pour savoir que ce serait un désastre complet, un 
cauchemar inimaginable. Tous i c i nous devons être d'accord avec l a conclusion maintes 
f o i s répétée du rt̂ ésident Reagan qu'"une gu.erre nucléaire ne peut être gagnée et ne 
doit jamais être menée." 

l'Ialheureusement, en considérant ces problèmes c r i t i q u e s , certains sombrent dans 
le désespoir, croyant q u ' i l n'y p pas de solution possible. I l s semblent même penser 
qu'abandonner leurs propres défenses pourrait être plus s t a b i l i s a n t que de poursuivre 
notre e f f o r t délibéré pour maintenir une défense équilibrée tout en cherchant à 
négocier des réductions substantielles des amemcnts. 

I l est c l a i r pour tous que les Etats-Unis ne renonceront jamais et ne doivent 
jamais renoncer à leur d r o i t inaliénable à l'autodéfense nationale et c o l l e c t i v e . I l s 
ne céderont pas non plus au désespoir dans leurs e f f o r t s do l i m i t a t i o n des armements. 
Aucun membre de cette Conférence ne doit céder à un t e l dásespoir. 

Certes, l a l i m i t a t i o n des armements est souvent un processus douloureusement lent. 
Mais cola devrait renforcer, et non pas amoindrir, notre détermination de construire 
pierre par pierre, étape par étape, les fondations solides d'une l i m i t a t i o n durable 
des armements, qui puisse accroître l a stabilité. Nous ne pouvons abandonner cet 
obje c t i f . Nous ne devons jamais l'occulter. 

Les deux grandes puissances nî cléaires portent sûrement un lourd fardeau et 
une responsabilité particulière de réduire et finalement éliminer les armements 
nucléaires. Mais l e processus multilatéral de l i m i t a t i o n des armements est un 
complément essentiel des négociations bilatérales. Les deux peuvent et doivent se 
renforcer mutuellement. 

Chaque nation, nucléaire ou non nucléaire, grande ou petite, alignée ou non 
alignée ou neutre; a sa part de l a responsabilité plus large de rechercher et de 
maintenir l a paix„ La l i m i t a t i o n des armements, et l e respect des accords de l i m i ­
t a t ion des annements, sont véritablement une responsabilité que toutes les nations 
partagent. Cette magnifique Salle des Conseils, dans ce beau Palais des Nations où 
nous siégeons maintenant, s j T n b o l i s e depuis près de 50 ans l'intense, l a tenace 
aspiration de l'homme à l a paix, et son ef f o r t pour l'atteindre. 
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I l y a 71 ans, à S.arajevo, un s e u l a c t e , f r u i t de décennies de v i o l e n c e et de 
rivalité n a t i o n a l i s t e s , a contribué à déclencher l a première guerre mondiale. Les 
e f f e t s t r agiques do cet événement sont encore palpables aujourd'hui. Après ces 
quelques coups dè p i s t o l e t d'un a s s a s s i n isolé, 10 m i l l i o n s de gens ont trouvé l a 
mort pendant,quatre longues, h o r r i b l e s années. Ces quelques coups de p i s t o l e t ont 
marqué l e début d'une chaîne h i s t o r i q u e conduisant au demi-siècle de l a plus 
s i n i s t r e b a r b a r i e que l e monde moderne a i t eu à endurer. 

Ce t r i s t e événement nous a a p p r i s que de p e t i t e s étincelles peuvent allumer; 
de grands inc e n d i e s . Pour prévenir ces i n c e n d i e s , nous devons nous occuper des., 
co n d i t i o n s avant que l'étincelle ne mette l e feu aux poudres= Nous devons donc , 
modeler un système i n t e r n a t i o n a l s t a b l o dans toutes ses dimensions. Pendant l e s 
40 années qui se sont écouléer depuis l a f i n de l a Féconde guerre mondiale, plus 
de 1̂ 0 c o n f l i t s c l a s s i q u e s ont f a i t rage, jonchant l a scène mondiale de raillions de 
v i c t i m e s . Les problèmes que pose l'établissement de l a paix sont omniprésents. Ce 
n'est qu'en oeuvrant ensemble que -eus pouvons espérer c o n s t r u i r e un monde plus sûr. . 
Voilà véritablement l a tâche q u i attend l e s 40 pays rassemblés i c i aujourd'hui. 

Nous avons l e s fondations sur l e s q u e l l e s édifier c e t t e coopération. La Charte 
des Nations Unies f i x e l a norme du comportement des E t a t s dans l e s a f f a i r e s i n t e r ­
n a t i o n a l e s , i n t e r d i s a n t à toute n a t i o n d ' u t - i l i s e r l a f o r c e ou même de menacer de 
l ' u t i l i s e r contre l e t e r r i t o i r e ou l'indépendance p o l i t i q u e d'une autre n a t i o n . 
Chaque membre de cet organe a 1 ' o b l i g a t i o n de respecter s t r i c t e m e n t ces d i s p o s i t i o n ? . 
Toutes l e s nations de l a t e r r e ont c e t t e o b l i g a t i o n . 

L ' o b l i g a t i o n q u i c o n t r a i n t toutes Jes nations à respecter l e u r s autres 
o b l i g a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s , y compris l e s engagements q u ' e l l e s ont p r i s aux termes 
d'accords de l i m i t a t i o n des ármemenos, est tout a u s s i importante. Ne pas respec t e r 
des accords - autant d i r e manquer à ses promesse-^^ - est chose grave. Un t e l 
manquement compromet l e s avantages importants z,<.iv l e p l a n de l a sécurité qui 
découlent de l a l i m i t a t i o n des armements et ri s q u e d'exposer à de nouveaux dangers 
l a sécurité des Et a t s q u i font confiance à l a l i m i t a t i o n des armements. En, outre, 
i l sape l a confiance sans l a q u e l l e un processus e f f i c a c e de l i m i t a t i o n des armements 
ne s a u r a i t se maintenir. 

En qualité de membres de l a s e u j e o r g a n i s a t i o n multilatérale chargée d'élaborer 
des accords globaux de l i m i t a t i o n des armements, l a Conférence du désarmement, nous 
ne pouvons fermer l e s yeux' fiur l e s problèmes de respect des accords auxquels nous 
sommes confrontés a u j o u r d ' h u i . En j a n v i e r 1984, à l a demande du Congrès des 
Et a t s - U n i s , l e Président Reagan a présenté un rapport s u r sept v i o l a t i o n s ou 
v i o l a t i o n s probables p a r l'Union soviétique d ' o b l i g a t i o n s liées à l a l i m i t a t i o n des 
armements ou d'engagements p o l i t i q u e s connexes. La semaine dernière, un rapport 
complémentaire q u i confirme nos conclusions oe l'anriét, d«iuière, et dans c e r t a i n s 
cas l e s ren f o r c e , a été présenté au Congrès. Ce rapport t r a i t a i t a u s s i d'un c e r t a i n 
nombre d'autres problèmes c r i t i q u e s liés au respect d'engagements e x i s t a n t s . 

Ces rapports n'ont pas s u r p r i s l'Union soviétique, puisque nous avons 
protesté énérgiquemcnt auprès de ce t t e dernière, par l a v o i e diplomatique, au s u j e t 
de ces v i o l a t i o n s et que nous continuerons à l e f a i r e . 
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La p l u p a r t des problèmes concernent l e non-respect par l'Union soviétique 
d'engagements bilatéraux - en p a r t i c u l i e r l e s accords SALT I et SALT I I , a i n s i que 
l e Traité sur l e s m i s s i l e s a n t i m i s s i l e s , mais c e r t a i n s autres concernent l e 
non-respect de traités multilatéraux très importants. Plus précisément, l e s e s s a i s 
s o u t e r r a i n s nucléaires de l'Union soviétique ont entraîné des f u i t e s considérables 
de matières r a d i o a c t i v e s au-delà des l i m i t e s t e r r i t o r i a l e s de ce pays, en v i o l a t i o n 
du Traité d ' i n t e r d i c t i o n p a r t i e l l e des e s s a i s d'armes nucléaires de 1965. Ce 
Traité était destiné en p a r t i e à éviter d'exposer des innocents à des r i s q u e s pour 
l e u r santé' au-delà des frontières des pays q u i procèdent à des e s s a i s . Des 
v i o l a t i o n s de ce Traité pourra i e n t compromettre cet o b j e c t i f . 

De surcroît, l'Union soviétique a violé ses o b l i g a t i o n s aux termes de l a 
Convention de 1972 sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes b i o l o g i q u e s ou à to x i n e s et aux 
termes du d r o i t i n t e r n a t i o n a l consacré par l e Pr o t o c o l e de Genève de 1925- Grâces 
en s o i e n t rendues, i l n'y a pas eu d'attaques confirmées avec des ?rmes létales 
chimiques ou à t o x i n e s au Kampuchea, au Laos ou en Afghanistan en 1934, S i ce 
genre d'attaques a en f a i t cessé - eb ncus espérons que t e l e st bien l e cas - tant 
mieux et c e l a témoigne de l a p o l i t i q u e - pratiquée i c i aujourd'hui - q u i c o n s i s t e 
à ne l a i s s e r passer aucune v i o l a t i o n des engagements concernant l a l i m i t a t i o n des 
armements. L ' o b j e c t i f n'est pas d'accuser i n u t i l e m e n t un autre pays, mais de f a i r e 
cesser ces v i o l a t i o n s . C'est à p o r t e r au crédit des c r i s d ' i n d i g n a t i o n q u i 
s'élèvent partout dans l e monde que. de t e l s sentiments peuvent f a i r e cesser des 
actes a u s s i i n a c c e p t a b l e s , et l e font b e l et bi e n . 

Cela montre b i e n . Monsieur l e Président, que l e respect des engagements n'est 
pas seulement une préoccupation bilatérale» E t r e sérieux au s u j e t de l a l i m i t a t i o n 
des armements, c'est l'être au s u j e t du respect des engagements. 

Cette Conférence, j e l e s a i s , prend sérieusement l a l i m i t a t i o n des armements 
et d o i t , par conséquent, prendre sérieusement l a double question du respect e t de 
l a vérification. A cet égard, l a délégation des Eta t s - U n i s présente aujourd'hui, 
comme document de l a Conférence, l e message du Président au Congrès des Et a t s - U n i s 
et l e rapport non c o n f i d e n t i e l du Président sur l e non-rcspect par l'Union soviétique 
des accords de l i m i t a t i o n des armements. 

I l est c l a i r maintenant que l e s d i s p o s i t i o n s de l a Convention de 1972 sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes b i o l o g i q u e s e t à t o x i n e s , q u i malheureusement ne c o n t i e n t 
aucune d i s p o s i t i o n sur l a vérification, ont été violées au p r i x de l a v i e de 
nombreux innocents dans des pays peu développés et non alignés. Les E t a t s - U n i s 
reconnaissent a v o i r été un des E t a t s q u i n'ont pas évalué pleinement l e danger 
que présentait l'absence de d i s p o s i t i o n s adéquates concernant l e respect de l a 
Convention. I l s v o i e n t maintenant qu'une adaptation de ces d i s p o s i t i o n s s'impose. 

Les négociations sur l e s question,3 que-la Conférence est chargée d'examiner 
doivent permettre de s a v o i r s ' i l est ou non p o s s i b l e de vérifier efficacement l e s 
activités à l i m i t e r . Nous ne saurions r e s t e r indifférents et l a i s s e r anéantir nos 
e f f o r t s passés par des v i o l a t i o n s , nous devons de même prendre pleinement en compte, 
l o r s de l'élaboration de nouveaux accords, l a manière dont l e s engagements ont été 
respectés dans l e passé. I l incombe à chacun de nous de s ' a t t e l e r à c e t t e tâche 
urgente. Mieux encore, nous pouvons nous y a t t e l e r tous ensemole. 
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J'aimerais maintenant aborder une autre question essentielle dont est sai s i e 
l a Conférence du désarmement í comment donner suite aux i n i t i a t i v e s nouvelles de 
l i m i t a t i o n des armements. Je serais l e premier à dire, dans ce domaine, q u ' i l faut 
se garder de mesurer les progrès au nombre de mecs couchés sur l e papier, ou à 

•'l'aptitude à élaborer im projet qui ne prête pas à controverse. I l y a déjà 
abondance des uns et des autres. Ce sont les accords u t i l e s et efficacement véri­
fia b l e s sur l a l i m i t a t i o n des armements, a i n s i qu'une meilleure compréhension des 
objectifs et des préoccupations de chaque Etat en matière de sécurité et de l i m i ­
tation des armements, qui donnent l a mesinre des progrès. Nous pouvons y parvenir 
SI nous abordons cette teche avec réalisme et sérieux. 

Les organes qui ont précédé l a Conférence du désarmement ont quelques réussites 
à leur a c t i f , qui ont contribiié à l a stabilité et aidé - véritablement aidé - à 
réduire les risques de guerre. La plus importante de toutes est assurément le 
Traité sur l a non-prolifération de I 9 6 8 . Signé par plus de 120 parties, ce traité 
'est l'accord de l i m i t a t i o n des armements qui a r e c u e i l l i l a plus large adhésion, 
et c'est l'un des meilleurs. C'est en ef f e t l a pierre angulaire des efforts i n t e r ­
nationaux pour arrêter l'extension des armes nucléaires, et en tant que t e l i l a 
beaucoup renforcé l a sécurité de tous les pays. Bien entendu, des problèmes de 
pT-olifération se posent encore dans diverses parties du monde et nous devons rester 
v i g i l a n t s et i n s i s t e r pour que tous les pays adhèrent à ce traité. Nous avons tous 
intérêt - à mon avis, même les Etats non s^Lgnataires - à f a i r e en sorte que l e Traité 
et ses objectifs soient réaffirmés cette année à l a Conférence d'examen TN?, qui 
commencera en septembre. 

La Conférence du désarmement est aujourd'hui souvent critiquée pour ne pas 
avoir réalisé plus d'accords, et pour sa lenteur à obtenir un accord. Ces critiques 
•sont formulées dans cette enceinte et aussi a i l l e u r s . E l l e s ont malheureusement 
un accent de vera té. La Conférence du désarmement s'est nettement essoufflée depuis 
sept ans qu'elle existe. 

J'estime que cette tendance peut être renversée et qu'elle doit l'être. Noua 
pouvons revenir à nos premiers desseins en élaborant de nouveaux accords vérifiables 
et en faisant preuve d'une meilleure compréhension des préoccupations de chaque 
membre, a i n s i qu'en nous attaquant sérieusement aiuc problèmes non résolus de 
l i m i t a t i o n des armements, parmi lesquels l a vérification et l e respect des traités 
se'placent, comme je l ' a i indiqué, ai; premier rang. 

Pour ce f a i r e , toutefois, i l est indispensable que nous nous f i x i o n s des 
objectifs réalistes. Nous devons tout d'abord déterminer quelles questions de 
sécurité internationale occupent, dans l'échelle des priorités, l e rang l e plus 
élevé et sont susceptibles d'être réglées de façon appropriée par l e b i a i s de 
solutions multilatérales. Tous les points i n s c r i t s à l'ordre du jour de l a 
Conférence réclanient à juste t i t r e notre attention, mais, dans ce groupe, tous 
n'occupent pas le môme rang de priorité. A mon avis, l a toute premaère priorité 
revient à l ' i n t e r d i c t i o n dos armes chimiques. , 

En 1915, au début do l a première guerre mondiale, des nuages de gaz chloreux 
ont déferlé sur les champs de b a t a i l l e en Belgique. Un certain major Auld écrivit 
à l'époque ce qui su i t . 
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•'Essayez d'imaginer les o,, troupes lorsqu'elles ont yu l e vaste nuage d'm gaz 
jaune verdâtre surgir de terre et se déplacer lentement avec l e vent dans leur 
direction, l a vapeur adhérant au s o l , pénétrant dans chaque trou, dans chaque 
creux A l'étonnement succède l a peur et puis, lorsque le nuage les enveloppe, 
en les étouffant et en leur faJ.sant chercher désespérément leur respiration, c'est 
l a panique qui s ' i n s t a l l e . Ceux qui sont capables de bouger prennent leurs jambes 
à leuj? cou, ess.ayant, presque toujours en vain, de devan.cer l e nuage, qui les suit 
inexorablement," 

Les armes chimiques ont f a i t plus d'un m i l l i o n de victiaios et cau^é 90 ООО morts 
au cours de l a Première Guerre mor/diale^. Lans les années 1950; e l l e s ont été utilisées 
en Ethiopie par les forces de Mussolini, Puis, pendant JO ans, plus аисше nation ne: 
les a employées sur l e champ de b a t a i l l e ^ 

Mais vers l a f i n des années 19^0„ selon certaines indications, e l l e s ont réapparu 
sur un obscur champ de b a t a i l l e au Yémen» Au mi l i e u des années 1970? l e peuple Hmong 
du Laos est tombé victime à son tour d'une guerre chimique. En 1979» on commençait à 
apprendre de source f i a b l e que les forces soviétiques u t i l i s a i e n t des armes chimiques 
en Afghanistan. Entre-temps;, les troupes vietnasiiennes et lao,subrogées des forces . 
soviétiques, ont continué d ' u t i l i s e r des armes chindques dans.leur l u t t e contre l a , ; 
résistance Hm.ong, ..Puis, en 1985, l e monde a v i^ l'Iraq u t i l i s e r des armes chimiques' 
dans sa guerre lugubre contre l ' I r a n ^ 

Tout cela, tout cela est arrivé en dépit d'm accord international majeur 
prohibant l'emploi des armes chimj.quis. Lo P.rotocole de Genève, conclu en 1925 alors 
que le sçuvenir des- sánistretí Irçons de l a Première Guerre mondiale était encore très 
f r a i s , &.'!est révélé être u n puissant rempâ :-t contre l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques. 
Plus de 100 pays y sont P a r t i e s , l'ïais cette r e s t r i c t i o n juridique internationale et 
les principes тогаггх qui l a sour-tenáent riaqtient de s e désagréger depms 1975 à cause 
de ces pratiquée barbares» 

les obstacles p o l i t i q u e s , moraux et juridiques à l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques 
risquent d'être détruits par de t e l l e s v i o l a t i o n s . Nous devons maintenant rétablir et 
renforcer encore cet v i e i l l e s ао.:'.;лез d'une conduite intem.ationale acceptable et c i v i ­
lisée. I l existe aujourd'hui, dés proGuiT-ü ohrmiques létaux encore plus dangereux, 
encore plus toxiques.. Ce sont de,:' a iS ios de destruction massive, des armes de sotiffrances 
massives infligées à des c i v i l n s a u s défonse, jusqu'ici que dans des pays pauvres non 
alignés. Et, coEJm.e l e montre cla:lrement l'exemple de l ' I r a q , ces armes sont relativement 
peu couteTises et facilement di.spon.i bl 9'=', • 

I l y a deux ans, l e Président Reagan., dans vai discours prononcé à l a deuxième 
session extraordinaire de l'Assemblée"générale consacrée au désarmement, f a i s a i t 
observer que " L ' u t i l i s a t i o n des armée chindques et biologiques inspire depiiis longtemps 
des sentiments de ré̂ nxlsion aux sociétés civilisées. Aucune i n s t i t u t i o n visant à 
édifier l a paix n e peut ignorer 1 - u . t i l i s a t i o n de ces armes redoutables et•continuer 
d'être à l a hauteiir de sa mission"^ 

Le Gouvernement des Etats-UiüT, o:.time - et, cos^e le savent ceu% d-*entre vous qui 
ont travaillé avec moi à 1'СШ cu ai-lleurs;, j'en suis moi-même fermement convaincu.- que. 
l a présente Conférence doit donner l a plus haute priorité et consacrer un maximum 
d'efforts à l a réalisatj.on d'une i n t e r d i c t i o n générale et complète des armes chimiques. 
I l ne faut pas se leurrer s les dan.g£-.TS d-une prolifération des armes chimiques vont 
croissant„ Le problème s'aggrave très nettement. 
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Au mois d ' a v r i l dernier, l e Vice-Président Bush a présenté notre projet de 
convention, et depius les négociations se sont intensifiées. Nous ne devons pas 
relâcher nos eff o r t s jusqu'à ce que nous ayons réussi à a b o l i r effectivement ces 
armes. L'interdiction des armes chimiques que nous proposons a pour effet de 
concentrer l'attention de l a communauté mondiale sur l a question et f a c i l i t e de ce 
f a i t un rétablissement de normes internationales qui furent longtemps respectées mais 
risquent tant maintenant de s ' e f f r i t e r . 

Nous avons trouvé très encourageant,à cet égard, que l e Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations ïïnies a i t instamment demandé, l e 5 février, que l'on 
parAJ-ienne, d ' i c i l a f i n de 1985? à une i n t e r d i c t i o n complète des armes chimiques. 
Nous nous associons pleinement à son i n v i t a t i o n . Nous espérons que l'Union soviétique, 
gardant cet ob j e c t i f à l ' e s p r i t , s'engagera dans des négociations sérieuses sur chacun 
des éléments du projet des Etats-Unis, S i cet objectif était a t t e i n t , 1985 deviendrait 
une année historique dans les annales de l a l u n i t a t i o n des armements - tout comme 
l'année 1968 l ' e s t devenue avec l a conclusion du Traité sur l a non-proliférâtion. 
Cela conférerait à l a Conférence du désarmement un nouveau prestige dans les af f a i r e s 
mondiales, dont l e besoin se f a i t tellement s e n t i r . 

Nous reconnaissons que les armes chimiques posent quelques-uns des problèmes de 
vérification les plus délicats dans l e vaste domaine de l a l i m i t a t i o n des armements* 
C'est pour cette raison, précisément, que nous cherchons des approches nouvelles et 
assez audacieuses, y compris cel l e de 1'"invitation ouverte" à une inspection i n t e r ­
nationale obligatoire avec un court préavis. 

Comme je l ' a i f a i t observer plus tôt, i l est indispensable de surmonter les 
problèmes de l a vérification et du respect. Une li m r t a t i o n des armements sans clauses 
pour en assurer l e respect r e s t e r a i t l e t t r e morte. Or, surtout dans l e cas d'\me 
société fermée, i l est impossible de se rendre compte du respect en l'absence d'une 
vérification. Une i n t e r d i c t i o n des атаэв chimiquos qu'honoreraient des sociétés ouvertes 
et que violeraient des sociétés fermées n'en serai t pas une. E l l e équivaudrait à un 
désarmement unilatéral sous l e masque d'une l i m i t a t i o n multilatérale des armements. 

Au cours de ces discussions, j'encourage aussi l a Conférence à examiner soigneu­
sement comment f a i r e avec les produits chimiques normalement utilisés dans l' i n d u s t r i e 
ou l ' a g r i c u l t u r e , mais qui peuA^ent aussi s e r v i r à fabriquer des armes chimiques. Les 
armes chimiques utilisées dans l a guerre entre l'Iraq et l'I r a n ont été produites avec 
précisément des substances de ce genre. Pour aider à empêcher l a mise au point et 
l ' u t i l i s a t i o n d'armes chrmiques dans l'avenir, i l nous faut v e i l l e r à ce que des mesures 
soient prises pour contrôler l'exportation dé ces produits chimiques et des équipements 
et technologies connexes. Les pays qua ont iine industrie chimique avancée ont une o b l i ­
gation spéciale à c e t égard, et devraient dans l'avenir f a i r e preuve d'une très grande 
modération. Personnellement, je cvoxs que c'est ime priorité de plus en plus impor­
tante de l a l i m i t a t i o n des armements'. 

Outre l a première priorité d'une i n t e r d i c t i o n globale des armes chimiques, l a base 
d'un accord interdisant les armes radiologiques existe depuis 1979 dans les propositions 
parallèles soviéto-américaines. 
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Un e f f o r t considérable a été f a i t pour conclure un accord sur cette proposition, 
a i n s i que sur une proposition des Etats-Unis visant à renforcer les mécanismes 
mis en place pour assurer le respect de l'accord. Nous espérons que cette abondance 
de matériaux sera couronnée bientôt par un accord interdisant toute une catégorie 
d'armes dont on ne sache pas à ce jour qu'elles existent et qui, heureusement, 
ont jusqu'ici suscité peu d'intérêt chez les m i l i t a i r e s . 

Un t r a v a i l sérieux sur les questions de vérification et de respect devrait aussi 
recevoir l a priorité dans les travaux de l a Conférence r e l a t i f s à une i n t e r d i c t i o n 
des essais nucléaires. L'expérience mondiale patronnée par le Groupe d'experts 
scientifiques de l a Conférence du désarmement pour échanger des données sismolo'giques 
s'est révélée une contribution prometteuse à cet e f f o r t . La Conférence pourrait 
aussi envisager une étude d'experts supplémentaire sur l a possibilité de s u r v e i l l e r 
l'atmosphère au moyen d'échanges de données acoustiques et sur l a radioactivité. 

A cet égard, je voudrais noter que le Président Reagan a posé les bases 
d'une mesure connexe l'automne dernier. Dans le discours q u ' i l a prononcé devant 
l'Assemblée générale des Nations Unies, i l a proposé que les Etats-Unis et 
l'Union soviétique prennent des dispositions pour que des experts de chaque pays 
v i s i t e n t les s i t e s d'essais souterrains de l'autre pays a f i n de mesurer directement 
l a puissance des essais d'armes nucléaires. Cela pourrait permettre aux deux pays 
d'établir l a base d'une vérification de li m i t a t i o n s efficaces des essais nucléaires 
souterrains. Nous attendons toujours une réponse positive de Moscou, et nous avons 
f a i t tout ce qui était possible pour encourager une t e l l e réponse. 

Les e f f o r t s multilatéraux pour améliorer l a vérification des essais nucléaires 
seraient très u t i l e s à ce stade. Les Etats-Unis se sont montrés prêts à discuter 
d'importants aspects d'une i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires. A cet égard, nous 
nous sommes j o i n t s à d'autres délégués occidentaux pour soutenir un projet de mandat 
d'un Comité spécial déposé l'an dernier à l a Conférence du désarmement. Nous 
continuons d'appuyer ce mandat et nous espérons que ceux qui ne l'ont pas encore 
approuvé le feront à très brève échéance. 

La situation en ce qui concerne l a l i m i t a t i o n des armements spatiaux a aussi 
changé de manière appréciable depuis l'an dernier. Le mois prochain commenceront, 
comme je l ' a i d i t , les négociations bilatérales américano-soviétiques sur les armes 
défensives et spatiales» Cette Conférence pourrait commencer son t r a v a i l multilatéral 
complémentaire par im examen détaillé des accords multilatéraux existants. I l y a 
beaucoup de choses que l a Conférence pourrait étudier utilement dans ce domaine v i t a l , 
comme le montre le mandat d'un Comité spécial proposé par un groupe d'Etats 
occidentaux. Mais l'insistance avec laquelle certains membres veulent un mandat 
de négociation menace de l a i s s e r l a Conférence du désarmement complètement à l'écart 
de l a l i m i t a t i o n des armements spatiaux. 

Monsieur l e Président, ceci est ma deuxième v i s i t e à Genève uepuis l e début de 
l a nouvelle année. Le m.ois dernier, lors de ma première v i s i t e , les Etats-Unis 
ont réussi à rouv r i r avec l'Union soviétique le dialogue bilatéral sur l a • l i m i t a t i o n 
des armements et à établir un large cadre pour ces négociations critiques sur l a 
l i m i t a t i o n des armements. 

Maintenant, lor s de cette v i s i t e - c i , j'espère que nous nous reconsacrerons 
tous au principe fondamental de cet organe international, à savoir qu'une l i m i t a t i o n 
efficace des armements est l a responsabilité de chaque nation. 
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La Conférence du désarmement a véritablement une responsabilité unique et 
profonde dans l a recherche persistante de l a stabilité mondiale. Mais tout consensus 
r e c u e i l l i i c i devra surmonter les divergences de vues et les c o n f l i t s d'intérêt qui 
invariablement divisent les pays, en p a r t i c u l i e r les différences extrêmes de principes 
et de pratiques entre des sociétés ouvertes et des sociétés fermées, entre des 
démocraties et des Etats t o t a l i t a i r e s . 

Notre tâche i c i n'est pas aisée. A bien des égards, des négociations multi­
latérales sont plus d i f f i c i l e s et plus exigeantes que des négociations bilatérales. 
Comme le diplomate et historien américain George P. Kennan l'a écrit, ''Chacun savait 
que dans les négociations internationales multilatérales, l a difficulté de parvenir 
à un accord augmentait comjnc l e carré du nombre de parties présentes autour de l a 
table". 

Mais SI l'on met en balance l a difficulté de notre tâche et les résultats 
potentiels, i l semble que ce soit vraiment un léger fardeau à porter. Le monde 
n'attend pas moins de nous que de porter ce fardeau et d'obtenir ces résultats. 

Je vous remercie beaucoup, Monsieur le Président. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant des Etats-Unis 
d'Amérique de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole au représentant de la Pologne, 
l'Ambassadeur Tui-banski, 

M. TUR3A[̂ TSKI (Pologne) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, 
permettez-moi tout d'abord de saluer l a présence de M, Adelman, le Directeur 
de l'Arms Control and disarmament Agency des Etats-Unis, Je voudrais aussi 
souhaiter une chaleureuse bienvenue à notre nouveau collègue, l'Ambassadeur K i i l u , 
du Kenya. Je l u i souhaite un plei n srccès dans son t r a v a i l et envisage avec p l a i s i r 
l a perspective de coopérer étroitement avec l u i . 

Monsieur le Président, comme d'aucuns l'ont déjà f a i t remarquer dans cette 
s a l l e , nous allons célébrer cette année le quarantième anniversaire de l'Organisation 
des Nations Unies. 

Cet aiunversaire servira aussi à rappeler le souvenir de 4 0 années de 
tentatives internationales en vue d'arrêter l a course aux armements et d'obtenir 
des résultats tangibles en matière de désarmement. Ces objectifs n'ont certes pas 
été att e i n t s , mais tout ce temps n'a pas été entièrement perdu, comme en témoignent 
plusieurs mesures de désarmement piiises à ce jour. 

Nous devrions toutefois réfléchir sérieusement aux moyens d'accélérer les 
progrès dans le domaine du désarmement, de ne pas se l a i s s e r distancer par l a 
course aux armements et d'écarter le danger de guerre nucléaire. 
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Nous ne devrions jamais oublier que l'épée de Damocles nucléaire est suspendue 
sur nos têtes. I l est bon de rappeler que l'Organisation des Nations Unies a été 
créée i l y a 40 ans, après l a v i c t o i r e des Alliés sur le fascisme pendant 
l a Seconde guerre mondiale, une v i c t o i r e pour laquelle des millions d'êtres humains 
sont morts et ont souffert. 

Pour nous. Polonais, cet anniversaire a une s i g n i f i c a t i o n particulière. 

Comme l e Ministre polonais des a f f a i r e s étrangères, Stefan Olszewski, l ' a 
déclaré à l a trente-neuvième session de l'Assemblée générale des Nations Unies, 
"Cette date est pour nous l'anniversaire d'un jour de l u t t e pour l a paix et l a 
sécurité internationales et contre l e fascisme, l e racisme, l a haine et 
l'intolérance". 

Nous connaissons bien l e prix de l a paix, c'est pourquoi nous comprenons tout 
aussi bien l a nécessité d'éviter l a guerre, l a nécessité de parvenir au désarmement. 

L'évaluation de l a si t u a t i o n internationale du moment a traditionnellement été 
une des notes dominantes des déclarations en plénière f a i t e s au début de chaque 
session annuelle. 

Estimant que c'est là une pratique très u t i l e , je prends l a liberté de 
commencer par quelques observations de caractère général. 

Personne ne saurait rationnellement contester l'affirmation selon laquelle l a 
sit u a t i o n et les perspectives à l a Conférence du désarmement ne sauraient être 
correctement appréciées que dans l e contexte de l a si t u a t i o n internationale dans 
son ensemble. Cette dernière demeure, malheureusement, dangereuse, compliquée et 
tendue. 

Je n'ai pas l ' i n t e n t i o n de m'étendre sur ce qui a déjà été exposé maintes f o i s 
dans ce forum tant par ma délégation que par des représentants de pays s o c i a l i s t e s 
et d'Etats du Groupe des 21. 

Qu'il me suf f i s e toutefois de dire qu'à notre grand regret l a première partie 
de l a présente décennie a été une des périodes les plus néfastes pour l a cause du 
désarmement. Rien n'est venu rompre l e cercle vicieux de l a course aux armements. 
L'absence angoissante de progrès en matière de désarmement a été et continue d'être 
au coeur de l a politique extérieure et m i l i t a i r e poursuivie par certains Etats. 

I l est préoccupant de voir que cette politique, source majeure de tension i n t e r ­
nationale, est fondée sur un renforcement m i l i t a i r e continu, y compris des efforts 
visant à pénétrer l o i n dans l'espace extra-atmosphériq\ie, et sur l ' u t i l i s a t i o n de l a 
force m i l i t a i r e et économique à des f i n s incompatibles avec les normes univer­
sellement reconnues en matière de relations internationales. Une si t u a t i o n particu­
lièrement d i f f i c i l e s'est créée en Europe, où des tentatives de rompre l'équilibre 
m i l i t a i r e vont de pair avec l a remise en question des réalités t e r r i t o r i a l e s et 
politiques de l'après-guerre qui existent actuellement. 

Quelques f a i t s nouveaux survenus au début de cette année ont certes donné 
quelques lueurs d'espoir, mais i l s n'ont pas écarté les dangers n i les menaces 
exaspérés par l a récente escalade de l a course aux armements. 

La Pologne se félicite de l'accord résultant de l ' i n i t i a t i v e soviétique de 
novembre I 9 8 4 , en vue de l'engagement de négociations bilatérales entre l'URSS et 
les Etats-Unis sur tout l e complexe des armes nucléaires et des armes spatiales. 
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Cet accord est en général considéré - dans cette Conférence également - comme un 
signe avant-coureur d'un relâchement éventuel de l a tension dans les relations i n t e r ­
nationales, comme un stimulant possible pour des négociations sur le désarmement plus 
fructueuses. Toutefois, ces espoirs ne pourront se réaliser qu'en l'absence de 
toute action de nature à entraver ces négociations ou à s'opposer à leurs o b j e c t i f s . 

Malheureusement, on ne saurait encore dire que l a situ a t i o n actuelle soit 
favorable aux efforts de désarmement, encore qu'elle soit manifestement moins sombre 
que l'année dernière. 

Pour l a décrire, q u ' i l me soit permis de c i t e r l e Secrétaire général du Comité 
central du P a r t i communiste de l'Union soviétique et Président du Presidium du 
Soviet suprême de l'URSS, K.OÜ.. Tchernenko, qui, au début de ce mois, a d i t ce qui 
suit ; 

"Les Etats-Unis o n t - i l s renoncé, ne fût-ce qu'à un seul de leurs programmes 
visant à obtenir une supériorité m i l i t a i r e ? I l n'en est r i e n . Au contraire, 
le tapis roulant des armements t r a v a i l l e à ple i n rendement pour atteindre cet 
objecti f . Ou alors, peut-être l'implantation de nouveaux missiles nucléaires 
américains en Europe occidentale a - t - e l l e pris f i n ? Tel n'est pas non plus 
l e cas". (Le texte intégral de cette interview est reproduit dans 
le document CD/548.). 

Monsieur l e Président, Comme l a trente-neuvième session de l'Assemblée générale 
l'a montré sans ambiguïté, une majorité écrasante d'Etats partage l'opinion selon 
laquelle i l est urgent d'entreprendre des efforts décisifs de désarmement sur terre 
et juge inadmissible une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. 
Les chefs d'Etat ou de gouvernement de l'Argentine, de l a Grèce, de l'Inde, du 
Mexique, de l a Suède et de l a Tanzanie ont exprimé récemment une opinion s i m i l a i r e 
dans leur Déclaration commune à New Delhi. I l ne f a i t pas de doute que ces questions 
sont devenues les plus brûlantes de notre temps. Plus de 60 résolutions sur divers 
aspects du désarmement, adoptées par l'Assemblée générale l'année dernière, sont l a 
preuve convaincante du malaise croissant de l'opinion publique mondiale face à l a 
spirale incessante de l a course aux armements. Pas moins de 25 de ces résolutions 
sont d'un intérêt considérable pour l a Conférence du désarmement, puisqu'elles 
confèrent des responsabilités spécifiques à cet unique organe multilatéral de négo­
ci a t i o n . Même une analyse rapide de ces résolutions montre à l'évidence qu'elles sont 
pour l a plupart directement ou indirectement liées aux armes nucléaires, délimitant 
a i n s i les priorités souhaitées pour nos travaux. 

I l n'est guère nécessaire de les passer toutes en revue. Les délégations i c i 
présentes sont, je pense, au courant de leur contenu. Je d i r a i toutefois que ma 
délégation est fermement convaincue que l a Conférence du désarmement doit non 
seulement écouter l a voix de l a communauté internationale qui s'exprime dans ces 
résolutions, mais aussi s'en in s p i r e r . 

C'est pourquoi nous devrions d'emblée engager un processus de négociation 
méthodique sur les questions p r i o r i t a i r e s i n s c r i t e s à l'ordre du jour, ce qui demande, 
à son tour, davantage de bonne volonté, de souplesse et d'esprit de compromis. Cela 
s i g n i f i e aussi qu'aucun Etat ne devrait entraver l'ouverture des négociations. 

L'expression de vues, d'opinions et d'interprétations divergentes est évidemment 
chose assez courante l o r s de l'examen de questions très délicates de désarmement. 
Entreprendre des négociations sérieuses en toute bonne f o i est néanmoins l e seul 
moyen d'aplanir les divergences existantes. 
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Monsieur l e Président, l a délégation polonaise e st pleinement consciente de 
l'absence prolongée de résultats t a n g i b l e s à l a Conférence du désarmement. Bien que 
ces inots r i s q u e n t de paraître assez durs, au moins à c e r t a i n s d'entre nous, j e l e s 
emploie à dessein c a r j'estime q u ' i l s reflètent bien l a réalité. On peut c o n t e s t e r 
ces a f f i r m a t i o n s en f a i s a n t observer que l'ampleur de l a c l a r i f i c a t i o n ou même du 
rapprochement des p o s i t i o n s sur c e r t a i n e s questions 0'est élargie. Cela n'est раз 
douteux, mais8 même a i c'est apaisant pour notre bonne conscience, l ' i n s a t i s f a c t i o n 
générale r e s s e n t i e par l ' o p i n i o n publique dans l e monde e n t i e r n'en e s t pas 
modifiée. 

Pour ce q u i e s t de ma délégation, j e t i e n s à d i r e que c e t t e p r i s e de conscience 
ne noua i n c i t e r a nulleïaent à l a passivité. Bien au c o n t r a i r e - l a délégation 
polonaise demeurera a c t i v e , c o n s t r u c t i v e et prête au compromis, dans sa quête de 
s o l u t i o n s mutuellement acceptables fondées sur l e p r i n c i p e de l'égalité et de l a 
sécurité égale. T e l s ont t o u j o u r s été l e s p r i n c i p e s q u i ont guidé l'approche 
polonaise aux négociations sur l e désarmement» 

Monsieur l e Président, permettez-moi d'exprimer l e ferme e s p o i r que l a s e s s i o n 
de 1985 de l a Conférence non seulement peut devenir mais, dans l'intérêt de l'humanité 
tout entièret deviendra une s e s s i o n marquée par des progrès s i g n i f i c a t i f s en d i r e c t i o n 
de nos o b j e c t i f s communs. 

Sur c e t t e t o i l e de fond, j e me propose maintenant d'esquisser brièvement notre 
p o s i t i o n , a u s s i bien en ce q u i concerne l e s travaux de l a Conférence en général que 
l e s différents p o i n t s de l ' o r d r e du j o u r envisagés i n d i v i d u e l l e m e n t . 

I l e s t probable que n u l autour de c e t t e t a b l e ne n i e r a que l a tâche p r i n c i p a l e 
de c e t t e conférence c o n s i s t e à élaborer des p r o j e t s d'accord sur différents aspects 
du désarmement. En conséquence, cet o b j e c t i f d e v r a i t s e r v i r de critère de l'efficacité 
de nos travaux e t d'idée d i r e c t r i c e pour nos e f f o r t s . Malheureusement, ce n'est pas 
touj o u r s l e cas. Chaque année nous répétons, jusqu'à un c e r t a i n p o i n t , lorsque nous 
essayons d'organiser nos travaux de manière e f f i c a c e , l e même e x e r c i c e grand consom­
mateur de temps. Par conséquent, i l f a u d r a i t créer un mécanisme de l'une ou l ' a u t r e 
s o r t e , q u i p e r m e t t r a i t de p l a c e r l e s travaux de, l a Conférence dams une p e r s p e c t i v e 
plus longue que c e l l e d'une s e s s i o n a n n u e l l e . Les travaux du Comité spécial des 
armes chimiques peuvent être considérés comme une évolution p o s i t i v e à c e t égard, 
mais e l l e e s t t o u t e f o i s l o i n d'être s u f f i s a n t e . 

I l convient de créer, pour tous l e s p o i n t s de l ' o r d r e du j o u r concernant des 
questions de fond, des comités spéciaux dotés de mandats de négociation à long terme. 
Les comités d e v r a i e n t également être rétablis au début de chaque s e s s i o n , e t ce 
jusqu'à ce que l e s travaux nécessaires à l'accomplissement de l e u r s mandats s o i e n t 
menés à bonne f i n . 

Notre délégation a l e ferme sentiment qu'aucun o b s t a c l e réel ne s'oppose à l a 
création d'organes s u b s i d i a i r e s dans l ' e s p r i t sus-indiqué. Nous demandons donc 
instamment aux délégations q u i contestent j u s q u ' i c i l'idée de créer des comités 
spéciaux-pour t e l s ou t e l s p o i n t s de l ' o r d r e du j o u r de réexaminer l e u r p o s i t i o n e t 
de f a i r e preuve de davantage de bonne volonté et de coopération. 

I l ne s u f f i t pas de répéter que l'accumulation a c t u e l l e des armements nucléaires 
équivaut à l a menace d'une oblitération t o t a l e de notre c i v i l i s a t i o n . Pour comprendre 
c e t t e équation, i l n'est pas nécessaire d'étudier des rapports s c i e n t i f i q u e s sur l e s 
conséquences écologiques, médicales et autres q u ' a u r a i t un éventuel échange nucléaire. 
On peut s'en f a i r e une idée to u t à f a i t s u f f i s a n t e en se bornant à comparer l e s lourdes 
pertes en v i e s humaines causées par l e s premières armes nucléaires, périmées s e l o n l e s 
normes a c t u e l l e s , à l a puissance et au p o t e n t i e l des arsenaux d'aujourd'huiо 
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Permettez-moi de c i t e r les paroles du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies qui, l e 12 décembre dernier, à l a trente-neuvième session de l'Assemblée 
générale, a d i t ce qui su i t : 

"La menace d'une datastrophe nucléaire n'est pas une question parmi tant d'autres. 
Dans nos e f f o r t s ; nous devons au premier chef éviter une t e l l e tragédie." 

La délégation polonaise est pleinement d'accord aussi bien avec cette opinion 
qu'avec les raisons qui l a motivent. 

Une des particularités les plus caractéristiques et les plus effrayantes des 
arsenaux nucléaires est qu'une f o i s débridés i l s dérivent vers l'escalade. Malgré 
cela, on soutient des théories selon lesquelles une guerre nucléaire pourrait rester 
limitée ou même être gagnée. Ce n'est pas là, heureusement, une opinion très répandue.. 
Bien au contraire, l'idée qui prévaut clairement est q u ' i l n'y aurait pas de 
vainqueurs dans un c o n f l i t nucléaire. 

Les tentatives de minimiser les dangers d'une guerre nucléaire sont tout aussi 
dangereuses, car e l l e s atténuent l'aversion psychologique à l'égard de l a guerre 
nucléaire, rendant a i n s i c e l l e - c i plus f a c i l e à déclencher. 

Quelle que s o i t l a vérité en l a matière, i l importe de ne Jamais l a soumettre 
à vérification; en d'autres termes, i l faut empêcher une guerre nucléaire par tous les 
moyens. 

La Conférence du désarmement a un rôle important à Jouer dans ce domaine. 
L'année dernière, l a Conférence a reconnu l e caractère urgent de l a prévention de l a 
guerre nucléaire en érigeant ce problème en point d i s t i n c t de l'ordre du Jour. 
La délégation polonaise est fermement convaincue q u ' i l ne faut épargner aucun e f f o r t 
pour obtenir des résultats p o s i t i f s en direc t i o n de l'élaboration de moyens efficaces 
de prévenir une guerre nucléaire. I l s'agit là d'un problème f o r t complexe et de 
très grande portée. Les Etats s o c i a l i s t e s ont présenté, dans l e document CD/484, 
un vaste catalogue de mesures à prendre. 

Ne voulant pas me répéter, Je m'abstiendrai d'examiner ces mesures d'une manière 
approfondie. J'aimerais cependant rappeler leur diversité et leur vaste champ 
d'application en énumérant simplement certaines d'entre e l l e s . Les mesures proposées 
par les pays s o c i a l i s t e s sont f a c i l e s à mettre en. oeuvre; e l l e s sont c l a i r e s et 
simples et offrent a i n s i , dans leur ensemble et chacune d'elles séparément, un bon 
point de départ pour nos travaux. Ces mesures comprennent l a renonciation à l ' u t i l i ­
sation en premier des armes nucléaires, le gel des armes nucléaires, l a prévention 
de l a prolifération de ces armes, a i n s i que des mesures de désarmement nucléaire, 
y compris l'élimination totale des armes nucléaires. 

A cet égard, Je voudrais aussi appeler votre attention sur le communiqué 
de l a réunion du Comité des ministres des a f f a i r e s étrangères des Etats parties 
au Traité de Varsovie, qui s'est tenue à Be r l i n les 3 et 4 décembre I984. 
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Une contribution concrète à l a réduction de l a menace d'une guerre nucléaire a 
été l ' o f f r e f a i t e par l'Union soviétique, tendant à ce que l'on s'entende sur des 
normes de conduite pour l e s puissances nucléaires. De-plus,, par son engageipent 
unilatéral de n o n - u t i l i s a t i o n en premier des armes nucléaires,' l'Union soviétique 
a donné une preuve convaincante de sa détermination de prévenir une guerre nucléaire. 

* ' ' 

Nous sommes-d'avis que tout progrès réalisé dans l e domaine de l a prévention 
de l a ,guerre nucléaire et du désarmement nucléaire f a c i l i t e r a i t l es délibérations 
de l a "troisième"Conférence d'examen du Traité sur l a non-prolifération. 

Quelques-uns des points de notre ordre du jour, bien q u ' i l s soient d i s t i n c t s 
et apparemment indépendants, correspondent à des effojjts ^.yant pour objet de prévenir, 
l a guerre nucléaire. Aussi bien l ' i n t e r d i c t i o n des es,4?-ls nucléaires que l a 
cessa;fcion de l a course aux armements nucléaires et l e 'desarmement nucléaire 
cohstit'ue:ç'ont5 en cas de réalisation, l a meilleure garantie pour éviter une 
catastrophe nucléaire. Ceci s'applique également à l a prévention d'une course aux 
armements dans l'espace extra-atmosphérique. Bien q u ' i l s o i t extrêmement compliqué 
du point de vue technologique, l e rapport qui existe entre l a m i l i t a r i s a t i o n accrue 
de l'espace extra-atmosphérique t e l l e qu'elle est envisagée dans certaines 
i n i t i a t i v e s stratégiques, d'une part, et l e s armements nucléaires, d'autre part, 
est extrêmement c l a i r quant à son effet déstabilisateur. 

La délégation de l a République populaire dq Pologne attache l a plus grande 
importance à toutes ces questions, qui réprésentent effectivement une c l e f pour 
tout désarmement quel q u ' i l s o i t . Nous sommes d'avis q u ' i l ne saurait guère y avoir 
de progrès réel à l a Conférence en l'absence de négociations sérieuses sur ces 
points cruciaux de l'ordre du jour. Nous en parlerons de façon plus détaillée à 
un stade ultérieur, conformément au programme de t r a v a i l dè l a Conférence. 

Monsieur l e Président, l e processus de négocia!t'ioh en ce 'q̂ ui'coh'ôérne l ' i n t e r ­
d i c t i o n des armés chimiques est relativement avancé. Au cours de lâ session dé^ 
l'année dernière, sous'la présidence très habile et dévouée "de"!'A'mbaèsadeur Ékeùs, 
de Suède, "une somme considérable de t r a v a i l à l a f ôfs ^''difficile'et u t i l e "a été 
accomplie pour c l a r i f i e r plus avant quelques questions f o r t importante's, bien 
qu'aucune percée majeure n'ait pu être réalisée. Nous sommes toutefois convaincus 
qu'au'stade actuel des négociations un progrès substantiel est à notre portée s i 
nous t r a v a i l l o n s tous de l a fa^ôn l a plus -sérieuse avec l a volonté de trouver un 
compromis mutuel et en recormaissant'les intérêts légitimes des autres Etats. Les 
dispositions à élaborer doivent être extrêmement précises. Dans l e même temps, 
e l l e s ne doivent pas a l l e r dans 1''extrême détail. Une t e l l e tendance pourrait 
retarder quasi indéfiniment-1'Obtention d'un résultat f i n a l . I l importe d'éviter 
des espoirs dénués de idéalisme. Aucune convention, existante ou future, ne saurait 
régler toutes les situations et tous "les cas imaginables. Trouver'en l'occurrence 
une ligne de démarcation subtile sera incontestablement une tâche extrêmement 
d i f f i c i l e , mais néanmoins faisa b l e . 

Je serais heureux également de 'voir l e s travaux r e l a t i f s à l a convention sur 
les armes chimiques avancer sur une double voie, c'est-à-dire en s'efforçant dè' -
parvenir de concert à une entente à propos de quelques-uns des problèmes les plus 
ardus tout en progressant dans l e même temps sur des questions où l e s divergences 
de vue existantes sont moindres. 
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(II. [Purbanski, Pologne) 

Avant de conclure, je voudrais exprimer notre appréciation au sujet des travaux 
effectués durant l a session de janvier du Comité spécial des armes chimiques et du 
rapport présenté par l e Président de ce Comité, que nous sommes sur l e point 
d'adopter. J'espère que l'aspect concret qui a caractérisé ce t r a v a i l prévaudra 
au cours de l a présente session du Comité des armes chimiques. 

Je vous remercie. Monsieur l e Président. 

Le PRESILEI'IT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant de l a Pologne 
de sa déclaration et des paroles anmables q u ' i l a eues à mon égard. 

Je donne mamtenaJit l a parole au représentant du Mexique, l'Ambassadeur 
Garcia Robles. 

M. GARCIA ROELES (Mexique) (traduit de l'espagnol) : Ma délégation s'associe 
aux paroles de bienvenue que vous avez adressées au Directeur de l'Arms Control and 
Disarmanent Agency des Etats-Unis, qui a p r i s l a parole aujourd'hui, et à 
l'Ambassadeur Muli K i i l u , représentant permanent du Kenya auprès de l'Organisation 
des ifetions Unies, qui occupe pour l a première f o i s l e siège de son pays dans cette 
Conférence du désarmement. 

Comme je l ' a i annoncé dans mon intervention de mardi dernier, par laquelle i l 
m'a été donné, pour respecter une honorable t r a d i t i o n , d'ouvrir au nom du Mexique 
l e débat général de l a session de 1985 de l a Conférence du désarmement, mon i n t e r ­
vention d'aujourd'hui sera entièrement consacrée à l a Déclaration commune signée 
i l y a quinze jours, dans l a capita,le de l'Inde, par les chefs d'Etat ou de 
gouvernement de l'Argentine (le Président Raúl Alfonsin), de l a Grèce (le Premier 
Ministre Andreas Papandreou), de l'Inde (le Premier Ministre Rajiv Gandlii), de l a 
Suède (le Premier Ministre 01of Palme), de l a Tanzanie (le Président Ju l i u s ïïyerere) 
et du Mexique (le Président Miguel de l a Madrid). 

Je commencerai par rappeler que l e précédent immédiat de cette Déclaration a 
été une autre Déclaration commune de même origine que c e l l e que je viens de c i t e r , 
qui a été rendue publique dans les capitales des s i x pays que j ' a i mentionnés 
l e 22 mai 1984 et qui a été reproduite l e б j u i n de l a même année dans l e document 
CD/502 de l a Conférence du désarmement. 

Dans cette Déclaration, le s signataires ont f a i t r e s s o r t i r qu'une guerre 
nucléaire, même s i e l l e était menée avec une partie seulement des stocks nucléaires 
existants, "apporterait l a mort et l a destruction à tous les peuples", ce qui f a i t 
que l a prévention d'une t e l l e catastrophe est un problème trop important pour que 
l a responsabilité en so i t laissée aux seuls Etats dotés d'armes nucléaires. I l s ont 
noté aussi que l a probabilité d'un holocauste nucléaire s'accroît à mesure que l e 
temps d'alerte décroît et que les armes deviennent plus rapides, plus précises et 
plus destructrices, et i l s sont donc parvenus à l a conclusion q u ' " i l faut arrêter, 
puis inverser, l a course au suicide général". 

A l a suite de cette Déclaration et compte tenu de l' a c c u e i l favorable qu'elle 
avait reçu, ses auteurs, conformément à ce qui était prévu dans l a Déclaration, ont 
considéré q u ' i l était de leur devoir de se réunir pour examiner les procédures qui 
pourraient être les plus efficaces pour l a réussite de leurs e f f o r t s . Le f r u i t de 
cette réunion, qui, après avoir été consciencieusement préparée, eut l i e u l e 
lundi 28 janvier dans l a capitale de l'Inde, a été l a "Déclaration de Delhi", que 
l'on peut sans aucun doute considérer comme un document très important à de 
nombreux égards. 
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^Mj. García Robles ̂  Mexique) 
La Déclaration commence par rap p e l e r q u ' i l y a 40 ans, quelques semaines après 

que l ' e s p o i r eût paru renaître pour tous l e s peuples avec l a création de 
l ' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies, " l a race humaine a compris q u ' e l l e pouvait elle-même 
se détruire, e t l ' h o r r e u r e st venue demeurer parmi nous", lorsque l e s deux premières 
bombes atomiques ont explosé au-dessus d'Hiroshima e t de Nagasaki. 

Au paragraphe s u i v a n t e s t décrite de façon m a g i s t r a l e l'évolution funeste q u i 
s'est p r o d u i t e en moins d'un demi-siècle e t q u i , e s t - i l d i t , a eu pour résultat que 
"presque imperceptiblement, au cours des quatre dernières décennies, chaque n a t i o n 
et chaque être humain a perdu l e contrôle ult i m e de sa v i e et de sa mort. Un p e t i t 
groupe d ' i n d i v i d u s e t de machines dans des v i l l e s éloignétís peut décider de notre 
s e r t à chacun. Chaque j o u r de notre s u r v i t e s t un j o u r do grâce, comme s i l'huisanité 
entière était enfermée dans l a c e l l u l e des condamnés à mort, attendant l e moment 
i n c e r t a i n de l'exécution. Et comme tou t Inculpé innocent, nous refusons de c r o i r e 
que l'exécution puisse a v o i r l i e u " . 

La c l e f de c e t t e évolution - pour remédier à l a q u e l l e A l b e r t E i n s t e i n préconisera 
dès 1955 que "nous apprenions à penser de façon totalement différente de c e l l e à 
l a q u e l l e nous avons été habitués à ce j o u r " - se trouve a u s s i analysée avec j u s t e s s e 
dans c e t t e Déclaration, q u i a f f i r m e : 

" S i nous nous trouvons dans c e t t e s i t u a t i o n , c'est parce que l e s E t a t s dotés 
d'armes nucléaires appli q u e n t l e s d o c t r i n e s t r a d i t i o n n e l l e s de l a guerre dans 
un monde où l e s n o u v e l l e s armes l e s rendent surannées. Que s i g n i f i e l a 
'supériorité' ou l"équilibre' nucléaire quand chacun des deux camps dispose 
d'assez d'armes pour dévaster l e monde des douzaines de f o i s ? S i un j o u r l e s 
d o c t r i n e s anciennes sont appliquées, l' h o l o c a u s t e ne manquera pas de s u r v e n i r 
tôt ou t a r d . Mais l a guerre nucléaire peut être évitée s i nous associons nos 
vo i x dans un p l a i d o y e r u n i v e r s e l pour l a défense de notre d r o i t à l a v i e . " 

Le danger sans précédent qu'entraînerait ce qu'on a p p e l l e 1 '"hiver nucléaire" 
pour toutes l e s n a t i o n s , où que s o i t situé l e u r t e r r i t o i r e , se trouve exposé de 
façon très évocatrice dans l e s ternes s u i v a n t s : 

"De récentes études atmosphériques e t b i o l o g i q u e s ont a b o u t i à des 
conclusions nouvelles d'où i l r e s s o r t qu'en plus de l ' e f f e t de s o u f f l e , de l a 
chaleur e t du rayonnement, l a guerre nucléaire, aiême à échelle limitée, 
provoquerait un h i v e r a r c t i q u e nucléaire q u i p o u r r a i t muer l a Terre en une planète 
obs c u r c i e e t glacée, exposant a i n s i toutes l e s n a t i o n s , même l e s plus d i s t a n t e s 
des e x p l o s i o n s nucléaires, à un péril sans précédent. Nous sommes persuadés que 
c e t t e s i t u a t i o n rend plus urgente encore l ' a d o p t i o n de mesures préventives pour 
e x c l u r e à jamais l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléairesët l e déclenchement d'une 
guerre nucléaire." 

Les mesures concrètes que suggère l a Déclaration sont l e résultat d'une étude 
sérieuse de tous l e s éléments en cause, q u i a permis d ' e f f e c t u e r un ch o i x sûr e t 
réaliste des mesures q u i de v r a i e n t actuellement mériter une a t t e n t i o n p r i o r i t a i r e . 
C'est a i n s i que nous l i s o n s , dans c e t t e Déclaration, l e s e x h o r t a t i o n s s u i v a n t e s , 
manifestement p e r t i n e n t e s : 
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(M. García Robles, Mexique) 

"Nous réitérons notre appel en vue d'un arrêt général de l'expérimentation, 
de l a f a b r i c a t i o n e t du déploiement des armes nucléaires et de l e u r s systèmes 
de ve c t e u r s . Cet arrêt f a c i l i t e r a i t grandement l e s négociations. Deux mesures 
spécifiques exigent aujourd'hui une a t t e n t i o n particulière : l a prévention 
d'une course aux armements dans l'espace oxtra-atmosphérique, et un traité 
d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . 

L'espace extra-atmosphérique d o i t être utilisé dans l'intérêt de l'huma­
nité entière, et non pas dans l ' a v e n i r comme champ de b a t a i l l e . Nous réclamons 
donc l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au p o i n t , de l'expérimentation, de l a f a b r i ­
c a t i o n , du déploiement e t de l ' u t i l i s a t i o n de toutes l e s armes s p a t i a l e s . 
Una course aux armements daiis l'espace s e r a i t ruineuse e t a u r a i t de graves 
e f f e t s déstabilisateurs. En o u t r e , e l l e m e t t r a i t en danger un c e r t a i n nombre 
d'accords s u r l a l i m i t a t i o n des armements e t l e désarmement. 

Nous i n v i t o n s encore l e s E t a t s dotés d'armes nucléaires à interrompre 
immédiatement l e s e s s a i s de tous l e s types d'armes nucléaires, e t à conclure 
au plus tôt un traité d ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s d'armes nucléaires. Ce 
traité c o n s t i t u e r a i t une étape majeure vers l'arrêt de l a modernisation 
constante des arsenaux nucléaires." 

A f i n de réfute»' par avance deux des prétextas q u i sont l e plus souvent invoqués 
pour j u s t i f i e r l ' i n a c t i o n ; l a nécessité de l a vérification, d'une p a r t , e t l e f a i t 
que l a suspension ou l e g e l ne c o n s t i t u e pas une mesure de désarmement, d'autre 
p a r t , l e s auteurs de l a Déclaration a f f i r m e n t , en ce qui concerne l e premier p o i n t , 
q u ' i l s sont "persuadés qu'autant que p o s s i b l e , toutes ces masures pourr a i e n t être 
a s s o r t i e s de mesures de vérification adéquates et non d i s c r i m i n a t o i r e s " e t , pour ce 
qu i e st du deuxième p o i n t , que : 

"La c e s s a t i o n de l a course aux armements nucléaires .est aujourd'hui 
imperative. E l l e seule peut g a r a n t i r que l e s arsenaux nucléaires ne se 
gonfl e r o n t pas ta n d i s que l e s négociations se poursuivent. Cependant, c e t t e 
c e s s a t i o n ne s a u r a i t être une f i n en s o i . E l l e d o i t être immédiatement 
s u i v i e de réductions s u b & : a n t i e l l e s des forces nucléairas conduisant à l'élimi­
nation complète des armes nucléaires et à l ' o b j e c t i f f i n a l du désarmement 
généra] et complet." 

Parallèlement au processus de désarmement, l a Déclaration sou l i g n e q u ' i l 
e s t "urgent" de transférer pu développement s o c i a l et économique l a s ressources 
actuellement gaspillées en dépenses m i l i t a i r e s e t , après a v o i r f a i t remarquer que 
" l e renforcement de l ' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies d o i t être un élément e s s e n t i e l 
de cet e f f o r t " , e l l e proclame : 

" I l e s t Impératif de trouver un remède à l a s i t u a t i o n a c t u e l l e où des 
centaines de m i l l i a r d s de d o l l a r s , un m i l l i o n et demi environ par minute, 
sont dépensés annuellement en armements, s i t u a t i o n q u i contraste d'une façon 
frappante avec l a pauvreté et p a r f o i s même l a misère dans l a q u e l l e v i v e n t l e s 
deux t i e r s de l a population mondiale." 
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Les chefs d'Etat ou de gouvernement qui ont signé l a Déclaration ont constaté 
dans ce document que s i , en tant que représentants d'Etats non dotés d'armes 
nucléaires, i l s ne cesseront pas d'exprimer leur légitime inquiétude n i de f a i r e 
connaître leurs revendications au sujet d'une question qui met en danger l'avenir 
de tous les peuples, cela n'affecte pas leur détermination de f a c i l i t e r l'accord 
entre l e s Etats dotés d'armes nucléaires et de s'efforcer de " t r a v a i l l e r de concert 
avec eux pour assurer l a sécurité commune de l'humanité efc l a paix". 

. Partageant assurément l a conviction exprimée dans l e Document f i n a l de l a 
première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement 
au sujet de l'urgence q u ' i l y a à mobiliser l'opinion publique mondiale en faveur 
de cet ob j e c t i f , l a Déclaration contient un paragraphe entièrement consacré à 
cette idée,et dont l e texte est l e suivant : 

"Nous exhortons les peuples, l e s parlements et les gouvernements du monde 
entier à appuyer pleinement cet appel. Le progrès n'est réalisable en matière 
de désarmement que s i un public informé exerce une forte pression sur les 
gouvernements. A i n s i seulement les gouvernements trouveront l a volonté politique 
nécessaire pour surmonter les nombreux obstacles qui jalonnent' l e chemin vers 
l a paix. La Campagne mondiale pour l e désarmement lancée par l'Organisation 
des Nations Unies constitue un élément très important en ce qui concerne 1'eclosión 
de cette volonté p o l i t i q u e . " 

Comme on l e s a i t , l e M n i s t r e des a f f a i r e s étrangères de l'Union soviétique 
et l e Secrétaire d'Etat des Etats-Unis se sont réunis très récemment dans cette 
v i l l e , à Genève, les 7 et 8 janvier, a f i n d'examiner " l a ma.tière et les obj e c t i f s 
des prochaines négociations entre l e s deux pays sur le s armes spatiales et l e s 
armes nucléaires". Le résultat de leurs conversations a été rendu public dans un 
communiqué publié conjointement par les deux gouvernements l e 8 janvier, communiqué 
dans lequel ont été résumées les conclusions auxquelles i l s sont parvenus et 
auxquelles se réfère l a Déclaration de Delhi dans les termes suivants : 

"Les Etats dotés d'armes nucléaires ont une responsabilité particulière 
eh ce qui concerne l'évolution dangereuse de l a course aux armements. Nous les 
exhortons à s'associer à nous pour rechercher une nouvelle orientation. Nous 
nous réjouissons de l'accord auquel sont parvenus l e 8 janvier 1985 
les Etats-Unis et l'Union soviétique à l ' e f f e t d'entreprendre des négociations 
bilatérales sur 'un ensemble de questions concernant les armes spatiales et 
nucléaires - tant stratégiques que de portée intermédiaire -, toutes ces 
questions étant examinées et résolues en corrélation les unes avec les autres'. 
Nous attachons une grande importance à l ' o b j e c t i f proclamé de ces négociations : 
prévenir une course aux armements dans 1'espare et y mettre f i n sur Terre, 
l ' o b j e c t i f ultime étant d'éliminer les armes nucléaires dans tous les milieujc. 
Nous attendons des deux principales puissances dotées d'armes nucléaires 
qu'elles se montrent de bonne f o i fidèles à leur engagement et qu'elles procèdent 
à leurs négociations a f i n de parvenir au plus tôt à des résultats s i g n i f i c a t i f s . 
Nous suivrons de près leurs travaux et nous espérons qu'elles tiendront l a 
communauté internationale informée de leur état d'avancement. Nous soulignons 
que l'ordre du jour de ces négociations et leur aboutissement constituent 
un sujet de préoccupation pour toutes les nations et tous les peuples." 
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I l s'agit là sajis avcim cloute de l'un Oes paragraphes l e s plus importants Oo-la 
•Jéclsration, étant donné qu'y est reproduite têztuelletuen t, extaraito du comtiruaiqué ' 
bilatéral, le définition de l'accord auquel sont ijai^i-enus l e s États-UniG et l'Union 
soviéxique, aussi bien pour ce qui p t r a i t à l a portée de leurs négociations, qui 
devront couvrir ''im ensemble de questions concomont l e s armes spatiales et 
nucléaires'', qui devront toutes être résolues ''en corrélrtion l e s imes avec l e s 
av.tres", qu'en ce qui touche l ' o b j e c t i f ultime de belles négociations, qui sera 
" d ' c l i n m e r l e s armes nucléaires dans tous l e s milieux". 

Apron ovoir rendu compte de l'engagement a i n s i contracté, l e s s i x chefs d'Etat . :. 
ou de gouvernement ont souligné leur espoir que l e s deux p r i n c i p a l e s puissances dotées 
i'axtnec nucléaires Ее montreront "de bonne f o i fid-olec L leur engagement'' et que leurs 
négociations parviendront ''au plus tôt'' b. des résultats. l i i i i n , i l s ont insisté sur l e 
f a i t que ''toutes l e s nations" et ''tous l e s peuples'' s'intéreGsont légitinemenL à cette 
qiiostion, raison pour Irqi'-olle l e s cUefs d''jLat on de gouvernement espèrent que l e s 
E t c t s négociateurs "tiendront Is communauté nztemationale infornée'' de l'état 
d'avancement de leurs travaux. 

La ïïéclrration de D e l h i , dont j'rH temi à eiq^oseï l e contenu dans cette i n t e r ­
vention, ? déjà été reprodui ce 1? semâ'ine dem.i"--re comwe docuaent de l a Conférence 
du de'naruienent, sous le cote CD/54S, 1Í̂  demcaido des représentants de quatre des 
eix p?ys dont l e s cliefs d'Etat ou de gouvernement ont signé l a Déclaration l e 
2G janvier et qui conc иепЬгсз de cette Conference; l'Argentine, l'Inde, l a Suéde 
et l e Ilexiq-uo. La lecture de cette Décloraticn permct-cra de combler facilement l e s 
lacunes que pourrait comporter mon e:rnosé, que j ' ?iiaerai s terminer on rappelant ce 
que d i s a i t l e Président i'a lîexique. II. îîigLiol de l a ïladrid, i l y a deax semaines, 
l o r s de l a signature de 1? Déclaration : 

''Ji'ous devons répéter que l e s probl^tnos de l a guerre et de l a pai:: ne sont 
pas du ressort e x c l u s i f des grandes puinsctnces, ciais q u ' i l s intéressent de 
façon vite.lc tous l e ? peuples ... De D e l h i , nour laneons un appel à l a conscience 
i>niverselle et à l a volonté p o l i t i q u e des Etats pour que, unie l e s uns aux 
autres, nous rendions impossible 1'autodestruction ... 

La s p i r a l e ascendante du danger do guerre ne pei^t être freinés qu'à, travers 
des accords concrets et e f f i c a c e s qui interdisent l e s essais nuclénres, 
préviemient l a m i l i t a r i s a t i o n du cosmos et l ' a p p l i c a t i o n de nou,velles -teclmo-
lo g i e s à des f i n s belliqueuses. I l est impératif pour 1'hunanité'de l i m i t e r et, 
fmalemenc, d'éliminer de l a surface de l a Terre tout type d'armement nu.clcaire ... 

La stabj-lité du Dystrme m coma tlonal ne peut s'appuyer r/ar l'équilibre de 
l a terreur. La prctencion de vcinc:'o dans un -^ffrontea.c-n t nucléaJ.re est i l l u s o i r e 
et moralement inadmissible. Les e f f o r t e pour obtenir l a suprématie n i l j . t a i r e 

. doiA'-eni céder l a place à un ordre pacifique dans leciuel l a sécurité de cloacun 
s'appuie sur l a nécurité des autres ... 

Chercher de nouvelles voies pour garantir une sécurité int e r n a t i o n a l e 
authentique est une o b l i g a t i o n que nous ne pouvons éluder. ITous, chefs d'Etat 
réunis à lieu D e l h i , avons exprimé ce oto volonté que, nous l'espérons, partagent 
l e s puissance;: nucléaires et l'ensemble de l a communauté internationale.'' 
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H. ISSRAELYAN (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du russe) : 
Monsieur l e Président, l a délégation soviétique a exposé son sentiment à l'égard du 
rôle joué par l a Conférence du désarmement et a souligné l'importance des négociations 
bilatérales soviéto-américaines dans son intervention du 5 février. Uous avons insisté 
sur l e f a i t que le succès du t r a v a i l de l a Conférence, de même que c e l u i des négo­
ciations bilatérales, dépendra beaucoup de l a si t u a t i o n internationale, du climat 
dans lequel e l l e s se tiendront. 

L'intervention d'aujourd'hui de M. Adelman, directeur de l'Arms Control and 
Disarmament Agency des Etats-Unis, contribue-t-elle à un dialogue constructif à 
Is Conférence du désarmement ? A mon av i s , non. Je suis convaincu que non. Si 
M. Adelman avait souhaité contribuer au succès du t r a v a i l de l a Conférence, i l 
n'aurait pas formulé autant de contre-vérités au si/jet de l a politique de l'URSS. 
Dans son intervention, i l a beaucoup parlé pour dire que l'URSS n'avait pas respecté 
des accords internationaux qu'elle э signés, y compris ceux qui ont été conclus entre 
l'URSS et les Etats-Unis sur une base bilatérale. I l est d i f f i c i l e de dire pourquoi 
i l a f a l l u que le représentant des Etats-Unis soulève ces questions i c i alors q u ' i l 
existe une Commission consultative permanente qui s'occupe spécialement de ces 
problèmes. Cependant, pour ce qui est du fond des affirmations américaines, je 
voudrais seulement me référer à l a déclaration que le I-linistre des a f f a i r e s étrangères 
de l'URSS, A.A. Gromyko, a f a i t e en janvier dernier, et dans laquelle i l a d i t , 
en p a r t i c u l i e r : 

"Pour ce qui est des allusions au f a i t que l'Union soviétique n'exécuterait 
pas on ne s a i t quelles obligations découlant des accords conclus, ce sont des 
inventions... Les mémorandums et les notes qui sont envoyés par l'Administration 
américaine au Congrès e t qui sont parfois portés à l a connaissance de 
l'Organisation des Mations Unies, disant q u ' i l y aurait du côté de l'Union 
soviétique t e l l e s ou t e l l e s activités que j ' a i mentionnées, contiennent des 
formules dans l e genre des suivantes : i l y a des doutes quant au respect par 
l'Union soviétique de t e l ou t e l engagement, ou : i l semblerait que t e l l e ou 
t e l l e obligation ne s o i t pas entièrement s a t i s f a i t e , ou bien : l a question se pose 
de vérifier s i l'Union soviétique s'acquitte réellement de t e l l e ou t e l l e 
obligation. Mais i l n'existe nulle part de déclaration, avec des preuves fondées 
sur des f a i t s , montrant q u ' i l y a réellement v i o l a t i o n d'en ne s a i t quoi par 
l'Union soviétique. Nous l e démentons catégoriquement. Non, l'Union soviétique 
n'a pas l'habitude de v i o l e r les obligations qu'elle a contractées par des 
traités ou des accords sous lesquels figurent sa signature et les signatures 
d'autres Etats, q u ' i l s'agisse d'accords bilatéraux ou multilatéraux. Et nous 
en sommes f i e r s . 

Le monde a l'habitude d'entendre ces choses. Lorsque les Américains 
disent que tout ne s e r a i t pas en ordre concernant l'exécution par l'Union 
soviétique des dispositions de t e l ou t e l accord, vous savez, on les écoute 
avec une certaine indifférence, et jamais les autres Etats ne nous ont déclaré 
que ce type d'affirmation correspond à l a réalité. Non et non. Nous avons l a 
conscience t r a n q u i l l e . Nous ne concluons pas des accords pour ne pas les 
exécuter, nous les exécutons au contraire d'un bout à l'autre." 

Pourquoi donc les représentants américains répètent-ils encore et toujours 
leurs affirmations mensongères faisant état de violations imaginaires d'accords par 
l'Union soviétique, y compris dans des forums internationaux sérieux ? Les buts 
poursuivis i c i sont divers, bien que leur mauvaise intention générale s o i t évidente. 
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Premièrement, en calomniant l a politique de l'Union soviétique, les Etats-Unis 
voudraient f a i r e accepter par le Congrès de nouveaux proçrammes m i l i t a i r e s . 

Deujcièmement, i l s s'efforcent de désagréger et d'enterrer les traités i n t e r ­
nationaux existants sur l a l i m i t a t i o n des armements sous le prétexte d'une prétendue 
inefficacité de ces traités. 

Troisièmement, à ce q u ' i l nous semble, i l s veulent dès le début jeter l a 
suspicion sur les prochaines négociations de Genève, mettre en doute l a possibilité 
et l'utilité de s'entendre avec l'Union soviétique. 

Tout cela est orienté dans une seule direction : habituer l'opinion publique à 
l'idée q u ' i l n'existe pas d'alternative raisonnable à l a ligne de conduite actuelle 
des Etats-Unis, c'est-à-dire à un renforcement des préparatifs m i l i t a i r e s , que l a 
course aux armements est inévitable, que les efforts pour l a f a i r e cesser sont vains. 

Dans son intervention, il. Adelman a de nouveau parlé du problème de l a vérifi­
cation des accords de désarmement. Comme les représentants soviétiques l'ont déjà 
maintes fo i s d i t à divers niveaux, y compris au niveau le plus élevé, l'URSS n'est 
pas moins intéressée, e l l e l'est peut-être au contraire davantage, par un contrôle 
fi a b l e du respect des accords. I l paraît pour le moins bizarre que le représentant 
des Etats-Unis, après avoir mentionné le nombre des victimes de l a Première guerre 
mondiale, n'ait pas d i t un seul mot pour rappeler que l a Seconde guerre mondiale a 
f a i t plus de 50 millions de victimes, dont 20 millions de citoyens soviétiques. Pour nous 
le contrôle n'est pas une gano, L'Union soviétique a maintes fois formulé des propositions 
àcc sujet, a l l a n t jusqu'au contrôle général at complet l o r s q u ' i l sera question d'un 
désarmement général et complet. Ces mesures ont été chaque fo i s appuyées par ceux qui ont 
réellement le souci do progresser sur l a voie d'une l i m i t a t i o n ces armements. 

Or les Etats-Unis s'en tiennent à une position différente sur l a question du 
contrôle. Pour eux, l e contrôle est une méthode fondamentale de blocage du progrès 
vers l a réalisation d'accords mutuellement acceptables. I l n'est pas besoin de 
chercher l o i n des exemples. Tous savent que l a proposition des Etats-Unis présentée 
dans l'enceinte de cette Conférence sur l a question des armes chimiques a f a i t 
régresser les négociations dans ce domaine, justement à cause de ses exigences 
absolument irréalistes et inacceptables touchant l a vérification, sciemment formulées 
sous une forme qui ferma toutes les voies au progrès. Même les auteurs de cette 
proposition l'ont reconnu. En p a r t i c u l i e r Richard Perle, Secrétaire adjoint à l a 
défense des Etats-Unis, a déclaré franchement, avant même l a présentation de cette 
proposition aiiiéricaine, qu'elle s e r a i t inacceptable pour l'Union soviétique justement 
à cause des exigences excessives sur les questions de vérification. 

S ' i l s sont en paroles pour le contrôle, les Etats-Unis modifient radicalement 
leur ligne de conduite l o r s q u ' i l est question de réaliser en pratique des mesures 
de vérification de grande portée. A i n s i , depuis déjà 11 ans, les Etats-Unis se 
refusent à r a t i f i e r le Traité de 1974 r e l a t i f à l a l i m i t a t i o n des essais souterrains 
d'armes nucléaires. I c i l a raison en est absolument simple et c l a i r e , on ne l a cache 
même pas à Uashington : on y c-̂ '-aint de mettre en oeuvre l e système de contrôle précis 
et effi c a c e , prévu par 3e Traité,de l a puissance des explosions effectuées. 
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Si les Etats-Unis acceptaient un t e l contrôle, i l leur serait bien moins commode de 
mettre au point des charges nucléaires sans cesse nouvelles, y compris pour les 
nouveaux missiles offensifs de grande puissance. 

M. Adelman a cité des cas d'emploi d'armes chimiques dans une rétrospective pour 
a m s i dire historique. Son exposé contient de nombreuses inexactitudes,pour parler euphéai-
quement. Dès notre intervention de février 1985, exerçant notre droit de réponse après une 
déclaration ,du. Yice-Président des Etats-Unis,M. Bush, nous avons cité tous l e s cas 
d'emploi d'armes chimiques depuis l a signature du Protocole de Genève de 1925? et 
je ne reviendrai pas sur cette question. Mais ce qui est l e plus surprenant, c'est 
q u ' i l a i i : oublié de mentionner l'emploi par les Etats-Unis, pendant une décennie, 
de produits chimiques toxiques au cours de leur agression au Viet îlam. En même 
temps, i l a plus d'une f o i s répété l a calomnie au sujet de l ' u t i l i s a t i o n d'arrnes 
chimiques par l'Union soviétique en Afghanistan et en Asie du Sud-Est. Nous avons 
rejeté et nous rejetons со mensonge. Dans son intervention - et, je dois l e reconnaître, 
c'est l a première f o i s que j'entends une t e l l e déclaration dans l a bouche d'un repré­
sentant des Etats-Unis, - M. Adelman a d i t s "Thankfully, there have been no confirmed 
attack^ with l e t h a l chemical or toxin weapons m ,Kampuchea, Laos or Afghanistan in,19-84" 
"Ĉ râces en soient rendues, i l n'y a pas eu d'attaques confirmées avec des armes létales 
chimiques ou à- toxines au Kampuchea, au Laos ou en .ilfghanistan en 1984"). Et c'est 
bien natur.el, puisque l'Union soviétique n'a pas utilisé d'armes chimaques, n i en-1984, 
n i jamais'auparavant. Le f a i t que l'année dernière, les Etats-Unis aient décidé de 
mettre fin-à-leur campagne d'insinuations en l a matière ne s'explique que par le f a i t • 
que l'Administration américaine, ayant mis en route une rhétorique pseudo-pacifique-, 
a visé un but bien défini, c e l u i de retoucher son visage politique sur 1'̂ arène 
internationale. 

Je d i r a i quelques mots au sujet des négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
chimiques. M. Adelman a exprimé l'espoir que 1985 sera l'année d'une i n t e r d i c t i o n des 
armes chimiques. Nous nous y efforçons. Mais qu'ont f a i t pour cela les Etats-Unis 
eux-mêmes ? Les négociations là-dessus durent déjà depuis longtemps. • L'Union 
soviétique a soumis plus d'une f o i s des propositions constructives à ce sujet; 
En a v r i l 198-1, les Etats-Unis ont présenté leur projet do convention. A - t - i l ^ aidé 
les négociations ? A - t - i l réduit les contradictions ? Non. Au contraire. Apparemment, 
i l a été imaginé,pour rendre plus d i f f i c i l e l a réalisation d'un accord sur les 
armes chimiques. 

Pour conclure; je voudrais c i t e r les paroles ci-après de l'intervention de 
M. Adelman t "This i s my second v i s i t to Geneva since the new year began. Last month, 
i n my f i r s t v i s i t , the United States succeeded m reopening the bilateral,arms control 
dialogue with the Soviet Union and m establishing a broad framework for these c r i t i c a l 
arms control negotiations. No\v, m th i s v i s i t , I hope w i l l a l l rededicabe ourselves 
to t h i s international body's founding p r i n c i p l e ; that effective arms control i s 
every nation's r e s p o n s i b i l i t y " ("Ceci est ma deuxième v i s i t e à Genève depuis l e 
début de l a nouvelle année. Le mois dernier, l o r s de ma première v i s i t e , l e s Etats-Unis 
ont réussi à rouvrir avec l'Union soviétique le dialogue bilatéral sur l a l i m i t a t i o n 
des armements et à établir un large cadre pour.ces négociations critiques sur l a 
l i m i t a t i o n des armements. Maintenant; l o r s de cette v i s i t e - c i , j'espère q"ue nous 
nous reconsacrerons tous au principe fondamental de cet organe international, à 
savoir qu'une l i m i t a t i o n efficace des armements est l a responsabilité de chaque nation"). 
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Eh bien, nous voudrions que le deuxième voyage de M. Adelman à Genève exerce 

un effet p o s i t i f sur le t r a v a i l de l a Conférence du désarmement. Je crains toutefois 
que sa déclaration n'ait nullement contribué à un dialogue constructif et à une 
compréhûnsion mutuelle des participants à l a Conférence. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant de l'Union 
soviétique de sa déclaration. Y a - t - i l une autre délégation qui souhaite prendre 
l a parole ? 

Si t e l n'est pas le cas, je suggère que nous suspendions l a séance plénière 
et, après une interruption de cinq minutes, tenions une réunion officieuse pour 
examiner les demandes reçues d'Etats non membres qui souhaitent p a r t i c i p e r aux 
travaux de l a Conférence, a i n s i que l e s autres questions d'organisation que j ' a i 
mentionnées précédemment. 

S ' i l n'y a pas d'objections, nous aurons maintenant une interruption de cinq 
minutes, et nous nous retrouverons ensuite en réunion officieuse. 

n en esc a i n s i décidé. 

La séance est suspendue à 12 h 35; e l l e est reprise à 16 h 10. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) s Nous allons maintenant prendre des 
décisions au sujet des demandes présentées par des Etats non membres de l a Conférence 
qui souhaitent pa r t i c i p e r à nos travaux. Selon l'usage, nous nous occuperons des 
demandas de par t i c i p a t i o n une par une, dans l'ordre dans lequel e l l e s sont parvenues 
au secrétariat. 

Je présente pour décision à l a Conférence l e Document de t r a v a i l No V y ^ 
concernant l a demande reçue de l a Norvège. S ' i l n'y a pas d'objections,je considérerai 
que l a Coiiférance adopte l e projet de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 
2/ 

Je présente à l a Conférence pour décision le Document de t r a v a i l No 154 
concernant l a demande reçue de l a Finlande, S ' i l n'y a pas d'objections, je 
considérerai que l a Conférence adopte l e projet de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 
TT" "ïTn réponse à l a demande de l a Norvège (CD/552) et conformément aux 

a r t i c l e s 35 à 35 âe son règlement intérieur^ l a Conférence décide pour l e moment 
d'inviter l e représentant de l a Norvège à par t i c i p e r , au cours do l'année 1985? 
aux travaujc des orgones subsidiaires créés a\i t i t r e des points 4 et 8 de son 
ordre du jour." 

2/ "En réponse à l a demande do l a Finlande (CD/553) et conformément aux 
a r t i c l e s 33 à 35 âe son règlement intérieur, l a Conférence décide pour l e moment 
d'mvitex le représentant de l a Finlande à par t i c i p e r , au cours de l'année 1985? 
aux travaux des organes subsidiaires créés au t i t r e des points 4 et 8 de son 
ordre du jour." 
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Je présente à l a Conférence pour décision l e Document de t r a v a i l No 155^^ 
concernant l a demande reçue de l a Nouvelle-Zélande. S ' i l n'y a pas d'objections, 
j e considérerai que l a Conférence adopte l e p r o j e t de décision. 

, I l en est a i n s i décidé. 

Je présente à l a Conférence pour décision l e Document de t r a v a i l No 156^^ 
concernant l a demande reçue du Danemark. S ' i l n'y a pas d ' o b j e c t i o n s , j e considérerai 
que l a Conférence adopte l e p r o j e t de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 

Je présente à l a Conférence pour décision l e Document de t r a v a i l N0 157—^ 
concernant l a demande reçue de l ' A u t r i c h e . S ' i l n'y a pas d ' o b j e c t i o n s , j e considérerai 
que l a Conférence adopte l e p r o j e t de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 

Je présente à l a Conférence pour décision l e Document de t r a v a i l N0 158^^ 
concernant l a demande reçue du P o r t u g a l . S ' i l n'y a pas d ' o b j e c t i o n s , j e considérerai 
que l a Conférence adopte l e p r o j e t de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 
7 / 

Je présente à l a Conférence pour décision l e Document de t r a v a i l N0 159~ 
concernant l a demande reçue du Bangladesh. S ' i l n'y a pas d ' o b j e c t i o n s , j e considérerai 
que l a Conférence adopte l e p r o j e t de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 

_3/ "En réponse à l a demande ae l a Nouvelle-Zélande (CD/554) et conformément aux 
a r t i c l e s 53 à 55 de son règlement intérieur, l a Conférence décide pour l e moment 
d ' i n v i t e r l e représentant de l a Nouvelle-Zélande à p a r t i c i p e r , au cours de 
l'année I985, aux travaux de l'organe s u b s i d i a i r e créé au t i t r e du poi n t 4 de son 
ordre du j o u r . " 

4/ "En réponse à l a demande du Danemark (CD/555) et conformément aux a r t i c l e s 55 
à 55 de son règlement intérieur, l a Conférence décide pour l e moment d ' i n v i t e r 
l e représentant du Danemark à p a r t i c i p e r , au cours de l'année 1985, aux travaux 
de l'organe s u b s i d i a i r e créé au t i t r e du poi n t 4 de son ordre du j o u r . " 

¿/ "En réponse à l a demande de l ' A u t r i c h e (CD/557) et conformément aux 
a r t i c l e s 35 à 55 de son règlement intérieur, l a Conférence décide pour l e moment 
d ' i n v i t e r l e représentant de l ' A u t r i c h e à p a r t i c i p e r , au cours de l'année I985. aux 
travaux de l'organe s u b s i d i a i r e créé au t i t r e du point 4 de son ordre du j o u r . " 

6/ "En réponse à l a demande du Po r t u g a l (CD/558) et conformément aux 
a r t i c l e s 55 à 55 de son règlement intérieur, l a Conférence décide pour l e moment 
d ' i n v i t e r l e représentant du Po r t u g a l à p a r t i c i p e r , au cours de l'année 1985, aux 
travaux des organes s u b s i d i a i r e s créés au t i t r e des po i n t s 4 et 8 de son ordre 
du j o u r . " 

2/ "En réponse à l a demande du Bangladesh (CD/559) et conformément aux 
a r t i c l e s 53 à 55 de son règlement intérieur, l a Conférence décide pour l e moment 
d ' i n v i t e r l e représentant du Bangladesh à p a r t i c i p e r , au cours de l'année I985, aux 
travaux de l'organe s u b s i d i a i r e , créé au t i t r s du poi n t 8 de son ordre du j o u r . " 
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8 / 

Je présente à l a Conférence pour décision l a Document de t r a v a i l No l60-
concernant l a demande reçue de l'Espagne. S ' i l n'y a pas d'objections,je considérerai 
que l a Conférence adopte le projet de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 
9 / 

Je présente à la Conférence pour décision le Document de t r a v a i l No l 6 l -
concernant l a demande reçue de l a Turquie. S ' i l n'y a pas d'objections,je considérerai 
que l a Conférence adopta l e projet de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 

Permettez-moi à présent de passer à un autre sujet et de présenter à l a Conférence 
pour adoption le document CD/546, qui contient le rapport du Comité spécial des armes 
chimiques. S ' i l n'y a pas d'objections",je conside'rerai que l a Conférence adopte le 
rapport. 

I l en est a i n s i décidé. 

Comme i l n'y a pas d'autres questions à t r a i t e r , je me propose da lever l a 
séance plénière. La prochaine séance plénière de l a Conférence du désarmement aura 
]ieu jeudi 14 février, à 10 h 30; à cette occasion j ' a i aussi l'intention d'organiser 
une réunion officieuse pour examiner de nouvelles décisions et peut-être aussi 
d'autres questions, le cas échéant. 

La parole est au représentant de l'Union soviétique. 

M. PROKOFIEV (Union des Républiques s o c i a l i s t a s soviétiaues) (traduit du russe) : 
Je vous remercie. Monsieur le Président, Puis-je vous demander de bien vouloir 
préciser quelles questions seront examinées à notre proohajiie réunion officieuse et 
dans quel ordre e l l a s le seront ? 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : I l serai:; dans mes intentions que l a 
réunion officieuse examine les questions en suspens rela t i v e s au ргоя,гаттг de t r a v a i l , 
à savoir c e l l e qui a t r a i t à l a date de clôture de l a présente session de l a 
Conférence et c e l l e de l ' i n c l u s i o n , dans l e programme de t r a v a i l , d'una mention 
concernant l'élargissement de l a compocition da l a Conférence. S i ces questions sont 
réglées à l a réunion of f i c i e u s e , e l l a s seront, s i possible^ orésentces à l a Conférence 
pour décision à l a séance plénière de jeudi ou de mardi. Nous examinerions également 

8/ "En réponse à l a demande da 3'Espagne (CD/56O) et conformément aux 
a r t i c l e s 33 à 55 de son règlement intérieur, l a Conférence décide pour le moment 
d'inviter le représentant de l'Espagne à par t i c i p e r , au cours de l'année I985, aux 
travaux des organes subsida aires créés au t i t r e des points 4 et 8 de son ordre du 
jour." 

'3_l "En réponse à l a demande de l a Turquie (CD/. = .) et conformément aux 
a r t i c l a s 53 à 35 de son règlement intérieur, l a Conférence décida d'inviter l e 
représentant de l a Turquie à par t i c i p e r , au cours de l'année I9S5, aux séances 
plénières de l a Conférence a i n s i qu'aux travaux des organes subsidiaires créés au 
t i t r e des points 4 et 8 de son ordre du jour." 
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d'autres demandes reçues d'Etats non membres, qui seront distribués à l a réunion 
o f f i c i e u s e . Je suppose que nous poursuivrons également nos d i s c u s s i o n s sur.,des 
questions r e l a t i v e s à l a création de comités spéciaux au t i t r e des p o i n t s 1, 2, 
3 et 5 de l ' o r d r e du j o u r , a i n s i que sur l a question du rétablissement des Comités 
spéciaux des armes r a d i o l o g i q u e s et des g a r a n t i e s de sécurité négatives. 

S i aucun autre membre ne souhaite présentement prendre l a p a r o l e , j e me propose 
de l e v e r l a séance. 

La prochaine séance plénière de l a Conférence du désarmement aura l i e u 
l e j e u d i 14 février, à 10 h 30. 

La séance est levée à l6 h 20. 
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Le PRESIDEMT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte l a 29lème séance plénière 
de l a Conférence du désarmement. 

Ain s i q u ' i l en a été décidé à notre dernière réunion o f f i c i e u s e , je me propose, -
lorsque l a l i s t e des orateurs sera épuisée, de convoquer une réunion offic i e u s e de 
l a Conférence pour examiner notre futur programme de t r a v a i l , a i n s i que l a question 
de l a création d'organes subsidiaires supplémentaires au t i t r e de divers points de 
l'ordre du jour et quelques nouvelles demandes émanant d'Etats non membres de l a 
Conférence qui souhaitent participer aux travaux de c e l l e - c i . Nous reprendrons -
ensuite l a séance plénière a f i n de donner forme o f f i c i e l l e à tous accords qui 
pourraient émerger de l a réunion o f f i c i e u s e . 

Sont i n s c r i t s sur ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui les représentants de 
l a Bulgarie, du Japon, de l a l'iongolie et du Kenya. 

Je donne maintenant l a parole au premier orateur i n s c r i t sur ma l i s t e , l e 
représentant de l a Bulgarie, l'Ambassadeur Tellalov. 

M. TELLALOV (Bulgarie) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, je tiens 
à vous féliciter de votre récente nomination a l a tête de l a délégation des Etats-Unis 
et de votre accession à l a présidence de l a Conférence pour l e mois de février. 
Mes voeux de succès vous accompagnent. 

Permettez-moi aussi de remercier votre prédécesseur, l'Ambassadeur Cromartie, 
du t r a v a i l q u ' i l a f a i t . 

J'ai l e p l a i s i r d ' a c c u e i l l i r l'Ambassadeur Bayort, nouveau représentant de 
l a Mongolie, un pays frère; je suis convaincu que l'étroite coopération entre nos 
deux délégations continuera de s'étendre. Je souhaite également l a bienvenue à notre 
nouveau collègue, l'Ambassadeur Tonwe, chef de l a délégation nigériane, et je l u i 
donne l'assurance que ma délégation est prête à coopérer avec l a sienne. Dans un 
même e s p r i t , je tiens à saluer l e nouveau chef de l a délégation kényonne, 
l'Ambassadeur K i i l u . 

Ma délégation note avec s a t i s f a c t i o n que l'Ambassadeur Miljan Komatina, diplomate 
émérite d'un pays ami, l a Yougoslavie, a pr i s les importantes fonctions de Secrétaire 
général de l a Conférence et Représentant personnel du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. Nous sommes certains qu'avec ses qualités 
personnelles et sa vasto expérience, i l contribuera au succès de nos travaux. 

Je voudrais aussi relever les e f f o r t s inlassables déployés par 
l'Ambassadeur Rikhi J a i p a l , digne représentant d'un autre pays ami, l'Inde, et l u i 
dire notre gratitude pour l e dévouement a c t i f dont i l a f a i t preuve au cours de 
son mandat. 

Monsieur le Président, l'année pendant laquelle a l i e u l a présente session de 
l a Conférence du désarmement sera marquée par t r o i s anniversaires qui, a i n s i q u ' i l 
ressort des déclarations de nombreux orateurs qui m'ont précédé, i n v i t e n t 
inévitablement à l a réflexion. 

En e f f e t , quarante ans se sont écoulés depuis l a v i c t o i r e sur l e fascisme et l a 
f i n de l a guerre l a plus sanglante de l ' h i s t o i r e de l'humanité. Le mérite de l a 
v i c t o i r e revient avant tout au peuple héroïque de l'URSS, dont l e v a i l l a n t exploit 
b r i l l e r a toujours au firmament de l ' h i s t o i r e . Cette victoire-là a montré que des 
Etats ayant des systèmes sociaux différents pouvaient unir leurs e f f o r t s pour 
l u t t e r contre une menace mortelle commune, pour l a paix et l a sécurité dans l e monde. 
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Quarante ans, aussi, se sont écoulés depuis l a création de l'Organisation des 

Wations Unies, produit direct de l a l u t t e commune de nations éprises de paix, de 
leurs aspirations, de leur volonté - pour c i t e r l a Charte - de "préserver les 
générations futures du fléau de l a guerre qui deux f o i s en l'espace d'une vie humaine 
a infligé à l'humanité d'indicibles souffrances". 

Quarante ans, enfin, se sont écoulés depuis l e bombardement atomique de Hiroshima 
et Nagasaki qui non seulement a marqué cruellement l a conscience du peuple japonais 
et, en f a i t , de tous les peuples, mais encore est devenu l e présage s i n i s t r e du danger 
le plus mortel qui a i t menacé l'humanité, c e l u i d'une conflagration nucléaire. 

Au cours des quatre dernières décennies, l'humanité a traversé des périodes 
d'optimisme et de pessimisme, e l l e a résisté à l'épreuve de l a "guerre froide" et 
a connu les avantages de l a détente, pour connaître ensuite l e danger d'une confron­
tation et d'une nouvelle et vive aggravation de l a course aux armements, et l a menace 
d'une guerre nucléaire. 

Le plus grand exploit reste d'avoir su éviter une catastrophe nucléaire. En même 
temps, l e monde a déjà préparé l e t e r r a i n à sa propre destruction, assurant à chacun 
de nous l a possibilité "absurde" d'être tué non pas une f o i s , mais plus de quinze. 
Cette apocalypse peut a r r i v e r non seulement par suite d'une décision politique délibérée, 
mais aussi à cause d'une simple erreur, qu'elle s o i t humaine ou technique. 

Le monde entier est profondément préoccupé par les programmes à grande échelle 
menés actuellement en vue d'un réarmement et du déploiement de nouveaux missiles 
nucléaires américains de portée intermédiaire dans certains pays d'Europe occidentale. 

Xe f a i t que d'aucuns n'ont pas encore abandonné l'idée de réviser les réalités 
politiques de l'Europe suscite des inquiétudes toujours plus vives. 

La mise én oeuvre de ce qu'on a appelé 1 ' " i n i t i a t i v e de défense stratégique", 
que l'on donne, aussi paradoxal que cela s o i t , pour une panacée qui gar a n t i r a i t 
l a paix et l a sécurité, reviendrait en f a i t à étendre l a course aux armements à 
l'espace extra-atmosphérique; de plus, e l l e aboutirait inévitablement à un 
accroissement marqué du danger d'une guerre nucléaire et rendrait l a course aux 
armements irréversible. 

Le cercle vicieux de l a course aux armements et de l'accroissement de l a menace 
de guerre nucléaire aurait pu être rompu s i , au cours de ces dernières années, 
certains milieux occidentaux ne s'étaient pas laissés gagner par l'ambition de 
conduire des politiques à p a r t i r d'une position de force, de parvenir à l a 
supériorité m i l i t a i r e et de résoudre les problèmes dans les laboratoires de recherche 
m i l i t a i r e et sur les polygones d'essais plutôt qu'à l a table des négociations., 

Tout cela nuit à l a Conférence du désarmement, qui, depuis plusieurs années, 
n'a pu i n s c r i r e à son a c t i f l e moindre résultat pratique. 
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Ma délégation se j o i n t à celles qui ont déjà exprimé l'av i s que les nouvelles 
négociations soviéto-américaines qui s'ouvriront le 12 mars prochain dans cette v i l l e 
offrent l'espoir d'une amélioration du climat des relations internationales. 

Nous nous félicitons tout particulièrement de l'accord intervenu entre 
l'Union soviétique et les Etats-Unis sur l'objet et le but de leurs négociations, 
a i n s i que de leur déclaration commune aux termes de laquelle les prochaines négociations, 
tout comme les efforts déployés en général pour l i m i t e r et réduire les armements, 
devraient aboutir en définitive à l'élimination complète des armes nucléaires en 
tout l i e u . A notre avis, i l ne serait pas impossible d'obtenir des résultats s i l'on 
évitait de créer des obstacles et de prendre des mesures qui sont contraires à 
l ' o b j e c t i f même de ces négociations. En outre, nous tenons à souligner l'importance 
capitale du principe de l'égalité et de l a sécurité égale. 

Notre délégation estime que les nouvelles négociations soviéto-américaines 
peuvent et doivent donner une impulsion à l'ensemble des activités de l a Conférence 
du désarmement. Cela est d'autant plus nécessaire que tous les Etats, grands ou 
p e t i t s , sont appelés à contribuer aux efforts déployés pour éliminer le danger d'une 
catastrophe nucléaire et mettre f i n à l a course aux armements, et pour parvenir au 
désarmement. 

I l est grand temps que l a Conférence du désarmement prouve les affirmations de 
son propre potentiel et réponde à l'i n t e n t i o n de ses fondateurs, qui voulaient en 
f a i r e un mécanisme de négociation pour conclure des accords concrets. 

En même temps, i l convient de noter que l a Conférence a peu de chances de 
surmonter ses difficultés s i l'on introduit des considérations idéologiques dans les 
négociations r e l a t i v e s au désarmement et s i , délaissant l a question de l a prévention 
d'une guerre nucléaire, nous examinons quelle société est ouverte et laquelle ne l'est 
pas, ou s i les négociations sur l a prévention de l a course aux armements dans 
l'espace extra-atmosphérique cèdent l a place à une dispute sur l a question de savoir 
quel gouvernement est démocratique et lequel ne l'est pas. I l est grand temps de 
comprendre que l a Conférence du désarmement n'a aucune chance de mener,à bien ses 
tâches S I une délégation continue de s'accrocher au principe intransigeant du 
"c'est à prendre ou à l a i s s e r " . 

C'est l a seule conclusion que l'on puisse t i r e r , Monsieur l e Président, du 
discours prononcé mardi dernier par un haut représentant d'un p r i n c i p a l Etat o c c i ­
dental doté d'armes nucléaires, M. Adelman. 

A l'évidence, ses propos n'ont pas été à l a hauteur de l ' e s p r i t p o s i t i f dans 
lequel s'ouvre l a Conférence. Ma délégation estime que ce genre de propos ne peut 
guère contribuer à créer un climat propice à nos travaux. Nous rejetons cette 
tentative de détourner l'attention de l a Conférence vers des interprétations 
partiales et sans fondement de l a question du respect des accords de désarmement 
existants. Nous ne pouvons approuver cette façon qu'a cette délégation de chercher 
à donner l'impression qu'elle est prête à progresser sur certains points de 
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l'ordre du jour, notamment l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, tout en se lançant 
dans des accusations sans fondement qui empoisonnent le climat des négociations 
et en insistant que c'est son propre projet de convention qui devrait constituer 
l'unique base des travaux de l a Conférence. 

Toutes les nations sans exception ont intérêt à ce que l'on assainisse 
l a s i t u a t i o n internationale, que l'on mette f i n à l a course aux armements, que l'on 
empêche l a m i l i t a r i s a t i o n de l'espace extra-atmosphérique et que l'on élimine les 
armes nucléaires de l a face de l a Terre. A notre sens, l a Déclaration de Delhi, 
signée par les chefs d'Etat ou de gouvernement de l'Argentine, de l a Grèce, de 
l'Inde, du Mexique, de l a Suède et de l a Tanzanie, est pénétrée de ce noble dessein. 
Nous saluons dans cette déclaration un prolongement de l a déclaration commune que 
ces pays ont publiée le 22 mai 1984 et une nouvelle contribution aux efforts de 
désarmement. Nous accordons l a plus haute importance au f a i t que les Etats réunis à 
Delhi ont mis tout particulièrement l'accent sur l a nécessité de prendre immédia­
tement des mesures pour exclure l a possibilité d'un recours aux armes nucléaires et 
prévenir"une guerre nucléaire. 

I l ressort clairement des décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa 
59ème session que l a majorité écrasante des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies aspirent plus fortement et sont davantage disposés à,aboutir à de 
véritables mesures de désarmement. Nous estimons que les résolutions adoptées par 
l'Assemblée générale qui relèvent de l'ordre du jour de l a Conférence doivent i n c i t e r 
à nouveau cette dernière à donner à ses travaux un tour plus pratique. La mise en 
oeuvre de ces recommandations correspondrait entièrement à l a ligne générale des 
pays s o c i a l i s t e s sur les questions examinées par l a Conférence, t e l l e que l a 
traduit le communiqué du Comité des ministres des aff a i r e s étrangères des Etats 
parties au Traité de Varsovie, réunis à B e r l i n les 3 et 4 décembre 1984? où ces 
derniers déclaraient notamment s 

"Les ministres se sont montrés favorables à l'organisation de négociations 
sérieuses sur toutes les questions qui font l'objet de discussions à l a 
conférence de Genève sur le désarmement a f i n que cette dernière aboutisse à des 
arrangements concrets." 

La République populaire de Bulgarie a attaché et continue d'attacher une 
importance particulière au problème de l a prévention d'une guerre nucléaire. 
Parvenir à un accord sur un mandat adéquat, prévoyant l'ouverture de négociations 
pour l'adoption de mesures appropriées et concrètes visant à prévenir une guerre 
nucléaire, reste l'un des premiers o b j e c t i f s de l a Conférence du désarmement. 
On trouvera dans les résolutions 39/148 P et 39/148 D de l'Assemblée générale des 
Nations Unies un bon cadre dans lequel i n s c r i r e les efforts de l a Conférence en 
ce sens. 

Pour ce qui est de préciser les différentes mesures à adopter et d'organiser 
les négociations sur ces mesures, on dispose déjà d'un certain nombre de 
propositions importantes. Par exemple, l'Assemblée générale, dans sa 
résolution 39/148 D, prie l a Conférence, et je c i t e : 

"d'examiner, entre autres, au t i t r e du point pertinent de son ordre du 
jour, l'élaboration d'un instrument international ayant force obligatoire 
portant obligation de ne pas u t i l i s e r le premier l'arme nucléaire." 
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Pemettez-moi de vous rappeler que l'on trouve également des-idées concrètes dans l e 
document CD/484, présenté par un groupe de pays s o c i a l i s t e s à l a session 
de l'an dernier. Un certain nombre de délégations du Groupe des 21 ont parrainé des 
propositions ouvrant l a voie à l'adoption de "mesures appropriées et concrètes visant 
à prévenir une guerre nucléaire". A cet égard, nous exprimons l'espoir que l e 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, dans l e rapport q u ' i l établira 
conformément à l a résolution 59/148 P, tiendra entièrement compte des propositions 
f a i t e s au sujet de mesures concrètes visant à prévenir une guerre nucléaire. 

La conclusion d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais 
d'armes nucléaires f e r a i t obstacle au perfectionriement des armes nucléaires, créerait 
des conditicns favorables à une réduction des axsenaux nucléaires et aurait un impact 
p o s i t i f sur les ef f o r t s pour consolider l e régime de non-prolifération des armes 
nucléaires. 

La question de l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais reste l a pierre de touche de l a 
volonté politi q u e des Etats dotés d'armes nucléaires qui ont refusé jusqu'à maintenant 
de négocier à ce sujet. 

Autre question importante : l a cessation de l a course aux armements nucléaires et 
le désarmement nucléaire. Les voies à emprunter pour ouvrir des négociations mul t i ­
latérales sur cette question et en p a r t i c u l i e r l'élaboration d'un programme de 
désarmement nucléaire, suggérée par les pays s o c i a l i s t e s , répondent aux dispositions 
du Document f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement. 

La délégation bulgare souscrit à l'idée que l a présente Conférence est appelée à 
déployer des eff o r t s a c t i f s en vue de prévenir une course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique. 11 importe au plus haut point de régler ce problème s i l'on veut 
éviter une guerre nucléaire et mettre гш f r e i n à l a course aux armements. 

Notre délégation estime que l a Conférence doit prendre une décision à l ' e f f e t de/ 
créer un comité spécial chargé d'étudier l a question de l a prévention d'une course aux 
armements dans l'espace extra-atmosphérique. I l conviendrait de fonder les travaux 
de ce comité spécial sur les dispositions de l a résolution 59/59 de l'Assemblée 
générale, qu'avaient présentée les pays s o c i a l i s t e s et non alignés et qui a été 
adoptée à l a quasi-unanimité. A notre avis, l a Conférence n'a pas l e dr o i t , 
moralement, d'ignorer l a volonté politique de I50 Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies. 

La délégation bulgare accueille avec s a t i s f a c t i o n l e f a i t que l a Conférence 
a déjà p r i s l a décision de poursuivre les négociations r e l a t i v e s à l ' i n t e r d i c t i o n 
des armes chimiques. Nous applaudissons au désir de l'ambassadeur Turbanski, 
président du Comité spécial, de mener les négociations avec efficacité et l'assurons 
que nous sommes disposés à oeuvrer à l a réalisatiop de cet important o b j e c t i f . De 
l' a v i s de ma délégation, i l s e r a i t peut-être indiqué de réunir гше session supplémen­
ta i r e du Comité spécial des armes chimiques comme l ' a recommandé l a Conférence au 
paragraphe 12 de son rapport de l'an dernier. Je s a i s i s cette occasion pour remercier 
l'ambassadeur Ekeus de l a contribution personnelle q u ' i l a apportée, en tant que 
président du Comité spécial, aux travaux de l a session de l'an dernier. 
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De l' a v i s de ma délégation, on ne devrait pas sous-estimer les possibilités qui 
s'offrent actuellement d'entamer des négociations sérieuses sur l a question de 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques. Les travaux accomplis à ce jour et les 
documents présentés sur l a question nous donnent xme bonne base pour a r r i v e r à un 
accord. 

S'inspirant de l a polit i q u e de principe des pays s o c i a l i s t e s de mener des 
négociations sérieuses, ma délégation ne ménagera aucun e f f o r t a f i n que l'on parvienne 
à cet objectif important. Dans une interview accordée récemment à l'hebdomadaire 
ouest-allemand Vorwarts, le premier dirigeant du P a r t i et de l'Etat bulgares, 
Todor Jivkov, a déclaré ce qui su i t : 

"La République populaire de Bulgarie, en sa qualité de membre de l ' a l l i a n c e de _ 
défense des pays parties au Traité de Varsovie et à t i t r e i n d i v i d u e l , déploie 
des eff o r t s a c t i f s pour que l e dialogue reprenne et se poursuive de façon 
constructive, et que l'on prenne d'urgence des mesures pratiques pour garantir 
l a paix et l a sécurité mondiales. Les i n i t i a t i v e s que l a Bulgarie prend 
individuellement ou avec d'autres Etats dans l e cadre de l'Assemblée générale 
des Nations Unies, de l a Conférence du désarmement et d'autres forums 
internationaux, sont axées sur cet o b j e c t i f . " 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant de l a Bulgarie 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole au représentant du Japon^ l'ambassadeur Imai. 

M. IMAI (Japon) (traduit de l'anglais) ; Monsieur l e Président, étant donné que 
nous abordons l a phase i n i t i a l e des travaux de l a session de 1985 de l a Conférence du 
désarmement, j'aimerais p r o f i t e r de cette occasion pour vous souhaiter l a bienvenue. 
Monsieur l'ambassadeur, dans notre famille du désarmement et aussi en tant que 
Président de ce forum pour l e mois de février. Je suis sûr que vous trouverez que 
cette famille particulière du désarmement est un endroit intéressant où t r a v a i l l e r , 
même s ' i l n'est pas toujours très confortable, et je suis sûr que sous votre 
direction nous parviendrons à créer l e cadre de t r a v a i l de l a Conférence et à 
engager promptement des activités sur l e fond. Dans ces e f f o r t s , vous pourrez 
compter sur l'appui sans réserve et l a coopération pleine et entière de ma délégation. 
Je me réjouis à l'idée de poursuivre de bonnes relations o f f i c i e l l e s et personnelles 
avec vous, comme j ' a i eu l e p l a i s i r et l e privilège de le f a i r e avec votre 
prédécesseur, 1'ambassadeur Fi e l d s . 

Je désire aussi noter avec une s a t i s f a c t i o n particulière l a contribution 
apportée aux travaux de l a Conférence par l e Président sortant, l'ambassadeur 
lan Cromartie, qui a infatigablement porté le lourd fardeau de l a présidence depuis 
le mois d'août jusqu'à cette année déjà bien entamée. 
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Outre l'Ambassadeur Lowitz, quelques nouveaux collègues se sont également j o i n t s 

à nous рогдг les travaux de cette année, à savoir les Ambassadeurs de l a Mongolie, du 
Nigeria et du Kenya et l e nouveau Secrétaire général, l'Ambassadeur Mi l j a n Komatina; 
je souhaite à tous sincèrement l a bienvenue, et j'espère que l'excellente coopération 
dont nous avons f a i t l'expérience avec leurs prédécesseurs se poursuivra et s'élargira. 
A cette occasion, j'aimerais que soit consignée l a gratitude de ma délégation envers 
1'Ambassadetir Rikhi J a i p a l , ancien Secrétaire général de l a Conférence et Représentant 
personnel du Secrétaire général. 

Le mois dernier, en janvier, l e s Ministres des a f f a i r e s étrangères des Etats-Unis 
et de l'Union soviétique se sont réunis i c i , à Genève, et ont annoncé un accord fonda­
mental pour procéder à des négociations, ал'-ес l ' o b j e c t i f d'élaborer des accords 
efficaces "visant à prévenir une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique 
et à y mettre f i n sur l a Terre, à l i m i t e r et à réduire les armements nucléaires, et à 
renforcer l a stabilité stratégique". L'objet des négociations sera un ensemble de 
questions concernant les armes spatiales et nucléaires, toutes ces questions étant 
examinées dans leur interdépendance. Spécifiquement, nous comprenons que ces négo­
ciations seront conduites de chaque côté par une délégation divisée en t r o i s groupes. 

Par rapport aux I3 mois qui se sont écoulés entre l a f i n de 1983 et l a réunion 
de janvier des deux ministres des a f f a i r e s étrangères et durant lesquels les deux 
négociations bilatérales de Genève entre les Etats-Unis et l'Union soviétique étaient 
interrompues, cette période étant a i n s i caractérisée par l'absence de négociations sur 
l e désarmement nucléaire entre les deux parties, ce nouvel accord représente une 
immense amélioration. Nous nous félicitons vivement de l a reprise du dialogue, qui 
avait été demandée instamment par de nombreux pays, parmi lesquels l e Japon. Puisque 
l'ou'parle souvent de l a "fenêtre de vulnérabilité" dans l'examen des théories straté­
giques, nous pourrions appeler ce f a i t nouveau une "fenêtre d'espoir". 

Toutefois, l e s "fenêtres" ne sont pas l e fond en elles-mêmes et pour qu'une 
t e l l e "fenêtre" puisse constituer une ouverture réelle en ce qui concerne l e fond, 
de nombreux ef f o r t s sont nécessaires. A cet égard, nous sommes fortement encouragés 
par l e f a i t que l e s deux parties ont déclaré qu'elles aborderont ces prochaines négo­
ciations de façon sérieuse et constructive. En même temps, nous savons que ces 
négociations, qui visent à parvenir à un accord complet qui c o u v r i r a i t tout l'ensemble 
des armes nucléaires et spatiales, nécessiteront une longue période de pourparlers 
patients, et i l semble que les dirigeants des deux pays en soient déjà conscients. 
J'aimerais souligner que mon pays désire sincèrement que les deux parties aux négo­
ciations tiennent dûment compte du désir unii^-ersel de paix dans l e monde, et qu'avec 
une résolution sans f a i l l e e l l e s prennent des mesures concrètes et fermes tendant à 
l'élimination ultime de toutes les armes nucléaires. 

I l semble maintenant pertinent d'exposer brièvement l a façon dont nous percevons 
les rapports entre l e s négociations bilatérales et multilatérales de désarmement. 
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I l est évident que je ne suis pas l e premier à me référer au Document f i n a l 
de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désar­
mement pour souligner que cette Conférence a une responsabilité spéciale'en tant 
que forum multilatéral unique de négociation sur l e désarmement. En outre, i l 
devrait être c l a i r que pour que l e désarmement contribue réellement à l a paix et à 
l a sécurité mondiales non seulement des négociations entre les deux Etats les plus 
puissamment armés mais aussi l a pa r t i c i p a t i o n et l'appui d'un plu? grand nombre de 
pays, sont une nécessité évidente; 

Je me rappelle que l'aïinée dernière, alors que l'on était ..en t r a i n de rédiger 
l e rapport, i l ' a été proposé d'éviter l e terme "superpuissances" et d ' u t i l i s e r à l a 
place l'expression "Etats les plus puissamment armés". Quelle que so i t l a façon 
dont nous appelions ces deux pays, i l ne f a i t aucun doute que, pour avoir un sens, 
des mesures de désarmement devraient être basées sur des ententes entre ces deux 
Etats. En même temps, l e s nations du monde devraient s'efforcer d'assurer leur 
sécurité par des eff o r t s multilatéraux pour réduire l e niveau global des armements, 
et cela indépendamment du f a i t q u ' i l y a i t ou non une entente entre ces deux Etats. 
L'interdépendance qui existe entre les arrangements Est-Ouest en matière de désar­
mement et les progrès réalisés au moyen de négociations multilatérales est évidente 
dans l ' h i s t o i r e et les travaux des organes qui ont précédé cette Conférence. Nous 
pensons que ce n'est qu'au moyen d'une interaction étroite entre ces deux aspects 
que l'on pourra parvenir au désarmement à l'échelle mondiale. 

Je pense q u ' i l est important, à ce stade, de mentionner spécifiquement ces 
points concernant l e rôle du désarmement multilatéral, étant donné que les yeux et 
les o r e i l l e s du monde ont été et seront de nouveau tournés vers l a reprise du 
dialogue américano-soviétique sur l e désarmement dans cette v i l l e même, à Genève. 
I l existe une certaine préoccupation et une certaine crainte devant une tendance 
inévitable à prêter moins d'attention au t r a v a i l t r a n q u i l l e , et probablement moins 
f e r t i l e en événements, qui se déroulera dans d'autres forums de désarmement et qui 
consistera à élaborer pas à pas des éléments également importants du désarmement 
mondial. J ' a i toujours pensé q u ' i l était u t i l e de se garder de f a i r e preuve d'un 
pessimisme excessif ou d'un optimisme sans fondement en ce qui concerne notre tâche 
dans cette Conférence. Au l i e u de cela, je me permettrai de p r o f i t e r de cette 
occasion pour dire que je pense que nous devrions être f i e r s .¿es ef f o r t s que nous 
déployons, tranquillement, pas à pas, pour élaborer des accords multilatéraux 
concrets, des mesures de vérification multilatérale efficaces et les systèmes 
qu'impliquent une i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires, l ' i n t e r d i c t i o n des 
armes,chimiques, l ' i n t e r d i c t i o n des attaques contre des i n s t a l l a t i o n s nucléaires 
pacifiques et l a prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-
atmosphérique. I l va sans dire que nos procédures ont besoin d'être grandement 
améliorées pour accroître l'efficacité de nos travaux. 

De ce point de vue, j'aimerais aborder plusieurs questions qui sont importantes 
pour mon pays. 
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Je voudrais tout d'abord mentionner l a question de l ' i n t e r d i c t i o n complète 
des e s s a i s nucléaires. 

Le Japon est d'avis qu'une i n t e r d i c t i o n à brève échéance de tous l e s e s s a i s 
nucléaires c o n s t i t u e r a i t un pas important sur l a voie du désarmement nucléaire i 
C'est pourquoi i l s'oppose à tout e s s a i nucléaire, par quelque pays que ce s o i t * 
Nous savons tous que l e moyen l e plus e f f i c a c e d'empêcher l a prolifération des 
armes nucléaires, ta n t h o r i z o n t a l e que v e r t i c a l e , c'est de pa r v e n i r à une i n t e r ­
d i c t i o n complète des e s s a i s nucléaires. Malheureusement, malgré lés nombreuses 
négociations q u i se sont succédé en l a matière et l e s e f f o r t s considérables q u i ont 
été f a i t s dans ce sens, on e s t encore l o i n du but. 

P l u s i e u r s r a i s o n s p o l i t i q u e s , stratégiques et techniques ont été avancées pour 
e x p l i q u e r l e s difficultés rencontrées, mais l'un des pri n c i p a u x problèmes est c e l u i 
du respect e t de l a vérification. Nous avons donné notre p o i n t de vue sur ce 
problème à l a Conférence en maintes occasions dans l e passé. Cette année, nous avons 
l ' i n t e n t i o n de présenter un document de t r a v a i l en temps voulu, dans l e q u e l nous 
exposerons à grands t r a i t s l a marche à s u i v r e pour créer une capacité de vérifi­
c a t i o n multilatérale à cet égard, ou améliorer l a capacité e x i s t a n t e . 

Par a i l l e u r s , devant l e s difficultés rencontrées pour f a i r e avancer tangiblement 
l e débat sur l a ques t i o n , l e M i n i s t r e des a f f a i r e s étrangères du Japon, M. Abe, dans 
l a déclaration q u ' i l a f a i t e i c i en j u i n d e r n i e r , a proposé que l'on adopte une 
approche v i a b l e et réaliste, à s a v o i r une formule par étapes, q u i c o n s i s t e r a i t à 
f i x e r un " s e u i l " général, compte tenu du niveau technique e x i s t a n t des capacités 
de vérification multilatérale. Un accord i n t e r v i e n d r a i t a l o r s sur l ' i n t e r d i c t i o n 
des e s s a i s nucléaires dépassant l e s e u i l a i n s i fixé, q u i , grâce aux e f f o r t s déployés 
pour améliorer l e s techniques de détection et d ' i d e n t i f i c a t i o n , s e r a i t e n s u i t e 
abaissé progressivement pour a t t e i n d r e en f i n de coirtpte l e niveau zéro, ce q u i 
correspond à une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . 

Nous sommes persuadés que de t e l s e f f o r t s pour p a r v e n i r à une i n t e r d i c t i o n 
complète des e s s a i s nucléaires, à p a r t i r des moyens e x i s t a n t s , o u v r i r a i e n t de 
nouvelles p e r s p e c t i v e s à mesure que nous avancerions, ce q u i , à son t o u r , f a c i l i t e r a i t 
l e s progrès. On peut comparer c e t t e s i t u a t i o n à c e l l e d'un groupe d ' a l p i n i s t e s q u i 
p a r t i r a i e n t de Genève comme poin t de rassemblement. A mesure q u ' i l s se rappro­
che r a i e n t du sommet, i l s a u r a i e n t une m e i l l e u r e p e r s p e c t i v e du t e r r a i n q u i r e s t e 
à p a r c o u r i r e t pourra i e n t améliorer l e u r plan d'attaque grâce aux connaissances 
accumulées et au sentiment de mieux maîtriser l a s i t u a t i o n . E s t - i l besoin d'ajouter 
qu'une ascension se f a i t par étapes et que, dans l e cas d'un o b j e c t i f a u s s i élevé e t 
important que l ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s nucléaires, i l s e r a i t , s e m b l e - t - i l , 
nettement préférable e t a u s s i bien plus u t i l e d'avancer graduellement plutôt que de 
d i s c u t e r de l a marche à s u i v r e en r e s t a n t au camp de base. 

' Nous espérons que c e t t e formule par étapes, a i n s i que toute autre p r o p o s i t i o n 
en l a matière, seront examinées c e t t e année par l a Conférence. Nous espérons a u s s i 
que l e Groupe d'experts sismologues, q u i nous a été d'une grande aide pour ce q u i 
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est de l'aspect "technique du problèirio» continuera à nous apporter- son nécessairf . 
concours. Nous attendons tout particulièrement l^analyse et l'évaluation q u ' i l 
fera des résultats de l'échange international expérimenr.aL de aonnées sismologioues 
qui a eu l i e u l'année dernière. 

J'en viens à présent à l a non-prolilération nucléaire. 

Au mois d ' a v r i l prochain s'ouvrira l a troisième session du Comité préparatoire 
de l a troisième Conférence des Parties chargée de l'examen du Traité sur la non-
pr o l i f e r a t i o n des armes nucléaires, s t , en septembre, l a Conférence d'examen 
elle-même, i c i à Genève. Le régime de non-prolifération, à travers le- système 
des garanties, représente un moyen efficace de vérification internattonala par 
lequel on a essayé d'arriver л un équilibre entre l a promotion des u t i l i s a t i o n s 
pacifiques de l'énergie nucléaire d'une part, et l a prévention de l a prolifération 
des ar-nes nucléaires d'autre part. 

Mon pays se félicite de l a déclaration f a i t e l'année dernière nar l a Chine, où 
e l l e 3 indiqué qu'en саз d'exDortav.ion de matières et ds matériel nucléaires, les 
payj destinataires seraient tenus d'accepter l' a p p l i c a t i o n des garanties confor­
mément aux principes du Statut de l'Agence internationale de l'énergie atomique. 
Nous sommes convaincus que s i un autre Etat doté d'armes nucléaires adoptait l a 
même position, l'efficacité du régime de non-prolifération assuré par l'application 
des garanties se r a i t renforcée. A cet égard, nous tenons aussi à signaler que 
l'Union soviétique a récemment négocié un accord aux termes duquel e l l e accepte 
de respecter le système de garanties de l'AIEA pour certaines de ses i n s t a l l a t i o n s 
nucléaires. D'autre part, nous voudrions exhorter une f o i s de plus l a Chine et 
la France, a i n s i que les autres Etats qui ne sont pas encore parties au Traité sur 
l a non-prolifération,reconnaître l'importance de cet instrument et à f a i r e l e 
nécessaire pour y adhérer dès que possible. 

Au même t i t r e que les mesures de non-prolifération et l a promotion des u t i l i ­
sations pacifiques de l'énergie nucléaire, le désarmenient nucléaire joue un rôle 
Bajeur dans l e maintien du régime institué par le Traité sur l a non-prolifération. 
Л cet égard, nous souhaitons ardemment que les négociations entre l'Union 
soviétique et les Etats-Unis, qui doivent s'ouvrir l e mois prochain à Genève, soient 
très fructueuses et aboutissent à des reductions sensibles des armements nucléaires. 

En outre, a f i n que les débata qui auront l i e u à l a Conférence d'examen du 
Traité sur l a non-prolifération soient aussi féconds que possible, je tiens à 
rappeler aux Parties audit Traité qu'elles peuvent donner leur avis et formuler 
des propositions au sujet du Docujnent f i n a l par l'intermédiaire des membres du 
Bureau de l a Conférence d'cxarnsn, comme i l en a été décidé par l e Comité prépa­
ra t o i r e , l'année dernière, à sa deuxième session, a f i n de fa i r e avancer les débats 
à l a troisième session, ' ' 
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Je voudrais maintenant abordex" l a question de l a prévention d'une coiirse aux 
armements nucléaires dans l'espace extra-atmosphérique. 

Nous nous félicitons d'apprendre que les pourparlers entre les Etats-Unis et 
l'Union soviétique, qui couvriront aussi l a question des armes spatiales vont 
bientôt reprendre. En même temps, comme j ' a i tenté de l e souligner au début de 
mon intervention, i l s e r a i t extrêmement u t i l e que l a Conférence examine cette 
question sous un angle multilatéral et se prépare à prendre des mesures préventives 
éventuelles face aux progrès rapides de l a technologie spatiale. La constitution 
d'un comité spécial chargé de l'examen a t t e n t i f de cette question est, à notre avis, 
une des tâches urgen tes de cette Conférence. 

L'examen de l a prévention d'une course aux armements dans l'espace implique 
au départ une bonne compréhension de l a nature des activités m i l i t a i r e s qui y sont 
menées actuellement ou qui pourraient l'être à l'avenir, des conséquences de ces 
activités sur l e maintien de l a sécurité nationale et internationale et des problèmes 
posés par l a nécessité d'une vérification. Les activités spatiales faisant 
intervenir les progrès les plus récents de l a science et des techniques, i l sera 
impossible d'empêcher ces débats de déborder d'un cadre non technique. 

Comme mon pays s'efforce de mettre au point des technologies pour l ' u t i l i s a t i o n 
pacifique de l'espace extra-atmosphérique, cette question revêt un grand intérêt 
pour l u i et nous avons bien l' i n t e n t i o n de contribuer de notre mieux aux travaux de 
l a Conférence à cet égard. 

Coimne nous l'avons déclaré à maintes reprises, nous estimons que l a Conférence 
devrait f a i r e tout son possible pour parvenir bientôt à une i n t e r d i c t i o n générale 
et complète des armes chimiques. Les débats ont été heureusement très a c t i f s 
ces dernières années et nous nous félicitons de 1 'elucidation des principaux points 
de l a future convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. En cela nous devons 
remercier de ses eff o r t s inlassables l'ancien président du Comité spécial des armes 
chimiques, l'Ambassadeur Elceus. 

En même temps, nous notons que l'intensité croissante des débats et l ' i d e n t i ­
f i c a t i o n de nouveaux problèmes pertinents nous ont amenés à entrer de plus en 
plus dans des détails, certes nécessaires et importants, mais qui risquent aussi 
de nous f a i r e mélanger les priorités. I l serait donc u t i l e de réaffirmer les 
obj e c t i f s de base de l a convention, à savoir, l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, 
de l a fabr i c a t i o n , de l ' a c q u i s i t i o n , du stockage, de l a conservation et du 
transfert a i n s i que de l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques et l a destruction des 
armes chimiques existantes et des i n s t a l l a t i o n s de fa b r i c a t i o n . Lors de l'examen, 
de cette question, nous devrions toujours nous souvenir que l a convention sur les 
armes chimiques t e l l e qu'elle vient d'être décrite devrait s e r v i r à renforcer l a 
sécurité nationale de tous les Etats, tout en ne créant aucun obstacle au dévelop­
pement des activités normales des industries chimiques pacifiques dans l e monde. 
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Tout en retenant cette idée essentielle comme "point de"départ, i l faudrait 
examiner les problèmes qui se posent au sujet des "o b j e c t i f s " , des "définitions", 
de l a "destruction" et de l a "vérification". Nous aimerions i n s i s t e r , en p a r t i ­
c u l i e r , sur notre désir de parvenir bientôt à un accord sur l ' i d e n t i f i c a t i o n 
e x p l i c i t e des substances chimiques qvii doivent être int e r d i t e s ou contrôlées aux 
termes de cette convention, et sur un système concret de mesures de vérification 
destinées à garantir l e respect des dispositions de l a convention. 

En outre, nos travaux seraient plus efficaces s i nous pouvions les f a i r e en 
deux étapes : examiner en un premier temps l e cadre de base du projet de convention 
et i d e n t i f i e r correctement les principes directeurs d'application, puis dans ce 
cadre s'assurer, en un deuxième temps,du concours d'experts techniques dans un 
organe subsidiaire pour examiner les questions sur lesquelles les parties à l a 
négociation ont'des vues très divergentes. 

Je souhaiterais, pour conclure, dire quelques mots sur les travaux de l a 
Conférence en général. 

'Le désarmement est étroitement lié à l a sécurité des Etats. Le désarmement 
renforce l a sécurité et l e renforcement de l a sécurité à son tour favorise l e 
désarmement.. De plus, les problèmes de sécurité dans l a société internationale 
actuelle sont beaucoup plus étroitement interdépendants que jamais. C'est 
pourquoi les Etats-Unis et l'Union soviétique, en tant que puissances responsables 
au premier chef du maintien et de l a paix et de l a sécurité internationales, doivent 
impérativement f a i r e du désarmement une obligation majeure, donnant a i n s i l'impulsion 
nécessaire aux négociations régionales et multilatérales sur le désarmement. 
A cet égard, l'accord intervenu entre les Etats-Unis et l'Union soviétique en 
janvier constitue un élément p o s i t i f pour les travaux de l a Conférence du désarmonent. 

Toutefois, i l faut bien constater que l a Conférence a passé récemment , 
beaucoup de temps s\ir des questions de procédure et bien peu svx des questions de ' ' 
fond. Etant~donné que l e monde met de plus en plus d'espoirs dans l e désarmement, 
j'estime que l e moment est venu de f a i r e un retour en arrière sur les travaux de 
l a Conférence. 

l a Conférence du désarmement est composée de quarante Etats appartenant aux 
différentes régions du monde. Les considérations concernant l a sécurité et l a . 
manière dont e l l e est perçue par ces Etats entraînent l'expression d'opinions 
latg'efâent divergentes sur l e meilleiu: moyen de-parvenir au désarmement. I l 
faudrait donc au départ nous efforcer de trouver un terrain d'entente pour t r a i t e r 
utilém:ent ces divergences. ' Plus l e terrain d'entente s'élargit, plus les ciiances 
d'élaborer de nouveaux accords, à l a suite de nos débats, s'accroissent. Même s i ' 
au départ l e terrain d'entente est étroit, les efforts de compréhension mutuelle, 
en s'ajoutant les'uns axix autres,, nous permettront de mie-ux nous comprendre et 
d'adopter des mesures plus efficaces pour résoudre pratiqu.ement les•problèmes. -

C'est dans cet esp r i t , Monsieur l e Ptésident, que j ' a i tenu ces quelques 
propos.afin d'exposer les priorités qui sont les nôtres,et d'exprimer notre désir 
de t r a v a i l l e r avec souplesse. Je né pense pas être l e premier à dire que l e moment 
est venu, et même q u ' i l est grand temps, de passer du débat général aux mesures 
concrètes pour faire•ал'̂ апсег l e désarmement. A cette f i n , nous'devrons redoubler 
d'efforts et d'ingéniosité. 
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Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie l e représentant du Japon 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l a Mongolie, 
l'Ambassadeur Bayart. 

M. BAYART (Mongolie) ( t r a d u i t du russe) : Monsieur l e Président, c'est l a 
première f o i s que j ' i n t e r v i e n s en séance plénière de l a Conférence du désarmement -
et j'estime que mon premier devoir est de vous exprimer, a i n s i qu'à tous mes autres 
collègues, ma sincère reconnaissance pour l e s aimables paroles de bienvenue 
prononcées à mon i n t e n t i o n . J'en s u i s très encouragé et j e s u i s heureux d'avoir l a 
possibilité de p r o f i t e r de l a r i c h e expérience et des connaissances des personnes 
a s s i s e s autour de c e t t e t a b l e , dont beaucoup ont un palmarès f l a t t e u r en matière 
de l i m i t a t i o n de l a course aux armements et de désarmement. J'aimerais vous assurer 
d'emblée que, de son côté, l a délégation mongole continuera de coopérer avec tous 
et q u ' e l l e s ' e f f o r c e r a de son mieux de c o n t r i b u e r à l a réalisation des importants 
o b j e c t i f s q u i confrontent l a Conférence. 

î-iaintenant, Monsieur l e Président, permettez-moi de vous s a l u e r en v o t r e qualité 
de nouveau représentant des Etats-Unis et de vous féliciter de v o t r e accession au 
poste de Président de l a Conférence du désarmement pour l e premier mois de t r a v a i l 
de sa s e s s i o n de 1985 et vous so u h a i t e r beaucoup de succès dans l'accomplissement 
des tâches de haute responsabilité q u i vous incombent. 

Je p r o f i t e de l ' o c c a s i o n pour exprimer l a reconnaissance de l a délégation 
mongole à vo t r e prédécesseur, l e représentant du Royaume-Uni, l'Ambassadeur Cromartie, 
pour l a c o n t r i b u t i o n q u ' i l a apportée aux travaux de l a Conférence au stade f i n a l 
de sa s e s s i o n de l'année dernière et au cours de l ' i n t e r s e s s i o n . Je me j o i n s avec 
grand p l a i s i r aux p a r o l e s de bienvenue et aux souhaits adressés au Secrétaire général 
de l a Conférence, l'Ambassadeur Komatina, Je voudrais a u s s i témoigner du respect de 
l a délégation mongole à l'égard du Secrétaire général a d j o i n t de l a Conférence, 
l'Ambassadeur Berasategui. E n f i n , j e voudrais exprimer notre profonde reconnaissance 
et nos m e i l l e u r s voeux à un homme que nous connaissons b i e n , l'Ambassadeur J a i p a l , 
q u i s'est acquitté de sa tâche avec une compétence e x c e p t i o n n e l l e . 

Monsieur l e Président, l a s e s s i o n de l a Conférence du désarmement commence 
c e t t e année dans un c l i m a t d'attente et d'espoir, dû aux résultats p o s i t i f s de l a 
rencontre du M i n i s t r e des a f f a i r e s étrangères de l'URSS, A.A. Gromyko, avec l e 
Secrétaire d'Etat des Et a t s - U n i s , G. S h u l t z . L'entente intervenue entre l'Union 
soviétique et l e s Etats-Unis pour mener de nouvelles négociations sur to u t l'ensemble 
des questions ayant t r a i t aux armements nucléaires et spatiaux a été a c c u e i l l i e en 
République p o p u l a i r e mongole avec beaucoup de s a t i s f a c t i o n e t d'approbation. Dans 
notre pays, on exprime l ' e s p o i r que l e s prochaines négociations seront menées d'une 
façon c o n s t r u c t i v e e t concrète, sur l a base du p r i n c i p e de l'égalité et de l a 
sécurité égale, et q u ' e l l e s a t t e i n d r o n t l e s importants o b j e c t i f s formulés dans l a 
déclaration commune soviéto-américaine. Le Gouvernement de l a République populaire' 
mongole attache une importance e x c e p t i o n n e l l e à l a d i s p o s i t i o n de l a déclaration 
selon l a q u e l l e "en f i n de compte, l e s prochaines négociations, to u t comme l e s 
e f f o r t s dans l e domaine de l a l i m i t a t i o n et de l a réduction des armements en général, 
doivent a b o u t i r à l'élimination des armes nucléaires, d'une façon complète e t en 
tous l i e u x " . Je voudrais s o u l i g n e r particulièrement que c e t t e d i s p o s i t i o n a un 
rapport d i r e c t avec l e s travaux de l a Conférence du désarmement. 
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Nous sommes convaincus que, sous sa forme a c t u e l l e , l a Conférence peut et 
d o i t être un mécanisme e f f i c a c e d'élaboration de traités et d'accords i n t e r ­
nationaux ayant pour obj e t de l i m i t e r l e s armements et de pa r v e n i r au désarmement. 
I l importe de tout f a i r e pour poursuivre l e s e f f o r t s v i s a n t à réduire l a tension 
dans l e monde, à rechercher des moyens pratiques pour prévenir une guerre nucléaire. 
Les causes de l a s i t u a t i o n tendue q u i p e r s i s t e dans l e monde n'ont pas été -
éliminées et nous continuons d'être l e s témoins d'un renforcement de l a 
p o l i t i q u e de force e t de d i k t a t au s e i n des m i l i e u x impérialistes, a i n s i que 
d'une escalade de l a course aux armements, en premier l i e u nucléaires, et d'un 
accroissement du danger réel de l a v o i r s'étendre à de nouveaux domaines et 
échapper à tout contrôle. 

Malgré l e s p r o t e s t a t i o n s vigoureuses de l a communauté mondiale, l e s Etats-Unis 
continuent de déployer l e u r s moyens nucléaires de première frappe dans c e r t a i n s 
pays de l'OTAN, a c c r o i s s e n t et perfe c t i o n n e n t pratiquement tous l e s types d'armements; 
On trouve un témoignage de l a répugnance de l ' A d m i n i s t r a t i o n américaine à q u i t t e r 
l a v o i e m i l i t a r i s t e dans l'importance des crédits affectés à.des f i n s m i l i t a i r e s pour 
l'année budgétaire I986, qui ont a t t e i n t l e montant, sans précédent dans l ' h i s t o i r e 
des E t a t s - U n i s , de 313,5 m i l l i a r d s de d o l l a r s . Tout c e l a e st f a i t en vue de détruire 
l'équilibre militaro-stratégique q u i s'est établi, en vue d'acquérir une supério­
rité m i l i t a i r e et une s i t u a t i o n dominante dans l e monde. 

A ce propos, on ne peut manquer de noter l e danger c r o i s s a n t q u i plane sur 
l e s o r t du monde à cause des préparatifs m i l i t a r i s t e s à vaste échelle e n t r e p r i s 
sur l e continent a s i a t i q u e , des t e n t a t i v e s de c o n s t i t u e r des axes m i l i t a r i s t e s e t 
des groupements m i l i t a i r e s fermés et de transformer c e t t e vaste région en une 
nouvelle place d'armes pour l e s m i s s i l e s nucléaires américains de première frappe. 

Ceux q u i n'approuvent pas une t e l l e évolution des événements sont soumis à des 
press i o n s , ce qui c o n s t i t u e une v i o l a t i o n grossière du p r i n c i p e de l a non-ingérence 
dans l e s a f f a i r e s intérieures d'Etats souverains. 

Pour ce q u i est de l a République pop u l a i r e mongole, e l l e se prononce réso­
lument, aux côtés d'autres pays s o c i a l i s t e s , en faveur du maintien de l a paix et 
de l a stabilité en Asie en tant que i i i a i l l o n f o r t important de l a sécurité dans l e 
monde e n t i e r . 

La République po p u l a i r e mongole pa r t de l'idée que, quelque compliquée que 
s o i t l a s i t u a t i o n i n t e r n a t i o n a l e , l a prévention de l a guerre nucléaire, l a c e s s a t i o n 
de l a course aux armements, en premier l i e u nucléaires, et l e passage au désarmement 
sont choses p o s s i b l e s . En notre ère nucléaire, i l f a u t que chaque Et a t fasse preuve 
d'une approche réaliste, c o n s t r u c t i v e et responsable face au s o r t de l a paix et de 
l a sécurité. 

T e l l e est précisément l'approche qu'adoptent l'Union soviétique et d'autres 
pays s o c i a l i s t e s en présentant un grand nombre d ' i n i t i a t i v e s c o n s t r u c t i v e s v i s a n t 
à réduire l a te n s i o n dans l e monde, à ab a i s s e r l e niveau de l a c o n f r o n t a t i o n 
nucléaire en Europe et dans l'ensemble du monde, à r e n f o r c e r l a stabilité straté­
gique, à assurer l e règlement des problèmes in t e r n a t i o n a u x par des moyens p a c i f i q u e s , 
par des négociations. Les récentes réponses de K.Ou. Tchernenko aux questions posées 
par l a compagnie de télévision américaine CNN, l e communiqué de B e r l i n publié à 
l ' i s s u e de l a réunion du Comité des M i n i s t r e s des a f f a i r e s étrangères des Etats 
p a r t i e s au Traité de Varsovie, l e s amples i n i t i a t i v e s p o l i t i q u e s des pays s o c i a ­
l i s t e s à l a Conférence de Stockholm et dans d'autres forums, t e l l e e s t l a l i s t e 
b i e n incomplète des a c t i o n s p o l i t i q u e s importantes des pays s o c i a l i s t e s . 
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La ligne de conduite adoptée par les pays s o c i a l i s t e s à l'égard des grands 
problèmes'de notre temps est en harmonie avec l a position exprimée dernièrement par" 
les chefs d'Etat ou de gouvernement de s i x pays - l'Argentine, l a Grèce, l'Inde, 
le Mexique, l a Suède et l a Tanzanie - à leur réunion qui s'est tenue a Delhi- Dans 
leur document commun, l a Déclaration de Delhi, les participants à l a réunion ont 
de nouveau appelé à oeuvrer vers le désarmement nucléaire et ont souligné tout 
particulièrement l a nécessité de prévenir une course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique. Le Gouvernement de l a République populaire mongole a pleinement 
appuyé l a Déclaration de Delhi et a publié à ce sujet, le 7 février, une déclaration 
du Ministère dos a f f a i r e s étrangères de notre pays. I l est souligné dans cette 
déclaration que l a Déclaration do Delhi "acquiert une s i g n i f i c a t i o n particulière à 
la lumière des prochaines négociations soviéto-américaines à Genève, dont les 
résultats p o s i t i f s répondraient aux intérêts vitaux non seulement des peuples 
soviétique, et américain, mais de toute l'humanité". I l est d i t ensuite dans cette 
déclaration que "l'appui accordé par l'Union soviétique à l a Déclaration de Delhi 
témoigne une f o i s de plus de son désir sincère d'aboutir sans délai à des 
mesures réellement concrètes en vue d'écarter l a menace d'une guerre nucléaire. 
La République populaire mongole espère que les Etats-Unis et d'autres puissances 
nucléaires, prenant conscience de leur responsabilité particulière en ce qui 
concerne l e maintien de l a paix et de l a sécurité internationales, répondront de 
façon positive à cet appel". 

Le succès des négociations sur des questions mûres pour une solution en matière. 
de l i m i t a t i o n de l a couree aux armements et de désarmement, tant sur une base 
bilatérale que multilatérale, dépend beaucoup du désir des parties d'assainir l a 
sit u a t i o n internationale, de f a i r e preuve d'une attitude honnête et de bonne volonté 
dans l a recherche de compromis raisonnables et d'accords pondérés. 

Malheureusement, l a déclaration qu'a f a i t e i c i le 12 février M. Adelman, le 
Directeur de l'Arms Control and Disarmament Agency des Etats-Unis, no saurait 
contribuer à un-.examen sérieux et constructif des problèmes de l i m i t a t i o n et de 
cessation de l a course aux armements q u ' i l convient de résoudre. 

Les recommandations les plus importantes f a i t e s à l' i n t e n t i o n de l a Conférence 
du désarmement sont contenues dans les résolutions adoptées par l'Assemblée générale 
des Nations Unies à sa 59ème session sur l'ensemble des questions r e l a t i v e s à l a 
prévention de l a guerre nucléaire et à l a l i m i t a t i o n de l a course aux armements 
nucléaires. 

D^ns sa résolution 39/148 P l'Assemblée générale prie l a Conférence du 
désarmement d'engager, en toute priorité, des négociations en vue de réaliser un 
accord sur des mesures appropriées et concrètes visant à prévenir une guerre 
nucléaire. Nous estimons que l a Conférence a le devoir direct de créer dès l a 
présente session, pour cette question parvenue à maturité, un comité spécial doté 
d'un mandat adéquat et d'appliquer les instructions de l'Assemblée générale. Ce 
ser a i t là un témoignage•de respect à l a mémoire des victimes d'Hiroshima,et de 
Nagasaki, qui ont souffert de l'emploi de l'arme atomique, et une contribution 
concrète de l a Conférence du désarmement au 40ème anniversaire de l a grande v i c t o i r e 
sur les forces du fascisme et du militarisme lors de l a seconde guerre mondiale, 
qui sera largement célébré cette année. 
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On s a i t que l a seconde guerre mondiale a causé des malheurs incalculables et 
emporté plus de 50 millions de vies humaines. Aujourd'hui, i l ne s'agit plus 
tellement de l'ampleur des destructions et du nombre des victimes, mais de l a 
préservation de l a vie sur Terre en généra]. Voilà pourquoi tous les peuples du monde, 
tous les Etats quel que s o i t leur régime s o c i a l , se fondant sur les leçons historiques 
.de l a dernière guerre, doivent unir leurs efforts pour protéger l a paix et exclure 
la possibilité d'une nouvelle guerre mondiale avec u t i l i s a t i o n de l'arme nucléaire. 

Dans sa résolution 59/148 D, l'Assemblée générale prie l a Conférence d'examiner 
l a question de l'élaboration d'un instrument international ayant force obligatoire 
et portant obligation de ne pas être les premiers à u t i l i s e r des armes nucléaires. 
L'URSS a déjà pris .un t e l engagement. S i les autres puissances nucléaires, qui ne 
l'ont pas encore f a i t , suivaient l'exemple de l'URSS, le danger de déclenchement 
d'une guerre nucléaire serai t réduit au minimum. A ce propos, i l est approprié de 
souligner que les,périlleuses doctrines de l a "dissuasion", de l a "guerre nucléaire 
limitée" élaborées au Pentagone et qui visent non seulement à j u s t i f i e r l a course 
aux armements nucléaires, mais aussi à obliger les hommes et les femmes d'accepter 
l'existence de l'arme nucléaire et l a possibilité de son u t i l i s a t i o n , ont été 
condamnées à l a session de l'Assemblée générale. 

Comme par le passé, l'Assemblée générale, à sa 39ème session, a consacré 
beaucoup d'attention au problème du gel des armements nucléaires, en adoptant à ce 
sujet t r o i s résolutions. Dans l'une d'elles, l a résolution 39/151 D, i l est indiqué, 
à très juste t i t r e , qu'un gel des armements nucléaires créerait une atmosphère 
favorable à des réductions massives des arsenaux nucléaires et que l a recherche de 
t e l l e s réductions jusqu'à complète élimination des armes nucléaires, devrait devenir 
une règle de conduite obligatoire pour les Etats dotés d'armes nucléaires. Par cela, 
l'Assemblée a confirmé l'importance des efforts d'un grand nombre d'Etats visant à 
atteindre cet ob j e c t i f important. 

Comme de nombreux autres Etats, l a Mongolie considère comme étant un obj e c t i f 
p r i o r i t a i r e l a conclusion d'urgence d'un traité d'interdiction générale et complète 
des essais d'armes nucléaires et l'organisation, à cette f i n , de négociations 
concrètes. La solution de es problème important réside dans l'arrêt de l a course 
aux armements nucléaires sous son aspect l e plus dangereux, à savoir le perfection­
nement q u a l i t a t i f des armes nucléaires, a i n s i que dans le renforcement du régime 
de l a non-prolifération de ces armes, surtout dans l a perspective de l a troisième 
Conférence d'examen du Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires qui doit 
se tenir cette année. 

Une injonction directement adressée à l a Conférence figure dans l a réso­
lution 39/148 C, dans laquelle l'Assemblée générale l u i demande d'engager sans 
retard des négociations sur l a cessation de l a course aux armements nucléaires et 
le désarmement nucléaire et d'élaborer des mesures pratiques pour atteindre cet 
ob j e c t i f , notamment un programme de désarmement nucléaire. Enfin, i l est demandé à 
la Conférence de créer un Comité spécial pour cette question. Dans son t r a v a i l , 
le Comité pourrait se fonder sur le document CD/4 proposé par les pays s o c i a l i s t e s 
en 1979, sur leurs considérations supplémentaires a i n s i que sur les propositions 
du Groupe des 21. 
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fabr i c a t i o n et du perfectionnement des armes nucléaires, une sérieuse attention 
aux dispositions de l a résolution 59/149 E, dans laquelle i l est demandé à l a 
Conférence du désarmement d'entreprendre sans retard des négociations en vue de 
conclure une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a f a b r i c a t i o n , 
du stockage, du déploiement et de l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires à neutrons. 

Jusqu'ici, l'humanité s'est abstenue de placer des armes dans l'espace extra­
atmosphérique. Aujourd'hui, e l l e est arrivée à ce s e u i l dangereux au-delà duquel 
l a course incessante aux armements peut s'étendre à l'espace extra-atmosphérique. 
Devant cette menace croissante, l'Assemblée générale des Nations Unies a confirmé, 
à sa ^9ème session, l'opinion quasi unanime de l a communauté mondiale selon 
laquelle, s'agissantde l a prévention de l a guerre nucléaire, et de l a cessation 
de l a course aux armements, l a solution du problème de l a non-militarisation de 
l'espace extra-atmosphérique a une importance primordiale. C'est pourquoi l a 
Conférence du désarmement a pour tâche de créer, dès le stade actuel, un comité 
spécial pour des négociations sur le point 5 de l'ordre du jour. 

Pour ce qui est des armes chimiques, nous estimons que les résolutions 59/65 b et 
59/65 C, qui prient instamment l a Conférence d ' i n t e n s i f i e r les négociations, au 
sujet d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a f a b r i c a t i o n 
'et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction, méritent de 
retenir une attention particulière. En outre, l a première de ces résolutions demande 
à tous les Etats de s'abstenir de toute action qui pourrait entraver les négociations 
sur l ' i n t e r d i c t i o n des airaes chimiques et, en p a r t i c u l i e r , de s'abstenir de fabriquer 
et de déployer de nouveaux types d'armes chimiques, y compris des armes binaires. 
La délégation mongole est s a t i s f a i t e de l a décision de l a Conférence de rétablir 
le Comité spécial des armes chimiques. Nous partageons l'opinion de nombreuses 
autres délégations selon laquelle toutes les conditions existent pour obtenir des 
résultats pratiques dans ce domaine. Profitant de cette occasion, nous voudrions 
exprimer notre reconnaissance à l'Ambassadeur R. Ekéus, de Suède, pour son t r a v a i l 
a c t i f en qualité de Président du Comité spécial et féliciter son successeur à ce 
poste, l'Ambassadeur S. Turbanski, de l a République populaire de Pologne, et l u i 
souhaiter un p l e i n succès dans ses fonctions. 

La Conférence ne saurait non plus ignorer l'appel de_1'Assemblée générale 
contenu dans sa résolution 38/l82 in v i t a n t à i n t e n s i f i e r l e s négociations ayant 
pour objet d'élaborer un projet d'accord général sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au 
point et de l a f a b r i c a t i o n de nouveaux types d'armes de destruction massive et à 
rédiger l e texte d'accords possibles sur certains types d'armes de cegençe. 
Cela s'applique également à l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques, 
car l a résolution 39/15I J prie directement l a Conférence de poursuivre seŝ \négo-
ciations sur l a question en vue de mener à bien ses travaux sans tarder. y 

Monsieur l e Président, tout récemment, le 26 novembre de l'année dernière, 
le peuple mongol a solennellement célébré l e soixantième anniversaire de l a procla­
mation de l a Mongolie en tant que République populaire et de l'adoption de l a 
première Constitution du pays. Ce document historique reflète l' o r i e n t a t i o n pacifique 
de l a politique extérieure de l a Mongolie, qui vise à développer l'amitié et l a 
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coopération entre les peuples, à mener une l u t t e active en faveur de l a paix et de 
l a sécurité internationales. Aujourd'hui encore, l a République populaire mongole 
continue d'avancer systématiquement dans cette voie. Dans son discours consacré à 
cet anniversaire, l e Secrétaire général du Comité central du P a r t i ouvrier 
populaire mongol et Président du Presidium du Grand Khural populaire de l a 
République populaire mongole, Jambyn Batmounkh, a déclaré ; "La République 
populaire mongole s'efforce d'apporter une contribution maximale à l a l u t t e pour 
l e renforcement de l a paix, l'indépendance nationale et le progrès s o c i a l des 
peuples". 

On en trouve un nouveau témoignage dans l a Déclaration sur l e droit des peuples 
à l a paix, adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies à sa 39ème session 
sur proposition de l a République populaire mongole. De même que notre proposition 
précédente sur l a conclusion d'une convention de non-agression mutuelle et de 
non-recours à l a force dans les relations entre les Etats d'Asie et de l'océan 
Pacifique, cette nouvelle i n i t i a t i v e vise à mettre en oeuvre l e principe géné­
ralement reconnu de l a renonciation au recours à l a force dans les relations 
internationales. I l est d i t clairement dans cette Déclaration, entre autres, que 
préserver l e droit des peuples à l a paix et promouvoir l a réalisation de ce droit 
constituent une obligation fondamentale pour chaque Etat. Pour assurer l'exercice 
de ce d r o i t , i l est indispensable que l a politique des Etats tende à l'élimination 
des menaces de guerre, surtout de guerre nucléaire, à l'abandon du recours ou de l a 
menace du recours à l a force et au règlement pacifique des différends internationaux 
sur l a base de l a Charte des Nations Unies. Nous voudrions souligner tout p a r t i ­
culièrement à ce sujet que l'adoption, en matière de l i m i t a t i o n de l a course aux 
armements et de désarmement, de mesures concrètes, t e l l e s que le gel dos arseneaux 
nucléaires, l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires, l a 
prévention de l a m i l i t a r i s a t i o n de l'espace extra-atmosphérique, constituerait 
une garantie matérielle du droit des peuples à l a paix. 

Monsieur l e Président, les peuples du monde fondent de grands espoirs sur l a 
Conférence du désarmement, en souhaitant qu'elle puisse apporter une contribution 
substantielle à l a cause de l a l i m i t a t i o n des armements, à ce l l e du désarmement, 
au maintien et au renforcement de l a paix et de l a sécurité. Nous avons xm seul 
et même but : j u s t i f i e r ces espoirs. 

Je vous remercie. Monsieur l e Président. 

Le PBESIDEÎ n? (traduit de l'anglais) ; Je remercie l e représentant de l a 
Mongolie de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole au représentant du Kenya, l'Ambassadeur K i i l u . 

M. KIILU (Kenya) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, permettez-
moi, pour commencer, de p r o f i t e r de cette occasion pour vous féliciter de votre 
accession à l a présidence de cette Conférence pour l e mois de février. C'est 
vraiment un grand p l a i s i r pour moi de prendre l a parole devant l a Conférence pendant 
l a présidence d'un représentant des Etats-Unis, un pays avec lequel mon propre pays, 
l e Kenya, entretient une coopération cordiale et amicale dans des domaines divers. 
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Nous sommes certains que votre riche expérience diplomatique et votre compétence bien 
connue touchant les problèmes dont cette Conférence est sai s i e sont l a meilleure 
garantie que cette Conférence progressera dans son t r a v a i l d'une manière satisfaisante. 
La délégation du Kenya vous promet son plei n appui et sa coopération dans l'exercice 
de vos énormes responsabilités. 

Je s a i s i s ôette occasion pour vous remercier chaleureusement, vous-même et 
d'autres éminents collègues, de la • g e n t i l l e s s e avec laquelle vous avez souhaité 
l a bienvenue à ma délégation et à moi-même. Je souhaite aussi l a bienvenue à 
nos collègues de l a Mongolie et du N i g e r i a . 

Je tiens également à exprimer l a reconnaissance de ma délégation à 
l'Ambassadeur Cromartie, du Royaume-Uni, pour ses eff o r t s soutenus dans l a conduite 
des négociations pendant l e dernier mois de l a session d'été de 1984" 

Je souhaite enfin l a bienvenue i c i à M. Mil j a n Komatina, nouveau Secrétaire 
général de l a Conférence. Nous comptons que, sous sa dir e c t i o n , l a large gamme de 
consultations visant à améliorer l e t r a v a i l de l a Conférence produira des résultats. 
Ma délégation o f f r i r a au Secrétaire général son entière coopération. Nous exprimons 
aussi notre reconnaissance à votre prédécesseur, l'Ambassadeur J a i p a l , pour les 
services déterminés et dévoués q u ' i l a rendus tant au Comité qu'à l a Conférence 
du désarmement. 

Monsieur l e Président, comme les distinguées délégations i c i présentes le savent 
probablement, par suite de circonstances imprévues et inévitables, l e Kenya n'a pas 
été en mesure d'assister, l'année dernière, aux sessions de printemps et d'été de l a 
Conférence. Je voudrais toutefois réaffirmer avec vigueur l a volonté du Kenya 
de s'acquitter de ses obligations en tant que membre et participant a c t i f de l a 
Conférence. 

Nous sommes donc heureux de part i c i p e r aux travaux de cet organisme très 
important de négociation avec un sentiment renouvelé d'urgence et de modestie, alors 
que l a communauté internationale approche du quarantième anniversaire de l'Orga­
nisa t i o n des Nations Unies, qui a été créée pour "préserver les générations futures 
du fléau de l a guerre". Nous sommes profondément mais tristement conscients de l a 
réalité des progrès extrêmement limités'qui ont été réalisés bien que l e désarmement 
fasse l'objet de délibérations et de négociations internationales depuis 1932. 
Sans aucun doute, cette s i t u a t i o n regrettable a contribué à l a tendance inquiétante 
vers un recours croissant à l a force dans les relations internationales. C'est pourquoi, 
de l ' a v i s de mon Gouvernement, i l est de l a plus haute urgence que"cette Conférence 
poursuive des négociations concrètes orientées vers des résultats qui permettraient 
aux Etats, en p a r t i c u l i e r aux petits Etats, en développement et non alignés comme 
le Kenya, de concentrer leurs ressources limitées sur les exigences v i t a l e s du 
développement dans toutes ses formes multiples. 
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En tant que pays a f r i c a i n , l e Kenya est particulièrement conscient du f a i t que 
notre continent est aujourd'hui en face d'une cri s e socio-économique extrêmement grave. 
Ce q u ' i l nous faut, s i l'on veut surmonter l a crise actuelle, c'est une situation de 
paix. Or, une paix réelle est impossible sans des li m i t a t i o n s des armements et des 
i n i t i a t i v e s de désarmement. Pour avoir un sens dans l e contexte régional de l'Afrique, 
l a paix devrait apparaître comme un concept dynamique englobant plus que l a seule 
absence de guerre. La recherche de l a paix sur notre continent peut être considérée 
comme incluant aussi, entre autres, l a recherche d'une f i n de 1'apartheid, l'indépen­
dance de l a Namibie, l a non-mgérence dans les a f f a i r e s intérieures des Etats, l e 
respect de l'intégrité t e r r i t o r i a l e de tous les pays, l e règlement pacifique des diffé­
rends conformément à l a Charte des Nations Unies, l a prévention de l a guerre nucléaire 
et l e progrès socio-économique. Le progrès dans n'importe lequel de ces domaines 
pourrait produire des effets bénéfiques sur tous; en revanche, l'échec dans l'un d'eux 
pourrait avoir des effets négatifs sur les autres. La plupart des négociations menées 
dans cette Conférence sont des conditions préalables à l a recherche de l a paix en 
Afrique et a i l l e u r s dans l e monde. 

. Cette Conférence a repris son t r a v a i l à un moment où votre pays (les Etats-Unis) 
et l'URSS sont convenus de reprendre les entretiens sur l a l i m i t a t i o n des armements. 
Ce geste souligne l'acceptation de principe des graves conséquences que pourrait avoir 
l a poursuite de l'escalade de l a course aux armements, particulièrement de l a course 
aux armements nucléaires. Aujourd'hui, toute l'humanité se trouve devant une menace 
d'autodestruction, due à l a propension des Etats à recourir à l a force dans l a pour­
suite de leurs objectifs de défense. La seule solution pratique est l'ap p l i c a t i o n de 
mesures internationales cohérentes et réalistes pour redresser cet état de choses, de 
façon à inverser l a situation actuelle de crise apparente de confiance pour aboutir à 
un processus de détente. Mon gouvernement estime que l a prévention de l a guerre nuclé­
aire devrait être guidée par une forte volonté pol i t i q u e de négocier d'une façon ouverte 
et constructive des arrangements fi a b l e s de sécurité et un dialogue réel à l a recherche 
des voies pacifiques d'une compréhension mutuelle, de façon à aboutir à une perception 
vraiment commune d'un monde sûr. Nous croyons que les Etats-Unis et l'URSS ont tous 
deux l e désir et l a bonne volonté po l i t i q u e nécessaires d'aboutir dans leurs négo­
ciations sur l a l i m i t a t i o n des armements. Ces superpuissances ne peuvent ignorer les 
attentes et les espoirs de l'humanité, qui implore et qui prie pour l a sécurité du 
monde dans lequel nous vivons5 après tout, e l l e s aussi appartiennent et vivent svcr l a 
même planète que l e reste de l'humanité. ' 

La question â^vn traité d'interdiction complète des essais nucléaires a une impor­
tance primordiale pour mon pays. Cette question a toujours été, à très juste t i t r e , 
i n s c r i t e à l'ordre du jour de l a Conférence en tant que point de l a plus haute priorité. 
En signant l e Traité d'interdiction p a r t i e l l e des essais, chacune des parties o r i g i ­
naires a p r i s l'engagement politique ferme de rechercher une i n t e r d i c t i o n complète des 
essais et e l l e s'est engagée à i n t e r d i r e , à empêcher et à s'abstenir d'effectuer toute 
explosion nucléaire couverte par l e Traité en tout l i e u relevant de sa j u r i d i c t i o n ou 
de son contrôle et en outre à s'abstenir de provoquer ou d'encourager l'exécution - ou 
de p a r t i c i p e r de quelque m^ière que ce s o i t à l'exécution - de toute explosion expé­
rimentale d'arme nucléaire qui aurait l i e u où que ce s o i t dans l'un quelconque des 
.milieux indiqués dans l e Traité. Même s i l'on a cru., au début, que l e Traité d'inter­
d i c t i o n p a r t i e l l e dos essais était un événement d'une unportance historique, 
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son apparition n'a pas r a l e n t i alors, n i à ce jour malheureusement, l a course aux 
armements nucléaires entre les grandes puissances nucléaires. Au contraire, et t r a g i ­
quement, l e Traité semble avoir ser\''i seulement comme un permis d'accélérer les essais 
nucléaires malgré l'existence de nombreuses résolutions de l'Assemblée générale contre 
de t e l s essais. En f a i t , les parties originaires à ce Traité ont procédé à e l l e s 
seules à plus de quatre-vingt-dix pour cent de toutes les explosions nucléaires connues 
effectuées j u s q u ' i c i . En outre, l e soi-disant "ferme engagement" des parties 
de "rechercher une in.terdiction complète des essais" a été mis en v e i l l e u s e . De même, 
l a volonté po l i t i q u e et l e ferme engagement nécessaires pour une mise en oeuvre effec­
t i v e des accords et des décisions entre les nations se sont aussi désagrégés en ce qui 
concerne l ' a p p l i c a t i o n des ¿écisionL о и des rÓGolulions que l'.'>sc.em.blée générale adopte 
chaque année au cours du dernier quart de siècle sur l a question de l a cessation des 
essais d'armes nucléaires. 

Actuellement, l e gouvernement de Son Excellence l e Président Daniel arap Moi 
continue de souscrire aux deux principes qui ont été au centre de toutes les actions 
menées jusqu'à présent par l a communauté internationale dans ce domaine fondamental. 
Le premier est l a conviction que quelles que soient les divergences sur l a question de 
l a vérification, i l n'y a pas d'obstacles insurmontables qui exigent l'ajournement .d'une 
i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires. Le second est l a nécessité de reconnaître 
l a "plus haute priorité" accordée à l a question de l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais 
nucléaires, première étape indispensable pour mettre f i n à l a prolifération des armes 
nucléaires. C'est pourquoi ma délégation a toujours appuyé l a création d'un groupe de 
t r a v a i l spécial sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires en tant qu'organe subsidiaire 
de l a Conférence, qui sera i t chargé d'examiner les divers projets d'accords et propo­
s i t i o n s déjà soumis par plusieurs pays. 

Ma délégation attache une grande importance à l a question des arrangements i n t e r ­
nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e 
recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires. Comme je l ' a i souligné précé­
demment, les armes nucléaires constituent l a menace l a plus lourde et l a plus grave qui 
pèse sur l'humanité, et comme dans l e cas de l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, l a 
question de l ' o c t r o i de garanties de sécurité aux Etats non dotés d'armes nucléaires 
a f a i t l'objet d'un certain nombre de résolutions de l'Assemblée générale et de plusieurs 
débats à l'Assemblée comme dans cette enceinte. La question des garanties de sécurité 
négatives devrait être considérée comme une étape sur l a voie de l'élimination de ces 
armes et non comme une f i n en s o i . 

C'est pourquoi je réitère l'appel lancé par mon gouvernement aux puissances 
nucléaires pour qu'elles réexaminent les politiques et positions qu'elles ont affirmées 
unilatéralement en ce qui concerne les arrangements destinés à garantir les Etats non 
dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires. 
Nous estimons que les Etats membres dotés de t e l l e s aimies ont l ' o b l i g a t i o n de four n i r 
des garanties inconditionnelles, concrètes et de caractère juridiquement contraignant 
à tous les Etats non dotés d'armes nucléaires. Toutefois, mon pays est convaincu que 
dans l'état actuel des choses, jusqu'à ce que les armes nucléaires soient totalement 
éliminées, l e seul arrangement véritable en matière de sécurité, qui s o i t j u s t i f i a b l e , 
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du point de vue politique et moral, est l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires, mesure 
qui i r a i t de p a i r avec les déclarations communes ou unilatérales des Etats dotés d'armes 
nucléaires. lia délégation demande aussi à tous les Etats non dotés d'armes nucléaires 
d'adliérer pleinement au Traité ,sur l a non-prolifération des armes nucléaires. 

L'élaboration d'un Programme global de désarmement est une autre question à 
laquelle mon gouvernement attaclie une très grande importance. Depuis plusieurs 
années¡p, l'Assemblée générale, à travers diverses résolutions, exhorte cet organe à 
élaborer un projet détaillé de texte , l'Ialheureusement, l e climat politique n'a jamais 
permis à l a Conférence de f a i r e dès progrès, d3n.s cette direction. Ma délégation 
espère que, cette année, les circonstances seront favorables à l a négociation de 
nombreuses questions restées en suspens dans ce domaine. E l l e est convaincue que l e 
Programme global de désarmement sera un instrument permettant d'enregistrer des progrès 
en matière de désarmement général et complet,. Nous nous sommes félicités de l'accord 
qui a semblé se réaliser au sujet de l a d i v i s i o n des mesures de désarmement en t r o i s 
étapes, mais nous regrettons en même temps que des divergences fondamentales existent 
encore à propos des problèmes ,clefs que posent, l e s rapports qui existent entre les 
calendriers, les étapes, l'examen et l a mise en oeuvre du Programme global de désar­
mement. I l conviendrait de reconnaître ces rapports étant donné que l e Programme doit 
revêtir un caractère véritablement global. 

Ma délégation continue d'appuyer l a proposition, d'un calendrier de vingt ans 
- c'est-à-dire jusqu'en l'an 2000 - pour l a mise en oeuvre,du Programme global de désar­
mement, avec une période quinquennale d'examen et d'évaluation de l'exécution de chaque 
étape du Programme. En outre, nous pensons q u ' i l conviendrait d ' i d e n t i f i e r des mesures 
pour l a mise en oeuvre du Programme global de désarmement tant en ce qui concerne les 
o b j e c t i f s , les priorités et les principes du Programme que les perspectives à court, 
à moyen et à long terme. Le Programme global de désarmement sera, a i n s i un instrument 
important du processus du désarmement, dont l e dérô ilement dépendra aussi de nombreuses 
mesures d'appui. Des mécanism,es efficaces sont indispensables pour q u ' i l y a i t désar­
mement, en p a r t i c u l i e r les négociations trilatérales sur l a réduction des armements 
entre les super-Etats, 

Dans l e domaine des armes chimiques, ma délégation estime que des progrès G,onsidé-
rables ont été accomplis dans les négociations rel a t i v e s à cette question complexe. 
Nous partageons l'optimisme prudent de ceux qui pensent q u ' i l est effectivement possible 
de conclure et de respecter sur le plan international une convention détaillée qui 
i n t e r d i r a i t à tout jamais l a mise au point, l a fabrication, le,stockage, l'entreposage 
et l ' u t i l i s a t i o n de ces armes t e r r i b l e s , et prévoirait l a destruction des stocks 
existants. Dans ce contexte, l e Kenya se félicite des efforts du Gouvernement des 
Etats-Unis, notamment, de l ' i n i t i a t i v e qu'a prise ce pays, l'-an-demier, de présenter 
un projet de conAœntion, et de l'acceptation par l'Union soviétique du principe d'ins­
pections sur place pour vérifier l a destruction des stocks existants. Nous espérons 
sincèrement que l a Conférence surmontera les difficultés politiques maje\3xes pour 
aboutir à des libellés de compromis en langage de traité. Seules l a volonté, p o l i t i q u e 
et l a confiance entre les Etats-Unis et l'URSS permettront de suniionter les divergences 
d'opinions qui sont apparues .dans l e domaine c r u c i a l de l a vérification. 
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En attendant, nous saluons l a décision de l a Conférence de rétablir un Coniité 
spécial des armes chimiques sous l a présidence de l'Ambassadeur Turbanski, de 
l a Pologne. 

Mon gouvernement a exprimé l ' e s p o i r que l a prévention d'une course aux armements 
dans l'espace extra-atmosphérique se v e r r a i t accorder une c e r t a i n e urgence. La 
nécessité impérieuse de mettre f i n au processus de m i l i t a r i s a t i o n de l'espace, pour 
l'empêcher de prendre des proportions irréversibles, est aujourd'hui évidente. Le 
premier pas à f r a n c h i r dans c e t t e d i r e c t i o n d e v r a i t être d'interrompre tout programme 
e x i s t a n t v i s a n t à nucléariser m i l i t a i r e m e n t l'espace. I l est r e g r e t t a b l e que l'examen 
de l a question par l a Conférence se s o i t heurté à des difficultés apparemment 
insurmontables, en p a r t i c u l i e r l o r s q u ' i l s'est a g i de parvenir à un accord au s u j e t 
du cadre du mandat du Comité spécial chargé d'étudier ce p o i n t . Cette impasse ne f a i t 
que r e t a r d e r toute possibilité de s'entendre s u r des instruments j u r i d i q u e s 
acceptables et ayant f o r c e o b l i g a t o i r e q u i a s s u r e r a i e n t que l'espace extra-atmosphérique 
s o i t préservé en tant que patrimoine commun de l'humanité au l i e u de devenir une 
nouvelle arène de l a compétition m i l i t a i r e . Ma délégation est d'avis que même s i 
le s superpuissances ont une responsabilité particulière en ce q u i concerne l a 
démilitarisation de l'espace, c e t t e question demeure une question c o l l e c t i v e et 
multilatérale au s u j e t de l a q u e l l e l e s E t a t s partagent l a responsabilité de prendre 
des mesures appropriées. 

S'agissant de l'amélioration de l'efficacité de l a Conférence, nous sommes 
sûrs que l e groupe o f f i c i e u x de distingués représentants q u i a été constitué par l a 
Conférence parviendra à c o n c i l i e r l e s nombreuses p r o p o s i t i o n s u t i l e s q u i ont été 
présentées.. Nous espérons qu'au cours de c e t t e s e s s i o n , l e groupe o f f i c i e u x réussira 
à élaborer des p r o p o s i t i o n s q u i , s i e l l e s sont acceptables pour l a Conférence, 
pourrai e n t s e r v i r de d i r e c t i v e s pour l a création des organes s u b s i d i a i r e s e t 
l'établissement du rapport annuel à l'Assemblée générale. Ma délégation ne ménagera 
pas s a peine pour apporter sa modeste c o n t r i b u t i o n à c e t t e f i n . 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie l e représentant du Kenya de 
sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui e st à présent épuisée. Y a - t - i l une autre 
délégation q u i souhaite prendre l a parole ? 

Dans ces c o n d i t i o n s , j e me propose maintenant de suspendre l a séance plénière 
et de convoquer d ' i c i c i nq minutes une réunion o f f i c i e u s e pour s'occuper des 
questions d ' o r g a n i s a t i o n que j ' a i mentionnées plus tôt ce matin. 

La séance plénière est suspendue à 12 h 20; e l l e e s t r e p r i s e à 13 h 10. 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : La séance plénière de l a Conférence du 
désarmement e s t r e p r i s e . 

Je désire présenter à l a Conférence pour décision des demandes d'Etats non 
membres de l a Conférence q u i souhaitent p a r t i c i p e r aux travaux de c e l l e - c i . Confor­
mément à l'usage, ces demandes seront examinées une par une et dans l ' o r d r e s u i v a n t 
l e q u e l e l l e s - ont été reçues par l e secrétariat. 
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(Le Président) 

Je présente à l a Conférence pour décision l e Document de t r a v a i l No 1б2 l/ 
concernant l a demande reçue de l a Suisse S ' i l n'y a pas d'objection, je considérerai 
que l a Conférence adopte l e projet de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 

Je passe maintenant au Document de t r a v a i l No I63 2/ concernant l a demande reçue 
de l a Grèce. S ' i l n'y a pas d'objection, je considérerai que l a Conférence adopte l e 
projet de résolution. 

I l en est a i n s i décidé. 

Je voudrais maintenant présenter à l a Conférence le Document de t r a v a i l 
N0 142/Eev.l ¿/ contenant l e projet de programme de t r a v a i l pour l a première partie 
de l a session de 1985 de l a Conférence du désarmement. 

S ' i l n'y Э pas d'objection, je considérerai que l a Conférence adopte l e programme 
de t r a v a i l contenu dans ce document. 

I l en est a i n s i décidé. 

I l avait été prévu que l e secrétariat d i s t r i b u e r a i t tm calendrier indiquant l e s 
séances et réunions que l a Conférence tie n d r a i t durant l a semaine prochaine. Nous 
l'avons bien f a i t établir, mais, du f a i t de l a plus récente décision selon laquelle 
i l y aura une réunion officieuse lundi après-midi, l e calendrier que nous a l l i o n s 
d istribuer est inexact. Cela étant, je voudrais simplement dire quel est, à présent, 
le calendrier proposé pour les séances et réunions à t e n i r durant l a semaine qui 
vient. Nous aurons une réunion officieuse lundi 18 février dans l'après-midi, à 
15 h 50, dans l a Salle des Conseilsi l e mardi 19 février, à 10 h 30» nous nous 
réunirons en séance plénière dans l a Salle des Conseils, les questions à e>:aminer à 
ce moment-là étant le s points 1 ( i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires) et 2 (Cessation 
de l a course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire). Je propose que, l e 
mercredi 20 février, le s consultations officieuses avec l e s coordonnâteurs aient 
l i e u dans l a matinée, après quoi une réunion officieuse de l a Conférence se tiendrai t 
dans l a Salle des Conseils durant l'apr:s-midi de ce même jour, à 15 h JiO. I l y aura 
ensuite, l e jeudi 21 février, à 10 h 30» '^i^e séance plénière dans l a Salle des 
Conseils au cours de laquelle nous continuerons d'entendre des déclarations concernant 
les points 1 et 2 de l'ordre du jour. 

1/ "En réponse à l a demande de l a Suisse (CD/563) et conformément aux 
a r t i c l e s 33 à 35 de son règlement intérieur, l a Conférence décide d'inviter l e repré­
sentant de le Suisse à p a r t i c i p e r , au cours de l'rinnée 1985» aux séances plénières 
de l a Conférence et aux travaux de l'organe subsidiaire créé au t i t r e du point 4 de 
son ordre du jour." 

2/ "En réponse à l a demande l a Grèce (CD/564 et CD/565) et conformément aux 
a r t i c l e s 33 à 35 de son règlement intérieur, l a Conférence décide pour l e moment 
d'inviter l e représentant de l a Grèce à p a r t i c i p e r , au cours de l'année 1985, aux 
séances plénières de l a Conférence et aux travaux de l'organe subsidiaire créé au 
t i t r e du point 4 de son ordre du jour." 

^ Document CD/550/Add,l, 
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(Le Président) 

S ' i l n'y a pas d'autres questions à examiner présentement, je me propose de 
lever l a séance plénière, l a prochaine devant se t e n i r l e mardi 19 février, à 10 h J>0. 

La parole est au représentant du Mexique. 

M. GARCIA^ ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) s Je vous remercie, Monsieur 
l e Président. Juste un mot concernant ce que vous venez de dire au sujet de mercredi. 
Je ne sais s i votre réunion avec les coordonnateurs aura l i e u dans l a matinée ou dans 
1 ' après-mid.i, étant donné que les divers groupes se réunissent généralement l e matin, 
ïïe s e r a i t - i l pas bon que 1з réunion avec les"coordonnateurs se tienne dans l'après-midi ? 

PRESIDEIIT (traduit do l'anglais) : Je remercie l e représentant du Mexique 
d'avoir appelé mon attention sur ce point. I l est possible q u ' i l y a i t d'autres 
consultations officieuses auxquelles je pourrais essayer de procéder mercredi matin; 
je sais que les groupes se réunissent à ce moment-là et je pense q u ' i l pourrait être 
souhaitable que l e s consultations avec les coordonnateurs aient l i e u mercredi après-
midi. En cas de besoin - et nous pourrons en décider mardi - nous tiendrions ensuite 
une réunion officieuse de l a Conférence mercredi après-midi. 

S ' i l n'y a plus d'autres déclarations pour l ' i n s t a n t , je lèverai cette séance 
plénière. 

La prochaine séance plénière de l a Conférence du désarmement aura l i e u l e 
mardi 19 février, à 10 h 50. 

La séance est levée à 15 h 15» 
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PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je déclare ouverte l a 292èrae séance plénière 
de l a Conférence du désarmement. 

Conformément au programme de t r a v a i l pour l a première p a r t i e de sa s e s s i o n 
de 1985, l a Conférence examinera aujourd'hui l e s p o i n t s 1 ( " b i t e r d i c t i o n des e s s a i s 
nucléaires") et 2 ("Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement 
nucléaire") de son ordre du j o u r . T o u t e f o i s , conformément à l ' a r t i c l e ЗО du règlement 
intérieur, tout membre q u i s o u h a i t e r a i t soulever une question quelconque ayant t r a i t 
aux travaux de l a Conférence peut l e f a i r e . 

A i n s i que vous l e savez, l a réunion o f f i c i e u s e q u i a v a i t été prévue pour h i e r 
après-midi a dû être renvoyée à aujourd'hui en r a i s o n des c o n d i t i o n s de c i r c u l a t i o n 
et de stationnement à Genève. Nous tiendrons c e t t e réunion o f f i c i e u s e aujourd'hui, 
à l ' i s s u e de l a réunion plénière. Lorsque nous aurons entendu l e s membres i n s c r i t s 
pour prendre l a parole aujourd'hui, j e me propose de suspendre l a séance plénière 
et de convoquer l a réunion o f f i c i e u s e pour examiner ce q u ' i l f a u t f a i r e à propos 
des p o i n t s 1, 2, 3 et 5 de l ' o r d r e du j o u r e t pour t r a i t e r d'une demande reçue d'un 
Etat non membre q u i souhaite p a r t i c i p e r aux travaux de l a Conférence. A l a r e p r i s e 
de l a séance plénière, nous nous occuperons des décisions que nous pourrons d e v o i r 
prendre aujourd'hui. 

Sont i n s c r i t s sur ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui l e s représentants de l a 
République démocratique allemande, ue l a Roumanie, de Cuba, de l ' A r g e n t i n e , de 
l ' A u s t r a l i e et de l a Chine. 

Je donne maintenant l a parole au premier orateur i n s c r i t sur ma l i s t e , l e 
représentant de l a République démocratique allemande, l'Ambassadeur Rose. 

M._ ROSE (République démocratique allemande) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : 
Puisque j e prends l a parole pour l a première f o i s en séance plénière de l a s e s s i o n 
de 1985 de l a Conférence du désarmement, permettez-moi, M. l'Ambassadeur Lowitz, de 
vous présenter mes félicitations pour votre accession à l a présidence de l a 
Conférence et de vous souhaiter en même temps l a bienvenue en tant que nouveau 
représentant des Etats-Unis d'Amérique. A c e t t e occasion, j e voudrais remercier 
votre prédécesseur, l'Ambassadeur Cromartie, pour l e dévouement avec l e q u e l i l s'est 
acquitté de ses f o n c t i o n s . Permettez-moi également de souhaiter chaleureusement l a 
bienvenue à nos nouveaux collègues, l e distingué représentant de l a République 
popu l a i r e mongole, l'Ambassadeur Bayart, l e distingué représentant du Nigeria, 
l'Ambassadeur Tonwe, et l e distingué représentant du Kenya, l'Ambassadeur K i i l u . 

Je voudrais e n s u i t e , bien entendu, féliciter l'Ambassadeur Komatina de sa 
nomination aux f o n c t i o n s de Secrétaire général de l a Conférence du désarmement et 
Représentant personnel du Secrétaire général de l ' O r g a n i s a t i o n des Mations Unies. 
Dans ce contexte, j e t i e n s à d i r e une f o i s de plus combien j ' a i apprécié l e s e f f o r t s 
que l'Ambassadeur J a i p a l a déployés au s e r v i c e de l a Conférence du désarmement. 

Le début de l a présente s e s s i o n de l a Conférence du désarmement coïncide 
avec une période pendant l a q u e l l e i l e s t p o s s i b l e d'enrayer l a détérioration a c t u e l l e 
des r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s et d'en i n v e r s e r l e cours a f i n de g a r a n t i r l a paix et 
réaliser l e désarmement. 
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(M. Rose, République démocratique-allemande) 

La République démocratique allemande se félq^cite de l a déclaration commune 
soviéto-américaine publiée l e 8 janvier dernier.', .L'ouverture de négociations sur-
un ensemble (Je quesj^ions r e l a t i v e s aux armes spatiales et nucléaires, stratégiques 
comme de moyenne-portée, peut déclencher ̂ un processjis qui-permettra peut-<être de 
prévenir une covirse aux armements dans l'espace extra-artpogpherique et de réduire 
progressivement les arsenaux nucléaires jusqu'à leur élimination complèteL. La 
délégation de l a République démocratique allemande partage l'opinion selon laquelle 
l a condition préalable essentielle du succès des négociations est que chaque point 
de cotte déclaration soit^ scrupuleusement respecté. Dans leur comportement général, 
les Etats devraient être àiimés par l e désir _dê  s a i s i r des detix mains cette , 
occasion de délivrer les peuples du monde de l a menace d'une guerre nucléaire. 
Toutefois, i l y a encore d'énormes difficultés et obstacles à surmonter,. 

li a r d i dernier, nous avons même pu constater que l'amélioration du climat étaijt.. 
encore f r a g i l e . Dans l a déclaration du Directeur de l'Arms Control and Disarmament 
Agency des Etats-Unis," nous avons' entendu гшс série d'accusations' totalement 
infondces mais nous "n'̂y avons pu relever aucun élément susceptible de nous aider à 
s o r t i r de l'impasse à propos des points les plus importants de notre ordre du 
jour. Non moins regrettable est l e f a i t que des efforts considérables sont 
déployés en ce moment'même рош: traduire des projets d'armement, derrière lesquels 
se p r o f i l e l'ambition d'acquérir une supériorité à l'échelle mondiale, en réalités 
concrètes sous forme de missiles liX et Pershing, de bombardiers В1Б et de porte-avions. 
Les plans de m i l i t a r i s a t i o n de l'espace extra-atmosphérique sont poursuivis 
activement, ce qui ne f a i t qu'accroître régulièrement l e risque d'enfer nucléaire 
qui pèse sur tous les peuples. 

Pour écarter ce danger, .tous les Etats, q u ' i l s soient grands ou p e t i t s , ont • 
l e devoir et l e dr o i t de contribuer à f a i r e cesser l a course aux armements et a! , 
éliminer les arsenaux d'armes de destruction massive. C'est là, en f a i t , l a raison 
d'être de notre Conférence, qui doit se montrer à la.hauteur du rôle qui l u i a 'été 
assigné en tant qu'unique organe multilatéral de négociation sur l e désarmement. 

Nous tenons à réaffirmer d'emblée notre convict.lon selon laquelle les négociations 
bilatéraleá-et multilatérales ne s'excluent pas mutuellement .mais devraient se 
compléter et se stimuler les unes les autres, j ' i n s i s t e , les unes les autres. I l 
faudrait p r o f i t e r de l'accord intervenu entre l'Union soviétique et les E'tats-Unis 
d'entamer des négociations l e 12 mars pour f a i r e progresser les travaux de l a 
Conférence. 

Le temps -'prefeeê et l ' h i s t o i r e nous a enseigné q u ' i l faut agir v i t e et avec 
détermination!. 

Quarante ans après l a v i c t o i r e sur l e nazisme allemand, i l convient de se 
rappeler ce qui s u i t s l a c o a l i t i o n anti-hitlérienne, qui comprenait plus 
de 50 nations, a dû f a i r e d'énormes eff o r t s et consentir d'indicibles s a c r i f i c e s 
pour sauver les peuples européens du criminel régime f a s c i s t e de guerre, de racisme et de' 
chauvinisme. Jamais nous n'oublierons l a contribution décisive que 1'Union soviétique 
a apportée à cette v i c t o i r e historique. Les leçons et l'expérience de l a seconcle 
guerre mondiale ont conduit à l a conclusion q u ' i l faut l u t t e r pour l a paix avant 
que ne retentisse l e b r u i t des canons. I l faut donc, dès aujourd'hui, ne recizler 
devant aucun e f f o r t face à l a menace que l a guerre nucléaire f a i t peser sur 
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l'existence même de l'humanité. Cela me rappelle ce que l e dramaturge allemand 
bien connu, Bertold Brecht, a d i t dans une parabole i l y a plus de JO ans s 
" L ' i l l u s t r e Carthage a livré t r o i s guerres. E l l e était puissante après l a première, 
encore liabitable après l a deuxième et totalement introuvable après l a troisième". 

lion pays est déterminé à apporter sa contribution à l a prévention d'une 
catastrophe nucléaire. Cet objectif suprême de l a politique extérieure de notre 
nation s o c i a l i s t e est reflété dans l'engagement solennel q u ' i l a p r i s à l a face 
du monde de tout f a i r e pour s'assurer qu'une guerre n'aura plus jamais son origine 
sur l e sol allemand. 

Dans l e même ordre d'idées, nous dénonçons catégoriquement les activités des 
forces qui mettent en question l e statu guo européen qui s'est constitué à l'issue 
de l a seconde guerre mondiale et de l a périoce d'après-guerre. Le respect rigoureux 
des principes du droit international, t e l s que l'inviolabilité des frontières et 
l a non-mgérence dans les a f f a i r e s intérieures des autres Etats est l a condition 
essentielle du maintien de l a paix en Europe. Ce sera l a seule façon d'assurer 
que les bases de l a sécurité et de l a coopération européennes, t e l l e s qu'elles 
ont été incorporées dans l'Acte f i n a l d'Helsinlci, i l y a presque dix ans, pourront 
être renforcées et élargies. 

Dans ce contexte, l a Conférence de Stoclcholra présente une importance i j a r t i -
culièrc. Nous espérons que les i n i t i a t i v e s lancées à cette Conférence par des 
pays s o c i a l i s t e s susciteront un écho p o s i t i f . Cela s'applique particulièrement 
au document de t r a v a i l présenté par l'Union soviétique en janvier de cette année. 
Ce document énonce les dispositions fondamentales d'un traité sur l a renonciation 
mutuelle au recours à l a force armée et sur l e main bien do relations pacifiques. 
En concluant un t e l traité, les parties concernées s'abstiendraient de tout recours 
à l a force armée, qu'elle s o i t nucléaire ou classique, l'une contre l'autre ou 
contre des pays t i e r s , ce qui constituerait ime authentique mesure propre à 
renforcer l a confiance. 

L'Union soviétique et d'autres pays s o c i a l i s t e s ont de nouveau p r i s l ' i n i t i a ­
t i v e a f i n de f a c i l i t e r des progrès aux négociations de Vienne sur l a réduction des 
forces armées et des armements. I l est grand temps que les Etats occidentaux 
fassent preuve de l a même volonté de parvenir à une entente. 

Profondément inquiets au sujet de l a paix, les Etats redoublent d'efforts 
pour sauver l'humanité de l a destruction nucléaire. Dans leur Déclaration 
commune les chefs d'Etat ou de Qouvernerac-nt de l'Argentine, do l a Grèce, de l'Inde, 
du liexique, de l a Suède et de l a Tanzanie ont lancé un appel pressant et convaincant 
en faveur de l a cessation de l a course aux armements nucléaires et du désarmement. 
Le Président du Conseil d'Etat de l a République démocratique allemande, Eric h ïïonecker, 
s'est félicité de cette mesure dans un message personnel adressé aux signataires 
de l a Déclaration. Permettez-moi de c i t e r un passage de ce texte s "C'est avec 
beaucoup d'attention et de sympathie que j ' a i p r i s note de l a Déclaration 
de Delhi. Je partage votre opinion selon laquelle l'avenir de tous les peuples 
est en jeu et q u ' i l est maintenant impératif de surmonter les nombreux obstacles 
qui obstruent l a voie de l a paix. Pernettez-moi de "vous assiu^er que l a République 
démocratique allemande appuiera les préoccupations de l a Déclaration de Delhi ... 
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Je suis profondément convaincu q u ' i l est non seulement impératif mais aussi possible 
d'écarter l a menace d'une guerre nucléaire. Cela exige que tous ceux qui s'intéressent 
à l a paix joignent leurs efforts et unissent leurs forces pour l a préserver, car 
t e l l e est l a tâche clef de notre temps." 

S'inspirant du désir de contribuer à ces nenes o b j e c t i f s , les ministres des 
aff a i r e s étrangères des Etats parties au Traité de Varsovie ont réaffirmé, à leur 
réunion de B e r l i n en décembre dernier, 1еш: volonté et leur détermination de 
parvenir à des accords concrete par des négociations de caractère pratique. Leurs 
propositions concernant l a cessation do l a course aux armements et l a prévention 
de l a guerre restent valables. Les pays en question sont prêts à prendre les 
mesures les plus radicales pour l a l i m i t a t i o n e t l'élimination de tout type 
d'armements. 

Par un vote sans équivoque à l a trente-neuvième session de l'Assemblée générale,une 
majorité écrasante des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies s'est 
prononcée en faveur de l a paix et du désarmement et de mesures pratiques visant à 
écarter l a menace d'une guerre nucléaire, à poursuiArce l e désarmement nucléaire et à 
prévenir une ccorse aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. Nous pensons 
que notre Conférence pourrait avoir de grandes perspectives de succès s i tous les 
Etats voulaient bien f a i r e preuve d'une attitude constructive. 

Nous sommes résolument opposés aux tentatives de mettre en question l'importance, 
primordiale de mesures concrètes pour prévenir l a guerre nucléaire et de j u s t i f i e r 
l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires, particulièrement leur u t i l i s a t i o n en premier. 
Nous ne voyons aucim mérite, au sem de cotte Conférence, à des débats théoriques 
sur des concepts de sécurité. A ce sujet, n'oublions pas que lorsque tous l es 
Etats présents dans ce forum ont donné leur assentiment au Document f i n a l de l a 
première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement 
en 1978 et l'ont confirmé en 1982, i l s l'ont certainement f a i t dans l'idée q u ' i l 
avait été tenu compte de leurs intérêts nationau:< et internationaux en matière de 
sécurité. Ce qui importe maintenant, c'est que cette stratégie convenue de 
désarmement des Nations Unies se traduise en accords concrets. I l est plus que temps 
d'entreprendre des négociations. 

Ma délégation partage l'opinion du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies selon laquelle "un traité d'interdiction complète des essais 
sera l'épreuve décisi\'-e de l a volonté réelle de poursuivre un désarmement nucléaire". 
La signature d'un t e l traité rendrait impossibles les perfectionnements q u a l i t a t i f s 
des armes nucléaires. Toutes les conditions requises existent pour élaborer et 
conclure un accord v e r i f i a b l e . Nous ne devrions plus perdre de temps sur des questions 
dites spécifiques mais entamer sans conditions préalables dos négxjciations sur l e 
texte d'un traité. 

Des activités a r t i f i c i e l l e s ne serviraient рак notre cause et n'accroîtraient 
pas l a crédibilité de l a Conférence. Nous ne devons pas permettre que c e l l e - c i 
serve d ' a l i b i poiu? poursuivre des essais d'armes nucléaires dans l e cadre des 
programmes actuels de promotion des armements. Des progrès sous l a forme de 
négociations authentiques apporteraient une contribution s i g n i f i c a t i v e aux 
préparatifs à l a troisième Conférence d'examen du Traité svœ l a non-prolifération. 
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Une mesure extrêmement urgente pour l a prévention d'une guerre nucléaire 
s e r a i t que tous les Etats dotés d'armes nucléaires qui ne l'ont pas encore f a i t 
s'engagent à ne pas être les premiers à u t i l i s e r des armes nucléaires. La Conférence 
devrait rechercher un instrument international ayant force obligatoire qui 
contiendrait un t e l engagement. 

Une autre mesure très effic a c e , qui devrait être relativement f a c i l e à appliquer 
s i une volonté politique existe à cet égard, pourrait être le gel q u a n t i t a t i f et 
q u a l i t a t i f des armes nucléaires. Tout arrangement de ce genre créerait des conditions 
favorables pour l a réduction des arsenaux nucléaires jusqu'à leur élimination 
complète. 

La présence à cette Conférence de tous les Etats dotés d'armes nucléaires offre 
une possibilité de s'entendre au sujet de mesures pratiques de désarmement 
nucléaire, y compris d'un programme de désarmement nucléaire. En le faisant, l a 
Conférence commencerait à répondre aux exigences formulées au paragraphe 50 du 
Document f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale des 
Nations Unies consacrée au désarmement. Dans ce contexte, l a renonciation aux 
doctrines et concepts m i l i t a i r e s visant à "légitimer" l ' u t i l i s a t i o n en premier 
d'armes nucléaires et à "permettre" une guerre nucléaire présente une importance 
es s e n t i e l l e . 

La communauté internationale a voté de façon très convaincante en faveur de 
la résolution 59/59 de l'Assemblée générale, qui vise à prévenir une course aux 
armements dans l'espace extra-atmosphérique. Cela reflète l a prise de conscience 
croissante du f a i t q u ' i l faut empêcher l a m i l i t a r i s a t i o n de l'espace extra­
atmosphérique s i l'on veut diminuer les risques d'une guerre nucléaire. D'aucuns 
tentent cependant de fa i r e croire à cette Conférence et au monde entier q u ' i l est 
nécessaire d'étendre l a course aux armements à l'espace extra-atmosphérique pour 
diminuer l e risque d'une guerre nucléaire, A notre avis, cette thèse est absolument 
erronée. 

Tout comrae le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et des 
représentants de nombreux Etats, nous invitons l a Conférence du désarmement à 
aborder cette question simultanément avec les négociations entre l'Union soviétique 
et les Etats-Unis et à s'occuper de questions de fond en évitant de se l a i s s e r 
d i s t r a i r e par des discussions sur des problèmes de caractère marginal. Quiconque 
s'est donné pour but l'élimination complète des armes nucléaires n'a pas besoin de 
nouvelles armes spatiales, coûteuses et déstabilisatrices. Ce q u ' i l faut, c'est l a 
volonté politique de parvenir à des accords avec l'autre partie, a f i n de prévenir 
une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique et d'y mettre f i n sur 
l a Terre. 

Outre ces questions p r i o r i t a i r e s relatives au domaine nucléaire et à l'espace 
extra-atmosphérique qui sont ins c r i t e s à l'ordre du jour, ma délégation attache une 
grande importance à l a réalisation de progrès dans les négociations sur une 
convention interdisant toutes les armes chimiques. De l'avis do mon pays, on peut 
espérer obtenir de nouveaux résultats dans ce domaine en I985 s i tous les membres 
de l a Conférence sont disposés à rechercher des compromis. I l sera toutefois 
impossible d'avancer s i t e l l e ou t e l l e délégation n'est pas prête à prendre d'autres 
vues en considération et continue de se cramponner à des positions qui sont 
généralement jugées être peu réalistes. 
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Nous sommes reconnaissants à l'Ambassadeur Turbanski, président du Comité 
spécial des armes chimiques en 1985! de l a façon circonspecte et rationnelle dont 
i l a abordé son t r a v a i l . Dans le même temps, nous tenons à l'assurer que nous sommes 
prêts à coopérer avec l u i pour' trouver" des solutions aux problèmes auxquels nous 
sommes confrontés. 

Les réunions tenues par le Comité spécial des armes chimiques en janvier 
s'étant terminées sur une note prometteuse, je voudrais s a i s i r cette occasion pour 
remercier l'Ambassadeur Ekéus pour l o dévouement avec lequel i l a exercé ses 
fonctions de président de cet organe. 

Mous n'ignorons pas les difficultés inhérentes aux tâches que nous nous sommes 
données à l a présente session. IJul ne devrait se f a i r e d ' i l l u s i o n s à ce sujet. 
Mais ncus savons aussi que l a plupart des Etats représentés à l a Conférence sont 
résolus à a l l e r réellement de l'avant. A aucun moment nous ne devons oublier que 
nous avons à nos côtés le plus puissant mouvement an faveur de l a paix qui a i t jamais 
existé„ En dépit de toutes les prévisions en sens contraire, ce mouvement gagne 
sans cesse de nouveaux adaptes et persiste dans sa l u t t e pour l a préservation de 
1'huraani té. 

Le PRESID¿UT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de. l a 
République démocratique allemande de sa déclaration et des paroles aimables 
qu ' i . l a eues à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l a Roumanie, 
l'Ambassadeur Datcou. 

i-I. DATCOU (Roumanie) : Monsieur l e Président, je ..voudrais commencer par vous 
adresser les cordiales at amicales félicitations de là délégation roumaine à 
1'occasion'de votre accession à l a présidence, qui coïncide, bien sûr, avec votre 
nomination en tant qua chef de l a délégation des Etats-Unis d'Amérique à l a 
Conférence du désarmement. En vous souhaitant beaucoup de succès dans l'accomplis­
sement de vos tâches de haute responsabilité, je voudrais aussi remercier votre 
prédécesseur, M, l'Ambassadeur lan Cromartie, chef de l a délégation du Royaume-Uni, 
qui a présidé nos débats avec sa d i s t i n c t i o n coutumière. Perma,ttGz-moi également de 
s a i s i r cetca occasion pour saluer chaleureusement nos nouveaux collègues, les 
représentants de l a République populaire топ5о1е. l'Ambassadeur Bayart; du N i g e r i a , 
l'Ambassadeur Tenue et du 'Kenya, l'Ambassadeur K i i l u , Qu'ils soient assures de 
l ' e s p r i t de coopération de l a part de l a délégation roumaine. Qu'il me s o i t permis 
de saluer aussi l a présence à côté de vous. Monsieur l e Président, du nouveau 
Secrétaire général de l a Conférence et Représentant personnel du Secrétaire général 
de l'Organisation des Kations Unies, i l . H i l j a n Komatina. Sa riche expérience, les 
qualités remarquables dont i l a f a i t pleinement preuve dans ses activités dans l e 
doraaina de l a diplomatie internationale seront sans doute d'une grande utilité pour 
l a Conférence du désarmement. 

Monsieur l e Président, le 15 mars de cette année i l y aura un quart de siècle 
que s'ouvrait dans ce Palais des Nations l a réunion d'un des ancêtres de notre 
Conférence„ Depuis cette date, année après année, nous avons recomnencé les travaux 
dans des organisâmes qui, sous' des appellations et compositions différentes, ont connu 
une évolution et une démocratisation continues, dans l'espoir d'approcher l a société 
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internationale du désarmement général et complet, o b j e c t i f qui f a i s a i t et f a i t 
encore l'unanimité à l'Assemblée générale des Nations Unies. Hais, malheureusement, 
et l ' h i s t o i r e est bien connue, à l a f i n de chaque année les résultats étaient 
maigres ou inexistants. 

Pendant que les délibérations sur l e désarmement et que les discours et les 
documents s'accumulaient par m i l l i e r s dans les archives du Palais des I-Iations, a i n s i 
que dans les dossiers des chancelleries nationales, tandis qu'une presse sceptique 
ne voyait que le dérisoire de ces e f f o r t s , l'accompagnement funeste de l a course 
effrénée aux armements montait dans des crescendos inimaginables. 

Deux voies parallèles, une compétition aux résultats décidés d'avance s'étaient 
engagées entre l a négociation politiq u e , diplomatique et l a production d'armes 
meurtrières, exprimée en m i l l i e r s de mégatonnes et de fusées, multipliant a i n s i 
les dangers d'anéantissement de l a v i e . 

La question qui se posait et se pose aujourd'hui d'une manière plus angoissante 
que jamais est : quand cette volonté politique rationnelle - dont on parle souvent -
va-t - e l l e trancher et fa i r e arrêter l a sp i r a l e des armements, surtout nucléaires, 
tout en commençant par donner une chance aux négociations conformément aux 
aspiratioiTS profondes des peuples à l a paix ? 

En ce qui nous concerne, chez nous en Roumanie, on ne cesse pas de le répéter 
à haute voix : i l faut arrêter l e génje destructeur avant q u ' i l ne s o i t trop tard 1 

Monsieur l e Président, même après tant d'échecs et de frustrations, nous n'avons 
pas l e dr o i t de relâcher notre e f f o r t , de démobiliser, car i l n'y a pas d'autre voie. 

Nous gardons encore notre espoir, notre confiance. 

Cet espoir, chaque fo i s renouvelé, revêt aujourd'hui une s i g n i f i c a t i o n p a r t i ­
culière. Car, comme le soulignait l e Président de l a République s o c i a l i s t e de 
Roumanie, iJicolae Ceausescu, "à l a f i n de l'année 1984 et au commencement de 
l'année I985 sont apparus certains signes de relâchement de l a tension internationale, 
certaines lueurs d'espérance signalant q u ' i l est possible d'arrêter le cours dangereux 
des événements". Hais, ajoutait le chef d'Etat roumain, "ce sont des rayons d'un 
s o l e i l qui a encore beaucoup de chemin à parcourir a f i n que l a vraie lumière de l a 
paix puisse i r r a d i e r " . 

La lioumanie a salué et apprécié d'une manière positive l'accord réalisé à 
l'occasion de l a rencontre à Genève, entre les ministres des affaires étrangères de 
l'URSS et des Etats-Uiiis concernant l e commencement de négociations bilatérales sur 
les armes nucléaires et l'espace extra-atmosphérique en vue de l a réalisation d'accords 
à même de conduire à une l i m i t a t i o n et à une réduction graduelle de ces armements. 
I l va sans dire que ce résultat, tout en étant un facteur important, ne représente 
qu'un commencement; les problèmes de fond ne sont pas résolus, l a course aux 
armements continus, Voilà pourquoi i l est d'autant plus nécessaire d ' i n t e n s i f i e r nos 
e f f o r t s , a f i n que ces négociations puissent aboutir, le plus v i t e possible, à des 
résultats concrets, pratiques, pour atteindre le but fixé qui est 1'"élimination totale 
des armes nucléaires où que ce s o i t " . 
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Tout en soulignant l a grande portée de cet ob j e c t i f , énoncé dans l e communiqué 
soYiéto-américam du 8 janvier 1985 i c i à Genève, nous pensons q u ' i l est nécessaire 
- comme une expression du désir d'arriver à des accords appropriés - d'arrêter 
immédiatement l a mise en place et l a production de nouvelles armes nucléaires, de 
renoncer à toute action de m i l i t a r i s a t i o n de l'espace extra-atmosphérique. Continuer 
à i n s t a l l e r des armes nucléaires, a i n s i que d'autres actions d'accumulation de 
nouveaux moyens de destruction massive, à l ' a b r i des pourparlers équivaudrait, en 
f a i t , à une tentative d'apaiser l'opinion publique a f i n de pouvoir poursuivre l a 
politique d'armement. 

La thèse suivant laquelle plus on dispose d'arsenaux nucléaires importants 
plus on favorise l'obtention de résultats dans les négociations pour leua? élimi­
nation ne peut être acceptée on aucune manière. Comme l e soulignait i l y a quelques 
jours dans son intervention ¥me I4aj B r i t t Theorin, de l a Suède, tous les pays 
doivent comprendre que l e désarmement ne peut aucunement être accompli par l a voie 
de l'armement. S i on poursuit réellement l ' o b j e c t i f du désarmement - et nous pensons 
,que ceci est l a réalité - on peut se demander, logiquement, pourquoi f a u t - i l 
produire de nouvelles armes nucléaires a f i n de les détruire après ? N ' e s t - i l pas 
plus normal et plus logique d'arrêter l a production de ces armes et de passer à 
leur destruction, les fonds économisés étant utilisés pour l e développéiaent 
économique et so c i a l de tous les pays, et, tout d'abord, des pays en développement ? 

Tenant compte de l a situation grave qui s'est créée en Europe.et du f a i t que 
les missiles de portée intermédiaire concernent en tout premier l i e u les pays du 
continent, i l importe que les Etats européens participent, sous une forme adéquate, 

, aux négociations visant l a conclusion d'un accord sur l'élimination des armes 
nucléaires d'Europe. Les pays de notre continent ne peuvent pas être de simples 
spectateurs et attendre l e résultat des négociations entre les Etats-Unis et l'Union 
soviétique. Les pays p e t i t s et moyens, tous les pays doivent assumer la^responsa­
bilité nécessaire pour l a défense de leurs peuples, pour l a préservation de' 
l'Europe d'une catastrophe nucléaire. 

Dans l'opinion de mon gouvernement, t e l l e qu'elle est reflétée dans l e 
document de t r a v a i l CD/545 du 5 février 1985, une situa t i o n extrêmement grave s'est 
créée sur l e continent européen par suite du déploiement, à l a f i n de l'année 1985» 
des premiers missiles nucléaires américains de moyenne portée dans plusieurs Etats 
d'Europe occidentale, s u i v i de l' a p p l i c a t i o n de mesures de rétorsion de l a part de 
l'Union sovié'tique et de certains pays s o c i a l i s t e s d'Europe. Nous considérons que 
tout devrait être f a i t pour arrêter l' a p p l i c a t i o n de ces mesures de part et d'autre, 
pour f i x e r une date l i m i t e pour l e r e t r a i t des armes en place. 

Je tiens à m'arrêter un court instant, à l ' i n s t a r de mes collègues qui m'ont 
précédé, y compris, ce matin, l'ambassadeur de l a République démocratique 
allemande, Harald Rose, sur un aspect - important selon nous - qui touche à,la 
re l a t i o n qui existe entre les négociations multilatérales et bilatérales, , 

Nous pensons qu'on ne doit pas concevoir l a r e l a t i o n bilatérale-multilatérale 
comme étant antinomique dans l e sens que l e déroulement des négociations dans une. 
structure entrave ou dérange les рош?раг1егз dans l'autre. Tout au contraire, l es 
négociations multilatérales et bilatérales doivent se compléter réciproquement; les 
effo r t s et les résultats obtenus dans chacune d'entre e l l e s devront avoir des effets 
p o s i t i f s sur les progrès dans l'autre structure. Comme l e soulignait dans son i n t e r ­
vention du 5 février 1985 l e Secrétaire d'Etat aux af f a i r e s politiques spéciales de 
l'Argentine, M. Jorge Sabato, en présentant l a Déclaration de Delhi adoptée par 
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les Chefs d'Etat ou do Gouvernement de l'Argentine, de l a Grèce, de l'Inde, du 
Mexique, de l a Suède et de l a Tanzanie, à laquelle s'est aussi référé 
l'ambassadeur Alfonso Garcia Robles, du Mexique, beaucoup de pays qui partagent 
ces préoccupations refusent d'accepter avec passivité que leur avenir et leur 
existence même dépendent d'autrui. 

I l va sans dire que le dialogue entre l'URSS et les Etats-Unis revêt une 
s i g n i f i c a t i o n et une utilité pratique considérables. Mais, en même temps, sa 
l i m i t a t i o n à deux Etats, même les plus importants sur le plan m i l i t a i r e , ne peut 
pas conduire automatiquement à l'élaboration de solutions unanimement acceptables, 
permettant l a création d'un régime juridique convenant à tous les pays. 

Voilà pourquoi, de l ' a v i s de l a délégation roumaine, l a création, le plus tôt 
possible, d'organismes subsidiaires sur les thèmes liés au désarmement nucléaire 
et à l'espace extra-atmosphérique, à savoirles points 1, 2, 3 et 5 de l'ordre du 
jour, doit représenter une tâche p r i o r i t a i r e et urgente de notre Conférence. 

I l est tout à f a i t naturel que, dans les conditions actuelles, l a prévention 
d'une guerre nucléaire devient une de ces tâches de l a plus haute priorité de notre 
Conférence; comme l ' a relevé l e Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, M. Javier Pérez de Cuéllar, dans son message du 5 février 1935» 
"nous vivons tous sous l a menace nucléaire car nul d'entre nous ne pourrait 
échapper aux conséquences catastrophiques d'iuie guerre nucléaire sur cette planète 
dont l'équilibre est f r a g i l e " . 

Ma délégation a écouté avec intérêt les propositions de l a délégation de l a 
République fédérale d'Allemagne concernant l'élaboration d'un programme de t r a v a i l 
global permettant l'analyse de toutes les propositions présentées sur l a prévention 
de l a guerre nucléaĵ re. Nous aimerions suggérer que l'élaboration du programme s o i t 
l a tâche liminaire du Président du Comité spécial sur ce thème, que nous espérons 
voir créé l e plus v i t e possible. 

La délégation roumaine aimerait contribuer aux débats de ce Comité en 
présentant des suggestions sur les questions de fond qui doivent, à notre avis, 
f a i r e l'objet de négociations en vue de prévenir l e risque d'une guerre nucléaire, 
tout en mettant en r e l i e f l e f a i t que l a mise hors l a l o i des armes atomiques et 
leur destruction restent l a seule garantie véritable contre les dangers d'im c o n f l i t 
thermonucléaire. 

Nous appuyons aussi les i n i t i a t i v e s visant l a création d'organismes 
subsidiaires en vue de commencer les négociations pour l a cessation de l a course 
avix armements nucléaires et l o désarmement nucléaire et pour l a prévention d'une 
course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique- Dans les conditions 
actuelles, l e commencement des négociations multilatérales, au sein de l a 
Conférence de Genève sur l e désarmement, sur ces sujets, représente un véritable 
test de crédibilité auquel nous ne pouvons pas échapper. 

Tout en appuyant nos ef f o r t s en vue de résoudre les questions en suspens, qui 
restent encore nombreuses, je voudrais. Monsieur l e Président, f a i r e consigner l a 
position bien connue do ma délégation en faveur du rétablissement, l e plus tôt 
possible, des organismes subsidiaires de l'année passée pour les garanties de 
sécurité et les armes radiologiques. Je voudrais surtout souligner l'importance 
que l a délégation roumaine attache à l'élaboration de mesures contraignantes, a f i n 
que les puissances dotées d'armes nucléaires s'engagent à ne jamais et en aucune 
circonstance u t i l i s e r ou menacer d ' u t i l i s e r des armes nucléaires, a i n s i que l a 
force en général, contre les Etats qui ne possèdent pas de p a r e i l l e s armes. Cette 
question revêt un caractère p a r t i c u l i e r cette année - et on l ' a souvent souligné 
i c i - au cours de laquelle l a troisième Conférence d'examen du Traité sur l a 
non-prolifération aura l i e u au mois de septembre, dans cette même v i l l e de Genève. 
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Monsieur l e Président, nous partageons l ' a v i s , assez largement répandu, suivant 
lequel l a Conférence du désarmement peut et doit redoubler d'efforts a f i n d'élaborer 
cette année un premier projet de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. 

L'excellent t r a v a i l qui a été fourni l'année passée sous l a présidence inspirée 
de l'Ambassadeur Rolf Ekeus, de l a Suède, l a création rapide du Comité des armes 
chimiques et l e commencement prometteur des consultations sous l a présidence active 
de l'Ambassadeur Stanislas Turbanski, de Pologne, sont selon nous autant de signes 
p o s i t i f s qui nous donnent l'espoir d'une évolution importante dans ce domaine. 
Nous allons, de notre côté, f a i r e de notre mieux pour contribuer à ce cours p o s i t i f . 

Cette Conférence du désarmement a tellement besom d'un succès, surtout dans les 
conditions actuelles, d'autant plus que l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques représentera, 
sans aucun doute, l a première mesure mettant hors l a l o i une arme de destructive massive 
qui existe dans les arsenaux de certains Etats. 

Ceci étant d i t , je voudrais tout de suite ajouter que l a Conférence de Genève 
ne doit pas être confinée uniquement aux travaux visant l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
chimiques, nonobstant l'importance et l'opportiuuté àxi sujet. Nous voudrions i n s i s t e r 
sur l a nécessité d'une approche dans laquelle les priorités les plus hautes, 
c'est-à-dire les armes nucléaires, ne soient pas tenues à l'écart de nos négociations 
ïïous le prétexte de l a concentration des effo r t s pour i n t e r d i r e les armes chimiques. 

Monsieur l e Président, l'accroissement d.e l'efficacité de notre Conférence et 
l'amélioration des procédures de t r a v a i l doivent continuer à f a i r e l'objet de nos 
préoccupations. Etant donné q i ^ ' i l s'a^git d'une question intéressant non seulement 
tous les Etats membres de l a Conférence mais également des pays qui ne sont pas encore 
membres, nous pensons que les formules utilisées auparavant pour t r a i t e r ce sujet 
exclusavement dans un cadre limité ne doivent pas nous s a t i s f a i r e . Voilà pourquoi 
nous appuyons l'idée, qui nous a été présentée par vous. Monsieur l e Président, d'une 
réunion officieuse plénière dans laquelle nous discuterions des meilleurs voies et 
moyens de continuer, à l'avenir, nos activités sur ce thème important, a f i n d'augmenter 
le potentiel de négociation d.e notre Conférence, C'est d'ailleurs l a direction dans 
laquelle ma délégation a toujours oeuvré, dans l a mesure de ses possibilités. 

Tout an exprimant notre s a t i s f a c t i o n d'c^-voir w résolues d'une manière accélérée 
les demandes de pai-ticipation des Etats non membres, l a délégation roumaine formule 
l e voeu que l a Conférence pourra se mettre d'accord, l e plus v i t e possible, sur les 
pays qui vont s'ajouter à ceux qui font déjà partie de cet organisme multilatéral. 
Je voudrais s a i s i r cette occasion pour rappeler à l a Conférence l a position de principe 
de l a Roumanie, selon laquelle les questions de désarmement intéressent tous les Etats 
qui, par conséquent, ont l e droit de p a r t i c i p e r pleinement, sur гш pied d'égalité, aux 
pourparlers qui touchent directement leur sécurité. 

Monsieur l e Président, comme nombre d'orateurs l'ont déjà souligné, cette année 
i l y aura plusieurs importants anniversaires, comme l a commémoration de l a v i c t o i r e 
sur l e fascisme et de l a f i n de l a seconde guerre mondiale, de l a création de 
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l'Organisation des Nations Unies et de l a signature de l'Acte f i n a l d'Helsinki. Ces. 
anniversaires soulignent plus gue jamais l'importance de l a coopération internationale, 
des efforts et des actions conjointes visant à réaliser l a sécurité de tous les,Etats 
sans discrimination aucune, à des niveaux de plus en plus bas des forces armées et des 
armements. 

L'importance que l a Charte des Nations Unies et l'Acte f i n a l d'Helsinki attachent 
aux principes de l'indépendance et de l a souveraineté, de l'égalité, de l a non-
ingérence dans les a f f a i r e s d.'autrui, de l ' i n t e r d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n de l a force 
et de l a menace de s'en se r v i r , de l a solution pacifique des différends - principes 
auxquels mon pays est profondément attaché - sont autant de raisons qui doivent 
i n s p i r e r cette Conférence et accélérer nos e f f o r t s . Car i l n'y a pas ,.de tâche plus 
noble que c e l l e prévue par l a Charte des Nations Unies de "préserver les générations 
futures du fléau de l a guerre qui deux f o i s en l'espace d'une vie humaine a infligé 
à l'humanité d'indicibles souffrances". 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) ; Je remercie l e représentant de l a Roumanie 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Je dorjie maintenant l a parole au représentant de Cuba, l'Ambassadeur Lechuga Hevia. 

M. LECHUGA 1Ш1к (Cuba) (traduit de l'espagnol) : Je voudrais tout d'abord 
présenter nos salutations au nouveau représentant des Etats-Unis, l'Ambassadeur Lowitz, 
et l u i souhaiter un p l e i n succès dans ses fonctions de Président. Notre délégation 
souhaite également l a bienvenue à l'Ambassadeur Bayart, de l a Mongolie, à 
l'Ambassadeur Tonv/e, du N i g e r i a , et à 1 'Am.bassadeur K i i l u , du Kenya, qui apporteront 
sans nul doute une contribution efficace aux travaux de l a Conférence. Nous saluons 
l'Ambassadeur Komatma l e nouveau Secrétaire général de l a Conférence du désarmement 
et Représentant personnel du Secrétaire général de l'ûrgunisation des Nations Unies. 
Nous sommes certains que sa vaste exx.)érience l u i permettra de s'acquitter au mieux des 
fonctions qui l u i ont été confiées. Au Président sortant, l'Ambassadeur Cromartie, 
nous exprimons notre gratitude pour les travaux q u ' i l a accomplis et à 
l'Ambassadeur J a i p a l , qui a été au service de l a Conférence pendant de longues 
années, nous présentons nos voeux de succès dans ses nouvelles activités. 

La session actuelle de l a Conférence est évidemment marquée par un nouvel élément 
de détente internationale qui f a i s a i t défaut dans nos travaux de l'an dernier. Nous 
voulons naturellem.ent parler de l'échange de vues récemment intervenu entre l'Union 
soviétique et les Etats-Unis et à l a suite duquel ces deux pays entreprendront l e mois 
prochain de nouvelles négociations sur des questions importantes concernant les armes 
nucléaires et spatiales. C'est là un f a i t p o s i t i f qui ouvre des possibilités 
d'entente, même s i les dernières déclarations des plus hautes autorités des Etats-Unis 
sur l a "guerre des étoiles" et les paroles prononcées i c i par l e Directeur de 1'Arms 
Control and Disarmament A.gency ne sont certes pas de nature à enthousiasmer quiconque 
dans l a perspective d'un accord destiné à freiner l a course aux armements et à réduire 
les risques d'une catastrophe nucléaire, ou encore d'une proposition tendant à réduire 
les tensions internationales. S ' i l nous f a l l a i t q u a l i f i e r , dans un style journalistique, 
l'intervention du représentant des Etats-Unis devant l a Conférence, nous dirions qu'elle 
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évoquait l a plus pure propagande des années de l a "guerre fro i d e " et qu'elle n'a pas 
été des plus opportunes. En f a i t , l e représentant en question est venu devant l a 
Conférence, non pas pour contribuer à ses travaux, mars pour attaquer l'Union 
soviétique, interlocuteur des Etats-Unis dans ces négociations, ce qui nous autorise 
à nous demander quelles ont pu bien être ses raisons de l e f a i r e à l a v e i l l e des 
entretiens bilatéraux. 

Tous les jours nous sommes témoins du f a i t que l a course aux armements reçoit de 
nouvelles impulsions qui absorbent d'énormes ressources; l'exemple l e plus frappant 
en est actuellement l e programme de m i l i t a r i s a t i o n de l'espace extra-atmosphérique 
entrepris par les Etats-Unis, qui est rejeté par l a majorité des membres de l a 
communauté internationale et par des secteurs importants de l a population des Etats-Unis 
eux-mêmes parce q u ' i l ouvre un chapitre funeste de l a poli t i q u e de l a recherche d'une 
supériorité m i l i t a i r e et de l a négociation à p a r t i r d'une pos i t i o n de force. 

Les m i l l i a r d s de dollars consacrés à ce projet et à d'autres encore accéléreront 
cette s p i r a l e de dépenses délirantes dans un monde où des mi l l i o n s d'êtres humains 
meujrent, faute de nourriture ou de soins médicaux appropriés, ce q u ' i l nous faut sans 
cesse répéter, car i l est impossible de l a i s s e r cette réalité déchirante en marge du 
grand débat de notre temps. 

S ' i l importe surtout aujourd'hui d.'éviter par tous les moyens l a guerre nucléaire, 
qui causerait des destructions irréparables et f e r a i t disparaître l a c i v i l i s a t i o n t e l l e 
que nous l a connaissons, l e f a i t que des ressources i n t e l l e c t u e l l e s et matérielles 
aussi importantes que ce l l e s aujourd'hui mises en jeu soient consacrées aux armements, 
et non pas utilisées pour trouver une solution à ces problèmes extrêmement graves ou 
pour promouvoir l e développement sous tous ses aspects, doit aussi être étudié avec 
toute l'attention requise. Les deux questions sont étroitement liées et l a seconde 
se traduit déjà par des mi l l i o n s de victimes dans les populations de l'immense majorité 
des pays, surtout en Afrique, en Asie et en Amérique l a t i n e , parce que l'on refuse à 
l a coopération internationale toutes les ressources gaspillées en moyens de destruction. 

Comme l'écrit dans son l i v r e intitulé "La crise économique et sociale du monde" 
le Président du Conseil d'Etat de Cuba l e Commandant P i d e l Castro, "les sommes 
consacrées dans l e monde d'aujourd'hui aux dépenses m i l i t a i r e s et l'extraordinaire 
gaspillage de ressources qu'implique l a course aux armements manifestent de l a façon 
l a plus évidente l'absurde f o l i e et l'irresponsabilité de ceux qui en sont les 
idéologues et les promoteurs. La conviction qu'\in bon nombre des problèmes économiques 
et sociaux qui oppressent et angoissent l a majeure partie du genre humain pourraient 
être sensiblement atténués s i une f r a c t i o n seulement des ressources destinées aux 
dépenses m i l i t a i r e s était consacrée au noble o b j e c t i f du bien-être des peuples, ne 
peut que provoquer un sentiment d'incrédulité et d'indignation chez tout esprit 
honnête". 
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conséquences désastreuses et du f a i t qu'elle est étroitement liée à l ' o b j e c t i f f i n a l 
de l a Conférence,, c'est-à-dire à l'élimination complète des armes nucléaires, i l 
nous faut c i t e r brièvement quelques exemples très éloquents donnés dans cet ouvragé. 
Je c i t e s, "Cent millions de personnes se consacrent, dans l e monde de 1980, direc­
tement ou ,indirectement, à des activités m i l i t a i r e s sans utilité économique réelle 
pour l a société. Ce nombre est en f a i t t r o i s f o i s supérieur à c e l u i des i n s t i ­
tuteurs et des médecins dans l e monde entier. A l a f i n de l a décennie 1970, 
un demi-million de scientifiques et d'ingénieurs consacraient leur potentiel 
créateur à des activités de recherche à des f i n s m i l i t a i r e s et à l a mise au point 
d'armements dont l e coût dépasse chaque année, dans l e monde, 50 m i l l i a r d s de d o l l a r s . 
Avec les ressources actuellement affectées en-un seul jour aux dépenses m i l i t a i r e s , 
i l serait possible de couvrir l e coût annuel du programme d'eradication totale du 
paludisme. En 5 heures l e monde consacre aux dépenses m i l i t a i r e s l'équivalent du 
budget annuel t o t a l du PISE pour les programmes de soins à l'enfance. Le coût d'un 
prototype de bombardier moderne équivaut aux salaires de 250 ООО i n s t i t u t e u r s pendant 
un an, ou à c e l u i de l a construction et de l'équipement de 75 hôpitaux de 100 l i t s 
chacun. Le coût d'un sous-marin nucléaire 'Trident' équivaut à l a fréquentation 
scolaire pendant un an de 16 millions d'enfants de pays en développement ou à l a 
construction de 4OO ООО logements pour 2 millions de personnes. Avec ce que coûte 
un char moderne on pourrait construire 1 ООО s a l l e s de classe pouvant a c c u e i l l i r 
30 ООО enfants des pays du t i e r s monde," 

Et nous pourrions continuer en développant ces comparaisons qui montrent ce q u ' i l 
y a d'irrationnel et d'injuste dans l a course aux armements et aussi ce q u ' i l y a 
d'insensé et d'immoral à ne pas consacrer les ressources qu'elle absorbe à l'atté­
nuation ou à l a solution des problèmes extrêmement graves qui se posent à l a plupart 
des peuples. 

C'est une raison de plus, et d'un poids considérable, pour que les questions du 
désarmement nous engagent tous. Nous sommes i c i dans cet organe multilatéral unique 
de négociation, où sont, c'est certain, majoritairement représentés des pays de ce 
t i e r s monde qui souffre plus que quiconque des conséquences de l a course aux 
armements. Nous devons tous assurer l e fonctionnement efficace de l a Conférence, 
l ' u t i l i s e r aux f i n s pour lesquelles e l l e a été créée, no pas admettre que soient à 
nouveau présentés des arguments qui ne convainquent personne, pour paralyser ou même 
empêcher les négociations, ne pas permettre aujourd'hui que des négociations 
bilatérales gèlent une nouvelle f o i s l'unique organe multilatéral de négociation dont 
dispose l a communauté internationale. 

Le thème central de l a discussion générale à l a dernière session de l'Assemblée 
générale des Nations Unies concernait l a nécessité d'éviter l a guerre, La majeure 
partie des représentants qui ont pris l a parole s'y sont référés. Par a i l l e u r s , 
l a Première Commission a étudié intensivement près' d'une centaine de documents de 
toute nature. Cette avalanche de paroles et de documents pourrait paraître i n u t i l e 
au regard des maigres résultats obtenus, mais i l ne f a i t aucun doute qu'elle 
correspond au f a i t que l'opinion publique mondiale rejette l e cours actuel de l a 
situa t i o n internationale et condamne l a politique de guerre. 
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En ce quarantième anniversaire de l a déroute du nazisme et du fascisme sur les 
champs de b a t a i l l e , qui marque en même temps l e quarantième anniversaire de 
l'Organisation des Nations Unies, a i n s i que l e Secrétaire général nous l ' a rappelé 
dans son message à l a Conférence, nous pouvons, comme i l nous y a exhortés, 
interrompre l a longue période inféconde des négociations sur le désarmement, dès l o r s 
que les deux grandes puissances ont entrepris un dialogue bilatéral. Ne laissons 
pas cette possibilité nous échapper et n'oublions pas les leçons du passé. Prêtons 
l ' o r e i l l e à l'avertissement récemment lancé par les chefs d'Etat ou de gouvernement 
réunis à New Delhi, qui ont déclaré que l a guerre nucléaire pouvait être évitée s i 
nos VOIX s'unissaient en un appel universel pour défendre notre droit à l a v i e . 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant de Cuba de 
sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l'Argentine, l'Ambassadeur 
Carasales. 

M. CARASALES (Argentine) (traduit de l'espagnol) : Monsieur l e Président, le 
jour de l'ouverture de l a présente session, l e secrétaire d'Etat aux a f f a i r e s 
politiques spéciales de l'Argentine vous a exprimé les félicitations de ma délégation 
pour votre accession aux fonctions de Président de cette Conférence. Permettez-moi 
maintenant de vous présenter mes félicitations personnelles et de vous souhaiter l a 
bienvenue en votre qualité de nouveau représentant des Etats-Unis, Je formulerai 
les mêmes voeux à l'égard des nouveaux ambassadeurs du Nigeria, de l a Mongolie et 
du Kenya. Je tiens à assurer tous les nouveaux venus de l a plus large coopération de 
l a délégation argentine. 

Je voudrais aussi exprimer ma s a t i s f a c t i o n de vo i r l'Ambassadeur M i l j a n Komatina 
à l a tête du Secrétariat général de l a Conférence. De longues années d'amitié 
oersonnelle m'ont permisd'apprécier ses vastes capacités et je suis certain que sa 
gestion sera des plus efficaces. 

Parallèlement, je ne saurais passer sous silence l a contribution de valeur que 
l'Ambassadeur Rikhi J a i p a l a apportée à l a Conférence. Son t r a v a i l opiniâtre, dévoué 
et efficace l u i vaut l a gratitude profonde de ma délégation et je suis certain que 
tous les membres de cette Conférence en garderont un souvenir admiratif. 

Le programme de t r a v a i l de l a Conférence que nous avons approuvé ces jours 
derniers prévoit pour les semaines à venir l'examen des points 1 et 2 de notre ordre 
du jour. Dans mon intervention d'aujourd'hui, je parlerai du premier de 
ces deux points et je remettrai à une deuxième intervention l'évocation du point 2, 
intitulé "Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire". 

I l est incroyable qu'en 1985» au milieu des années 80, on continue de discuter 
sur l e point de savoir s i l'on peut commencer ou non le processus de négociation d'un 
traité d'interdiction complète des essais d'armes nucléaires. 
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Comme l e d i s a i t s i bien, en 1980 déjà, l e Secrétaire général de l ' O r g a n i s a t i o n 
des Nations Unies dans son rapport sur l e s armes nucléaires contenu dans l e 
dpcument CD/86, "sur l e plan i n t e r n a t i o n a l , aucune autre question concernant l e 
désarmement n'a f a i t l ' o b j e t d'autant de préoccupations, de d i s c u s s i o n s , d'études 
et de négociations que c e l l e de l a c e s s a t i o n des e s s a i s d'armes nucléaires". 

Ces paroles ont été prononcées i l y a déjà c i n q ans e t , depuis l o r s , dans des 
organes intergouvernementaux comme dans des documents o f f i c i e l s e t dans des enceintes 
non gouvernementales, on a continué de s o u l i g n e r maintes et maintes f o i s , sous l e s 
.formes l e s plus d i v e r s e s , l'urgente nécessité de mettre f i n à ce type d'essais par 
l a c o n c l u s i o n d'un instrument i n t e r n a t i o n a l , ou. en tous l e s cas, pendant l a 
négociation d'un t e l instrument, par l a déclaratiqn d'un moratoire c o n j o i n t ou 
de moratoires unilatéraux. 

L'intérêt porté à l a question s'affirme de manière toujours plus c l a i r e . Dans 
l a très importante déclaration q u ' i l a f a i t e devant l'Assemblée générale 
l e 12 décembre d e r n i e r , l e Secrétaire général da l ' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies 
a lancé "un appel pour que s o i e n t renouvelés l e s e f f o r t s en vue de l a conc l u s i o n 
d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s , Aucun accord multilatéral n'aura 
.de plus grand e f f e t sur l a l i m i t a t i o n du raffinement plus poussé des armes nucléaires. 
Un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s sera l'épreuve décisive de l a volonté 
réelle de poursuivre un désarmement nucléaire". Des idées analogues f i g u r a i e n t 
dans l e message que l e Secrétaire général a adressé a notre Conférence l e 5 février. 

.Dans la,Déclaration de D e l h i du 28 j a n v i e r , l e s chefs d'Etat ou de gouvernement 
de s i x pays des cinq continents ont déclaré ce qui s u i t : "Nous i n v i t o n s l e s E t a t s 
dotés d'armes nucléaires à interrompre imm.édiatement l e s e s s a i s de tous l e s types 
d'armes nucléaires, et à conclure au plus tôt un traité d ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s 
d'armes nucléaires. Ce traité c o n s t i t u e r a i t une étape majeure vers l'arrêt de l a 
modernisation constante des arsenaux nucléaires." 

Je p o u r r a i s donner d'autres exemples de l'intérêt i n t e r n a t i o n a l pour c e t t e 
question, tpais une enumeration des déclarations f a i t e s dans l e s enceintes et aux 
occasions l e s plus diverses au s u j e t de lîimportance et de l'urgence de négocier un 
traité d ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s d'armes nucléaires p r e n d r a i t plus de temps que nous 
n'en avons. D ' a i l l e u r s , ces déclarations sont dans l e domaine p u b l i c . Dans l e u r 
ensemble, e l l e s révèlent une t o t a l e convergence d'opinions, que l'on trouve très 
d i f f i c i l e m e n t dans d'autres secteurs du désarmement. I l s ' a g i t en e f f e t d'une 
préoccupation u n i v e r s e l l e , qui ne cesse de s'exprimer depuis près de quatre décennies. 
I l c o n v i e n d r a i t d'ajouter que l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté sur 
ce même s u j e t 50 résolutions, s o i t plus que sur toute autre question r e l a t i v e 
au désarmement. 

Or l a réponse des puissances dotées d'ai^mes nucléaires n' a u r a i t pas pu être 
plus décourageante с Depuis 1945 - comme nous ]e s i g n a l a i t i l y a quelques j o u r s 
l a distinguée représentante de l a Suède, Mme Theorin - ont eu l i e u 1 522 explosions 
nucléaires, dont pas moins de 53 en 1984> c'est-à-dire que l e u r rythme se po u r s u i t 
sans changement, signe éloquent d'une t o t a l e indifférence face à une clameur 
u n i v e r s e l l e . 
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Cette réponse négative des puissances nucléaires aux appels et exhortations 
lancés par les autres membres de l a communauté internationale, voire par leurs 
propres citoyens, met sérieusement en question l a sincérité de leurs affirmations 
répétées en faveur du désarmement. J ' i r a i jusqu'à dire qu'elle compromet l a 
crédibilité même de cette cause internationale qu'est le désarmement. 

Parmi toutes les mesures importantes susceptibles d'être prises dans le domaine 
du désarmement, l'interdiction des essais d'armes nucléaires est sans aucun doute, 
selon ma délégation, l a plus mûre, l a plus étudiée, et même l a plus 
négociée, celle qui comporte le moins de difficultés et d'inconnues, celle qui serait 
la plus facile et l a plus simple à mettre en oeuvre et, en щете temps, celle dont 
l'adoption aurait les conséquences les plus vastes et les plus positives à court et' 
à long terme. En f a i t , un traité conclu dans ce domaine et applicable sans restrictions 
constituerait certainement le traité le plus important conclu à ce jour sur .le désar­
mement, et on ne voit pas, dans l'avenir prévisible, d'accord qui pourrait avoir 
une portée plus grande. 

En effet, un traité sur l'interdiction complète des essais non seulement ferait 
disparaître immédiatement une source de préoccupation internationale, puisque ces 
езаахд. portent atteinte à l'environnement et favorisent l a prolifération nucléaire, 
tant verticale qu'horizontale, mais constituerait en outre un, moyen, indirect, mais 
non moins efficace, de réduire peu à peu les arsenaux nucléaires, jusqu'à leur' 
élirúination complète. 

Sans la possibilité de procéder à des essais, l a mise au point de nouvelles 
armes nucléaires sans cesse plus sophistiquées,devient pratiquement impossible. 
En principe, les arsenaux nucléaires pourront, augmenter, mais seulement en quantité 
non en qualité. Cependant, avec le temps, les armes deviendront de moins en moins 
fiables.. Par essence, elles doivent périodiquement être soumises à des essais. 
,?.i cçîs essais ne peuvent avoir l i e u , aucun commandement n'aura l a certitude totale 
que ces armes seraient, le cas échéant, opérationnelles. En d'autres termes, l a 
tentation d'y recourir s' a f f a i b l i r a sans cesse, obligeant finalement les responsables 
3 trouver d'autres moyens d'attaque ou de défense, qui, i l faut 1'espérer, né ' 
: comporteraient pas la possibilité d'annihiler l'humanité. Le risque d'une guérbe', 
nucléaire.ira diminuant progressivement, jusqu'à disparaître entièrement. 

Les effets que pourrait entraîner une convention sur l'interdiction des essáiis 
û^arim@s nucléaires .sont s i considérables et de s i ¿rande portée qu'il n'est pas 
diffio^île ,de comprendre, d'une part, les appels de la'collectivité internationale 
en faveur de sa, conclusion et, d'autre part, l a réticence des puissances nucléaires 
à s'engager, malgré leurs promesses réitérées, sur une voie susceptible de produire 
tant de conséquences. 

Depuis plusieurs années se déploient, dans le cadre de l a Conférence du 
désarmement, des efforts renouvelés en vue d'entreprendre là négociation multilatérale 
d'un traité„ Mais ces efforts sont frustres par l'attitude de quatre des cinq 
puissances nucléaires. I l serait en effet injuste de ne pas reconnaître que l'une 
d'ailes s'est montrée prête à entamer ce processus. 
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I l n'est pas d i f f i c i l e de comprendre l e peu de goût qu'ont c e r t a i n e s puissances 
dotées d'armes nucléaires à renoncer à l a possibilité de développer et de p e r f e c t i o m e r 
l e u r s arsenaux. I l n'est pas d i f f i c i l e non plu s de comprendre ce q u ' i l y a u r a i t de 
gênant à admettre ouvertement quels sont l e s m o t i f s réels de c e t t e répugnance et q u ' i l 
est beaucoup pl u s f a c i l e d'invoquer des problèmes de vérification ou de demander que 
l e s autres f a s s e n t l e premier pas. 

Par contre, ce q u ' i l est d i f f i c i l e de comprendre, c'est q u ' i l y a i t des E t a t s 
non nucléaires qui so i e n t disposés à accepter ces arguments - qualifiés de "prétexte" 
par l'Assemblée générale dans sa résolution 39/52 - comme s ' i l s étaient exacts et 
v a l a b l e s . 

Le problème de l a vérification est constamment invoqué comme motif s u f f i s a n t 
pour ne pas négocier. C'est néanmoins un f a i t qu'à ce su j e t presque tous sont d'accord 
pour i n d i q u e r que l e s moyens e x i s t a n t s sont adéquats pour détecter de façon s a t i s ­
f a i s a n t e d'éventuelles v i o l a t i o n s d'un traité. Le Secrétaire général de l ' O r g a n i s a t i o n 
des Nations Unies l ' a d i t depuis longtemps et en de nombreuses occasions. La repré­
sentante de l a Suède, pays q u i , comme nous l'avons vu, t i e n t un r e g i s t r e sérieux des 
explosions nucléaires qui se produisent dans l e monde, l e d i s a i t l ' a u t r e j o u r 
l o r s q u ' e l l e a f f i r m a i t q u ' " i l n ' e x i s t e pas d'obstacles techniques insurmontables à l a 
con c l u s i o n d'un t e l traité". Les vues des experts a l l a n t dans l e même sens sont 
innombrables, comme, par exemple, c e l l e s qui ont été exposées récemment dans un 
a r t i c l e de David Hafemeister, intitulé "Advances i n v e r i f i c a t i o n technology" et 
publié dcins l e d e r n i e r numéro ( j a n v i e r 1985) du B u l l e t i n of the Atomic S c i e n t i s t s . 

I l e s t p o s s i b l e , et sans doute probable, que dans l e contexte général de l a 
vérification, i l f a i l l e compléter ou p e r f e c t i o n n e r quelques aspects. Mais en même 
temps, i l f a u t renoncer à l'idée qu'existe ou que puisse jamais e x i s t e r dans aucun 
accord de désarmement, en ce qui concerne l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s d'armes nucléaires 
ou dans n'importe quel autre domaine, un système de contrôle totalement p a r f a i t , qui 
exclue absolument et à tout jamais toute possibilité de v i o l a t i o n . Prétendre l e 
c o n t r a i r e s e r a i t poursuivre une chimère. Ce dont i l s ' a g i t , c'est de concevoir un 
système de vérification qui minimise l e s r i s q u e s de v i o l a t i o n dans l e s l i m i t e s de ce 
qui est raisonnablement p o s s i b l e et q u i , en même temps, s o i t t e l que l e coût p o l i t i q u e 
que f e r a i t c o u r i r l a détection d'une v i o l a t i o n l ' e m p o r t e r a i t de beaucoup зш? l e s 
avantages m i l i t a i r e s qui pourraient éventuellement en résulter. 

Les préoccupations et l e s doutes qui s u b s i s t e n t peut-être dans l ' e s p r i t de 
c e r t a i n s au s u j e t des systèmes de vérification d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s 
d'armes nucléaires peuvent et doivent être dissipés dans l e cadre d'un processus 
multilatéral de négociation. 

C'est ce qui se pro d u i t en matière d'armes chimiques. Comme l ' a b i e n d i t , i l 
y a quelques j o u r s , M. Adelman, D i r e c t e u r de l'Arms C o n t r o l and Sisarmament Agency 
des E t a t s - U n i s , "nous reconnaissons que l e s armes chimiques posent quelques-uns des 
problèmes de vérification l e s plus axdus que l'on rencontre dans l e vaste domaine de 
l a l i m i t a t i o n des armements". Cela est exact et j'ose a f f i r m e r que l e s problèmes en 
question sont beaucoup plus compliqués que ceux que présente l a vérification des 
es s a i s nucléaires. 
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Ces d i f f i c i l e s problèmes de vérification sont donc traités dans l e cadre du 
processus de négociation d'une convention d'interdiction des armes chimiques. 

I l est logique et explicable q u ' i l en so i t a i n s i . Tout système de vérification 
implique des concessions èt des r e s t r i c t i o n s des droits de chacun des Etats parties à 
un traité, concessions et r e s t r i c t i o n s dont l a nature et l'ampleur peuvent seulement 
être réglées dans l e cadre de l'ensemble de questions, diverses mais interdépendantes, 
que soulève toute convention. 

On ne parviendra jamais à de t e l l e s concessions réciproques sur l e t e r r a i n des 
débats et des discussions académiques. Le prétendre serait condamner l e s e f f o r t s à 
l'échec ou les prolonger indéfiniment. I l n'est pas non plus possible d'attendre 
d'échanges fondamentalement politiques l a solution de problèmes exclusivement 
'techniques, s ' i l s'en pose. 

Comme e l l e l ' a déjà d i t en maintes occasions et comme cela apparaît dans "la 
Déclaration de Delhi, l a délégation argentine est en faveur de l'ouverture immédiate 
de négociations pour l a préparation d'un projet de traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète 
des essais d'armes nucléaires. 

A cet égard, l a délégation argentine est en nombreuse compagnie. Dans l a décla­
rat i o n , déjà citée, q u ' i l a f a i t e l e 12 décembre 1984 devant l'Assemblée générale, l e 
Secrétaire général de l'Organisation des .Hâtions Unies a résumé 'très clairement l a 
si t u a t i o n l o r s q u ' i l a d i t : "Les entretiens sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais 
ont été laissés de côté depuis trop longtemps et leur valeur a même été mise en doute. 
De même que pour toutes négociations sur l a l i m i t a t i o n des armements, personne ne 
s'entendra jamais sur l e moment idéal pour l e s commencer. Le moment de reprendre ces 
entretiens est maintenant ; i l s ne doivent pas être retardés davantage." 

C'est un l i e u commun que d'attribuer l'échec de l a Conférence du désarmement à 
l'absence de volonté pol i t i q u e des Etats, tout au moins de certains d'entre eux. Mais 
face à cette affirmation une défense a été tentée. On a d i t que l a véritable raison 
pour iàqueile l a Conférence du désarmement n'était pas parvenue à reproduire l e succès 
des organes qui l'ont précédée résidait en réalité dans l e f a i t que l e s problèmes que 
l'on pourrait q u a l i f i e r de f a c i l e s ont déjà été réglés dans des conventions adoptées 
par ces organes et q u ' i l est resté à cette Conférence ceux qui sont, sinon insolubles, 
du moins extrêmement d i f f i c i l e s et complexes. 

I l faudrait v o i r s i cette explication est fondée dans l e cas de quelques-unes 
des questions figurant à notre ordre du jour. Mais pour ma délégation i l ne f a i t 
aucun doute qu'elle ne l ' e s t pas en ce qui concerne l e problème de l ' i n t e r d i c t i o n 
des essais d'armes nucléaires. La question est plus que mûre pour une négociation. 
I l est ' c l a i r que ce qui manque, c'est une volonté pol i t i q u e . 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) г Je remercie l e représentant de l'Argentine 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l ' A u s t r a l i e , l'Ambassadeur Butler. 
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M. BUTLER (Australie) (traduit de l'anglais) s Dans 19 jours, Monsieur l e 
Président, les négociations bilatérales entre les Etats-Unis et l'Union soviétique 
reprendront à Genève. Ces négociations porteront sur des questions urgentes qui 
ont un intérêt v i t a l pour tous les peuples. 

I l y a deux semaines, j ' a i voulu que s o i t consigné dans les comptes rendus de 
cette Conférence combien l e Gouvernement australien appréciait l a décision qui avait 
été prise de reprendre ces négociations, 

La présente session plénière maxque l e début de l a septième année d'existence 
de l a Conférence du désarmement. Sept ans représentent une période relativement 
courte sur l e plan historique. Néanmoins, i l faut reconnaître le f a i t suivant : 
cette Conférence n'est pas parvenue à conclure un seul traité ou accord de l i m i t a t i o n 
des armements pendant cette période, 

La délégation australienne estime que ces sept années ont été trop longues, que 
c'est trop longtemps attendre des accords ou des traités sur des questions i n s c r i t e s 
à l'ordre du jour de l a Conférence, 

I l ne reste que 19 jours avant l a reprise des négociations entre les deux 
puissances auxquelles incombe une responsabilité particulière dans l a cessation de 
l a course aux armements nucléaires et l'élimination des armes nucléaires. 

I l ne se r a i t pas réaliste de croire que ces négociations donneront les résultats 
escomptés dans un délai miraculeusement bref. Les questions en jeu sont graves, et 
i l s'agit de réaliser des accords qui tiennent, qui soient respectés, et dont tous 
puissent constater l'application e f f e c t i v e . Cependant, c'est maintenant q u ' i l faut 
conclure ces accords, et l a reprise de ces négociations s i g n i f i e également que c'est 
maintenant pour l a Conférence du désarmement le moment d'agir. C'est l e moment 
que nous attendions. C'est l'occasion que nous pouvons et devons s a i s i r pour 
rajeunir ce forum multilatéral unique de négociation sur l e désarmement. 

C'est pour nous l e moment de prendre des mesures concertées pour abattre les 
obstacles de procédure et pour réduire les divergences de vues, de préoccupations, 
de perception et d'intérêts qui nous ont divisés. Surtout, c'est pour nous l e moment 
de f a i r e vraiment ce que tant de gens dans l e monde attendent et espèrent de nous, 
nous en avons l e devoir. Ces gens ne veulent pas seulement q u ' i l s o i t mis f i n à l a 
course aux armements nucléaires, mais que les armes chimiques soient rayées de l a 
surface de l a terre. I l s veulent v o i r conclure des accords garantissant que les 
armes nucléaires ne seront jamais utilisées et qu'elles ne l e seront pas en attendant 
l e jour où ell e s seront abolies. I l s veulent être sûrs que l a course aux armements 
ne s'étende pas à l'espace extra-atmosphérique. I l s veulent tout cela, parce qu'ils 
savent que le fardeau des armements a cruellement détourné beaucoup trop des 
ressources mondiales au détriment de ceux qui ont besoin de nourriture, d'éducation, 
d'un niveau de vie convenable et de soins sanitaires. 

Le moment d'agir est venu pour l a Conférence, et l e Gouvernement et l e peuple 
australiens espèrent vivement que nous saisirons ce moment, et ma délégation est 
déterminée à jouer son rôle en v e i l l a n t à ne pas le l a i s s e r échapper. Nous nous 
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sommes tous demandé au cours des dernières années pourquoi i l s'est révélé s i 
d i f f i c i l e d'accomplir des progrès concrets dans cette Conférence. De nombreux 
orateurs ont déclaré - et nombre d'entre eux ont pensé - que cela tenait surtout 
aux difficultés qui existaient dans les principaux rapports Est-Ouest. Certains 
sont allés jusqu'à parler du climat "empoisonné" dans lequel nous avons dû t r a v a i l l e r . 
Les avis différaient quant à savoir dans quelle mesure cette analyse était juste, 
mais notre dénominateur commun était sans nul doute l a reconnaissance du f a i t que 
l a Conférence du désarmement, a i n s i que nos travaux et nos rapports réciproques au 
sein de l a Conférence, était fortement influencée par l'état des rapports 
Est-Ouest. ' Cette reconnaissance commune montrait que nous étions conscients de ne 
pas t r a v a i l l e r dans l e vide et que l e combat que nous menons et les e f f o r t s que 
nous déployons, quel que s o i t leur o b j e c t i f , devaient s ' i n s c r i r e dans un monde réel 
et non théorique, et je tiens à déclarer nettement'et sans ambages que s ' i l est v r a i 
q u ' i l a été d i f f i c i l e de réaliser des progrès dans cette Conférence au cours des 
dernières années en raison de l a situ a t i o n générale des rapports Est-Ouest, nul ne 
peut maintenant dire que ces progrès seront encore d i f f i c i l e s parce qu'un pas 
important a été accompli dans ces rapports. On ne peut parvenir à l a même conclusion 
en partant de deux séries de données opposées. 

Notre conclusion - notre jugement - dépend entièrement de nous, et l a conclusion 
de l ' A u s t r a l i e est que l a reprise des négociations bilatérales entre les Etats-Unis 
et l'Union soviétique élimine l'une des causes profondes de difficultés à l a 
Conférence du désarmement et nous fournit l'occasion que nous attendions tous. 

Le moment est maintenant venu pour l a Conférence de progresser, de forger avec 
détermination des solutions aux problèmes qui nous ont jusqu'à présent empêchés 
de parvenir à un accord et de négocier des mesures concrètes et viables de l i m i t a t i o n 
des arm.ements. 

Je viens de mentionner les divergences qui existent entre nous en tant que 
membres de cette Conférence. 

Les principaux courants de pensée et d'expérience, t e l s qu'ils existent 
aujourd'hui dans l a famille humaine, sont en f a i t représentés dans cette Conférence. 

Ъев pays"occidentaux démocratiques ont derrière eux une longue t r a d i t i o n de 
tolérance et de libéralisme qui, dans les relations internationales, se sont 
typiquement traduits par une réaction de défense contre l'agression et l a tyrannie. 
Comme pour tous les groupes de pays de ce genre, et comme l'enseignent les leçons de 
l ' h i s t o i r e , i l s e r a i t absurde de suggérer que ce groupe de pays n'a jamais commis 
d'erreurs, et ce n'est pas mon propos, mais ce qui est important, à l'heure 
actuelle, c'est que ce groupe de pays est attaché à ce que les relations i n t e r ­
nationales soient conduites sur l a base des principes de l a Charte des Nations Unies. 
I l s'est engagé à ne pas attaquer d'autres pays, à régler les différends politiques 
par des moyens pacifiques et à respecter l'intégrité t e r r i t o r i a l e et l'indépendance 
de tous les Etats. 
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L'Australie appartient à ce groupe de pays occidentaux, et cela de par 
son h i s t o i r e , ses traditions et ses engagements de principe. 

Pour l ' A u s t r a l i e , f a i r e partie du groupe de pays occidentaux, c'est trouver 
l a force et l a détermination de parvenir à maintenir l a paix. La l i m i t a t i o n des 
armements et le désarmement sont des éléments essentiels du maintien de l a paix. 

Les Etats membres de l a Conférence du désarmement qui sont neutres et non alignés 
forment un groupe qui se distingue par une certaine hétérogénéité. 

I l n'en demeure pas moins que les Etats de ce groupe partagent de profondes 
expériences historiques, facteur dont on trouve l'une des principales expressions 
dans leur volonté d'être non-alignés et neutres face à l'Est et à l'Ouest. 

Cet engagement partagé trouve également une expression dans le f a i t q u ' i l s 
sont résolus à débarrasser l e monde du fardeau des armes, de l a course aux armements 
et du fléau de l a guerre. 

Les pays du monde en développement sont malheureusement ceux qui ont connu 
le plus souvent l a guerre au cours des quatre dernières décennies. On est donc en droit 
de supposer, et nous faisons cette hypothèse, que le maintien de l a paix, La l i m i ­
tation des armements et le désarmement les intéressent de plus près que tout autre 
Etat. 

I l est un membre de notre Conférence qui ne participe pas aux réunions de 
groupes organisées sous les auspices de l a Conférence. En ce sens p a r t i c u l i e r , 
l a Chine reste seule. 

L'hi s t o i r e , l a culture et l a c i v i l i s a t i o n chinoises sont au moins aussi v i e i l l e s 
que les premières traces de l'existence de l'homme. La Chine peut apporter une 
contribution unique aux travaux de l a Conférence, et i l est évident qu'aucune 
tentative pour conclure des accords efficaces au plan mondial sur l a l i m i t a t i o n des 
armements et le désarmement ne peut aboutir sans l'engagement et le consentement 
de l a Chine, 

Le groupe de pays s o c i a l i s t e s , dont l'Union soviétique est le membre pr i n c i p a l , 
vient aussi à l a Conférence avec sa propre expérience de l ' h i s t o i r e . Des c o n f l i t s 
t e r r i b l e s et des pertes en vies humaines au cours de ce siècle forment une part 
importante de cette expérience, et sans doute i l y a là de bonnes raisons pour ce 
groupe de pays de vouloir que l a Conférence du désarmement mène à bien ses tâches 
v i t a l e s . 

La diversité de l'expérience, dont je viens de donner quelques exemples, 
aboutit inévitablement à des divergences quant à l a conception de l a solution à 
apporter aux problèmes rencontrés. 

Mais i l n'y a pas un instant à perdre pour rapprocher les positions et i l 
faut s a i s i r sans tarder l'occasion de le f a i r e qu'offre l a reprise des négociations 
entre les deux Etats membres qui possèdent le plus grand nombre d'armes nucléaires. 
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Ces divergences se sont exprimées tout particulièrement et d'une façor 

des plus pénibles, au détriment évident de nos travaux, lors de l a controverse 
au sujet de l a création d'organes subsidiaires de l a Conférence et du mandat 
de ces organes. 

Le Gouvernement australien estime que les sessions plénières de l a Conférence 
sont, et doivent continuer à être l'occasion pour les membres de f a i r e d'importantes 
déclarations de politique générale et de principe et de présenter officiellement 
leurs idées et les solutions q u ' i l s proposent d'apporter à nos problèmes, mais 
les tâches pratiques de l a Conférence doivent être confiées à des organes subsidiaires 
créés pour chacune des questions i n s c r i t e s à l'ordre du jour. Le Gouvernement 
australien ne saurait accepter que des controverses au sujet des mandats des 
organes subsidiaires fournissent le prétexte de différer les travaux concrets r e l a t i f s 
aux questions de désarmement et de l i m i t a t i o n des armements que cette Conférence 
a l e devoir d'entreprendre. 

Permettez-moi de vous rappeler les dispositions de l ' a r t i c l e 23 du Règlement 
intérieur de l a Conférence. Ce l u i - c i stipule que l a Conférence peut créer des organes 
subsidiaires "chaque f o i s que l a Conférence le juge souhaitable pour l'accomplissement 
efficace de ses fonctions, y compris lorsque les conditions nécessaires pour 
négocier un projet de traité ou d'autres projets de texte paraissent réunies". 

A mon sens, cet a r t i c l e s i g n i f i e que nous pouvons déterminer s ' i l est souhaitable 
de créer de t e l s organes. C'est à nous q u ' i l revient d'en décider. I l s i g n i f i e 
aussi, contrairement à ce que pensent certains membres, que nous ne devons pas 
nécessairement confier à ces organes subsidiaires des mandats "de négociation". 
Nous avons l e l o i s i r de déterminer quel genre d'organe i l nous faut. Cela nous 
laisse une certaine liberté d'action, et c'est une bonne chose, car cela s i g n i f i e 
que nous pouvons f a i r e preuve d ' i n i t i a t i v e , de quelque façon que nous jugeons 
adéquate, dans l a solution que nous apportons aux problèmes posés par l'organisation 
de notre t r a v a i l pratique sur chacun des points de l'ordre du jour. 

J'ajouterai que l a polémique qui a eu l i e u au sujet des mandats de négociation 
est toute théorique. 

Le paragraphe 120 du Document f i n a l - auquel cette conférence doit l a vie -
ne f a i t que définir en termes généraux l a Conférence comme un organe de négociation. 

Aussi j'en appelle aux délégations pour qu'elles cessent de se disputer au sujet 
de mandats "de négociation". 

Nous t r a v a i l l o n s sur l a base du consensus et nous devons le f a i r e . Cela 
suppose que l'on s'engage à trouver des compromis, à chercher l'accord plutôt qu'à 
exprimer et à souligner les désaccords. 

Si noue n'agissons pas de cette façon , tout progrès est impossible, et nous 
laisseronn casser l e moment opportun, qui se présente Eiamtenant. 
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J ' a s s o r t i s cet appel d'une question : qu'aurions-nous à perdre en créant 
des organes s u b s i d i a i r e s chargés d'un programme de t r a v a i l adéquat et résolus 
à s'attaquer à l e u r s tâches, en l a i s s a n t de côté l a question de s a v o i r s i tout 
organe s u b s i d i a i r e a ou non mandat de négocier ? 

S ' i l y a des cas où nous pouvons convenir par consensus d'un mandat "de 
négociation", a l o r s f a i s o n s - l e , mais l ' A u s t r a l i e i n v i t e instamment l e s délé­
gat i o n s , lorsque l e consensus ne peut se f a i r e , à ne pas permettre que tout 
s'arrête parce que c e r t a i n s d'entre nous préfèrent mourir plutôt que de renoncer 
au mot de "négociation", avec toutes l e s conséquences que c e l a a pour l e s travaux 
concrets, v o i r e pour l a réputation même, de notre mécanisme multilatéral. 

Je c h o i s i s ce moment pour l a n c e r cet appel car j'estime q u ' i l est opportun. 

Je lance cet appel au nom des progrès concrets et en invoquant.la bonne 
réputation dont j o u i t l a Conférence du désarmement. 

Je c h o i s i s ce moment, car l a r e p r i s e des négociations bilatérales entre 
l e s deux grandes puissances nous o f f r e une occasion et nous f i x e un moment. 
Nous ne devons.pas l a i s s e r passer c e t t e occasion ou ce moment. 

Je veux i l l u s t r e r l a conception a u s t r a l i e n n e , que j e viens de résumer et de 
réaffirmer, des travaux de l a Conférence en me référant à un c e r t a i n nombre des 
grandes questions i n s c r i t e s à l ' o r d r e du j o u r , dont l a première est l e poi n t 1. 
De l ' a v i s de mon gouvernement, l e poi n t ,1 de notre ordre du j o u r - l ' i n t e r d i c t i o n 
des e s s a i s nucléaires - a l a place q u ' i l d o i t a v o i r . 

Le Premier M i n i s t r e de l ' A u s t r a l i e , M. Bob Hawke, et l e M i n i s t r e a u s t r a l i e n 
des a f f a i r e s étrangères, M. B i l l Hayden, ont l'un et l ' a u t r e d i t clairement 
à p l u s i e u r s r e p r i s e s que pour l ' A u s t r a l i e , i l n'y a de priorité plus élevée en . 
matière de négociations sur l a l i m i t a t i o n des armements et l e désarmement que de 
donner, l e jour à un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . 

Cela f a i t près de 30 ans que l'on demande l a conc l u s i o n d'un t e l traité, 
qui compléterait l e régime i n t e r n a t i o n a l contre l e s e s s a i s nucléaires, dont l e s 
bases ont été jetées en 1963-

Comme on l e r e c o n n a i s s a i t dans l a résolution 39/53 présentée à l'Assemblée 
générale par l ' A u s t r a l i e en novembre d e r n i e r et approuvée ensuite à l a majorité 
écrasante des v o i x , un t e l traité c o n d u i r a i t à l a c e s s a t i o n de l a course aux 
armements nucléaires sous ses aspects q u a n t i t a t i f s et q u a l i t a t i f s . ' 

C'est maintenant q u ' i l faut progresser par d'autres décisions vers un t e l 
traité, pour l a r a i s o n - qui n'est pas des moins importantes - que l a troisième 
conférence d'examen du Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires aura 
l i e u c e t t e année. 

Ce traité est l a p i e r r e a n g u l a i r e de l a l i m i t a t i o n des armements nucléaires. 
Nous devons absolument l u i apporter un fervent appui. Progresser vers une 
i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s , ce s e r a i t précisément l u i f o u r n i r un t e l appui. 
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Comme nous l ' a v o n s " d i t précédemment, l ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s e st 
une clé que nous devons forger pour bloquer l a prolifération nucléaire v e r t i c a l e 
et h o r i z o n t a l e . 

C'est maintenant q u ' i l faut f o r g e r c e t t e clé. 

L ' A u s t r a l i e et p l u s i e u r s autres pays occidentaux ont déposé devant l a 
Conférence un p r o j e t de mandat pour un organe s u b s i d i a i r e sur l ' i n t e r d i c t i o n 
complète des e s s a i s . 

Nous n'avons pas insisté pour que ce p r o j e t de mandat fasse l ' o b j e t d'une 
décision en 1984, mais i l n'a pas non plus été rejeté. 

La p r i n c i p a l e r a i s o n avancée par ceux q u i ne l'on t pas accepté était q u ' i l ne 
prévoyait pas de négociations immédiates. 

Tous ceux qui sont i c i présents connaissent l a p o s i t i o n du Gouvernement a u s t r a l i e n , 
à s a v o i r q u ' i l est urgent de par v e n i r à une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . • Nous 
a c c u e i l l e r i o n s favorablement ce que j ' a p p e l l e r a i s un mandat de négociation immédiate, 
mais nous savons que, dans une conférence qui procède par consensus, c e t t e formule 
ne f e r a i t pas l ' o b j e t d'un consensus en ce moment, et ce t t e s i t u a t i o n i l l u s t r e 
parfaitement ce que j e d i s a i s i l y a quelques i n s t a n t s à propos de l a f o n c t i o n 
e s s e n t i e l l e q u i nous incombe en ve r t u du paragraphe 120 du Document f i n a l et de ' 
notre règlement intérieur, a i n s i que du choix devant l e q u e l nous nous trouvons : 
f a i r e oeuvre concrète ou nous dérober en i n s i s t a n t sur l e concept de "négociation". 

Le p r o j e t de mandat que nous proposons,, même s ' i l ne va pas a u s s i l o i n que 
notre pays le" s o u h a i t e r a i t , ' et c'est un exemple de compromis, prévoit des tâches 
concrètes sur deux questions v i t a l e s : l a vérification et l e respect du traité. 

En v e r t u de ce mandat, l a Conférence p r e n d r a i t des mesures p r a t i q u e s en 
vue de mettre au poin t l e s procédures de vérification requises dans l e cadre 
d'une^ i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . Nous proposons a u s s i q u ' e l l e s'achemine 
vers des mesures concrètes, t e l l e s que l a mise en place d'un réseau de vérifi­
c a t i o n sismologique pour s'assurer que l ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s 
est respectée. 

Selon l ' A u s t r a l i e , l e s pays q u i ont émis des réserves à propos de l a véri-
fiabilité d'une t e l l e i n t e r d i c t i o n devraient s a i s i r l ' o c c a s i o n d'expliquer leur^" 
point de vue devant un organe s u b s i d i a i r e chargé de ce point de l ' o r d r e du jour". 
Tâchons de déterminer l e s problèmes et l e s moyens de l e s résoudre. 

De même, ceux q u i a f f i r m e n t que l e s moyens de vérification sont d i s p o n i b l e s 
devraient exposer l e u r s vues pour en f a i r e l a preuve. Le seu l moyen de résoudre 
ce t t e question e s t d'étudier, dans l e détail, l e s problèmes pratiques q u i sont 
en j e u . 
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Ceux q u i font o b s t a c l e à ce t r a v a i l , en i n s i s t a n t sur un type de mandat q u i 
s e r v i r a i t d'écran aux adve r s a i r e s d'une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s conspirent 
à nous empêcher de r e j e t e r e t de détruire l e s arguments opposés à une i n t e r d i c t i o n 
complète des e s s a i s . 

Je lance un appel à d'autres membres de c e t t e conférence pour q u ' i l s prennent 
l e r i s q u e d'accepter l e p r o j e t de mandat o c c i d e n t a l proposé. Faisons oeuvre concrète. 
Voyons l a question de l ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s dans sa réalité et ce 
maintenant. 

Permettez-moi, en marge de l a question des e s s a i s , de d i r e que dans ce domaine,, 
comme bien sûr dans d'autres, l e Gouvernement a u s t r a l i e n a pour p r i n c i p e de juge r ;les 
E t a t s sur l e u r comportement e t non sur l e u r s déclarations, car c'est l e comportement 
qui donne l a plus j u s t e mesure des f a i t s . A i n s i , un E t a t se déclare, hautement contre 
l e s e s s a i s nucléaires, t o u t ert continuant à essayer des d i s p o s i t i f s nucléaires bien 
plus fréquemment que tous l e s autres E t a t s q u i procèdent à des e s s a i s . 

Je r a p p e l l e r a i i c i l e s mots immortels d'un S a i n t Augustin quelque peu a t t e n t i s t e , 
qui n'était pas préoccupé par l e problème des e s s a i s nucléaires mais par l a t e n t a t i o n de 
l'immoralité : "Seigneur, f a i t e s que j e s o i s pur, mais pas encore". 

Un s a i n t pouvait peut-être se permettre un t e l l u x e , mais j e c r o i s pouvoir d i r e 
q u ' i l n'y a pas de s a i n t s parmi nous. 

iNous n'acceptons pas non plus une p o l i t i q u e q u i v i s e r a i t l a f i n des e s s a i s 
nucléaires seulement à long terme. Comme j e l ' a i déjà d i t , pour nous c'est • 
maintenant q u ' i l f a u t i n t e r d i r e l e s e s s a i s , mais nous reconnaissons q u ' i l y a 
davantage d'honnêteté dans l'approche à plus long terme déclarée par un E t a t q u i a^ 
certe s un programme d' e s s a i s , mais sûrement pas l e plus vaste. 

Vérifions l e bien-fondé de ces arguments au s u j e t d'une i n t e r d i c t i o n complète 
des e s s a i s e t prenons maintenant des mesures concrètes en matière de vérification*.. 
T r a v a i l l o n s sur une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s maintenant, en 1985. 

L'élimination de l a Terre de toutes l e s armes chimiques e s t un o b j e c t i f q u i 
ne d e v r a i t en r i e n d i v i s e r l e s membres de c e t t e conférence. 

Le régime de d r o i t i n t e r n a t i o n a l en vigueur dans l e domaine des armes chimiques, 
s ' i l e s t e f f i c a c e en général, e s t néanmoins incomplet. 

Les armes chimiques ne devraient jamais être utilisées, c'est pourquoi l e u r 
élimination complète et l e u r n o n - f a b r i c a t i o n , s o n t une nécessité absolue. C'est encore 
plus v r a i quand nous entendons p a r l e r d'emplçi d'armes chimiques,, comme c e l a a 
malheureusement été l e cas pendant l e s dernières 24 heures. 

Les travaux e n t r e p r i s par l a Conférence à cet e f f e t revêtent une grande impor­
tance, e t nous avons tous intérêt à ce q u ' i l s s o i e n t menés à bien rapidement. 

Les travaux r e l a t i f s à une convention dans ce domaine soulèvent l a question 
fondamentale du rôle de l a vérification dans l e cadre des accords sur l a l i m i t a t i o n 
des armements. 
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Etant donné l e s questions en j e u , une convention u n i v e r s e l l e s u r l e s armes s 
chimiques, pour être e f f i c a c e , e x i g e r a un niveau de vérification q u i permette d'être 
tout à f a i t sûr que l e s o b j e c t i f s de l a convention sont a t t e i n t s . 

Nous savons tous q u ' i l e x i s t e actuellement un désaccord sur ce que d e v r a i t être 
et l e niveau e t l a nature de l a vérification, mais mon gouvernement e s t convaincu-
que nous pouvons éliminer ce désaccord. 

Ce q u ' i l f a u t pour y a r r i v e r , c ' e s t , d'une p a r t , éliminer des négociations s u r 
l a convention débat p o l i t i q u e q u i n'a guère à v o i r avec l e s problèmes techniques 
à résoudre, e t d'autre p a r t f a i r e preuve d'une détermination réelle, d'une volonté 
réelle, a f i n que c e t t e convention s o i t conclue rapidement. 

I l a été proposé que l a Conférence accorde un rang de priorité plus élevé 
qu'auparavant à l a question des armes chimiques a f i n qu'une convention puisse être 
conclue c e t t e année. 

, f 

L ' A u s t r a l i e appuie c e t t e p r o p o s i t i o n . 

Cela d i t , j e t i e n s à s o u l i g n e r que nous ne croyons absolument pas q u ' i l s o i t 
i m p o ssible de consacrer davantage d ' e f f o r t s e t de ressources à l a recherche d'une 
s o l u t i o n au problème des armes chimiques, t o u t en examinant de manière approfondie 
d'autres questions importantes i n s c r i t e s à l ' o r d r e du j o u r . 

, > ' - * 

J ' a i mentionné, i l y a un i n s t a n t , l a nécessité .d'une volonté p o l i t i q u e pour 
f a i r e avancer nos travaux dans l e domaine des.armes chimiques. L ' A u s t r a l i e a c e t t e 
volonté e t e s t d'avis que, s i nous tous, q u i sommes réunis autour de c e t t e t a b l e , 
voulons vraiment que c e t t e convention v o i e l e j o u r , nous l e pouvons e t nous l e pouvona 
rapidement. 

La prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique e s t 
l'un des domaines q u i mettent l e plus en r e l i e f l e s rapports entre l e s négociations 
bilatérales entre l e s deux grandes puissances e t l e s travaux de l a Conférence. 

L ' A u s t r a l i e veut des accords q u i g a r a n t i s s e n t q u ' i l n'y aura pas de course aux 
armements dans l'espace. Nous reconnaissons que, dans ce domaine, l e s deux grandes 
puissances sont concernées au premier chef e t q u ' e l l e s ont une responsabilité q u i 
l e u r e st propre, mais nous n'en sommes pas moins convaincus que l a Conférence du 
désarmement a a u s s i un rôle à j o u e r , étant donné l a dimension planétaire du problème 
e t l a nécessité où sont tous l e s E t a t s de p a r t i c i p e r à c e t t e grande e n t r e p r i s e . 

S i l a Conférence ne s'occupe, pas activement de l a question de l a prévention 
d'une course aux armements dans l'espace, l e s possibilités de p a r v e n i r à des accords 
v i a b l e s s'amenuiseront. Cela peut a f f e c t e r à son to u r l a possibilité da p a r v e n i r 
à dea.accords bilatéraux e n t r e l e s E t a t s - U n i s e t l'Union soviétique. 
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Ma délégation t r a v a i l l e r a dans un e s p r i t p o s i t i f avec l e s autres délégations -
pour chercher à créer un organe s u b s i d i a i r e de l a Conférence, doté d'un programme 
de t r a v a i l approprié, qui engagera l a communauté multilatérale à promouvoir des 
accords v i s a n t à assurer q u ' i l n'y a i t pas de c o n f r o n t a t i o n armée, pas de course 
aux armements dans l'espace. 

Dans ce t r a v a i l , nous .devons f a i r e en s o r t e , pendant q u ' i l se p o u r s u i t , que 
l a stabilité de l'équilibre stratégique s o i t maintenue. Nous ne doutons pas, s i 
cet équilibre était perturbé, que l a possibilité de p a r v e n i r aux accords que nous 
désirons tous sur l'espace extra-atmosphérique p o u r r a i t être grandement щепасее. 
En p a r t i c u l i e r , i l importera, dans notre t r a v a i l r e l a t i f à l'espace, de reconnaître, 
l a c o n t r i b u t i o n importante que l e s s a t e l l i t e s de reconnaissance, d ' a l e r t e avancée 
et de télécommunication apportent à l a stabilité stratégique. 

La "prévention de l a guerre nucléaire" est un s u j e t d'une grande importance, 
comme son. i ^ i t r e l e suggère évidemment, mais c'est un s u j e t sur l e q u e l , l a Conférence 
du désarmement a manifestement échoué en 1984. 

L ' A u s t r a l i e e st d'avis que nous ne devons, pas permettre que cel a , se reproduise 
en 1985. 

Ma délégation est prête à t e n i r des c o n s u l t a t i o n s avec d'autres délégations 
pour établir un progratmne p r a t i q u e de t r a v a i l à l ' i n t e n t i o n d'un organe s u b s i d i a i r e 
sur l a prévention de la,guerre nucléaire, a f i n que c e t t e Conférence multilatérale, . 
qu i reflète l'intérêt que nous avons tous à ce qu'une guerre,nucléaire ne se 
produise jamais, puisse apporter une c o n t r i b u t i o n p ratique à c e t t e f i n . 

,11 peut ne pas être nécessaire ou approprié à I'hpure a c t u e l l e d'envisager une 
approche a u s s i détaillée que l a rédaction d'un ou de p l u s i e u r s traités. Mais nous ne 
doutons pas que c e t t e Conférence puisse i d e n t i f i e r l e s p r i n c i p a u x problèmes.qui se 
posent à ce s u j e t e t q u ' e l l e passe a l o r s de c e t t e i d e n t i f i c a t i o n à l a rédaction de 
l i g n e s d i r e c t r i c e s ou de recommandations à l ' i n t e n t i o n ,des Etats sur des mesures 
à appliquer et des modes de. comportement à adopter, q u i nous a i d e r a i e n t tous ' 
matériellement à f a i r e en s o r t e que l a guerre nucléaire - q u i ne peut pas être gagnée 
et q u i ne d e v r a i t jamais être menée - ne se produise en f a i t jamais. 

Au début de c e t t e déclaration, j ' a i parlé de l'absence r e l a t i v e de progrès 
dans l e processus multilatéral de désarmement pendant l e s sept dernières années. On 
a u r a i t t o r t de ne pas reconnaître l e s résultats importants que ce processus a en 
f a i t p r o d u i t s au cours des ans. 

Des négociations multilatérales ont abouti au Traité sur l a non-prolifération 
des armes nucléaires. Aucun traité de l i m i t a t i o n des armements n'a jamais eu p l u s 
d'adhérents. I l a été une c o n t r i b u t i o n majeure à l a sécurité mondiale et 
régionale. 

Nous savons que c e r t a i n e s délégations dans c e t t e s a l l e ne partagent pais, notre 
p o i n t de vue sur ce Traité. Franchement, c e l a nous surprend. Des crit,iques , 
élégantes et p a r f o i s élaborées du Traité ont été formulées, mais nous n'avons jamaie 
entendu un argument convaincant contre l a réalité c e n t r a l e que l e Traité a forgée, 
à s a v o i r que ce monde est aujourd'hui plus en sûreté, plus sûr et moins couvert d'arroes 
nucléaires qu'on n ' a u r a i t jamais pu l'imaginer en l'absence du Traité de 1968 
sur l a non-prolifération nucléaire. 
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La troisième Conférence d'examen du Traité se t i e n d r a c e t t e année. Pour l e s 
127 Et a t s p a r t i e s , ce sera une occasion de réaffirmer l e u r f o i dans l e s o b j e c t i f s du 
Traité et l e u r détermination de maintenir et même de r e n f o r c e r son efficacité. La 
Conférence du désarmement l e u r o f f r e une e x c e l l e n t e occasion de s ' a c q u i t t e r de 
l ' o b l i g a t i o n que l e u r f a i t l e Traité de négocier de bonne f o i en faveur du désarmement. 

I l y a un mois, s i x chefs de gouvernement se sont réunis à New D e l h i et ont 
publié une déclaration, l e u r deuxième déclaration de ce genre, concernant l a menace 
que l e s armes nucléaires font peser sur nous tous. 

Mon gouvernement considère comme v a l a b l e beaucoup de ce que ces gouvernements 
ont d i t dans l a déclaration de New D e l h i , 

Nous nous félicitons certainement de l e u r préoccupation devant l a menace que 
posent à l'humanité l e s armes nucléaires. Nous partageons c e t t e préoccupation. 

Nous regre t t o n s que t r o i s de ces gouvernements ne p a r t i c i p e n t pas au Traité 
sur l a non-prolifération. En l e d i s a n t , j e ne mets pas directement en doute 
l'intégrité de l e u r préoccupation au s u j e t des armes nucléaires, mais j e me pose 
plutôt l a question de s a v o i r pour q u e l l e s r a i s o n s i l s ne sont pas en mesure 
d'appuyer ce q u i a été un traité s i e f f i c a c e de l i m i t a t i o n des armements nucléaires 
et q u i d o i t continuer de l'être. 

Mon gouvernemenjt espère que l e s E t a t s q u i ne sont pas encore membres du Traité 
continueront de réexaminer l e u r a t t i t u d e à son égard, parce que l'adhésion 
u n i v e r s e l l e au Traité r e n d r a i t sa fo r c e complète. 

En l'absence d'une t e l l e adhésion u n i v e r s e l l e , nous adressons un appel aux 
Eta t s non s i g n a t a i r e s pour q u ' i l s reconnaissent l'importance qu'un s i grand nombre 
d'entre nous attachent à l ' o b j e c t i f de l a non-prolifération nucléaire e t p a r t i ­
culièrement à l a façon dont cet o b j e c t i f e st exprimé et géré à t r a v e r s l e Traité. 

. , J ' a i d i t un c e r t a i n nombre de f o i s dans c e t t e déclaration que mon gouvernement 
estime que l e moment d'agir pour l a Conférence du désarmement est venu. Nous avons 
eu assez de tempâ pour e x p l o r e r nos divergences. C'est maintenant l e moment,de l e s 
surmonter et de f a i r e des progrès réels. 

i l e s t particulièrement approprié que nous l e fassions-maintenant, parce que 
l a r e p r i s e de négociations bilatérales majeures entre l e s Etats-Unis et l'Union 
soviétique nous f o u r n i t l ' o c c a s i o n de s a i s i r l e moment et de progresser dans l e s 
négociations multilatérales sur des accords de l i m i t a t i o n des armements et de 
désarmement. 

Nous ne devrions pas nous lamenter de l a responsabilité dont nous sommes 
chargés comme l ' a f a i t l e Hamlet de Shakespeare l o r s q u ' i l a d i t : "Le temps est 
déréglé, maudit s o i t l e s o r t q u i m'a f a i t naître pour mettre l e s choses en or d r e " . 

On nous a demandé, dans c e t t e Conférence, de mettre l e s choses en ordre, 
l'heure e s t l a bonne, nous devons a g i r maintenant. 



CD/PV.292 
33 

Le HIESILENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant de l ' A u s t r a l i e 
de sa déclaration. 

Etant donné que nous avons épuisé l e temps dont nous disposions ce matin, je 
crois que nous devrions maintenant suspendre l a séance plénière et l a reprendre cet 
après-midi à 15 h 30 pour entendre l e dernier orateur i n s c r i t sur ma l i s t e , l e 
représentant de l a Chine, qui fera une déclaration à l a Conférence à ce moment-là. 
Après avoir entendu l e représentant de l a Gliine, l a Conférence tiendra une réunion 
officieuse pour s'occuper des questions que j ' a i mentionnées tout à l'heure. 

La séance est suspendue à 12 h 50; e l l e est reprise à 15 h 50» 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : La 292ème séance plénière de l a Conférence 
du désarmement est rouverte. 

Je donne maintenant l a parole au dernier orateur i n s c r i t sur ma l i s t e , l e 
représentant de l a Chine, l'Ambassadeur Qian Jiadong. 

M. QIAIT JIADONG (Chine) (traduit du chinois) s ]^fonsieur l e Président, 

Tout d'abord permettez-moi, au nom de l a délégation chinoise, de vous souhaiter 
l a bienvenue en votre qualité de nouveau représentant des Etats-Unis à l a Conférence 
du désarmement et de vous féliciter de votre accession à l a Présidence pour l e mois 
de février. J'espère que sous votre dire c t i o n compétente, une base solide sera posée 
pour notre t r a v a i l à cette session. Dans l'exécution de votre tâche, vous pouvez 
compter sur l a pleine coopération de notre délégation. Je voudrais aussi p r o f i t e r de 
cette occasion pour exprimer ma reconnaissance et mes remerciements à votre prédé­
cesseur, l e distingué Mbassadeur Cromartie, pour l'excellent t r a v a i l q u ' i l a accompli 
pendant sa présidence, 

l a délégation chinoise prend p l a i s i r à présenter ses souhaits de bienvenue et 
ses félicitations à l'Ambassadeur Komatina à l'occasion de son accession au poste de 
Secrétaire général de l a Conférence du désarmement a i n s i que de Représentant personnel 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. L'Ambassadeur Komatina, 
un diplomate expérimenté représentant l a Yougoslavie, pays avec lequel l a Chine a l e 
privilège d'avoir des relations très cordiales et amicales, a été depuis longtemps 
a c t i f dans les a f f a i r e s internationales. Notre Conférence a vraiment de l a chance de 
bénéficier de son appui. Nous voudrions également exprimer notre profonde reconnais­
sance à l'Ambassadeur J a i p a l , qui a immensément contribué aux travaux de notre 
Conférence. 

Cette année nous avons à nos côtés t r o i s nouveaux représentants, 
l'Ambassadeur l i i i l u , du Kenya, l'Ambassadeur Bayart, de l a Mongolie et l'Ambassadeur 
Tonwe, du N i g e r i a . Nous nous associons à nos autres collègues pour leur souhaiter 
l a bienvenue. 

Monsieur l e Président, 

Selon un proverbe chinois, "les perspectives de l'année dépendent du printemps". 
Cela s i g n i f i e que s i l'année commence bien, on peut s'attendre à ce qu'elle f i n i s s e 
de même. 
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Du f a i t de l a rupture des négociations américano-soviétiques sur les armes 
nucléaires et de l a nouvelle escalade de l a course aux armements entre les deux parties 
qui s'en est suivie, l'année passée a été caractérisée par un accroissement de l a 
tension et de l ' a g i t a t i o n dans l a s i t u a t i o n internationale et une absence de tout 
progrès substantiel à notre Conférence, Les événements ont maintenant p r i s une 
nouvelle tournure. En janvier, l e tîinistre des affaires étrangères soviétique et 
l e Secrétaire d'Etat des Etats-Unis se sont rencontrés à Genève e t sont parvenus 
à s'entendre au sujet de l a réouverture des négociations sur l e désarmement entre les 
deux partie s . Comme les autres pays, l a Chine considère q u ' i l s'agit en l'occurrence 
d'une évolution positive que les peuples du monde attendaient avec ferveur. 

I l est bien entendu évident pour chacun que les positions des deux parties sont 
encore f o r t éloignées l'une de l'autre. En p a r t i c u l i e r , à peine un accord a v a i t - i l 
été conclu sur des questions de procédure, les négociations sur l e fond n'ayant pas 
encore commencé, que les deux parties se lançaient dans une discussion sur l a façon 
correcte d'interpréter l'accord intervenu et dans des accusations mutuelles de 
vio l a t i o n s de traités et d'accords de l i m i t a t i o n des armements en vigueur. En 
attendant, les deux parties poursuivent leurs e f f o r t s pour accroître l e s dépenses 
m i l i t a i r e s , essayer et déployer de nouveaux.types d'armes, accélérant a i n s i l a 
course aux armements. Gela indique que l a voie de l a paix et du désarmement reste 
dure ' et épmeus e, 

L'attention du monde se portera de nouveau bientôt sur Genève. Nous sommes 
pleinement conscients des complexités des problèmes en j e u . Toutefois, nous espérons 
sincèrement que les Etats-Unis et l'Union soviétique feront preuve d'une volonté 
politiq u e réelle, qu'ils assumeront véritablement leurs responsabilités particulières, 
qu'i l s engageront des négociations sérieuses et aboutiront à des résultats ne portant 
pas atteinte aux intérêts íes autres pays mais débouchant réellement sur l a 
paix mondiale. 

En reprenant ses trai^aux à l a v e i l l e des négociations bilatérales américano-
soviétiques, l a Conférence du désarmement, l e forum multilatéral unique de négociation 
sur l e désarmement, se trouve devant des conditions propices et des responsabilités 
additionnelles. Dans ce nouveau contexte, i l n'y a. absolument aucune raison pour que 
nous permettions à notre Conférenco de demeurer stérile comme par l e passé. La 
première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement a 
confié à notre Conférence l e mandat solennel de mener des négociations sur l e désar­
mement. Le monde entier place aussi en nous de grands espoirs. La décision des super­
puissances de reprendre leurs négociations bilatérales ne devrait aucunement affecter 
l e rôle joué par l a Conférence du désarmement. Les négociations multilatérales sur 
l e désarmement et les négociations bilatérales américano-soviétiques sont 
parallèles et se complètent mutuellement, La question du désarmement touche aux 
intérêts vitaux des peuples du monde entier. Tous les pays, qu'ils Soient p e t i t s ou 
grands, nucléaires ou non nucléaires, ont l e droit de p a r t i c i p e r aux débats sur un 
pied d'égalité. Récemment, les chefs d'I>tat ou de Gouvernement de l'Argentine, de l a 
Grèce, de l'Inde, du Mexique, de l a Suède et de l a Tanzanie se sont réunis à New Dellii 
et ont de nouveau lancé un appel en faveur de l a cessation de l a course aux armements, 
en faveur du déssirmement nucléaire. I l s comptent bien qu'au cours de leurs négocia­
tions bilatérales, les deux grandes puissances nucléaires "tiendront l a communauté 
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internationale informée de leur état d'avancement". Ce n'est que légitime.. Nous 
sommes convaincus que s i nous réussissons à obtenir de bons 'résultats dans nos 
négociations multilatérales, cela ne pourra qu'être profitable aux négociations 
bilatérales entre l e s deux superpuissances. 

Monsieur l e Président, l a cessation de l a course aux armements nucléaires, l a 
réalisation du désarmement nucléaire et l a prévention de l a guerre nucléaire sont des 
sujets d'extrême préoccupation pour tous les peuples. Les conséquences catastrophiques 
d'une guerre nucléaire pour l'humanité ont été confirmées d'une façon sans cesse 
plus convaincante par l a recherche s c i e n t i f i q u e . Dernièrement, un missile soviétique 
s'est égaré dans un espace aérien étranger et s'est écrasé sur l e t e r r i t o i r e d'un 
autre pays; par a i l l e u r s , un accident s'est produit pendant l e déploiement d'un 
missile américain Pershing I I . Ces deux cas ont f a i t prendre encore davantage 
conscience de l a réalité de l a menace nucléaire et de l'urgence d'un désarmement 
nucléaire. 

Le Gouvernement chinois estime toujours que l e moyen fondamental d'éliminer l a 
menace nucléaire et de prévenir l a guerre nucléaire réside dans l ' i n t e r d i c t i o n complète 
et l a destruction totale de toutes les armes nucléaires. ÎIous sommes heureux de 
constater qu'un nombre croissant de pays en sont venus à partager cette opinion. 

Nous nous rendons évidemment compte que ce n'est pas là un objectif réalisable du 
jour au lendemain, car i l s'agit d'un processus f o r t long. Nous avons donc proposé 
qu'à t i t r e de mesure pratique en direction de cet obj e c t i f , les deu:i superpuissances 
prennent l ' i n i t i a t i v e d'arrêter les essais, l e perfectionnement et l a fa b r i c a t i o n 
d'armes nucléaires et de réduire substantiellement leurs arsenaux nucléaires existants, 
et qu'ensuite des mesures correspondantes soient prises par les autres Etats nucléaires. 
b)tant donné que les deux superpuissances ont déjà depuis longtemps acquis une capacité 
de "surextermination", une t e l l e action n'affecterait n i leur "équilibre des forces" 
m leur "sécurité égale" et ne devrait donc pas leur causer des difficultés. Pour 
commencer, nous estimons que les Etats-Unis et l'Union soviétique devraient cesser de 
déployer de nouveaux missiles nucléaires de portée intermédiaire en Europe et en Asie. 
Cela aurait non seulement un effet immédiat de relâchement des tensions internationales, 
mais f a c i l i t e r a i t également l e processus des négociations sur l e désarmement. 

Ces dernières années, de nombreux pays se sont référés au non-recours aux armes 
nucléaires ou au non-recours à l a force. Nous partageons l'opinion selon laquelle 
cela contribuerait à réduire l e danger d'une guerre nucléaire. Chacmi s a i t que dès 
les années 196O déjà l a Chine a déclaré unilatéralement qu'à аисгт moment et en aucune 
circonstance e l l e ne serait l a première à u t i l i s e r des armes nucléaires et qu'elle, 
prenait mconditionnellament 1^engagement de ne pas u t i l i s e r de t e l l e s armes contre 
des Etats non dotés d'armes nucléaires «̂u des zones dénucléarisées. Nous pensons 
que tous les Etats dotés d'armes nucléaires devraient assumer les même obligations 
et s'entendre en outre au sujet d'un non-recours mutuel aux armes nucléaires. 
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Les problèmes nucléaires constituent les questions p r i o r i t a i r e s de l'ordre du 
jour de l a Conférence du désarmement. Toutefois, au cours de ces dernières années, 
non seulement nous n'avons entrepris aucune négociation s i g n i f i c a t i v e sur ces 
questions, mais nous n'avons môme pas créé.les organes subsidiaires pertinents. I l 
est grand temps de remédier à cet état de choses. I l faudrait que des organes 
subsidiaires pour ces points de l'ordre du jour soient créés à une date rapprochée et 
qu'i l s procèdent à des négociations de fond. Dans l e passé, l a Chine n'a pas p a r t i ­
cipé à l'organe subsidiaire sur une i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, bien que nous 
n'ayons pas été opposés à sa création. Aujourd'hui, je voudrais annoncer qtie s i un 
t e l organe subsidiaire venait à être créé cette année, l a délégation chinoise serait 
prête à réexaminer sa position. 

Une autre question urgente étroitement liée au désarmement nucléaire est l a pré­
vention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. L'extension 
de l a rivalité des superpuissances de l a terre, de l a mer et de l'espace aérien à 
l'espace extra-atmosphérique suscite une nouvelle menace pour l'humanité. Les 
peuples du monde exigent une cessation immédiate de l a course агях armements dans 
l'espace extra-atmosphérique et l a demi l i t a r i s a t i o n de c e l u i - c i , a f i n q u ' i l puisse 
être utilisé exclusivement à des f i n s pacifiques et pour l e bien de l'humanité, 
IIous nous trouvons maintenant à un stade c r u c i a l pour arrêter l a course aux armements 
dans l'espace extra-atmosphérique. I l n'est pas encore trop tard pour que l a 
communauté mondiale accomplisse des efforts immédiats a f i n d'inverser cette dangereuse 
évolution. Si nous n'agissons pas sur l e cliamp et s i nous permettons que des armes 
spatiales soient nuses au point sans entraves, les conséquences qui en résulteraient 
seraient trop affreuses pour être imaginées. 

Au cours de l a 39èmo session de l'Assemblée générale de nombreuses délégations 
ont déployé des efforts considérables en faveur d'une dem i l i t a r i s a t i o n de l'espace' 
extra-atmosphérique. l a résolution 39/59 r e l a t i v e à l a prévention d'une course aux 
armements dans l'espace extra-atmosphérique, parrainée conjointement par 16 pays à 
l a tête desquels se trouvaient S r i Lanka et l'Egypte, et qui comprenaient en p a r t i ­
c u l i e r l a Chine, a été adoptée à l'unanurj-té avec seulement ime abstention. I l s'agit 
là d'un résultat important enregistré à l a dernière session de l'Assemblée générale, 
qui témoigne de l a grave préoccupation des pays du monde au sujet de l'évolution 
dangereuse dans l'espace extra-atrnosphérique, kvoc termes de cette résolution, 
l'Assemblée générale demande à tous les Etats, en pa r t i c i i L i e r à ceux qui sont dotés 
de moyens puissants dans l e domaine s p a t i a l , de prendre immédiatement des mesures en 
vue de prévenir une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. E l l e p r i e 
l a Convention du désarmement de créer, dès que possible, un comité spécial en vue 
d'engager des négociations, et e l l e prie instamment l'URSS et les Etats-Unis de te n i r 
l a Conférence du désarmement régulièrement infô rmée du progrès do leurs négociations 
bilatérales. 

Compte tenu de За complexité de l a question et a f i n de f a c i l i t e r l es négociations, 
l a délégation chinoise a proposé que nos efforts soient axés tout d'abord sur l e 
"désarmement" de l'espace extra-atmosphérique, c'est-à-dire sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a 
recherche, de l'expérimentation, de l a mise au point, de l a f a b r i c a t i o n , du déploiement 
et de l ' u t i l i s a t i o n de toutes les armes spatiales, y compris les armes a n t i s a t e l l i t e s 
et a n t i m i s s i l e s , et sur l a destruction de tous les systèmes d'armes de ce genre qui 
existent actuellement. 
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Gonme c'est l e cas dans d'autres secteurs du désarmement, les superpuissances, 
qui possèdent des capacités m i l i t a i r e s très supérieures à celles des autres pays, 
ont aussi, ce qui est logique, des responsabilités particulières en matière de 
cessation de l a course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. Npus-— 
espérons qu'elles feront preuve, aussi bien dans les négociations bilatérales que 
multilatérales, du sens de leurs responsabilités envers l'humanité, et qu'elles 
accompliront des efforts constructifs pour s'assurer que l'espace extra-atmosphérique 
ne soit pas l e cadre d'une course aux armements et q u ' i l s o i t utilisé uniquement 
à des f i n s pacifiques. 

L'interdiction des armes chimiques est un domaine qui est considéré par beaucoup 
comme étant plus prometteur. Les t r o i s semaines supplémentaires de consultations 
et de délDats qui ont eu l i e u au Comité spécial en janvier, ont eu pour résultat de 
c l a r i f i e r l es positions plus avant et d ' i d e n t i f i e r des points de convergence et des 
divergences à propos de certaines des questions en jeu. Cela sera u t i l e poiu? les 
négociations futures. J'en profi t e pour exprimer une f o i s de plus ma satis f a c t i o n 
au,sujet des efforts accomplis par l'ancien Président du Comité spécial, l'Ambassadeur 
Ekeus, de l a Suède, a i n s i que par les coordonnateurs. 

C'est encore une tâche ardue que de négocier une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n 
des armes chimiques. Toutefois, nous sommes convaincus que s i toutes les parties 
sont animées d'un esprit constructif et coopératif, i l sera possible de réaliser 
des progrès plus appréciables durant l a présente session. I l avait été proposé, 
lo r s de l a session précédente, que l e Comité spécial des armes chimiques s o i t rétabli 
avant l a f i n de l a deuxième semaine de l a présente session. Nous sommes heureux de 
noter q u ' i l l ' a en f a i t été durant l a première semaine de l a session, avec comme 
Président l'Ambassadeur Turbanski, de l a Pologne. D'une certaine façon, nous avons 
accompli notre tâche avant l e terme prévu. J'espère, que cela sera de bon augure 
pour nos travaux. L'année en cours marque l e soixantième anniversaire de l a 
signature du Protocole de Genève de 1925, un document historique qui a joué vn rôle 
important au f i l des ans en ce qui concerne l a prohibition d'emploi des armes 
chimiques.. Toutefois, i l est regrettable qu'à ce jour l'humanité ne soit pas encore 
complètement libérée de l a menace d'une guerre chimique. En commémoration du 
soixantième anniversaire de cet important instrument juridique international 
redoublons donc d'efforts dans les négociations a f i n d'obtenir des résultats 
substantiels et de débarrasser a i n s i , dès que possible, l'humanité du danger de 
ces armes abominables. 

Le peuple chinois est présentement occupa à moderniser son pays. I l nous 
faudra des décennies pour atteindre cet objectif et, nécessairement, un environnement 
international pacifique durable. Nous voulons l a paix aujourd'hui et nous l a 
voudrons même lorsque, en f i n de compte, notre pays aiu?a été modernisé. Nous ne 
désirons pas seulement, pour nous et nos descendants, que nous soient épargnés l e 
fléau et les ravages de l a guerre, mais nous espérons aussi que l a population du monde 
entier connaîtra \me vie pacifique. Ncus soulaaitons développer des relations avec 
tous les pays, sur l a base des cinq principes de ,1a coexistence pacifique. Nous 
espérons que les Etats-Unis et l'Union soviétique, l'Est et l'Ouest, a i n s i que les 
pays de l'OTAN et du Pacte de Varsovie, amélioreront également leurs relations 
dans un esprit de coexistence pacifique. S'opposer à l a guerre et sauvegarder l a 
paix, t e l est l ' o b j e c t i f primordial de l a politique extérieure de l a Chine, 
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La Chine est pour le désarmement et contre l a course aux armements. Exception f a i t e 
des impératifs de notre propre sécurité, nous ne tenons pas à dépenser fût-ce un 
centime de plus pour des armes, qui ne peuvent être n i consommées comme aliments 
n i portées comme vêtements. La Chine ne participe pas actuellement à l a course aux 
armements et e l l e ne le fera pas dans l'avenir. Au cours des années récentes, en 
restructurant no^'re économie, nous avons réduit nos dépenses m i l i t a i r e s et p r i s diverses 
mesures pour reconvertir certains éléments de l ' i n d u s t r i e de l a défense, à une production 
c i v i l e , a f i n d'accélérer le développement do notre économie nationale. La Chine appuie 
toute proposition qui contribue réellement à f a i r e progresser l a cause du désarmement. 

L'année I985 marque le quarantième anniversaire de l a fondation de l'Organisation 
des Nations Unies, Dans son préambule, l a Charte des Nations Unies énonce clairement 
l e précepte enjoignant de "préserver les générations futures du fléau de l a guerre 
qui deux f o i s en l'espace d'une vie humaine a infligé à l'humanité d'indicibles 
souffrances". En cette année historique de I985, qui se trouve être une année du 
boeuf dans le calendrier lunaire chinois, l a délégation chinoise est prête à se joindre 
à d'autres délégations pour préparer et récolter une bonne moisson, pour réduire l a 
tension internationale, prévenir l a guerre et préserver l a paix mondiale, de façon 
à répondre aux espoirs que les peuples du monde ont placés dans l'Organisation des 
Nations Unies et l a Conférence du désarmement. 

Je vous remercie. Monsieur l e Président, 

Le PRESIDENT (trad u i t de l'anglais) : Je remercie l e représentant de l a Chine 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui est à présent épuisée, Y a - t - i l un autre 
représentant qui souhaite prendre l a parole ? Tel n'étant pas le cas, je vais maintenant 
suspendre l a séance plénière et convoquer d ' i c i cinq minutes une réunion off i c i e u s e de 
l a Conférence pour examiner une demande émanant d'un Etat non membre qui souhaite par­
t i c i p e r à nos travaux et pour nous occuper des questions dont nous aurions dû t r a i t e r 
à notre réunion offic i e u s e d'hier. 

La séance est suspendue à 16 h 15; e l l e est reprise à 17 h 10, 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : La 292ème séance plénière de l a Conférence 
du désarmement est rouverte. Je présente à l a Conférence pour décision le Document 
de t r a v a i l CD/WP,l64 !_/ r e l a t i f à l a demande du Cameroun de pa r t i c i p e r aux travaux de 
l a Conférence, S ' i l n'y a pas d'objection, je considérerai que l a Conférence adopte 
l e projet de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 

A notre dernière séance plénière, jeudi, j ' a i informé les membres de l a Conférence 
qu'en cas de besoin nous tiendrions une réunion offic i e u s e demain après-midi. Etant 
donné que nous avons convenu d'avoir des consultations officieuses pour les points 1, 
2, 3 et 5 de l'ordre du jour, je ne pense pas que l a réunion offic i e u s e s o i t nécessaire. 
En conséquence, nous nous concentrerons sur les consultations officieuses concernant 
ces points de l'ordre du jour. 

Il "En réponse à l a demande du Cameroun (CD/.,,) et conformément aux a r t i c l e s 33 
à 35 de son règlement intérieur, l a Conférence décide d'inviter l e représentant du 
Cameroun à p a r t i c i p e r , au cours de l'année I985, aux séances plénières de l a Conférence 
a i n s i qu'aux travaux des organes subsidiaires créés au t i t r e des points 4 et 8 de son 
ordre du jour," 
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(Le Président) 
Etant donné q u ' i l n'y a plus d'autres questions à t r a i t e r , je me propose 

maintenant de lever l a séance plénière. 

La prochaine séance plénière de l a Conférence du désarmement aura l i e u l e 
jeudi 21 février, à 10 h 30. 

La séance est levée à 17 h 1̂ . 
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Le FRESIDEHT (traduit de l'anglais) ~ Je déclare ouverte l a 293ème séance de 
l a Conférence du désarmement. 

Conformément à son programme de t r a v a i l , l a Conférence poursuit aujourd'hui 
l'examen des points 1 ("Interdiction des essais nucléaires") et 2 ("Cessation de 
l a course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire'') de son ordre du jour. 
Toutefois, conformément à l ' a r t i c l e 30 du règlement intérieur, tout membre qui 
souhaiterait soulever une question quelconque ayant t r a i t aux travaux de l a 
Conférence peut l e f a i r e . 

Sont i n s c r i t s sur ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui les représentants de 
l'Egypte, de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques et de l a Birmanie. 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l'Egypte, l'AmbassadeurAlfarargi. 

M. ALFARARGI (Egypte) (traduit de l'arabe) : Monsieur le Président, 
permettez-moi d'abord de vous souhaiter l a bienvenue comme nouveau représentant 
des Etats-Unis d'Amérique à l a Conférence du désarmement, et de vous souhaiter tout 
le succès possible dans l'accomplissement de votre tâche. Ma délégation est heureuse 
de vous v o i r présider notre Conférence durant ce mois de février, au début de l a 
session de 1985» Tout en réalisant combien écrasante est l a responsabilité que 
vous avez dû assumer depuis l e premier jour de votre t r a v a i l à l a Conférence, nous 
sommes sûrs que l a grande efficacité et l'expérience que vous avez montrées vous 
permettront de vous acquitter de cette responsabilité de l a meilleure façon 
possible. 

Je dois aussi exprimer nos remerciements au représentant du Royaume-Uni, 
l'Ambassadeur Cromartie, qui a présidé les travaux de notre Conférence durant l e 
mois d'août I984 a i n s i que durant l'intersession, d'une façon très efficace et 
très habile. 

Je voudrais p r o f i t e r de cette occasion pour souhaiter chaleureusement l a 
bienvenue à nos collègues, les représentants de l a Mongolie, du Nigeria et du 
Kenya, qui participent aux travaux de l a Conférence pour l a première f o i s . 
Jo voudrais Ic-s assurer de l'entière coopération de ma délégation dans l'exécution 
de notre tâche. 

Je suis particulièrem-ent heureux de souhaiter l a bienvenue parmi nous à 
l'Ambassadeur Komatma, Secrétaire général de l a Conférence et Représentant personnel 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, Sa longue expérience 
diplomatique et sa connaissance approfondie des questions de désarmement représentent 
sans nul doute une contribution inestimable aux travanx de notre Conférence et à 
l a capacité et à l'efficacité du secrétariat dans l'exécution de sa tâche. 
Nous sommes sûrs que l'Ambassadeur Komatma poursuivra les efforts créatifs et 
inlassables déployés par l'Ambassadeur Jai p a l l o r s q u ' i l occupait ce poste. 

Nous avons repris nos séances au début d'une nouvelle session de l a Conférence 
du désarmement a f i n de continuer nos eff o r t s pour réaliser des progrès dans les 
travaux que nous menons pour atteindre les objectifs unanimement adoptés par l a 
communauté internationale, et qui sont clairement exprimés dans l e Document f i n a l 
publié à l'issue de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale 
des Nations Unies consacrée au désarmement, en 1978. L'espoir que nous nourrissons 
aujourd'hui de réaliser de t e l s progrès plonge ses racines dans l'atmosphère 
optimiste créée par l'accord soviéto-américam pour entreprendre des négociations 
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bilatérales sur l a l i m i t a t i o n des armements, et qui devrait avoir des incidences 
positives sur l a Conférence du désarmement en permettant des négociations 
parallèlement dans les deux cadres. Ces deux types de négociations devraient être 
complémentaires et se renforcer mutuellement, car i l n'y a pas de contradiction 
entre les négociations bilatérales des deux superpuissances, et les négociations 
multilatérales qui ont l i e u dans cette Conférence. Aucune de ces négociations ne 
devrait être une alternative à l'autre, ou représenter un obstacle à ses progrès. 

Nous sommes heureux d'observer les signes de cet impact p o s i t i f dès le 
début des travaux de notre Conférence, comme l'adoption de l'ordre du jour et du 
programme de t r a v a i l quelques jours seulement après l'ouverture de l a session, 
a i n s i que l e s décisions appropriées de rétablir l e Comité spécial des armes chimiques 
et l a reprise des travaux du Comité spécial sur un programme global de désarmement. 
Nous espérons que cet élan sera maintenu et que nous pourrons a r r i v e r aussitôt 
que possible à un accord sur l a création ou le rétablissement de comités spéciaux 
sur les divers points de notre ordre du jour, a f i n de nous décharger des aspects 
organisationnels et de concentrer tous nos eff o r t s sur l e t r a v a i l de fond r e l a t i f 
aux différents points de 1 'ordre du jour. Nous devrions être très soucieux d'éviter 
l'expérience amère des sessions précédentes, où au moment de l a clôture de l a 
session et de l a préparation de notre rapport à l'Assemblée générale, nous déli­
bérions encore sur l a création des comités spéciaux et leurs mandats. 

Nous pensons que l'une des principales choses à f a i r e pour éviter une t e l l e 
s i t u a t i o n dans l'avenir sera de nous conformer aux résolutions de l'Assemblée 
générale spécifiant les priorités de t r a v a i l de l a Conférence et les fonctions 
qui l u i sont confiées en ce qui concerne les points de l'ordre du jour, y compris 
des négociations et l a création de comités spéciaux dotés de mandats appropriés. 
Les résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies ne sont que l'expression 
de l a volonté de l a communauté internationale dans son ensemble. 

L'appel à l a cessation de l a course aux armements nucléaires et au désarmement 
nucléaire est de plus en plus urgent, vue l a poursuite de l a course aux armements 
nucléaires et son escalade, qui accroît les risques de déclenchement d'une guerre 
nucléaire et l e gaspillage de ressources matérielles et humaines q u ' i l vaudrait 
mieux affecter aux besoins- du développement, en p a r t i c u l i e r dans les pays 
en développement. Cela contribue à l'échec des ef f o r t s déployés pour diminuer 
l a tension internationale qui éloigne l a possibilité de parvenir à un accord sur 
des mesures de désarmement appropriées, étant domié l'étroit l i e n qui existe entre 
les deux facteurs. 

C'est pourquoi l'Egypte a maintes f o i s rappelé l'urgente nécessité de f a i r e 
cesser l a course aux armements nucléaires et de réaliser le désarmement nucléaire. 
Dans l a déclaration du Ministre d'Etat aux a f f a i r e s étrangères prononcée à l a séance 
d'ouverture d.e l a Conférence régionale sur l e désarmement, le 9 février 1985, i l 
a été souligné que l a paix et l a sécurité internationales ne peuvent être obtenues 
par l'accumulation d'armes et que leur maintien ne peut être basé sur un équilibre 
f r a g i l e de l a dissuasion ou sur les théories d'une guerre nucléaire limitée et 
d'une supériorité stratégique. Une paix réelle et durable ne peut être instaurée 
que dans un monde bâti sur l a solidarité et l a coopération entre les nations. 
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Partant de ce principe, l'Egypte a appuyé sans réserve l a Déclaration commune 
publiée par- les chefs d'Etat ou de gouvernement de l'Argentine, de l a Tanzanie, de 
l a Suède, du Mexique, de l'Inde et de l a Grèce le 28 janvier 1985, appelant les 
Etats dotés d'armes nucléaires à cesser l a course aux armements et à prendre d'urgence 
des mesures appropriées pour prévenir une course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique et parvenir à une i n t e r d i c t i o n complète des essais d'armes 
nucléaires. 

Chaque jour qui passe sans que ne so i t f a i t aucun progrès à cet égard rend l e 
but ultime plus d i f f i c i l e à atteindre, et s i l e rythme de l a course aux armements 
nucléaires reste à son niveau actuel, i l ne nous faudra pas attendre longtemps pour 
atteindre l e moment où l e désarmement nucléaire sera tout simplement impossible. 

C'est avec une grande préoccupation que nous avons assisté à l'échec des 
tentatives répétées de créer un comité spécial pour examiner cette question, malgré 
le s résolutions successives de l'Assemblée générale des Nations Unies, dont l a 
dernière est l a résolution 39/148 K, où l'Assemblée prie l a Conférence du désarmement 
de constituer, au début de sa session de 1985, un comité spécial chargé de développer 
le paragraphe 50 du Document f i n a l et de soumettre des recommandations à l a 
Conférence sur les meilleurs moyens d'engager des négociations multilatérales en vue 
de l a conclusion d'accords assortis de clauses de vérification adéquates, par étapes 
appropriées, a f i n de mettre un terme au perfectionnement et à l a mise au point de 
systèmes d'armes nucléaires; de mettre un terme à l a production de tous les types 
d'armes nucléaires et de leurs vecteurs a i n s i qu'à l a production de matières f i s s i l e s 
à des f i n s d'armement; et de réduire substantiellement les stocks d'armes nucléaires 
en vue de leur élimination complète. 

I l est tout naturel que l a responsabilité de prendre l ' i n i t i a t i v e d'adopter des 
mesures efficaces pour mettre un terme à l a course aux armements, et réaliser le 
désarmement nucléaire incombe au premier chef aux Etats qui ont l a capacité d'acquérir, 
de fabriquer et de mettre au point des aimes nucléaires et des armes de destruction 
massive. Aussi avons-nous salué l'accord conclU'entre l'Union soviétique et les 
Etats-Unis d'Amérique sur l a reprise de leurs négociations pour empêcher l'extension 
de l a course aux armements à l'espace extra-atmosphérique, mettre f i n à l a course aux 
armements sur l a Terre et éliminer complètement les armes nucléaires. I4ais cela ne 
devrait en aucune façon empêcher les Etats non dotés d'armes nucléaires d'exprimer 
leurs vues, à travers l a Conférence du désarmement, et de pa r t i c i p e r à l a prise de 
décisions et à l'élaboration d'accords qui auraient des incidences sur l a sécurité de 
ces Etats a i n s i que sur l a sécurité internationale, et pas seulement sur l a sécurité 
d'un nombre limité d'Etats. 

S i , j u s q u ' i c i , nous n'avons pas abouti à un accord sur l e désarmement nucléaire, 
tous les efforts devraient néanmoins être f a i t s pour adopter des mesures appropriées 
visant à prévenir une guerre nucléaire, qui représente le plus grand danger auquel 
notre monde so i t aujourd'hui confronté, et qui expose l'humanité à l'anéantissement, 
vu l'exceptionnel pouvoir de destruction des armes nucléaires. Ce pouvoir de 
destruction ne nous permet pas de mettre l a guerre nucléaire sur l e même plan que les 
guerres de type classique. Le danger de déclenchement d'une guerre nucléaire augmente 
rapidement et a pour cause profonde l e climat de compétition, de confrontation et de 
méfiance qui prévaut dans les relations entre les deux superpuissances et entre les 
deux alliances r i v a l e s . 
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Consciente de tous ces f a i t s , l'Assemblée générale des Nations Unies a insisté 
dans son Document f i n a l sur le f a i t que bien que l ' o b j e c t i f ultime' des efforts des 
Etats dans le processus de désarmement doive être le désarmement général et complet 
accompagné d'une vérification internationale e f f i c a c e , l ' o b j e c t i f le plus urgent fixé 
à tous les Etats devrait être l a prévention du danger de déclenchement d'une guerre 
nucléaire. L'Assemblée générale des Nations Unies a maintes f o i s souligné l'impor­
tance et l a priorité accordées par tous les Etats à cette question. Dans sa 
résolution 59/148 Ps l'Assemblée générale a prié de nouveau l a Conférence du désar­
mement d'engager,* en toute priorité, des négociations en vue de réaliser un accord 
sur des mesures appropriées et concrètes visant à prévenir une guerre nucléaire, 
et de créer à cette f i n un comité spécial sur l a question au début de sa session 
de 1985. 

A ce sujet, diverses propositions ont déjà été présentées, demandant par 
exemple un gel des armements nucléaires,- l ' i n t e r d i c t i o n des essais d'armes nucléaires; 
le gel des essais nucléaires à des fins pacifiques; l'engagement des Etats dotés 
d'armes nucléaires de ne pas être les premiers à u t i l i s e r ces armes; des garanties 
données par les Etats dotés d'armes nucléaires de ne pas u t i l i s e r ou menacer 
d ' u t i l i s e r des armes nucléaires contre des Etats non dotés d'armes nucléaires; un 
encouragement à l a création de zones exemptes d'armes nucléaires; des mesures 
propres à renforcer l a confiance; le respect de l a Charte des Nations Unies, en 
p a r t i c u l i e r du principe du non-recours à l a menace ou à l'emploi de l a force dans 
les relations internationales; le respect de l'indépendance, de l a souveraineté 
et de l'intégrité t e r r i t o r i a l e des Etats et le règlement pacifique des différends. 

Dans sa résolution ci-dessus mentionnée, l'Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies d'établir un rapport sur les 
dispositions envisagées à cette f i n , qui devrait être achevé et transmis à l a 
Conférence du désarmement, en tenant compte des vues exprimées par les Etats sur 
cette question. On disposera a i n s i d'un grand nombre de propositions. Et tout ce 
que nous devrions f a i r e est de commencer, sans autre retard, l'examen de toutes ces 
propositions a f i n de déterminer des mesures appropriées et concrètes pour l a prévention 
d'une guerre nucléaire, à condition qu'elles soient proportionnées aux dangers 
à éviter. 

I l y a quasi-unanimité pour dire que l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais 
d'armes nucléaires représente l a première.étape vers l'arrêt de l a course aux 
armements nucléaires et de l a prolifération nucléaire ver t i c a l e et horizontale. 
Dans l e Document f i n a l et dans ses résolutions successives, l'Assemblée générale des 
Nations Unies a souligné l a priorité absolue donnée à cette question. Dans sa 
résolution 39/52, l'Assemblée générale a réitéré son appel à entamer immédiatement 
l a négociation multilatérale d'un traité visant l ' i n t e r d i c t i o n de tous les essais 
d'armes nucléaires; Nous demandons donc le rétablissement rapide du Comité spécial 
sur une i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires pour q u ' i l entreprenne les négociations 
qui permettraient l'examen des divers éléments à inclure dans le traité, y compris 
des mesures'efficaces de contrôle et de vérification. 

La réalisation d'une i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires a acquis 
une importance particulière à l'approche de l a troisième Conférence des Parties 
chargées de l'examen du Traité sur l a non-prolifération, qui doit se teni r en 
septembre 1985, S i les Etats dotés d'armes nucléaires n'ont pas jusqu'ici tenu leur 
engagement d'arrêter l a course aux armements nucléaires et de réaliser le désarmement 



C]j/P"V.295 
9 

(M. A l f a r a r g i , Egypte) 

nucléaire, i l s devraient néanmoins, à t i t r e de première étape, arrêter leurs 
essais nucléaires pour donner l a preuve de l(^^'^r ĉ réf̂ ibilité et de leur intention 
sincère de te n i r leurs engagements conformément à l ' a r t i c l e VI du Traité. I l ne 
f a i t pas de doute que l a conclusion d'un traité d'interdiction complète des essais 
nucléaires exercera une influon^^o poJi'txv^ sur le' t r a v a i l de l a troisième 
Conférence d'examen et contribuera au renforcement du régime de-non-prolifération. 
Cette attitude encouragerait aussi les Etats non parties au Traité à y adhérer, 
l u i permettant a i n s i d'acquérir 1'universalité que nous visons tous. 

Jusqu'à l a réalisation d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires, 
la réponse positive des Etats dotés d'armes nucléaires parties au Traité de non-
prolifération à l'appel formulé par l'Assemblée générale des Nations Unies dans 
sa résolution 59/52, à cesser immédiatement toutes les explosions expérimentales 
nucléaires, constituera un pas fort u t i l e dans l a bonne direc t i o n . 

La conclusion d'arrangements visant à garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires constitue 
une mesure urgente et t r a n s i t o i r e qui devrait être prise en attendant l a réalisation 
du désarmement nucléaire, qui représente l a garantie réelle contre l ' u t i l i s a t i o n 
des armes nucléaires. Ces arrangements sont une mesure importante pour le 
renforcement du régime de non-prolifération à travers l a garantie donnée aux 
Etats non dotés d'armes nucléaires, car ceux-ci persévéreraient dans leur renon­
ci a t i o n à l'option nucléaire et encourageraient les Etats non parties au régime de 
non-prolifération à y adhérer. 

Ai n s i ; nous considérons que le rétablissement d'un Comité spécial sur ce point 
de l'ordre du jour a une grande importance pour reprendre les efforts visant à là 
conclusion d'un accord sur une formule commune pour un instrument ayant un 
caractère juridiquement o b l i g a t o i r e , sur des arrangements internationaux efficaces 
visant à garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou l a 
menace de recours aux armes nucléaires. Si les efforts du Comité spécial n'ont pas 
eu beaucoup de succès, dans le paijso, cola ne constitue pas uhe raison suffisante 
de différer son rétabiissemenc. Nous espérons que de nouvelles négociations, et 
une plus gi-ande souplesse de l a part des Etats dotés d'armes nucléaires - qui sont 
priés de donner ces garanties - dans l'-atcioude à l'égard de cette question, 
permettront au Comité spécial d'arriver à des mesures positives a f i n de fournir les 
garanties demandées par les Etats non dotés d'armes nucléaires. 

Alors que.nous devrions concentrer tous nos efforts pour arrêter l a course 
aux armements et l'inverser, nous nous trouvons aujourd'hui devant une probabilité 
rapidement croissante de m i l i t a r i s a t i o n de l'espace extra-atmosphérique, résultant 
de la concurrence acciue entre les Etats possédant une technologie spatiale avancée 
qui leur permet d'entrer daas l a course au développement de leurs systèmes 
d'armement dans l'espace. L'extension de l a course aux armements à l'espace extra­
atmosphérique est une source de profonde préoccupation pour l a communauté 
internationale, et particulièrement pour les pays du t i e r s monde, pour lesquels 
l ' u t i l i s a t i o n de l'espace à des f i n s m i l i t a i r e s constitue un grand danger avec tout 
ce que cela implique de menaces contre leur sécurité, alors q u ' i l s ne possèdent 
pas. la capacité de se prémunir contre ces menaces. 
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Partant de ces f a i t s , l'Egypte a toujours beaucoup oeuvré pour amener l a 
communauté i n t e r n a t i o n a l e à assumer ses responsabilités, c'est-à-dire prévenir 
l ' e x t e n s i o n de l a course aux armements à l'espace extra-atmosphérique et f a i r e 
en s o r t e q u ' i l s o i t utilisé s t r i c t e m e n t à des f i n s p a c i f i q u e s . L'Egypte, aux côtés 
de S r i Lanka et d'autres E t a t s neutres ou non alignés, a participé aux e f f o r t s 
qui ont conduit à l'adoption de l a résolution 59/59 de l'Assemblée générale des 
Nations Unies t r a i t a n t de l a prévention d'une course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique, au paragraphe 5 de l a q u e l l e i l e s t réaffirmé que l a Conférence 
du désarmement, en ta n t que seule instance multilatérale de négociation sur l e 
désarmement, a un rôle p r i m o r d i a l à jouer dans l a négociation d'un ou de p l u s i e u r s 
accords multilatéraux, selon q u ' i l conviendra, v i s a n t à prévenir une course aux 
armements sous tous ses aspects dans l'espace extra-atmosphérique. Au paragraphe 8 
de c e t t e résolution, l'Assemblée générale a prié l a Conférence du désarmement de 
créer un comité spécial sur l a question au début de sa se s s i o n de 1985, en vue 
d'engager des négociations à c e t t e f i n . I l ne f a i t pas de doute que l'adopt i o n d'une 
résolution t r a i t a n t uniquement de l a prévention d'une course aux armements dans 
l'espace par une majorité de I50 v o i x contre zéro e s t une preuve v i v a n t e de l'existence 
d'un consensus i n t e r n a t i o n a l sur l e danger que représente l a tendance à m i l i t a r i s e r 
l'espace e t sur l'urgence d'y f a i r e f ace, avant q u ' i l ne s o i t t r o p t a r d , en permettant 
à l a Conférence du désarmement, s e u l forum r.ultilatéral de négociation dans l e 
domaine du désarmement, d'assumer c e t t e tâche. Aucun o b s t a c l e n'empêchera donc l a 
Conférence du désarmement d'exécuter l e s tâches que l'Assemblée générale des 
Nations Unies l u i a assignées. 

Monsieur l e Président, notre réaffirmation de l'importance que nous a t t r i b u o n s 
aux p o i n t s de l ' o r d r e du jou r ci-dessus mentionnés ne d e v r a i t pas être interprétée 
comme un o u b l i de l'importance des aucres p o i n t s de l ' o r d r e du j o u r . Au c o n t r a i r e , 
nous attendons avec un grand intérêt l a r e a l i s a t i o n rapide d'un p r o j e t de convention 
sur l ' i n t e r d i c t i o n des armas chimiques. C'est un o b j e c t i f q u i a été maintes f o i s 
réaffirmé par l e s o r a t e u r s précédents. Nous espérons sincèrement que l e Comité 
spécial réussira à trouver un noyan de c o n c i l i e r des vues controversées et de 
trouver des s o l u t i o n s de compromis aux problèmes r e s t a n t s a f i n de t i r e r p a r t i de 
ce q u i a été réalisé j u s q u ' i c i . 

Je s o u h a i t e r a i s a u s s i i n s i s t e r à nouveau sur l'importance que nous attachons 
à l a c o n c l u s i o n d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes r a d i o l o g i q u e s , y , 
compris l ' i n t e r d i c t i o n des attaques contre l e s i n s t a l l a t i o n s nucléaires, car ces 
attaques c o n s t i t u e r a i e n t l'une des formes l e s p l u s vastes de dissémination de 
matières r a d i o a c t i v e s , s i l'on considère l'expérience passée des i n s t a l l a t i o n s 
nucléaires exposées à des attaques et l a menace constante de v o i r ces attaques 
se répéter dans l ' a v e n i r . A i n s i , nous demandons l a création rapide du Comité spécial 
des armes r a d i o l o g i q u e s et nous espérons que , tous l e s membres de l a Conférence 
p a r t i c i p e r o n t à son t r a v a i l d'une manière sérieuse et c o n s t r u c t i v e a f i n de permettre 
au Comité d'accomplir sa tâche avec succès. 

Nous nous félicitons du consensus auquel l a Conférence e s t parvenue concernant 
l a r e p r i s e des travaux du Comité spécial sur un programme g l o b a l de désarmement. 
Nous espérons que l e s c i r c o n s t a n c e s q u i ont empêché ce Comité d'accomplir son t r a v a i l 
à l a dernière session se sont maintenant modifiées d'une façon qui l u i permettra 
de parachever avec succès l e programme g l o b a l de désarmement pendant l a s e s s i o n 
a c t u e l l e , et dans un laps de temps q ui permettra de l e soumettre à l'Assemblée 
générale des Nations Unies au pl u s t a r d à sa quarante et unième s e s s i o n , conformément 
au mandat du Comité spécial. 
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Ьэ PRESIDEMT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie l e représentant de l'Egypte 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l'Union des Républiques 
s o c i a l i s t e s soviétiques, l'Ambassadeur I s s r a e l y a n . 

M. ISSRAELYAN (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) ( t r a d u i t du russe) : 
Monsieur l e Président, l a délégation soviétique voud r a i t aujourd'hui s'arrêter sur 
l'une des questions l e s plus p r i o r i t a i r e s de l' o r d r e du jour de l a Conférence du 
désarmement, c e l l e de l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s d'armes nucléaires. 

Ce problème n'est pas nouveau. I l s'est posé dès l ' a p p a r i t i o n de l'arme 
nucléaire sur l a Terre. Et ce n'est pas d'aujourd'hui n i d'hier q u ' i l f i g u r e à 
l'or d r e du jour de l a diplomatie i n t e r n a t i o n a l e et q u ' i l a acquis un caractère 
p r i o r i t a i r e . Voilà déjà plus de t r e n t e ans - c'était en a v r i l 1954 - qu'un eminent 
homme d'Etat de l'époque, l e premier Premier M i n i s t r e de l'Inde indépendante, 
Jawaharlal Nehru, l ' a soulevé en tan t que problème p r i o r i t a i r e en proposant de 
conclure un accord sur l'arrêt des e s s a i s nucléaires. I l e st s i g n i f i c a t i f que, du 
jour où e l l e a été lancée, c e t t e i n i t i a t i v e a trouvé un écho p o s i t i f de l a part du 
Gouvernement soviétique qui a présenté, en 1955 déjà, une p r o p o s i t i o n v i s a n t à ce 
que l e s E t a t s disposant de l'arme atomique et de l'arme à hydrogène s'engagent 
"à mettre f i n aux es s a i s portant sur ces types d'armes". 

Non seulement l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires n'.est pas 
nouv e l l e , mais c'est l'une de c e l l e s dont l'élaboration a été l a plus poussée parmi 
tous l e s problèmes de désarmement. Et i l n'y a r i e n d'étonnant à c e l a . Pendant des 
décennies e l l e a été à l'examen aux sessions de l'Assemblée générale des 
Nations Unies et f a i t l ' o b j e t de d i s c u s s i o n s dans l e cadre de l a Conférence du 
Comité du désarmement. E n f i n , pendant de nombreuses années, des négociations 
t r i p a r t i t e s ont eu l i e u à son s u j e t entre l'URSS, l e s Etats-Unis et l e Royaume-Uni. 
D'autre p a r t , n u l ne s a u r a i t n i e r l e f a i t que l'examen a c t i f du problème de l ' i n t e r ­
d i c t i o n des e s s a i s nucléaires a donné c e r t a i n s résultats p o s i t i f s . L'année 19̂ 3 
a vu l a conclusion du Traité de Moscou sur l ' i n t e r d i c t i o n p a r t i e l l e des e s s a i s 
Q'armes nucléaires. Dans l e s années 70, deux accords réglementant les explosions 
expérimentales so u t e r r a i n e s ont été élaborés et signés sur une base bilatérale 
soviétc-américaine. E n f i n , l e s négociations t r i p a r t i t e s ont également représenté 
un début important pour l e succès de l'élaboration d'un accord d'ensemble sur l a 
question. 

En l'occurrence, on ne peut que r e s t e r perplexe - c'est l e moins qu'on puisse 
d i r e - devant l e s t e n t a t i v e s de f a i r e o u b l i e r l e s résultats p o s i t i f s obtenus dans 
ce domaine et de présenter l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires 
comme s i e l l e ne d a t a i t que d ' h i e r . 

Nous partageons pleinement l ' o p i n i o n du distingué représentant de l' A r g e n t i n e , 
l'Ambassadeur Carasales, q u i a déclaré ce qui s u i t à l a séance du 19 février : 

"Parmi toutes l e s mesures importantes s u s c e p t i b l e s d'être p r i s e s dans 
l e domaine du désarmement, l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s d'armes nucléaires est 
sans aucun doute, selon ma délégation, l a plus mûre à prendre, l a plus étudiée, 
et même l a plus négociée, c e l l e qui comporte l e moins de difficultés et 
d'inconnues, c e l l e q u i s e r a i t l a plus f a c i l e et l a plus simple à mettre en 
oeuvre e t , en même temps, c e l l e dont l'adop t i o n a u r a i t l e s conséquences l e s 
plus vastes et l e s plus p o s i t i v e s à court et à long terme." 
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Soutenir l e contraire s e r a i t manifestement pécher contre l a vérité. 

Compte tenu de ces considérations, l a principale conclusion qui s'impose est 
q u ' i l faut résoudre l e problème do l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires et l e 
résoudre maintenant. I l est indispensable que cette i n t e r d i c t i o n s'applique à tous 
et en tous l i e u x , car seule une t e l l e solution permettra d'opposer un obstacle 
sérieux à l a création, à l a mise au point et au perfectionnement de types et systèmes 
sans cesse nouveaux d'armes nucléaires, et par là même de freiner et^en f i n de compte, 
d'arrêter l a course .aux armements nucléaires. Telle est l'exigence des peuples du 
monde, t e l l e est l a façon dont l a commmauté mondiale conçoit l e problème ot t e l l e 
est l a position-de l'URSS. 

Une autre conclusion non négligeable à laquelle sont parvenus de nombreux 
représentants dans leurs déclarations - une conclusion que nous partageons 
également - est que les fondements et,, pour a i n s i d i r e , les matériaux de 
construction poiu.-- l'élaboration d'un traité existent déjà. I l y a l e projet de 
dispositions essentielles d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais'd'armes 
nucléaires, proposé par l'Union soviétique dès 1982, dans lequel i l était tenu 
compte du degré d'accord a t t e i n t l o r s des négociations t r i p a r t i t o s qui se sont 
déroulées dans l a seconde moitié des années 70- I l y a le projet de t r a i t ' sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des t s s a i s d'armes nucléaires présenté par l a Suède qui, à notre 
avis, apporte également une contribution concrète aux eff o r t s visant à résoudre 
ce problème. I l y-> enfin les considérations et les propositions, assez nombreuses, 
s o i t d i t en passant, qui ont été présentées par de nombreux Etats au sujet de l a 
teneur concrète d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais d'armeá nucléaires, y 
compris en ce qui concerne l a vérification. 

La troisième conclusion qui figure dans les déclarations de l a majorité des 
représentants est que l'absence d'un traité n'est pas due à un manque d'éléments 
dé base pour l'élaborer, mais à l'absence d'une volonté politique chez certaines 
puissances nucléaires de résoudre l e problème d? l ' i n t e r d i c t i o n des essais dans 
son princî'pe. Nous sommes parfaitement d'accord avec cette conclusion. 

Parvenu à ce point de mon intervention, je voudrais, Monsiexir l e Président, 
me permettre une petite digression. Peut-être c e l l e - c i n'aurait-elle pas été 
nécessaire s i l'on n'avait pas essayé, dans l'une des déclarations f a i t e s à là 
séance précédente de l a Conférence, d'interpréter l e f a i t que l'Union soviétique 
poursuit des essais nucléaires comme un témoignage du manque de sincérité de ses 
déclarations concernant l'intérêt qu'elle porte à l ' i n t e r d i c t i o n de ces essais. 
Cela montre, s b i t que nos e:rplications sur ce point n'ont pas été écoutées avec 
beaucoup d'attention, s o i t qu'elles ont été tout simplement ignorées. C'est pourquoi 
nous nous voyons contraints de les répéter une fois' de plus. 

• - -Oui, effectivement, l'Union soviétique se préoccupe de sa sécurité. Le peuple 
soviétique a déjà paĵ é trop cher 1 'intervention étrangère,les campagnes de l'Entente 
contre l a jeune Russie soviétique à l'aube de l'existence de notre Etat, l'attaque 
perfide lancée contre l'Union soviétique par les forces du fascisme durant les 
années de l a seconde guerre mondiale, pour négliger les intérêts de sa sécurité. 
C'a sont ces intérêts précisément q u i nous obligent à procéder à des essais ' 
nucléaires. Pouvons-nous nous permettre d'y renoncer, alors que d'autres puissances 
nucléaires perfectionnent leurs arsê Hâ ux nucléaires qui, de leur propre aveu, sont 
pointés dans notre d i r e c t i o n ? Non, et encore non. Dans l e même temps, nous rejetons 
catégoriquement l'affirmation selon laquelle l'Union soviétique aurait une respon­
sabilité égale à c e l l e des autres puissances nucléaires en ce qui concerne aussi 
>ien l a poursuite des essais nucléaires que l'absence de progrès dans l e domaine 
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de leur i n t e r d i c t i o n . L'Union soviétique, qui a besoin de procéder à des essais 
nucléaires pour soutenir sa sécurité et c e l l e de ses alliés, a toujours été efc 
continue d'être un partisan systématique de l a conclusion rapide d'un traité d'inter­
di c t i o n de ces essais. Notre position à cet égard est honnête - i l n'y a pas de 
double fond. 

De toute évidence, i l s erait complètement absurde, et je pense et j'espère que 
tous seront d'accord avec moi swc ce point, de parler d'une i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires par un seul Etab. Cependant, comme l ' a f a i t très justement observer l e 
distingué Ambassadeur Carasales, i l n'y a actuellement, sur les cinq puissances 
nucléaires, qu'une seule qui s o i t prête à mener des négociations en vue d'élaborer 
un traité d'interdiction complète des essais. Oui, nous sommes sincèrement prêts à 
mener des négociations. Nous sommes prêts à reprendre les négociations t r i p a r t i t e s . 
Nous sommes prêts à f a i r e entrer en vigueur, c'est-à-dire à r a t i f i e r , les accords 
bilatéraux de 1974 et de 1976. Nous avons également apporté une contribution aux 
travaux dans ce domaine dans un forum multilatéral, en présentant en 1982 i.m projet 
de traité correspondant. Enfin, avant même l a .conclusion d'un traité, nous sommes 
prêts dès à présent à arrêter les essais nucléaires sur une base de réciprocité. 

Les propositions que nous avons avancées en ce qui concerne l a portée de l ' i n t e r ­
d i c t i o n , l'imposition d'un moratoire sur les explosions nucléaires pacifiques, 
l'application de certaines procédures internationales de vérification, y compris les 
inspections sur place, démontrent que l a bonne volonté ne nous f a i t pas défaut. 
Cette enumeration de compromis, qui confirment notre souci sincère de résoudre l e 
problème de l ' i n t e r d i c t i o n des essais, n'est pas exhaustive. Par exemple, comme on 
le s a i t , nous avons d i t que nous étions disposés à ce que le traité sur l ' i n t e r ­
d i c t i o n générale et comislètc des essais d'armes nucléaires entre en vigueur dans un 
certain délai seulement pour t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires s i les deux autres 
ne sont pas prêts à y adhérer dès l e début. Au cours de l a session de l'an dernier 
de l a Conférence, nous avons déclaré que nous serions prêts, dans certaines 
conditions, à examiner l a possibilité d'organiser, comme l a Suède l ' a proposé, un 
échange de données sur l a radioactivité des masses atmosphériques et de créer des 
centres internationaux de données sur l a même base que c e l l e prévue pour l'échange 
de données sismologiquos. 

Mais malgré l a souplesse dont nous avons f a i t preuve, l a question de l ' i n t e r ­
d i c t i o n des essais-, malheureusement, continue de piétiner. Quittant sans cérémonie 
les négociations t r i p a r t i t e s qui se trouvaient dans une phase terminale, nos 
anciens partenaires bloquent maintenant l'ouverture de négociations sur ce problème 
à l a Conférence du désarmement. I l s refusent également l e moratoire sur les essais 
d'armes nucléaires que nous avons proposé en attendant l a conclusion d'un traité. 
Les Etats-Unis ne veulement même pas r a t i f i e r des accords bilatéraux, pourtant 
déjà signés, qui limitent les explosions nucléaires souterraines. Au l i e u de l a 
mise en vigue;2r de ces accords, on nous propose maintenant d'échanger des obser­
vateurs qui se contenteraient d'enregistrer les explosions nucléaires. Comme l ' a 
déclaré à ce sujet l e ministre des af f a i r e s étrangères de l'URSS, A,A, Gromyko ; 

"la.conclusion qui vient involontairement à l ' e s p r i t est qu ' i l s ne veulent 
pas i n t e r d i r e , mais légaliser, ou plus exactement légitimer, les essais 
d'armes nucléaires," 

I l est c l a i r que l'Union soviétique n'acceptera pas cela. 
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Les dessous politiques de cette position des Etats-Unis sont c l a i r s : cette 
position, qui vise à créer les conditions de réalisation d'un programme stratégique 
d i t global d'une ampleur sans précédent pour les années 80, prévoit l e déploiement 
accéléré de nouveaux systèmes de forces offensives stratégiques. 

Quelle est donc l a s i t u a t i o n . Monsieur l e Président ? Actuellement, un seul 
Etat nucléaire est prêt à in t e r d i r e les essais d'armes nucléaires. Un autre Etat 
doté d'armes nucléaires considère cette i n t e r d i c t i o n comme une sorte d'objectif 
à long terme, dont c'est tout juste s ' i l ne l e situe pas au troisième millénaire. 
Une autre puissance nucléaire de ses alliés soutient en substance cette position. 
En ce qui concerne les deux autres Etats nucxéaires, qui ont jusqu'à maintenant 
de façon générale éludé l a question, nous avons entendu récemment l'un d'eux 
déclarer q u ' i l s e r a i t prêt à réexaminer sa position concernant sa pa r t i c i p a t i o n 
au Comité spéciai sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais au cas où c e l u i - c i s e r a i t créé. 

Bien entendu, nous prenons note de l a déclaration que le représentant de 
l a Chine a f a i t e à ce sujet à l a séance du 19 février. Mais je dois dire que nous 
ne voyons pas très clairement quelle position cette déclaration recouvre sur l e 
fond du problème de l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, A l a trente-neuvième 
session da l'Assemblée générale des Nations Unies, l a Chine, comme on l e s a i t , 
s'est abstenue lors du vote sur les t r o i s résolutions concernant ce problème. 
A ce propos, ncus voudrions poser au représentant de l a Chine l a question suivante : 
l a Chine e s t - e l l e prête, après sa dernière déclaration, à t r a v a i l l e r activement 
à un traité d'interdiction générale et complète des essais nucléaires et à mettre 
f i n aux essais de ses propres armes nucléaires sur une base de réciprocité ? 

Dans ces co.iuitions, de quoi allons-nous donc nous occuper à l a Conférence 
du désarmement ? On nour propose maintenant, comme l'a f a i t par exemple l e 
distingué représentant oe ] ' Au-^tralie, de renoncer à l'idée même de l a possibilité 
de mener des négociations en vue de conclure un traité, parce que ce ne s e r a i t pas 
réaliste. Au l i e u de quoi, on nous prooose d'organiser un Comité spécial de l a 
Conférence dans lequel i l n'y aurait que des échanges de vues sur ce problème, 
essentiel]ement sur ses aspects r e l a t i f s au contrôle- L'Ambassadeur Butler a 
presque accusé les pays soci a l i s t i ^ s et non alignés de bloquer tout progrès dans 
ce domaine en ins i s t a n t pour que le Comité spécial a i t un mandat de négociation. 

Nous com-pranons évidemment, nous comprenons très bien, que l e peuple 
australien, comme las peuples des autres pays, veut que les essais nucléaires 
soient i n t e r d i t s au plus v i t e , Mous comprenons aussi le désir du Gouvernement 
australien de £.'e f a i r e l'écho de cette exigence de son peuple. Mais on a envie 
de demander s i l a voie proposée pour résoudre le problème aidera à atteindre l e but 
recherché., Je pense que Ja réponse est exempte de toute ambiguïté. C'est non, et 
encore non. 

Avant d'ехрИаие*-* pourquoi les choses en sont là, je voudrais dire quelques 
mots au sujet de l'interprétation f a i t e , dans l'intervention de l a délégation 
australienne; de notre conception deo comités spéciaux de l a Conférence. Le 
représentant de l'Au s t r a l i e a d i t que nous i n s i s t i o n s constamment, sans discernement, 
pour que tous les organes subsidiaires aient un mandat de négociation, et que ce 
faisane nous bloquions les progrès sur de nombreuses questions de désarmement. 
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à commencer par c e l l e de l ' i n t e r d i c t i o n des essa i s nucléaires. C'est i n e x a c t ; 
c'est absolument i n e x a c t . Je peux rappeler que l e premier mandat d'un organe 
s u b s i d i a i r e sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques et l e s mandats du Comité spécial 
su r l ' i n t e r d i c t i o n des es s a i s en 1982 et 1983 n'avaient nullement un caractère de 
négociation, et que tous l e s membres de l a Conférence, y comprisJ bien entendu, 
nous-mêmes, l'Union soviétique, n'y ont pas vu d'o b j e c t i o n . 

Mais l a question demeure de s a v o i r ce que nous a l l o n s mettre, c e t t e année, à 
l a base du mandat du Comité spécial sur l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s . C'est en e f f e t 
s e l o n l a réponse qui sera f a i t e à ce t t e question que l e problème de 1 ' i n t e r d i c t i o r i 
des e s s a i s s e r a de nouveau renvoyé aux calendes grecques ou que nous pourrons e n f i n 
passer à sa s o l u t i o n immédiate. C'est bien là qu'est l a l i g n e de partage entre ceux 
qui sont véritablement pour l ' i n t e r d i c t i o n des essa i s nucléaires et ceux q u i , 
invoquant divers aspects de procédure, essaient de bloquer c e t t e i n t e r d i c t i o n . 

Le p r i n c i p a l argument de l'Ambassadeur B u t l e r à l'appui de l'adoptio n du 
pr o j e t de mandat o c c i d e n t a l contenu dans l e document CD/521 a été que les mandats 
proposés par l e s pays non alignés et s o c i a l i s t e s sont inacceptables pour l'Occident. 
Cependant, s i l'on applique c e t t e l o g i q u e , ne s e r a i t - i l pas plus légitime de 
s'attendre à ce que l e s pays occidentaux renoncent à un mandat q u i ne bénéficie 
pas de l'appui de l a majorité et q u ' i l s prennent pour base l e s pr o j e t s contenus 
dans l e s documents CD/522 ou CD/52O q u i , eux, bénéficient de cet appui. 

L'Ambassadeur B u t l e r a d i t que l a p o s i t i o n des Etats q u i exigent pour l e 
Comité spécial un mandat d i t de "négociation" f a i t o b s t a c l e à un échange de vues 
sur l e problème de l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s . Cependant, c e l a ne correspond pas à 
l a réalité. Des diplomates appartenant à plus d'une génération déjà mènent des 
débats sur l'examen de ce problème. Nous a u s s i , nous continuons à nous en occuper 
depuis bien des années, ce dont témoignent, en p a r t i c u l i e r , l e s i n t e r v e n t i o n s des 
délégations de l' A r g e n t i n e , de l ' A u s t r a l i e , du Mexique, de l a Suède, de l a 
République démocratique allemande, de l'Egypte, de l'Union soviétique et d'autres 
pays à l a s e s s i o n a c t u e l l e de l a Conférence. En e f f e t , i l ne s ' a g i t pas d'un 
examen que nous pouvons mener sous n'importe q u e l l e forme, même aux séances 
plénières de l a Conférence. I l s ' a g i t de s'attaquer sans r e t a r d à l a s o l u t i o n même 
du problème. 

En quoi réside l e p r i n c i p a l défaut du mandat contenu dans l e document CD/521 ? 
I l t i e n t à ce qu'on y n i e en f a i t l e caractère p r i o r i t a i r e de l a question de l ' i n t e r ­
d i c t i o n des essa i s nucléaires, qui est placée dans l a catégorie des o b j e c t i f s à' 
long terme. En e f f e t , s i l'on accepte l'idée que l e problème considéré n'est pas 
mûr pour des négociations et q u ' i l faut poursuivre 1'"examen quant au fond de 
questions particulières" - et c'est là justement ce que l e s auteurs de ce p r o j e t 
s ' e f f o r c e n t de démontrer - i l en résulte l a co n c l u s i o n logique que l a question de 
l ' i n t e r d i c t i o n des essa i s d'armes nucléaires n'a pas été suffisamment étudiée et 
q u ' i l ne peut donc être question d'une nécessité urgente et d'une priorité pour y 
répondre. A i n s i donc, ce pr o j e t de mandat recèle une t e n t a t i v e de réexaminer ou de 
mettre en doute l e paragraphe 51 du Document f i n a l de l a première s e s s i o n e x t r a ­
o r d i n a i r e des Nations Unies consacrée au désarmement, a i n s i que de nombreuses 
résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies dans l e s q u e l l e s i l e s t 
clairement d i t que l e traité d ' i n t e r d i c t i o n "revêt l a plus haute priorité", "revêt 
l a plus haute importance", est une "nécessité urgente", e t c . 
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On cherche actuellement à nous convaincre que l a poursuite des trav^aux de l a 

Conférence sur l a 'question de l ' i n t e r d i c t i o n des essais sur l a base d'un mandat de 
"non-négociation'* pourrait soi-disant ajder à' élaborer des moyens de vérifier 
l ' i n t e r d i c t i o n des-ossais. Nous voudrions également formuler quelques observations 
à ce sujet. 

Premлèrement, nous partageons entièrement l'opinion de l a majorité des Etats 
qui a été s i bien exprimée dans l'intervention de l a représentante de l a Suède, 
l e 5 février, lorsqu'elle a d i t q u ' " i l n'existe pas d'obstacles techniques insurmon­
tables" à l a réalisation d'une vérification du respect d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n 
complète des essais d'armes nucléaires et que les Etats ne peuvent invoquer une 
prétendue insuffisance des moyens de vérification comme prétexte pour refuser de 
mener des .légoclations sérieuses au sujet d'un t e l traité. I l est c l a i r que ce n'est 
pas sans raison que re marne point da vue a été aussi reflété dans l e message du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies à l a Conférence du désar­
mement, dont son représentant personnel, l'Ambassadeur Komatina, a donné lecture à 
l a première séance de notre presante sossion, 

_Ace proDOS. j e voudrais appeler l'attention sur l e f a i t que plusieurs 
délégations, y compris cell e s de pays occidantaux, ont mentionné l e nombre d'essais 
nucléaires en se référant à ces sources suédoises. I l ast évident que ces délégations 
croient à l a iiabillté de cas données, .Ainsi, qu'elles l e v e u i l l e n t ou, non, e l l e s 
confirment l'opinion ce l a Suède quant à ]'adéquation des moyens techniques de 
contrôla ca l'i n t o i ' d i c t i o n des essais. 

Deuxièmement, on avance fréquemment, à t i t r a d'argum.ent pour l'examen des . 
moyens techniques de contrôle l a f a i t que ces moyens se perfectionnent sans cesse. 
Bien sûr, c'est exact, 1еь moyens techniques se perfectionnent. Mais une question 
se pose alors : s i l ' i n t e r d i c t i o n des asaais est renvoyée à on na s a i t quel avenir 
éloigné, e s t - i l raisonnable d'élaborer sérieusement, dès à présent, des moyens de 
vérification qui na pourront être appliqués qu'au siècle prochain ? Nous sommes 
convaincus que с'ast là une perte de temps i n u t i l e . Et quoi donc ? Parce qu'à ce 
moment-là l e progrès technique aura été t e l que ces moyens seront inévitablemant 
périmés d ' i c i 15 à 20 ans. 

Troisièmement, les travaux du Comité spécial ou du Groupa de t r a v a i l en 1982 
at 1985 o n t permis d'examiner an détail les questions r e l a t i v e s à l a vérification 
et au contrôle. Nous sommes convaincus que l e projet de mandat proposé dans l e 
document CD/-5Í?! n'est rien d'autre qu'une tentative de f a i r e reprendra l e même 
t r a v a i l . C'est pourquoi un projet de mandat analogue a été rejeté 1''année dernière 
et l ' a t t i t u d e negativa de nombreux Etats à son égard a été confirmée une f o i s de 
plus lor s du vote r u r l e paragraphe 4 de là résolution 59/55 à l a dernière session 
de l'Assemblée gér.v-rala, dans lequel ce mandat était pratiquement reproduit. 

On t e n t e a u s s i da nous con/aincre que l'examen des questions du contrôle, 
quelque abs t r a i t q u ' i l s o i t , so^a un moyen de pression sur les Etats qui refusent 
de mener des négociations зиг l e traité proprement d i t , I c i non plus nous ne 
sommes absolument pas d'accoro. Au contraire, i l existe un danger considérable 
de v o i r se créer u r e apparence, ma i l l u s i o n d'un t r a v a i l concrat sur cette 
question, qui aura pour e f f e t d'éliminé»- l a pression exercée par l'opinion publique 
survies pays«qui bloquant en réalité les négociations. Ainsi donc, s i l e Comité 
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spécial commençait son t r a v a i l sur l a base proposée par l'Occident, cela s e r a i t non 
seulement i n u t i l e , mais même, à not:-e avis, contre-productif car cela i n d u i r a i t en 
erreur l'opinion publique mondiale. De t e l l e s actions de l a part de l a Conférence 
ne pourraient que porter encore atteinte à sa réputation et non pas contribuer à 
l'améliorer, comme i l a été d i t dans l'une des interventions à l a dernière séance 
de l a Conférence. 

Monsieur l e Président, t e l l e s sont les quelques considérations qui sont venues 
à l ' e s p r i t de l a délégation soviétique lors de l'examen de l a question de l ' i n t e r ­
d i c t i o n des essais nucléaires au cours des dernières séances. 

Nos critiques à l'éga'^d du randat proposé par les pays occidentaux ne s i g n i f i e 
pas que nous n'avons pas de proĝ 'amme constructif qui, nous en sommes convaincus, 
devrait être acceptable pour tous ceux qui s'intéressent sincèrement, non pas en 
paroles-maJ s en acte^i, à une .lolution aussi rapide que possible du problème p r i o r i ­
taire qui nou:; est posé. Peur parler concrètement : nous proposons d'entreprendre 
l'slaboraticn d'un trai'-é en prenant pour base les documents dont l a Conférence est 
s a i s i e . Bien entendu, nous préféreriora no"s se r v i r pour cela de notre projet 
soviétique déjà mentionné, mais l' a t t i t u d e que nous adoptons en l a matière est 
extrêmement souple. Pesons O-CPC sur l a table des négociations tous les documents 
et propositions pî ésents e l futurs eu, nous appuyant sur les aspects p o s i t i f s et 
mutuellement aci.epiables q u ' i l s conciconenl, commençons à élaborer, a r t i c l e après 
a r t i c l e , d.'.sp.o3Atioi-i арге-.э disposition, l e texte d'un traité que les peuples du 
monde atterdent de nous depuis s longtemps» Bien entendu, an t r a v a i l productif 
ne sera porsible que s i tous l e s Fi i t s nucléaires confirment, à propos de l a 
question dê j estais rucî -a'л'е'=, leur po2iu..o.i t e l l e qu'elle est énoncée dans l e 
Document finaJ de 1 ? premiсгe s-jpsion extrajrdinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au de33rm:;mcnt-

Pour concl..:re. je vendrais c i t e r quelques mots de K.Ou. Tchernenko tirés de-
sa réponse à l a déo-Z ara^ic^ der dirige-^nts du mouvement argentin "Appel des Cent 
au nom de l a Vie'', qui a c\,é disti'-ibuee à l a demande de l a délégation soviétique 
comme document o f f i c i e l C:Í l a Confé̂ -ence : 

"Dans l a s .tuatioi. i n q u i e t .nte actuelle - a répondu l e dirigeant 
ucvlétique -- vne vérité confirmée par l ' h i s t o i r e devient de plus en plus 
évidente - le co.^t du monde dépend uans une très large mesura de l a volonté 
et de l'acti-c.i concertée des peiples. Aujourd'hui non seulement ceux-ci peuvent, 
mais l i s doivent opposer V A -T̂ OU' ГСЗГЛ ' à l a racrt nucléaire, arrêter là course 
insensée aur armements-" 

Nous sommes ccnvain:-us que l a r-'alisation d'un accord sur une i n t e r d i c t i o n 
générale et complèce аок essais d'armes nucléaires constituerait une étape 
exceptionnellement irayortan.e sur l a voie de l a l i m i t a t i o n de l a course aux 
armemen'..s. 

Le PRESIDENT (t^aQuit de l'angia-'.s) : Je remercie le représentant de l'Union 
des Républiques s o c i a l i s t e s Eov..étiques de sa déclaration. 

Je donne nain..;eran-'- l a pa» oie au représentant de l a Birmanie, 
l'Ambassadeur Maung riaung - y i , qui interviendra en sa qualité de coordonnateur 
du Groupe des 21. 
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. .и MAUMG MAUNG GYI (Birmanie) (traduit de l'anglais) : Au nom du Groupe des 21, 
j'.ai le privilège de présenter à l a Conference du désarmement l a message ci-après : 

"La Groupe des 21 se félicite ds l'accord intervenu encre les Etats-Unis 
d'Amérique et l'Union des Répuoliquas s o c i a l i s t e s soviétiques aux f i n s 
d'entreprendre des négociations sur un ensembla de questions r e l a t i v e s aux armes 
spatiales et aux armes nucléaires, appelées à êcre examinées et ré,5lées en 
corrélation les unas avec les autres. Cela t i e n t aussi au f a i t que l ' o b j e c t i f 
proclamé des négociations consiste à élaborer des accords efficaces visant à 
prévenir une course aux armements dans l'esoace axtra-atmosphérique et à y 
mettre f i n sur l a Terre, le but ultime étant l'élimination complète des armes 
nucléaires en quelque l i e u que ce s o i t . Le Groupe des 21 espère qua les négo­
ciations bilatérales seront jnenées de bonne f o i at poursuivies avec détermi­
nation, et qu'allas déboucheront rapidement sur das accords efficaces, confor­
mément aux exigences de l a communauté mondiale t e l l e s qu'ailes sont exprimées, 
entre autres, dans de nombreuses résolutions adoptées par l'Assemblée générale 
des Nations Unies. 

Le-Groupe des 21 s'attend à ce que cette évolution a i t un eff e t p o s i t i f 
sur les travaux de l a Conférance du désarmement, qui a été désignée par l a 
communauté mondiale pour agir en tant que forum multilatéral unique de négo­
ci a t i o n sur le désarmement. Le Groupe des 21 demande instamment à tous les 
membres de l a Conférence du désarmement, an p a r t i c u l i e r aux Etats dotés d'armes 
"nucléaires, d ' u t i l i s e r pleineiiient la Conférence an tant que forum de négociation, 
a f i n que des progrès réels an matière de désarmement puissent finalement être 
accomplis. I l t i e n t à souligner que tous les peuples du monde sont vitalement 
intéressas aux négociations sur le désarmement et qu ' i l s ont le dr o i t de p a r t i ­
ciper sur un pied d'égalité aux négociations sur le désarmement qui affectent 
leur sécurité nationale et un droit inhérent de contribuer à leur succès. Les 
négociations bilatérales et multilatérales sur l e désarmement devraient se 
f a c i l i t e r et se compléter mutuellement plutôt que se gêner ou s'exclure las unes 
les autres. La Conférence du désarmement devrait donc être tenue au courant 
d'une manière appropriée da toutes les mesures prises dans ce domaine, sans 
préjudice du progrès des négociations" 1/. 

Ceci termine. Monsieur le Président, l a déclaration du Groupe des 21, que je 
vous serais reconnaissant de bien vouloir f a i r e distribuer comme document o f f i c i e l 
de l a Conférence. 

• La.PRESIDENT (traduit da l'anglais) : Je remercia le représentant de l a 
Birmanie de l a declaration q u ' i l a f a i t e au nom du Groupe des 21. Cette déclaration 
est an instance de d i s t r i b u t i o n . 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l a République fédérale 
d'Allemagne, l'Ambassadeur Wegener. 

1/ Distribué sous l a cote CD/560. 
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M. WEGENER (République fédérale d'Allemagne) (traduit de l'anglais) i Je voudrais 
dire spontanément quelques mots pour expriDier combien ma délégation a été impressionnée 
par l a déclaration détaillée que vient de f a i r e le distingué représentant de 
l'Union soviétique. Ma délégation a été heureuse d'entendre que l a délégation 
soviétique croyait fermement à l a nécessité de conclure rapidement un t r a i t a d'inter­
d i c t i o n complète des essais. Cette opinion coïncide incontestablement avec c e l l e 
de mon pays, que 3'ai exprimée dans cette s a l l e dans ma déclaration du 7 février. 

J'ai l ' intention de revenir sur l'ensemble des questions r e l a t i v e s aux essais 
au cours de l a présente session de printemps de notre Conférence, mais pour le moment, 
je voudrais pouvoir formuler quatre observations au sujet de l a déclaration f a i t e 
par le distingué Ambassadeur de l'Union soviétique. 

Premièrement, l'Ambassadeur Issraelyan a f a i t remarquer de manière convaincante 
que, tant que les essais n'auront pas été i n t e r d i t s , son pays continuerait légiti­
mement à en effectuer pour assurer sa propre sécurité. Toutefois, cet argument 
n'explique pas pourquoi, au cours de ces dernières années, l'Union soviétique 
a systématiquement choisi de réaliser non seulement un plus grand nombre d'essais 
qu'aucune autre puissance nucléaire, mais encore plus que toutes les autres puissances 
nucléaires réunies. 

Deuxièmement, ma délégation a écouté avec beaucoup d'intérêt l a chronologie 
des tentatives antérieures de parvenir à une i n t e r d i c t i o n complète des essais. 
Cependant, comme dans de précédentes déclarations de l a délégation soviétique, un 
f a i t historique b r i l l e par son absence dans 1'enumeration des événements passés, 
à savoir le f a i t qu'en 1958 les Etats-Unis ont arrêté les essais nucléaires et que, 
pendant t r o i s ans, par' entente bacite entre les deux grandes puissances, aucun essai 
n'a eu l i e u . Mais, en 1961, c'est l'Union soviétique qui a choisi de s'écarter 
de cette entente t a c i t e . Ce f a i t historique reste pour ma délégation un sujet de 
grand regret. 

Troisièmement, une bonne partie de l a déclai'ation de l'Ambassadeur Issraelyan 
a été consacrée à l a nécessité d'avoir à notre Conférence un organe subsidiaire 
pour des essais nucléaires, doté d'un mandat de négociation solide et complet. Je 
ne souhaite pas contester l'opportunité d'un t e l mandat, mais je voudrais rappeler 
à tous les représentants que nous sommes dans une situation où un t e l mandat de 
négociation est impossible parce que notre Conférence fonctionne selon l a règle 
du consensus. J'indique l a situation corme e l l e est, sans me prononcer sur e l l e , m 
émettre de jugement de valeur à son sujet. Telle étant donc l a situa t i o n , i l est vain 
de réclamer un mandat de négociation complet tout en refusant, à défaut d'un t e l 
mandat, de s'engager dans une activité quelle qu'elle s o i t dans l e domaine des essais 
nucléaires. Ceux qui demandent trop n'obtiennent rien et nous empêchent d'aborder 
quelques-unes des questions essentielles dont nous devrons nous occuper, avec ou 
sans mandat de négociation, s i nous sommes sérieusement intéressés à un arrêt des 
essais nucléaires. En l'absence d'un organe subsidiaire doté d'un mandat général 
ou p a r t i c u l i e r quelconque en l a matière, où pourrions-nous examiner les questions 
r e l a t i v e s à l a vérifiabilité, à l a portée, aux modalités de fonctionnement d'un 
réseau d'observation sismologique, aux besoms i n s t i t u t i o n n e l s d'un futur régime 
de cessation des essais Ceux qui demandent trop n'obtiennent r i e n et s i , à nouveau, 
notre Conférence ne réalise r i e n dans ce domaine pendant l'année en cours, se posera 
l a question de l a responsabilité, q u ' i l nous faudra alors examiner de très près pour 
déterminer à qui cette responsabilité incombe. 
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Quatrièmement, l'Ambassadeur Issraelyan, comme i l l ' a souvent f a i t précédemment, 

a cité les observations concrètes auxquelles les essais donnent l i e u aujourd'hui, 
dans l' i n t e n t i o n de prouver que tous les problèmes de vérification sont résolus. 
Je crains q u ' i l n'y a i t i c i un faux raisonnement. Actuellement, les essais sont 
autorisés, sans être pour autant moralement approuvés par l a communauté internationale. 
Or, lorsque les essais sont autorisés, personne n'a à les cacher. Nous pouvons 
considérer que les données statistiques r e c u e i l l i e s par les i n s t i t u t s compétents 
renseignent de façon satisfaisante sur le nombre des essais effectivement réalisés. Mais, 
une f o i s qu'un traité d'interdiction complète des essais sera entré en vigueur, les 
choses changeront complètement d'aspectj car quiconque souhaitera procéder ,à des 
essais devra prendre des dispositions pour les camoufler. Et l a question se pose 
derechef sous une forme nouvelle : nos capacités scientifiques sont-elles suffisantes 
pour détecter des essais camouflés 

J'ai formulé mes quatre observations, Monsieur le Président, et comme je l ' a i 
d i t précédemment, je me propose de revenir sur l a question le moment venu, 

M, KANT SHARMA (inde) (traduit de l'anglais) ; Monsieur le Président, comme 
c'est l a première f o i s que ma délégation prend l a parole à une séance o f f i c i e l l e 
en plénière, permettez-moi de vous souhaiter l a bienvenue en tant que chef de l a 
délégation des Etats-Unis et en tant que Président de l a Conférence, et vous assurer 
de l a coopération pleine et entière de ma délégation. 

Le moment venu, le chef de ma délégation fera une déclaration où, bien entendu, 
i l fera l a place qui convient aux amabilités d'usage, Poiir le moment, je voudrais 
vous demander l a permission d'en venir sans tarder au sujet de mon intervention. 

Nous venons d'entendre l'intervention du distingué représentant de l a République 
fédérale d'Allemagne с Si cette .intervention s'adressait au représentant de 
l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques et se rapportait à l a déclaration 
f a i t e par 1'Ambassadeiur Issraelyan, e l l e comportait néanmoins un aspect qui intéresse 
toutes les délégations qui ont préconisé un mandat de négociation complet en 
matière d'interdiction des essais nucléaires. Or, comme ma délégation est une 
de c e l l e s qui ont précoi.isé un t e l mandat pour un comité spécial sur l ' i n t e r d i c t i o n 
des essais hucléaires, je me sens tenu de f a i r e une déclaration sur ce point précis-

On nous a d i t que, comme notre Conférence est un organe fonctionnant selon 
l a règle du consensus, l ' a t t r i b u t i o n d'un mandat de négociation était impossible. 
Par votre intermédiaire, Monsieur le Président, je voudrais demander quelle est l a 
s i g n i f i c a t i o n exacte d'une t e l l e affirmation. S i g n i f i e ~ t - e l l e que l a règle du 
consensus donne à ime ou à deux délégations, ou à t e l ou t e l nombre de délégations, 
le d r o i t de décider ce que notre Conférence doit ou ne doit pas f a i r e Si t e l 
est effectivement le cas, p'".urquoi donc poursuivre et attribuer l a responsabilité 
à d'autres ? S i g n i f i e - t - e l l e que les autres membres de l a Conférence du désarmement 
doivent accepter comme une céaiité intangible les positions d'une ou de deux ou 
d'en ne s a i t combien de délégations, et s'en accommoder ? Et s ' i l s ne s'en accommodent 
pas, endosser l a responsabilité de tout ce qui s'ensuit ? Si t e l l e est l a logique 
à l a base de cette intervention, ma délégation tien t à l a rejeter totalement. 
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( i l . Kanb Shaniia, Inde) 

Dcuxi emanen о, on a soulevé l a question do 1л vérification. A cet é'_;ard, 
je voudrais appeler l'attention de i ; Conference sur l a déclarai-ion qui a été 
f a i t e ce matin au nom du Gi'oupe des 21, a i n s i que sur c e l l e s qui ont été f a i t e s 
à l a Conférence ¿u cours des deux dernières semaines. Ces déclarations ont été 
très positives et pleines d'espoirs au nujeс de ce qui s'est passe à Genève en 
janvier et de ce qui s'y passera en nars. Le monde entier attend en effet beaucoup 
de ces événements, car les deu^ grandes puissaiices nucléaires vont négocier 
entre e l l e s sur tout un ensemble do questions. Or, s i e l l e s peuvent négocier 
entre e l l e s sur un enssiiblo de questions qui ont d'importantes incidences sur 
les armes nucléaires et s i l a question de l a vérification ne les '̂̂ mpêcha pas de 
négocier entre e l l e s , comment se f a i t - i l qu'à l a Conférence du désarmement l a 
Question d'une i n t e r d i c t i o n des essai^'^ nucléaires, qui ne représente qu'un aspect 
linité de l'ensemble des probleijes r e l a t i f s aux armes nucléaires et à l a course 
au:: ariaernontc nucléaires, ne peut être négociée pâ "* ces mêmes puissances ? 
Si le problème de l a vérification est imporcanú au point d'écarter tout l e reste 
dans le contexte d'une i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, s ' i l est important au 
point que l a Conférence du désarmement ne peut s'occuper de rien d'autre avant 
q u ' i l ne so i t résolu, comment se f a i t - i l que cetce nême vérification n'empêcne pas 
les deux puissances de négocier l'une avec l'sutre, de réclamer l a reprise des 
négociations quand c e l l e s - c i oont cuspcndues et de leur accorder l a plus haute 
importance lorsqu'elles se déroulent ? n'y a - L - i l pas quelque illogis.:ie dans une 
t e l l e approclio V 

Je serais heureux de connaîi;rc les гсропсея à ces questions. 

Le PRESIDCi'IT (traduit de J 'anglais) : Je remercie le représentant de l'ïnde de 
sa déclaration, lîa l i s t e d'orateurs pour aujourd'nui еле épuisée. î a - t - i l une 
autre déléf̂ atlon qui souhaite prendre l a parole .'' 

li. GAfiCIA ilODLES (iJexique) (traduit de l'espagnol) : Л notre reunion officieuse 
d'hier aprfcs=midi, j ' a i eu 1'occasion d'évoquer ioni^ueuent cette question. Le 
représentant de l a république fédérale d'Allemagne était malheureusencnc absent, 
sinon i l y aurait trouvé l a réponse à plusieurs dos questions posées aujourd'hui. 
Je voudrais en premier l i e u répondre à l a question q u ' i l a formulée sur l e point de 
savoir s i nous confierons un mandat de névçociation à cet or:;iane suûsidiairc, à ce 
Comité spécial st où seront examinées des questions сога:ле c e l l e s de l a portée et 
ûe l a vérification, Concrètenent, j ' a i déclaré hier ù ce ̂ зujct que, de l a façon 
dont nous concevons lo mandat du Comibc spécial, i l s ' a j i i ' a i t d'un mandat qui se 
prêterait ti-ès bien à une procédure rjcnblable à c o l l e déjà appliquée au Comité 
special des armes chimiques, qui conslstci-'ciit à créer au sein du Comité spécial 
le nombre ae groupes do t r a v a i l nécessaire, ec i l n'y aurait aucun Inconvénient 
à ce que l'un de ces groupes so consacre ontierement о l a question do l a v e r i f i c a t i o n , 
l i a i s , par a i l l G u r s , nous savons tous ce qui s'ust passé dans ce domaine; l'année 
dernière, le 21 août, à l a 2оЬопо séance de l a Conférence du desarmement, j ' a i passé 
en revue ce q u ' i l on était advenu concoman¿ les points 1, 2, j et 5, Jo ne 
recoiimiencerai pas cet exanon en décail. Permettsz-mol de rappeler simplement ce que 
j ' a i d i t à cette occasion au sujet da l a soupleuse dont nous avons largement f a i t 
preuve, et les raisons pour lesquelles nous affirmons que l a souplesse doit avoir 
des l i m i t e s , et on p a r t i t u l i e r ne peut pas intcrvv^nir seulement à sens unique. 
J'a i également souligné à cette occasion que l a souplesse dont le Groupv' des 21 
avait f a i t preuve à plusieurs repriseb lors de consuitations prolongées avec les 
autres groupes a été explicitement reconnue en séance plénière par ces derniers, 
y compris par des membres du Groupa de l'Europe occidentale ot d'autres pays. 
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Cette souplesse ne p':ut cependant pas - t t J« répète eu que j'avais d i t alors -
" a l l e r jusqu'à permettre à des délégations d^tn p r o f i t e r pour oréer, à des f i n s de 
politiq u e intériuuî-e, des groupes de t r a v a i l dotés de mandats sans s i g n i f i c a t i o n dont 
l e seul but sen-ait de s e r v i r de rideau de furnéc qui pourrait i'aire c r o i r a que l'on 
mène des négociations de fond'. 

Nous n'avons peut~être pas t o r t de l e dire et d'exprimer notre conviction puisque 
l'Assemblée, comme chacun l e s a i t , a adopté l e 12 décembre dernier l a résolution 39/52s 
et cela par 122 voix pour et seulement 2 voix contre, une résolution où i i est d i t , 
au troisième alinéa de son préambule r "Convaincue que les moyens actuels de vérifi­
cation s u f f i s e n t pour assurer l ' a p p l i c a t i o n d'un accord sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires et que l a prétendue absence de t e l s moyens n'est qu'un prétexte pour 
développer et perfectionner encore les armes nucléaires". Nous nous trouvons donc en 
bonne compagnie, en compagnie de 122 Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
J'aurai l'occasion de répéter et peut-être de développer en séance plénière ce que 
j ' a i d i t hier à l a réunion o f f i c i e u s e , 

M. QIAN JIADONG (Chine) (.^^aduit du chinois) : Monsieur l e Président, dans ma 
déularation du 19 février j ' a i annoâce^u" nonTde ison gouvernement que dans le passé 
l a Chine n'avait pas participé aux travaux du Groupe de t r a v a i l sur une i n t e r d i c t i o n 
dea essais nucléaires sans pour autant s'opposer à sa création mais que s i un organe 
subsidiaire de ce genre venait à être créé catte année, l a délégation chinoise s e r a i t 
prête à réexaminer sa positi o n . J'ai été houreux d'apprendre, après ma déclaration, 
que cette annonce de notre part avait été saluée comme bienvenue par de nombreuses 
délégations, auxquelles j'exprime mes très sincères remerciements. Toutefois, 
j'entends aujourd'hui une voix toute différente, exempte de toute trace de bienvenue 
- bien es6©ndu, nul ne peut y être forcé - mais qui. au contraire, s'est montrée 
sceptique à l'égard de notre annonce. Je ne puis que l e regretter. Pour parler 
tíuphéroiquement, c'est là pour l e moins une attitude un peu prématuréri à adopter 
par cette délégation. Je n'-'ai pas l' i n t e n t i o n de répondre э l a question qui m'a été 
posée. Cette réponse sera donnée par les actes de l a Chine. Etant donné que l a 
délégation chinoise n'a pas participé dans le passé aux travaux du Groupe de t r a v a i l 
sur une i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, je crois que ce n'est pas trop demande»* 
que de vouloir disposer d'un peu de temps. Pour l e raoraent, je f e r a i simplement 
observer que l a Chine poursuit invariablement une politique d'indépendance et de 
souveraineté. Nous avions nos raisons pour ne раз p a r t i c i p e r aujc travs^ux du Groupe 
de t r a v a i l sur une i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires. S i nous disons maintenant 
être prêts à réexaminer notre position, ce n'est pas pour f a i r e p l a i s i r à t e l ou t e l . 
Nous somiînss motivés uniquement рзг les intérêts de notre cause commune, c e l l e du 
désarmement» Nul ne saurait prétendre personnifier l a vérité fct c'est pour-quoi, à 
notre a v i s , nous аошшсэ i c i pour mener dea négociations multilatérales sur l e 
désarmement, une question d'importance tellement v i t a l e pour l e sort de i'huïnanité-

Je vous remercie, Mor^iettr l e Président* 

M¡:_ISSM^JAN (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) ( traduit_du_ russe) : 
Je vous remercie Monsieur l e Président» I l me semble que mes collègues de i'Inde 
et du Mexique ont déjà répondu aux questions du distingué représentant de l a République 
fédérale d'Allemagne, l'Ambassadeur Wegener. Pour ce qui est des observations f a i t e s 
par l e représentant de l a Chine, i l n-a probablement pas très bien compris ce dont 
i l s ' agissait. Je répéterai l a question qui a été posée et nous ne comprenons pas 
pourquoi l a délégation chinoise y a réagi de façon aussi nerveuse. Mais je voudrais 
fa i r e observer entre par̂ ïnthèscs que nous ne sommes рае réunis i c i pour f a i r e des 
politesses, pour observer qui a salué qui et conunent i l l'a f a i t , et qui n'a pas 
salué. Nous ne sommes pas i c i à une bJ^'^thdav^^^arty, à une réception d'anniversaire. 
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(M. I s s r a e l y a n , Union des Rcpublic^ues s o c i a l i s t e s soylétl^ 

Nous avons posé une importante question de fond : "La Chine e s t - e l l e prête, après sa 
récente déclaration, à t r a v a i l l e r activement à un traité d ' i n t e r d i c t i o n générale et 
complète des e s s a i s nucléaires et à mettre f i n aux e s s a i s de ses propres armes 
nucléaires sur une base de réciprocité?" Nous demandons à l a délégation c h i n o i s e , par 
votre intermédiaire, Monsieur l e Président, de bien v o u l o i r répondre à c e t t e q u e s t i o n . 

Le PRESipENT ( t r a d u i t de 1'anglais) : Je remercie l e représentant de l'URSS de 
sa déclaration. Y a - t - i l une autre délégation qui souhaite prendre l a parole en ce 
moment? 

Conformément aux d i s p o s i t i o n s en matière d'or g a n i s a t i o n q u i ont été p r i s e s à 
notre dernière réunion o f f i c i e u s e , j e voudrais rappeler que l e s c o n s u l t a t i o n s 
o f f i c i e u s e s suivantes se t i e n d r o n t aujourd'hui e t demain pour l e s points ci-après 
de l ' o r d r e du j o u r : 

a) Pour l e poin t 2 de l ' o r d r e du j o u r : cet après-midi, à 15 h 30. 

b) Pour l e point 3 de l ' o r d r e du j o u r : demain vendredi 22 février, à 10 h 30. 

c) Pour l e point 5 de l ' o r d r e du j o u r : également demain 22 février, à 15 h 30. 

Ces réunions se t i e n d r o n t dans c e t t e s a l l e de conférence e t bénéficieront de 
s e r v i c e s d'interprétation complets. 

Le secrétariat a distribué aujourd'hui, à ma demande, un c a l e n d r i e r des séances 
et réunions que l a Conférence t i e n d r a au cours de l a semaine prochaine. Bien 
entendu, ce c a l e n d r i e r e s t purement i n d i c a t i f et peut être modifié en cas de besoin. 
A ce propos, j e vous p r i e de bien v o u l o i r noter que des c o n s u l t a t i o n s o f f i c i e u s e s 
sur l e s points 1, 2, 3 et 5 de l ' o r d r e du j o u r sont en cours et q u ' i l nous faudra 
peut-être compléter ce c a l e n d r i e r en établissant une v e r s i o n révisée prévoyant 
quelques c o n s u l t a t i o n s supplémentaires. 

Je voudrais donner maintenant l a parole au Président du Comité spécial des 
armes chimiques, l'Ambassadeur Turbanski, qui souhaite f a i r e une brève déclaration 
à propos du c a l e n d r i e r . 

M. TURBANSKI (Président du Comité spécial des armes c h i m i q u e s ) ( t r a d u i t de 
l ' a n g l a i s ) : En ma qualité de Président du Comité-spécial des armes chimiques, 
Je c r o i s devoir informer l a Conférence au s u j e t de l'état a c t u e l d'avancement 
des préparatifs en vue du début des travaux du Comité. 

J'avais l a ferme i n t e n t i o n de f a i r e démarrer l e s travaux du Comité sur des 
questions de fond à une date a u s s i rapprochée que p o s s i b l e , c e t t e semaine de 
préférence. 

To u t e f o i s , l a période de c o n s u l t a t i o n s de deux semaines, pendant l a q u e l l e i l 
y a également eu pas mal de réunions et de c o n s u l t a t i o n s o f f i c i e u s e s consacrées à 
d'autres questions d ' o r g a n i s a t i o n , s'est révélée être i n s u f f i s a n t e pour a b o u t i r à 
une e n t e n t e s u r c e r t a i n s p o i n t s importants pour un bon départ des travaux du 
Comité. 
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(H. .Turbanski.-, Président du Comité spécial des armes chinaqiies) 

J'apprécie à sa juste valeur l a bonne volonté dont les délégations ont f a i t 
preuve pour'aboutir à une entente indispensable sur des questions souvent délicates 
et qui présentent pour e l l e s гш intérêt p a r t i c u l i e r , et me rends parfaitement compte 
de" certaiiies dj.ffiGultés d'ordre pratique аш:аие11ез e l l e s sont confrontées. 

J'estime toutefois, dans l e même temps, que les discussions sur l e p r o f i l 
général des problèmes à examiner pa-r^les Groupes de t r a v a i l a i n s i que siu? d'autres 
questions d'organisâtion'ne devraient pas nous empêcher pendant, trop longtemps 
d'aborder les travaux; du Comité quant au fond. 

Dans ces conditions, j ' a i jugé approprié de demander au Président et au 
secrétariat que l a première réunion du Comité soit prévue pour l e mercredi 
27 février 1985. 

Je tiens à vous assurer, Ilonsieur l e Président, de mon désir constant de 
procéder à des consultations s.fin de suxmonter les difficultés existantes. , En 
l'occurrence, j'espère que toutes l e s délégations feront preuve d'un maximum de 
coopération et de souplesse, a f i n que l e s questions restantes puissent être;.-réglées 
avant que nous nous réunissions mercredi, et permettre a i n s i au Cô nité et à ses 
Groupes de t r a v a i l de s'acqiutter du mandat qui leur a été confié par l a Conférence. 

Le PRESIDEM* (trad-uit de l'anglais) : Je remercie l e Président du Comité 
spécial des armes chimiques de sa déclaration. Y a - f c - i l quelqu'un- d'autre qtii 
souhaite prendre présentement l a parole 

S ' i l n'y. a pas; d'objection, je considérerai-que^Is, Conférence adopte l e 
calendrier qiu a été distribué.' 

I l en est a i n s i décidé. 

Etant donné que nous n'avons pas d'autres questions à t r a i t e r pour l e moment, 
je me propose maintenant de lever l a séance plénière. 

La prochaine séance plénière de l a Conférence du désarmement aura l i e u l e 
mardi 26 février, à 10 h JO. 

La séance est levée à 12 h 30. 
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Le PRESIDENT (traduit de l_!3J]gl3iis) : Je déclare ouverte l a 294ème séance 
plénière de l a Conference du désarmement. 

Pour commencer, je voudrais saluer l'Ambassadeur Taylhardat, du Venezuela, 
qui est avec nous aujourd'hui ex, qui l e sera pendant l e temps que l e Venezuela 
exercera l a Présidence de l a Conférence. 

Conformément à son programme de t r a v a i l , l a Conférence poursuit aujourd'hui son 
examen des points 1 (Interdiction des essais nucléaires) et 2 (Cessation de l a course 
aux armements nucléaires et désarmement nucléaire) de l'ordre du jour. Toutefois, 
conformément à l ' a r t i c l e 30 du règlement intérieur, tout membre qui souhaiterait 
soulever.une question ayant t r a i t aux travaux de l a Conférence peut l e f a i r e . 

Voxxs vous souviendrez qu'à notre dernière séance plénière, nous avons décidé 
de teni r aujourd'hui une réunion officieuse pour examiner quelques questions 
d'organisation encore en suspens. J'ai également reçu une demande d'un Etat non 
membre qui souhaite participer aux travaux de l a (Conférence. Cette demande a été 
distribuée dans toutes les langues o f f i c i e l l e s . A l'issue de l a réunion off i c i e u s e , 
nous reprendrons l a séance plénière pour donner forme o f f i c i e l l e à tous accords 
qui seront intervenus. 

Sont i n s c r i t s sur ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui les représentants du 
Pakistan, de l'Argentine, du Brésil et de l ' A u s t r a l i e . 

Je donne maintenant l a parole.au représentant du Pakistan, l'Ambassadeur Ahmad. 

M. AHMAD (Pakistan) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, c'est pour 
moi un grand p l a i s i r de vous souhaiter très cordialement l a bienvenue à l a Conférence 
du désarmement en tant que nouveau chef de l a délégation des Etats-Unis. Permettez-moi, 
tout en vous présentant mes félicitations les plus sincères à l'occasion de votre 
accession à l a présidence de cette Conférence, de marquer combien nous avons apprécié 
l'habileté et l a détermination avec lesquelles vous vous êtes acquitté de votre tâche 
pendant l e mois de février. Vous représentez un grand peuple qui est connu, entre 
autres choses, pour son exceptionnelle ingéniosité. Vous êtes aussi le représentant 
d'un pays qui possède l'un des deux plus grands arsenaux m i l i t a i r e s que l ' h i s t o i r e 
humaine a i t jamais connue. Votre délégation doit donc assumer une responsabilité 
particulière dans notre quête du désarmement. 

Je voudrais aussi présenter mes chaleureux souhaits ds bienvenue à nos nouveaux 
collègues, l'Ambassadeur K i i l u , du Kenya, l'Ambassadeur Tonwe, du Nigeria, 
l'Ambassadeur Bayart, de l a Mon.golie, et l'Ambassadeur Taylhardat, du Venezuela, 
ïla délégation se réjouit à l a perspective de continuer l a coopération étroite que 
nous avons eue avec leurs délégations respectives. 

Notre nouveau Secrétaire général, l'Ambassadeur Miljan Komatina, est une 
personnalité bien connue et respectée dans l e domaine de l a diplomatie multilatérale. 
Nous ne doutons pas que l a grande richesse de ses connaissances et de son expérience 
sera très profitable à l a Conférence du. désarmement, a i n s i qu'aux diverses délé­
gations i c i présentes. Nous avons une dette de reconnaissance envers notre précédent 
Secrétaire général, l'Ambassadeur Rikhi J a i p a l , qui a servi cet organisme avec impar­
tialité et une compétence exemplaire. 

http://parole.au
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Je voudrais exprimer l ' a d m i r a t i o n de ma délégation pour l a patience et l a 
compétence avec l e s q u e l l e s l'Ambassadeur Cromartie, du Royaume-Uni, a dirigé l e s 
travaux de l a Conférence pendant l a phase f i n a l e d i f f i c i l e de -notre t r a v a i l 
l'année dernière et avant l e début de l a s e s s i o n a c t u e l l e . 

Comparée à c e l l e de 1984, l a s e s s i o n a c t u e l l e commence dans des c o n d i t i o n s 
plus p r o p i c e s . Le dialogue bilatéral entre l e s Etats-Unis et 1 "Union des Républiques, 
s o c i a l i s t e s soviétiques, q u i a v a i t été suspendu vers l a f i n de 1933. d o i t reprendre 
dans quelques j o u r s . I l e s t encourageant de cons t a t e r que l a nouvelle s t r u c t u r e des 
e n t r e t i e n s -entre l e s deux superpuissances v i s e à prévenir une course aux armements 
dans l'espace et à y mettre f i n sur l a Terre. Mous nous rendons compte que l'absence 
apparente de confiance entre e l l e s , l e u r s vues compétitives sur l e monde et l e s 
dissymétries de l e u r s arsenaux m i l i t a i r e s , tant nucléaires que c l a s s i q u e s , sont 
quelques-uns des f a c t e u r s q u i rendront l a tâche des négociateurs extrêmement complexe. 
I l faudra donc que l'habileté des négociateurs s o i t pleinement appuyée par c e l l e 
des gouvernants dans l e s deux pays. Nous reconnaissons qu'un dialogue c o n s t r u c t i f 
entre leb Etats-Unis et l'URSS est e s s e n t i e l pour réduire l a te n s i o n i n t e r n a t i o n a l e , 
mais nous ne considérons pas l e dialogue bilatéral comme une f i n en s o i . La nature 
et l a puissance d e s t r u c t r i c e des systèmes d'armes dont i l sera q u e s t i o n nous 
convainquent encore davantage cjue l e s processus multilatéraux et bilatéraux 
devraient se r e n f o r c e r l'un l ' a u t r e et non s'exclure mutuellement-. C'est pourquoi -
ma délégation espère sincèrement qu'aussi b i e n l e s Etats-Unis que l'Union soviétique 
t i e n d r o n t c e t t e Conférence dûment au courant des progrès de l e u r d i a l o g u e . 

Ma délégation r e s t e fermement dédiée aux p r i n c i p e s et aux o b j e c t i f s énoncés 
dans l e Document f i n a l de l a première s e s s i o n e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement. Nous croyons en une approche g l o b a l e , mais 
souple, vers l ' o b j e c t i f d'un désarmement général et complet. Nous estimons que 
tous l e s e f f o r t s de désarmement, q u ' i l s s o i e n t effectués à l'échelle mondiale, 
régionale ou bilatérale, q u ' i l s s o i e n t à long terme ou intérimaires, méritent 
l'ap p u i et l'encouragement de l a communauté i n t e r n a t i o n a l e . Nous avons toujours 
conseillé d'abandonner l e s approches d o c t r i n a i r e s du tout ou r i e n . Nous constatons 
a u s s i que l e p r i n c i p e du consensus q u i régit notre t r a v a i l peut devenir, e t e s t en 
f a i t devenu une p i e r r e d'achoppement importante. Les c o n t r a i n t e s imposées par c e t t e 
règle font q u ' i l e st impératif pour l e s délégations de t r a v a i l l e r dans un e s p r i t 
de concessions mutuelles, sans pour autant, bien entendu, accepter de compromis sur 
le s p r i n c i p e s . C'est ess e n t i e l l e m e n t pour ces rai s o n s que j ' a i indiqué, dans l a 
déclaration que j ' a i f a i t e i c i l e i S août de l'année dernière, que ma délégation ' 
était disposée à t r a v a i l l e r en avançant à p e t i t s pas. 

Une i n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires, q u i est l e premier p o i n t de notre 
ordre du j o u r , occupe une p o s i t i o n c e n t r a l e dans l'approche d'ensemble de ma 
délégation au désarmement nucléaire. Nous l a considérons comme un premier pas 
v i t a l vers l e progrès sur toute l a gamme des questions-de désarmement, nucléaire. 
Un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s empêcherait l a mise au p o i n t d'armes 
nucléaires plus précises et plus dévastatrices, r e n d r a i t peu sûrs l e s arsenaux 
e x i s t a n t s et répondrait aux préoccupations de l a non-prolifération. I l s e r a i t a u s s i 
l a c o n c l u s i o n logique et nécessaire du Traité d ' i n t e r d i c t i o n p a r t i e l l e des e s s a i s 
et du Traité d ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s en f o n c t i o n d'un s e u i l q u i , tous deux, n'ont 
pas réussi à apporter une c o n t r i b u t i o n s i g n i f i c a t i v e à l ' o b j e c t i f du désarmement 
nucléaire. 
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Les aspects s c i e n t i f i q u e s e t techniques de l a s u r v e i l l a n c e du respect d'une 
i n t e r d i c t i o n des e s s a i s ont déjà f a i t l ' o b j e t d'un examen e x h a u s t i f . Les sismologues 
ont affirmé que des explosions nucléaires d'une puissance même négligeable du point 
de vue m i l i t a i r e , dans c e r t a i n s cas inférieure à une k i l o t o n n e , ont été détectées, 
localisées et identifiées à des dista n c e s de plus de 3 ООО kilomètres. Ce q u ' i l f a u t , 
c'est une décision p o l i t i q u e de s a i s i r l e bon moment e t de r e l i e r nos connaissances 
a c t u e l l e s , qui sont s u f f i s a n t e s , au problème du j o u r . Ceux q ui s'inquiètent encore 
au s u j e t de l a vérification devraient a v o i r l'assurance que toute v i o l a t i o n grave 
s e r a i t détectée. Les pays techniquement développés ont largement l a compétence néces­
s a i r e à ce t t e f i n . La progression vers un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s 
p o u r r a i t a u s s i être facilitée par un accord entre l e s E t a t s dotés d'armes nucléaires 
comcemant un échange d'informations r e l a t i v e s aux e s s a i s . 

Avant d'entamer un débat sérieux et structuré sur une i n t e r d i c t i o n des e s s a i s 
nucléaires, nous devons définir un mandat pour un organe s u b s i d i a i r e en l a matière. 
Une répétition des événements r e g r e t t a b l e s de notre dernière s e s s i o n , où nous n'avons 
pas été en mesure de parv e n i r à un consensus sur un mandat, s e r a i t xm grave échec de 
l a Conférence. La délégation pa k i s t a n a i s e adopte une a t t i t u d e réaliste, fût-elle un 
peu cynique, à l'égard du débat r e l a t i f à l a question des mandats. Ce débat tourne 
essentiellement autour des questions suivantes ; l ) t e l ou t e l mandat proposé 
pe r m e t - i l une d i s c u s s i o n complète du point de l ' o r d r e du j o u r concerné ?; 
2) p e r m e t - i l des négociations ?, et з) s ' i l ne présente pas un caractère e x h a u s t i f 
c o n s t i t u e - t - i l néanmoins une amélioration par rapport aux mandats antérieurs ? 
Sans v o u l o i r minimiser l'importance des mandats, j e voudrais d i r e q u ' i l s ne sont 
pas des f i n s en eux-mêmes. Après t o u t , xai mandat, quel qu'en s o i t l e libellé, ne 
peut c o n t r i b u e r à produire des résultats concrets que dans l a mesure où l e s membres 
de l a Conférence y sont disposés. I l n'y a pas de formule magique q u i puisse 
g a r a n t i r automatiquement l e succès. Par conséquent, s ' i l n'y a pas l i e u de cr a i n d r e 
un mandat e x h a u s t i f , i l ne f a u d r a i t pas non plus en f a i r e un a r t i c l e de f o i . 

Notre p o s i t i o n de p r i n c i p e e st qu'en r a i s o n de l'importance p r i m o r d i a l e du 
su j e t et du f a i t q u ' i l en e s t débattu depuis t r e n t e ans, l e mandat du Comité spécial 
SMT l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires d e v r a i t prévoir des négociations v i s a n t à 
conclure гш traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . Pendant l a plus grande 
p a r t i e de l'année dernière, nous avons appuyé l e s e f f o r t s déployés pour a b o u t i r à 
un accord sur un mandat de négociation e x h a u s t i f . A cet égard, nous avons tout 
particulièrement apprécié l e s e f f o r t s accomplis par c e r t a i n e s délégations du groupe 
o c c i d e n t a l pour améliorer l e précédent mandat pour l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s 
nucléaires. Ma délégation estime que l e p r o j e t de mandat r e l a t i f à гдпе i n t e r d i c t i o n , 
des e s s a i s nucléaires f i g u r a n t dans l e document CD/521 présenté par l e s délégations 
du groupe o c c i d e n t a l en j u i l l e t d e r n i e r , même s ' i l ne répond pas entièrement à notre 
a t t e n t e , c o n t i e n t quelques améliorations par rapport à son prédécesseiir. C'est 
pourquoi nous avons été e n c l i n s à accepter ce p e t i t pas en avant dans un e s p r i x 
de compromis et dans l ' e s p o i r que l a voie s e r a i t a i n s i ouverte à un débat sur c e t t e 
question, q u i revêt l a plus haute priorité. Nous continuons de penser qu'un débat, 
même en v e r t u d'un mandat q u i l a i s s e à désirer, vaut mieux que pas de débat du t o u t . 
Dans ce contexte, nous sommes également disposés à appuyer l ' i n i t i a t i v e japonaise, 
beaucoup moms ambitieuse, q u i préconise une approche étape par étape, pour autant 
que c e t t e approche n'aboutisse pas à un nouveau g e l à un s e u i l légèrement inférieur, 
mais fasse p a r t i e d'un plan dans l e cadre duquel une étape s e r a i t automatiquement 
s u i v i e d'autres étapes conduisant à un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s 
selon un c a l e n d r i e r convenu de courte durée. 
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Nous espérons que, cette année., l a Conférence poursiavra l'examen de cette 
question en-faisant preuve d'ime..plus grande détermination. Nous continuons,de 
penser que les arguments invoqués-_à l'en contre d'un mandat de^négpçiation exhaustif 
pour l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires s o i t essentiellement f a l l a c i e u x , mais'nous 
estimons q u ' i l est important de trouver, un moyen terme pour le cas où un consensus 
ne poxirrait être obtenu au sujet d'un t e l mandat. Après notre b i l a n négatif de 
l'année dernière, je préconise humblement un esp r i t d'engagement plutôt que de 
confrontation. Nous devons s o r t i r de l'impasse actuelle. C'est cela qui doit être 
notre première priorité dans l'immédiat. 

Dans ma déclaration d'aujourd'hui, j ' a i traité de l a question d'une i n t e r d i c t i o n 
des essais nucléaires. Le besoin impératif d'une i n t e r d i c t i o n des essais t i e n t à 
l'exiistence des armes nucléaires et des doctrines stratégiques que c e l l e s - c i ont 
f a i t naître. C'est pourquoi je souhaiterais parler brièvement des arguments invoqués 
pour j u s t i f i e r les armes nucléaires a i n s i que des doctrines fondées sur ¡Leur u t i l i ­
sation éventuelle. Ceux qui invoquent ces arguments disent que les armes .nucléaires 
ont permis d'éviter une guerre en Europe depuis 1945 et, partant, présentent ces 
armes comme des instruments de stabilité et de sécurité. Dans le même temps, i l s 
affirment qu'en raison.de leur puissance destructrice, e l l e s ne seront jamais 
utilisées. En dernière analyse, c'est à cause des perceptions de l a menace 
ressentie à l'échelon national que les appels lancés à l'échelle mondiale en faveur 
du désarmement nucléaire ont été rejetés par les puissances dotées d'armes 
nucléaires. 

A mon avis ces arguments sont dangereux et constitueraient s ' i l s étaient 
poussés plus avant, une i n c i t a t i o n à l a prolifération. Si les armes nucléaires ont 
assuré l a paix et l a stabilité eniEizrope, e l l e s devraient sûrement pouvoir en f a i r e 
autant -dans d?autres parties du monde. La présence sta b i l i s a n t e d'armes nucléaires 
n'aurait-elle pas pu, dans le t i e r s monde par exemple, éviter les nombreuses guerres 
classiques qui ont eu l i e u depuis 1945 et auxquelles certaines puissances dotées 
d'armes-nucléaires et leurs alliés font souvent a l l u s i o n ? La notion de 
"destruction mutuellement assurée" ne pourrait-elle pas s'appliquer à des adver­
saires dans l e t i e r s monde puisqu'elle s'est révélée efficace dans.les rapports , 
entre les a l l i a n c e s de l'OÏAN et du Traité de Varsovie ? Pourquoi f a u d r a i t - i l 
penser que seuls les détenteurs actuels d'armes nucléaires sont capables de 
comprendre que c e l l e s - c i ne sont que des armes politiques q u ' i l , convient de brandir 
mais non d ' u t i l i s e r ? Pourquoi d'autres pays qui pourraient acquérir de t e l l e s 
armes ne seraient-ils.pas capables de t e n i r l e même raisonnement ? Pourquoi 
d ' éventuels. nouveaux Etat.s nucléaires ne prat i q u e r a i e n t - i l s pas les mêmes contraintes 
que c e l l e s que les Etats dotés d;'armes nucléaires actuels affirment pratiquer ? 
Pourquoi le concept des asymétries classiques contrebalancées par des armes 
nucléaires ne p o u r r a i t - i l pas être étendu à d'autres parties du monde ? 

Comme je l ' a i d i t précédemment, l'extension logique de t e l s arguments ne peut que' 
l a i s s e r présager le pir e . Une immense partie du monde est opposée aux armes 
nucléaires a i n s i qu'à leur prolifération et souhaite leur élimination tot a l e . 

Si les. Etats dotés d'armes nucléaires sont aussi fermement engagés en faveur de 
l a non-proliferation q u ' i l s l e proclamaient i l y a vingt ans dans cette s a l l e , l e seul 
moyen pour eux de le prouver est de conclure l e plus rapidement possible un traité 
d'interdiction complète des essais et d'entamer ensuite tout aussi rapidement le 
processus du désarmement nucléaire. 

Le PfíESIDSNT (traduit de l'anglais) s Je remercie l e représentant du Pakistan 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

http://raison.de
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Je donne maintenant l a parole au représentant de l'Argentine, l'ambassadeur 
Carasales. 

H. CARASALES (Argentine) (traduit de l'espagnol) : Mes premières paroles seront 
pour souhaiter une cordiale bienvenue à notre nouveau collègue du Venezuela, qui 
sera notre Président pendant l e mois prochain. En l u i exprimant ma sa t i s f a c t i o n de 
le voir parmi nous, je l u i projets en outre, tant en sa qualité de représentant 
du Venezuela que de futur Président de notre Conférence, l a plus large coopération 
de l a part de ma délégation. 

Dans ce qui s'est converti en un exercice de routine sans contenu, l a Conférence 
du désarmement consacre cette semaine à l'examen du point 2 de son ordre du jour : 
"Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire". Le mot 
"examen" est en réalité trop ambitieux et équivoque. 

La Conférence se bornera à écouter quelques interventions sur l a question, 
et i l est f a c i l e de présumer que ce sera tout ce qu'elle fera pendant l a première 
partie de sa session ds 19ЗЗ ^ propos d'un point dont l e simple énoncé indique 
l'énorme importance. Dans l a seconde partie de l a session, i l y aura quelques 
interventions ds plus, et c'est à cela que se l i m i t e r a l'activité dans ce domaine 
de l'unique organe multilatéral de négociation en matière de désarmement. 

Si c'est là tout ce que l a Conférence peut et pourra f a i r e sur ce point, l a 
question s'impose de savoir pourquoi c e l u i - c i a été i n s c r i t i l y a sept ans à son 
ordre du jour et à quoi cela sort de l o réinscrire chaque année. ¡Je s e r a i t - i l 
pas plus honnête et plus véridique d'admettre publiquement qu'ont prévalu l'idée 
et l'attitude de quelques détenteurs du pouvoir qui pensent que les armes nucléaires 
constituent leur précieux patrimoine, dont le sort doit rester exclusiveiiient en 
leurs mains sans aucune immixtion de l a part de ceux qui sont ses victimes 
potentielles ? 

La coimnunauté internationale constate une f o l s de plus que son unique rôle 
semble être c e l u i de témoin passif et impuissant d'una course à des armements 
de plus en plus répandus, complexes et dastructeurs, instruments d'anéantissement 
en masse qui à chaqua minute mettent en danger l a sécurité de tous les peuples 
et nations, et même leur propre survie. 

On refuse aux représentants do ces peuplas et nations l a possibilité et 
jusqu'au droit d'intervenir de quelque façon que ce s o i t dans un processus dont 
dépend leur destin. Leur unique fonction serait de prononcer das discours : 
à l'Assemblée générale das ï-Jations Unierj, à l a Conférence du désarmement, dans 
des colloques et séminaires et dans dos instances non gouvernementales. Mais 
sur l e fond, i l s ne peuvent n i ne doivent p a r t i c i p e r . I l ne leur est pas reconnu 
l a moindre possibilité d'intervenir dans l a marche inexorable vers l'abîme à 
laquelle participent las quelques puissances nucléaires et leurs alliés. 

Le reste de l a communauté internationale, qui, coi;K¡ie on l ' a d i t tant de f o i s , 
subira les effets catastrophiques de c o n f l i t s qui l u i sont étrangers et d'armes 
dont l a misa au point et le développement échappant totalem.ent à son contrôle, 
ne se résigne pas à ce rôle ingrat et in e f f i c a c e . 
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Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies d i s a i t dans l a 
véritable pièce raaîtresse que consti t u a i t sa déclaration du 12 décerabre devant 
l'Assemblée générale : 

"En regardant cette s a l l e , je vois les délégations de 159 nations membres. 
Presque tous les peuples du monde sont représentés i c i . Nous vivons tous sous 
l a menace nucléaire. En tant que Secrétaire général de cette Organisation 
dont lé seul souci est l'intérêt commun, i l me semble que l'on puisse poser à 
juste t i t r e aux principales puissances nucléaires l a question suivante : de 
quel droi t décidez-vous du sort de l'humanité tout entière ? De l a Scandinavie 
à l'Amérique l a t i n e , de l'Europe et de l'Afrique au Proche-Orient, le - s o r t de 
chaque homme et de chaque feime dépend de vos actes. Personne ne saurait -
espérer échapper aux conséquences catastrophiques qu'une guerre nucléaire ne 
manquerait pas d'avoir pour notre f r a g i l e planète. Las grandes puissances 
nucléaires ne sont pas simplement responsables da leur peuple, e l l e s ont une 
responsabilité à l'égard de chaque pays et de chaque peuple, à l'égard de 
nous tous." 

La responsabilité des puissances nucléaires en l a matière ne se l i m i t e pas 
à des négociations bilatérales, qui, s i elles,sont bienvenues, ne touchent qu'à 
quelques aspects et facettes d'un problème beaucoup plus vaste. I l faut être 
conscient de ce que, même s i e l l e s sont couronnées de succès - et i l est à 
sounaiter qu'elles l a seront - e l l e s n'apporteront pas l a solución attendue. 
Pas plus que ne l'ont f a i t les accords SALT, a c c u e i l l i s à l'époque comme un grand 
événement porteur ds beaucoup d'espoir, mais qui ne modifièrent pas les éléments 
fondamentaux d'une si t u a t i o n dont l a gravité, au contraire, s'est accentuée. 

Ij s e r a i t i l l u s o i r e d'espérer des progres s i g n i f i c a t i f s à court terme et 
même à moyen terme, comrae ne cessent de les annoncer les propres acteurs de cet 
ef f o r t bilatéral. I l s e r a i t tout aussi i l l u s o i r e da croire que, dans les 
négociations, l'un et l'autre se laisseront guider par des considerations 
a l t r u i s t e s et non pas essentiellement, comme i l est logique par a i l l e u r s de l e 
supposer, par leur perception de l a sécurité, leur idéologie, leurs intérêts 
nationaux et jusqu'à leurs propres arrangements internes. 

C'est pour toutes ces raisons que l a nécessité d'une approche multilatérale 
du problème que posent les armes nucléaires et l a constante progression de ces armes 
reste pleinement d'actualité. La voie bilatérale a déjà une longue h i s t o i r e et 
a connu beaucoup de hauts et de bas, mais e l l e existe. La solution multilatérale 
dans ce domaine attend encore d'être effectivement mise en marche. Entre-temps 
se déroule un processus de réaction croissante à une sit u a t i o n préoccupante 
devant laquelle nous ne pouvons rester impassibles, car l'enjeu est trop important. 
C'est dans l e cadre de ce processus que s ' i n s c r i t l e mouvement des s i x chefs d'Etat 
ou de gouvernement de cinq continents, qui ont publié, tout d'abord, l e 22 mai I984, 
une déclaration simultanée dans les s i x capitales, puis l'ccemment, le 2G janvier, 
l a Déclaration de Ueu Delhi. 

Comme i l est d i t dans l a Déclaration de New Delhi, distribuée comme 
document de l a Conférence sous l a cote CD/549, "l'avenir de tous les peuples est 
en jeu. En tant que représentants d'Etats non dotés d'armes nucléaires, nous 
ne cesseron« pas d'exprimer notre legitime inquiétude et de f a i r e connaître nos 
revendications". 
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Les six chefs d'Etat ou de gouvernement déclaraient par a i l l e u r s : "La cessation 
de l a course aux armements nucléaires est aujourd'hui imperative" ... "Cependant, cette 
cessation ne saurait être une f i n en s o i . E l l e doit être immédiatement suivie de 
réductions substantielles des forces nucléaires conduisant à l'élimination complète 
des armes nucléaires" (c'est-à-dire, i l convient de le noter, au désarmement 
nucléaire, second élément du point 2 de notre ordre du jour). 

La Déclaration de New Delhi, comme auparavant c e l l e du 22 mai 1984» exprime 
éloquemment l a préoccupation profonde et universelle à l'égard du futur et de l a 
survie de l'humanité. E l l e ne constitue pas un programme de désarmement et ne 
s'occupe pas des problèmes ou doctrines stratégiques de l'un ou l'autre bloc. 

Le 7 février dernier ont été formulées dans cette s a l l e diverses observations, 
et des "doutes" - c'est l e mot qui a été utilisé - ont été exprimés au sujet du 
contenu de l a Déclaration de New Delhi. Leur auteur reproduit, dans leurs grandes 
lignes, d'autres observations analogues exposées dans un communiqué du Ministère 
des a f f a i r e s étrangères de son propre pays, diffusé une semaine auparavant, l e 
30 janvier. 

Je crois que ces observations méritent quelques commentaires, tout en reconnaissant 
évidemment le droit de chaque délégation et de chaque pays de se prononcer au sujet 
d'un document international qui s'adresse à tous. I l s'agira bien entendu de 
commentaires personnels, car je ne suis pas l'interprète o f f i c i e l de ce document, 
l a Déclaration de New Delhi, qui s'explique de lui-même et dont l a valeur t i e n t 
notamment à l a stature de ceux qui y ont souscrit. 

En premier l i e u , je me permets d'exprimer l ' a v i s que c'est peut-être avec 
une certaine hâte qu'on a émis des jugements au sujet d'un texte dont l a préparation 
a demandé des mois et qui représente le f r u i t d'une longue maturation. En e f f e t , 
comment expliquer autrement les quelques erreurs factuelles commises dans le 
communiqué du 30 janvier - publié pratiquement 24 heures après l a Déclaration de 
Delhi - comme ce l l e s de mentionner une Déclaration de Stockholm, qui n'existe pas 
ou de souligner que "deux" des signataires de l a Déclaration de New Delhi n'ont 
pas adhéré au Traité sur l a non-prolifération, alors que tout l e monde s a i t qu'ils 
sont t r o i s . Mais cela est secondaire. I l f a i t par contre, sur l e fond de l a 
Déclaration, l a c r i t i q u e qu'elle omet de mentionner les armes classiques ou les 
guerres classiques. Je crois que cette observation révèle une absence de perception 
c l a i r e de l ' i n s p i r a t i o n et de l'objet de l a Déclaration de Delhi, qui, comme je l ' a i 
indiqué précédemment, et cela apparaît nettement dans l e texte, est centrée sur le 
danger de destruction du genre humain qu'engendrent les armes nucléaires et sur une 
situation qui "rend plus urgente encore l'adoption de mesures préventives pour 
exclure à tout jamais l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires et le déclenchement d'une 
guerre nucléaire". 

Dans ce contexte, l a Déclaration ne mentionne pas, pour des raisons évidentes, 
les armes classiques, les armes chimiques ou autres moyens également meurtriers, 
mais que n'accompagne pas l a menace de l a destruction de toute vie sur notre planète. 
Cela n'implique pas - comme on l ' a déjà d i t à satiété - que les armes classiques 
soient acceptables, vertueuses ou dignes d'éloges, n i non plus q u ' i l y a i t une 
différence, pour l a victime, entre être tuée par une explosion nucléaire, par une 
balle de f u s i l ou même par une flèche empoisonnée. Là n'est pas l a question. Les 
efforts constants et réitérés pour gommer ou dissimuler l e caractère totalement et 
fondamentalement différent des armes nucléaires et des armes classiques sont aussi 
hors de propos et voués à l'échec. I l ne s'agit pas de deux variantes d'un même 
instrument de destruction, entre lesquelles i l n'existe que des différences de degré. 
Les armes nucléaires impliquent rien de moins que l a f i n de l ' h i s t o i r e de l'homme sur 
l a Terre. Ce n'est pas le cas des armes classiques. I l en découle que les unes et 
les autres ne peuvent être traitées de l a même façon. 
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Dans le même ordre d'idées, le f a i t que l a Déclaration de Delhi s o i t critiquée 
parce qu'elle ne tien t pas compte du "concept occidental de l a prévention d'une 
guerre", qui i n c l u t une "dissuasion crédible", appelle l ' a t t e n t i o n . Et je dis que 
cela appelle l'attention parce que comment peut--on s'attendre qu'une Déclaration 
qui trouve son origine dans l a crainte d'une guerre nucléaire admette une conception 
qui est justement fondée sur l a possibilité de déclencher une guerre nucléaire, 
puisque c'est cela même qu'implique l a doctrine de l a dissuasion ? 

I l a aussi été reproché à l a Déclaration de Delhi de ne pas réaffirmer les 
concepts exposés précédemment dans, l a Déclaration du 22 mai 1984- Franchement, 
y a - t - i l l i e u de s'attendre à ce que des documents de ce caractère, dont l e 
deuxième représente un nouveau pas franchi sur l a voie ouverte par le premier, 

,'soient identiques ? E s t - i l juste d'insinuer que tout ce qui n'est pas répété 
n'est plus valable ou que l a pensée des auteui^s a changé ? .Une déclaration ne 
constitue pas une version révisée de l'autre, mais un deuxième e f f o r t a l l a n t dans 
le- même sens, avec des o b j e c t i f s identiques, mais certainement pas des textes 
identiques, ce qui serait absurde. La valeur du premier ne diminue en r i e n , mais 
a i l e est au contraire renforcée par le deuxième. 

Dans l a l i t a n i e d'objections à l a Déclaration de Delhi, on trouve aussi le 
' f a i t qu'elle ne définit pas les problèmes de sécurité qui se posent dans des régions 
déterminées du monde et qu'elle ne dit. pas comment les résoudre. Ja pense qu'en 
l'occurrence s'applique ce que j a i d i t précédemment au sujet du caractère-de l a 
Déclaration, et qu'elle s e r a i t sûrement durement critiquée s i e l l e avait\abordé des 
problèmes et des c o n f l i t s spécifiques ou s i e l l e avait p r i s p a r t i à leur.égard. Mais 
je ne pense pas me tromper s i j'ose affirm.er que toute p o l i t i q u e , en quelque région 
du monde que ce s o i t , qui cherche à préserver l a sécurité d'un Etat ou d'u,n groupe 

--d'Etats au moyen de l ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires, au détriment de l a sécurité 
et même de l a survie du reste de i'Ьитат'. é, no sera jamais acceptée non seulement 
par les signataires de l a Déclaration de Delhi, mais encore par l a plus grande 
partie de l a communauté inter-nationale. 

Pour f i n i r , Monsieur l e Président, je d i r a i deux r.iots au sujet de l'observation 
selon laquelle i l manque, dans l a Déclaration de Delhi, toute "mention de l a 
nécessité de prévenir l a prolifération des armes nucléaires, sans doute par 
déférence à l'égard de t r o i s des auteurs qui ont jusqu'ici refusé de se joindre 
à l ' e f f o r t mondial de non-prolifération". 

I c i , l a simple lecture de l a Déclaration révèle clcirement l a profonde préoccupation 
que suscitent l a seule existence des a»"mcs nucléaires et l a nécessité urgente d'empêcher 
leurs essais, leur développement et leur perfectionnement. Cela f a i t partie de 
l'essence de l a Déclaration, comme ce fut le cas pour c e l l e du 22 mai 1984- Une 
cri t i q u e à mon avis aussi peu fondée ne peut alors s'expliquer que par l a confusion 
permanente que, consciemment ou non, on aésire introduire entre l ' o b j e c t i f de l a 
non-prolifération des armes nucléaires, nécessaire et que tous approuvent, et un 
traité portant ce t i t r e , qui constitue simplement un moyen, non le seul, pour 

' parvenir à cette f i n et dont,les défauts et l e caractère discriminatoire ont suscité 
des objections sérieuses et justifiées о I I s u f f i t de mentionner, comme l e reconnaît 
expressément ce communiqué o f f i c i e l du 50 janvier auquel je me référais i l y a un 
;.moment, que ce traité "autorise" l a possession d'armes nucléaires par cinq pays. 
• Que les f a i t s imposent cette réalité est une chose; que le reste de l a communauté 
internationale doive leur confé-̂ er une légitimité juridique en est une autre. 
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Cette confusion entre un objectif et un simple moyen est ce qui explique l a 
référence au:i t r o i s pays qui ont "refusé de se joindre à l ' e f f o r t mondial de 
non-prolifération". 

Tout ce que je peux dire à cet égard c'est que, s i l e f a i t de s'associer à 
l ' e f f o r t mondial de non-proliféra-cion s i g n i f i e produire 40 ООО ogives nucléaires 
depuis 1968, m u l t i p l i e r par 10 c e l l e s qui existaient à l a signature du Traité sur 
l a non-prolifération, s i cela s i g n i f i e procéder à des centaines d'explosions 
nucléaires, s i cela s i g n i f i e disséminer les armes nucléaires dans toutes les régions 
géographiques, s i cela s i g n i f i e accepter que l e t e r r i t o i r e de son propre pays soit 
hérissé d'armes nucléaires, s i tout cela, s i g n i f i e coopérer à l ' e f f o r t mondial de 
non-prolifération, i l vaut certa.ineraent mieux, me semble-t-il, plutôt que de signer 
un texte juridique qui n'a pas réussi à empêcher de se produire des f a i t s comme ceux 
que j ' a i signa.lés, démontrer dans les f a i t s , parce que c'est cela qui compte, que 
l'on ne se l i v r e et que l'on n'a pas l ' i n t e n t i o n de se l i v r e r à aucune activité 
qui ne s o i t pas absolument et totalement pacifique. 

Si l'on me permet cette expression, je trouve q u ' i l y a une certa.ine hypocrisie 
dans l e prêche constant que nous administrent les Etats qui sont les protagonistes 
d'actes comme ceux que j ' a i indiqués précédemment, et qui sont indiscutablement 
les responsa.bles directs et indirects de l a sit u a t i o n effrayante dans laquelle nous 
nous trouvons, à l'égard des Etats qui, exerçant un droit souverain, ont décidé 
de ne pas adhérer à un instrument international déterminé dont l'efficacité et l e 
respect sont de plus en plus mis en doute par les pays mêmes qui l'ont signé. 

On a de l a peine à cr o i r e , face aux données éloquentes de l a réalité, que 
certains osent prendre un ton de supériorité morale, émettre des critiques et exercer 
des pressions, soutenir - comme i l a été f a i t dans l e passé - que ce sont les pa.ys 
qui n'ont pas signé l e ТЕР qxu. mettent en danger l a sécurité mondiale. 

ïïous respectons l e droit d'autres pa.ys de suivre une voie déterminée pour 
atteindre l ' o b j e c t i f de l a non-prolifération, même s i ce n'est pas l a nôtre. ïïous 
ne les critiquons pas de l e f a i r e et noivs ne mettons pas en doute leurs intentions. 
Je pense q u ' i l est juste d'attendre l a même attitude à notre endroit. En f i n de 
compte, ce qui importe ce sont les f a i t s , et nous ne craignons à cet égard aucune 
comparaison. 

Je ne voudrais pas conclure sans revenir a.u thème p r i n c i p a l de cette intervention 
la nécessité da.ns le ca.dre de cette Conférence, de franchir, un pas dans l a bonne 
direction pour mettre un terme à l a course a.ux armements nucléaires et instaurer 
le désarmement nucléaire. Par sa résolution 59/148 K, adoptée à une large majorité, 
l'Assemblée générale a récemment prié la. Conférence du désarmement de prendre des 
mesures concrètes élaborées à p a r t i r du paragraphe %> du Document f i n a l . 

A cet égcxrd, je dois reconnaître que les perspectives ne semblent pas être plus 
favorables que les années précédentes. I l serait regretta.ble qu'une f o i s de plus, 
la Conférence du désarmement se trouve dans l'impossibilité d'engager un effort 
sérieux et s i g n i f i c a t i f dans ce domaine. E l l e peut f a i r e beaucoup et ne doit pas 
oublier qu'elle représente une communauté internationale qui doit p a r t i c i p e r au 
traitement d'une question qiu. la touche directement. La crédibilité de cette 
Conférence poi.u?ra être entamée, mais ce qiu ne disparaîtra jamais, ce sera l a 
volonté de l'immense majorité des hommes d'intervenir de l a voix et du vote, 
pas seulement de l a voix, dans ime décision qui concerne son propre destin. 
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M; • dë SOUZil e SILVA (Brésil) (tradiort de l'anglais) s Monsieur l e Président, 
permettez-moi de vous souhaiter l a bienvenue, en votre qualité de nouveau repré­
sentant des Etats-Unis, de nouveau venu qui se comporte déjà parmi nous comme un 
vieux hriscardo Qu'il me s o i t également peimis de souhaiter l a bienvenue à notre 
nouveau Secrétaire général, dont les connaissances et l'expérience seront un 
grand atout pour nos trava"ax. Je voudrais également exprimer ma s a t i s f a c t i o n de 
retrouver parmi nous 1'/unbassaûeur Taylhardat, l e distingué représentant du Venezuela. 

La Conférence du désarmement a commencé sa session de 1985 à un moment où 
, tout l e monde attend avec intérêt l a reprise des négociations sur les armements entre 
les Etats-Unis et l'Union soviétique, La date du 12 mars, fixée pour l e début 
de leur nouvelle tentative de maîtriser leur compétition m i l i t a i r e , est maintenant 
.très proche. C'est en tenant compte de cette perspective immédiate que nous devons 
iiramtenant aborder les points restants de l'ordre du jour de l a Conférence, 
Des gouvernements un peu partout dans l o monde, y compris l e mien, a i n s i que l e 
Groupe des 21 de l a Conférence, se sont félicités de v o i r ces deux: pays disposés 
à s'entreteiiir sur des questions qui intéressent leur sécurité a i n s i que l a nôtre. 
L'on a également largement exprimé l'espoir que ces prochains entretiens débou­
cheraient sur des mesures efficaces et dur-ables visant à frei n e r et inverser 
l a course aux armements nucléaires, en p a r t i c u l i e r l a prolifération persistante de 
ces armes, qui menacent maintenant de s'étendre à un nouveau milieu s l'espace 
extra-a tmosphérique. 

J ' a i l ' i n t e n t i o n aujourd'hui de présenter a,ux f i n s d'examen pour l a Conférence, 
et en p a r t i c u l i e r pour les deux principaux protagonistes, quelques idées sur l e 
point 2 de notre ordre du jour, qui concerne l a cessation de l a course aux armements 
nucléaires et l e désairaernent nucléaire, et sur l a façon dont ces questions peuvent 
être traitées sjinulxanément sur l e plan bilatéral et sur l e plan multilatéral, sans se 
gêner mutuellement, mais plutôt en se complétant. 

L'expérience acquise jusqu'ici a i n s i que les discussions dans l e s forims 
internationaux montrent à l'évidence que l a façon d'atteindre l ' o b j e c t i f visé 
ne saurait êcre trouvée exclusj.vement par ceux qui sont l e plus responsables de 
l a s i t u a t i o n actuelle. Pour être efiica.c^s et durables, tous les résultats p o s i t i f s 
obtenus dans cette entreprise doivent provenir d'un ef f o r t c o l l e c t i f , car toutes 
l e s ne tiens ont ггп dr o i t égal à l a sécurité et, par conséquent, à p a r t i c i p e r à 
l'i n s t a u r a t i o n des conditions politiques et m i l i t a i r e s mondiales sur l a base 
desquelles chaque nation fondera à l'avenir ses décisions de p o l i t i q u e . 

Deux nations ne sauraient à e l l e s seules, quelle que soit l a puissance de 
leurs arsenaux, reveiidiquer l e d r o i t de remplacer la, volonté c o l l e c t i v e de l a 
'communauté internationale. Le caractère unique de l a situ a t i o n dans laquelle l e s 
devoz pays surarmés se trouvent aujourd'hui, s i t u a t i o n dans laquelle i l s doivent 
à l a f o i s assumer leur responsabilité face à l a menace croissante coiitre l a sécurité 
de chacun et prendre l ' i n i t i a t i v e en vue d'écarter cette menace, ne saurait j u s t i f i e r 
l ' i n s t a u r a t i o n d'un directorat perpétiiel, avec lequel l a force des armes s e r a i t l e 
seul critère de valeur. I l faut au contraire que les puissants et les désarmés trouvent 
ensemble l a voie menant à une véritable sécurité, faute de quoi nous périrons tous 
dans l e s flammes d'un même holocauste ou dans l e s glaces d'un même hiver. 

Si l'on j e t t e un regard lucide sur l ' h i s t o i r e des négociations sur les armements 
entre les Etats-Unis et l'Union soviétique, on note que depuis l'ère iiucléaire ces 
deux pays sont engagés, avec des rujDtui'Cs et des reprises, dans t e l ou t e l processus 
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de négociation. On constate également que, de temps en temps, l'un ou l'autre a 
choisi de rompre les négociations. Les Etats-Unis et l'Union soviétique ont toujours 
expliqué ces ruptures à l a communauté des nations en s'accusant mutuellement d'une 
action ou d'un comportement inacceptables. Toutefois, dans l a plupart des cas, i l s 
ont repris l e dialogae quelque temps plus tard, quand bien même l'autre partie 
n'avait pas renoncé au. comportement qui l u i était reproché. 

Un observant ce qui s'est passé ces dernières années, on constate par exemple 
qu'à l a f i n de 1979, les Etats-Unis ont rompu des négociations avec l'Union 
soviétique sur un certain nombre de points, surtout les négociations siur un 
traité d'interdiction des essais. I l s ont expliqué qu'ils entendaient par là protester 
contre l'intervention m i l i t a i r e soviétique en Afghanistan. Or, l a s i t u a t i o n dans ce 
dernier pays ne s'est pas améliorée depuis l o r s . Au contraire, deux ans plus tard, 
lorsque les Etats-Unis ont proposé de reprendre les négociations bilatérales connues 
sous les noms de START et d'IIiP, et les ont effectivement reprises, les troupes ' 
soviétiques en Afghanistan étaient bien plus nombreuses qu'au moment de l a rupture des 
négociations précédentes. L'Union soviétique, à son tour, s. rompu les négocia.tions ST/iRT 
ot lîTP deux ans plus tard^ en prétextant l e déploiement de missiles américains en Europe 
occidentale et en déclarant qu'elle ne les reprendrait que lorsque ces missiles 
auraient été retirés. Le déploiement de ces missiles se poursuit aujourd'hui sans 
relâche, ce qui n'a pas empêché l'Union soviétique de rei^rendre l e dialogue avec son 
r i v a l . 

L'équilibre f r a g i l e sur lequel reposent les négociations entre ces deux pays 
doit être rçnforcé et être moins dépendant de conceptions s'inspirant uniquement 
de leurs intérêts nationaux, a f i n que l a communa»uté des nations puisse accorder 
davantage de crédit à leurs promesses respectives, malgré 1еш?з"engagements non tenus. 

Prenons un exemple plus ancien de ce qui..peut nous sembler être un comportement 
déconcertant, mais qui est conforme au schéma général s u i v i par les deux nations 
les plus armées de l a Terre. En 1969} lorsque les Etats-Unis ont parachevé l'exécution 
de leur programme de déploiement de ̂ IBI "Minuteman'', l e Président Johnson a proposé 
à l'Union soviétique un gel des armes nucléaires. Cette proposition a été rejetée, 
motif p r i s de ce qu'elle perpétuerait une si t u a t i o n de supériorité américaine. Au début 
des années 1980, l'Union soviétique, sux l e point d'achever l e déploiement de ses 
missiles 33-20, a f a i t l a même proposition aux Etats-Unis, qui, à leur tour et 
pour les mêmes raisons, ont refusé l ' i n i t i a t i v e soviétique. 

Si les résultats de leurs entretiens intermittents n'avaient pas une importance 
cruciale .pour nous tous, nous poumons ne pas éprouver une t e l l e déception face à 
leur incapacité de répondre aux espoirs q u ' i l s suscitent périodiquement.- Après' tout, 
l ' h i s t o i r e est jalonnée de nombre-ux cas de pays adverses qui ne sont pas parvenus, 
s o i t à dessein, s o i t par erreur de c a l c u l , à régler le'urs différends par des moyens 
pacifiques. Dans de nombre-ux cas, p a r e i l échec a entraîne d'indicibles souffrances 
pour leurs propres populations et certains de leurs v o i s i n s . Mais l'avènement de 
l'arme nucléaire a radicalement modifié l e schéma historique t r a d i t i o n n e l . Les 
conséquences tragiques de l'incapacité de mettre f i n à des rivalités politiques ne 
se limit.eront plus aux belligérants et à leurs infortunés voisins ou alliés entraînés 
dans l e c o n f l i t . Quelles que soient leur t a i l l e , leur puissance ou le-ur si t u a t i o n 
géographique, toutes les nations courent désormais l e risque d'une destruction 
imprévisible, tout comme ceux qui généreraient et entretiendraient l a s i n i s t r e 
logique de l'affrontement nucléaire. 
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La gravité de l a s i t u a t i o n a c t u e l l e met en évidence l a question du rapport 
entre l e s négociations bilatérales et l e s e f f o r t s multilatéraux déployés par l a 
communauté mondiale. I l semble évident que l'on ne s a u r a i t f a i r e oeuvre u t i l e en 
proférant des accusations stériles ou en écartant sommairement des préoccupations 
légitimes de sécurité. I l e s t également c l a i r que l'on ne s a u r a i t attendre de nous 
que nous nous cantonnions dans l e rôle de spectateurs p a s s i f s d'escalades m i l i t a i r e s 
ascendantes q u i nous menacent tous e t q u i ne semblent pas r e n f o r c e r l a sécurité des 
puissances dotées d'armes nucléaires elles-mêmes. 

La question e s t désormais de s a v o i r comment u t i l i s e r l e plu s largement p o s s i b l e 
l e s instruments et mécanismes multilatéraux d i s p o n i b l e s , pour a i d e r à éviter l a 
catastrophe q u i se dessine. Par exemple, tout récemment, l e s v o i x de s i x chefs d'Etat 
ou de gouvernement de c i n q continents se sont élevées pour l a n c e r un appel à l a 
responsabilité et à l a r a i s o n . La très grande majorité des nation s ont a c c u e i l l i 
favorablement l a Déclaration de New D e l h i du 28 j a n v i e r d e r n i e r . 

Bien que l ' o p i n i o n mondiale réclame à cor et à c r i l ' i n t e r d i c t i o n e t l'élimination 
à t o u t jamais des armes nucléaires, des v o i x récalcitrantes prétendent encore que l a 
paix e t l a sécurité ont été préservées grâce à l ' e x i s t e n c e de ces armes. Ce genre 
d'argument a été avancé par l e Premier M i n i s t r e b r i t a n n i q u e , en 1982, au cours de 
l a deuxième s e s s i o n e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement. E l l e a ajouté que ce 
q u i a v a i t été inventé ne s a u r a i t être désinventé. Malgré to u t l e respect que nous 
avons pour ses o p i n i o n s , nous partagerions plutôt l e s idées d'un autre chef d'une 
puissance dotée d'armes nucléaires, l e Président Ronald Reagan, q u i a récemment 
proposé que ces armes s o i e n t rendues obsolètes et par conséquent éliminées. La seule 
chose que j e ne comprenne pas c'est pourquoi un programme de défense s p a t i a l e complexe, 
coûteux et aux résultats i n c e r t a i n s d e v r a i t t o u t d'abord être appliqué pour pouvoir 
a t t e i n d r e l e s o b j e c t i f s en que s t i o n , d'autant plus que ses conséquences l e s p l u s 
probables p o u r r a i e n t être un renforcement a i n s i qu'une dissémination e t une prolifé­
r a t i o n accrues des systèmes nucléaires. 

Permettez-moi de r e v e n i r à l'argument concernant l ' i n v e n t i o n e t l a désinvention 
et de prendre l'exemple des armes chimiques. E l l e s ont été inventées, utilisées 
pendant l a première guerre mondiale, puis dans d'autres c i r c o n s t a n c e s . Leur u t i l i ­
s a t i o n a été mise hors l a l o i i l y a s o i x a n t e ans, e t nous sommes maintenant tous 
occupés, a i n s i que l e s quelques propriétaires de ces armes, à ce que nous c o n s i ­
dérons être un e x e r c i c e de bonne f o i pour l e s éliminer, autrement d i t , pour procéder 
à l e u r désinvention à des f i n s b e l l i q u e u s e s . Dans l e cas de l'arme l a plu s e f f r a y a n t e 
q u i a i t jamais été inventée, à s a v o i r l'arme nucléaire, ce q u ' i l f a u t c'est un 
engagement p o l i t i q u e e t j u r i d i q u e catégorique de l ' i n t e r d i r e e t de l ' a b o l i r , s u i v i 
par un processus permanent et continu de négociation. 

Notre Conférence de quarante nations a décidé que l a c e s s a t i o n de l a course 
aux armements nucléaires et l e désarmement nucléaire devaient r e s t e r au premier 
plan de son ordre du j o u r . Le désaccord au s u j e t d'un cadre procédural e f f i c a c e nous 
empêche encore d'accomplir l e moindre t r a v a i l u t i l e dans c e t t e v o i e . Mais pourquoi 
l a Conférence du désarmement ne p e u t - e l l e pas élaborer l ' e x p r e s s i o n p o l i t i q u e d'un 
engagement en faveur d ' o b j e c t i f s communs ? Au moment où vont commencer de no u v e l l e s 
négociations bilatérales au s u j e t d'une t e l l e e n t r e p r i s e , nous devrions pouvoir 
s a i s i r l a chance passagère que permet c e t t e n o u v e l l e fenêtre de possibilités. 
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A l a 39ème session de l'Assemblée générale, en automne dernier, plusieurs pays 
non alignés ont présenté un projet de résolution sur l a nécessité d'une négociation 
urgente d'accords sur le désarmement nucléaire. Ma propre délégation, associée à 
celles de 124 autres Etats, a appuyé ce projet, qui est devenu l a résolution 59/l48 K. 
Cette résolution prie l a Conférence d'examiner conuïient e l l e peut, dans les meilleures 
conditions, engager l a négociation multilatérale d'accords, par étapes appropriées, 
en ce qui concerne les objectifs convenus au paragraphe 50 du Document f i n a l q u ' i l 
est aussi demandé à l a Conférence de développer. 

Au l i e u de rejeter cette résolution en l a q u a l i f i a n t d'"irréaliste", comme 
certains pays occidentaux l'ont f a i t , ceux qui ont voté contre feraient bien de 
réfléchir aux possibilités d'une action commune, conformément aux vues et aux 
aspirations de l'écrasante majorité des Membres de l'Organisation des Nations Unies. 

En conséquence, le rôle de l a Conférence du désarmement en ce qui concerne l a 
cessation de l a course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire devrait 
être examiné plus attentivement et de façon plus constructive. Ce rôle ne saurait 
consister à prendre des décisions, au moyen de textœ négociés sur le plan i n t e r ­
national, au sujet de chaque question spécifique ayant t r a i t au processus du désar­
mement nucléaire. La tâche de l a Conférence devrait plutôt être, comme indiqué 
dans l a résolution 39/148 K, de développer les mesures prescrites au paragraphe 50 
du Document f i n a l et de présenter des recommandations sur l a façon dont peuvent 
être réglées certaines des questions les plus pressantes. Cet exercice exigerait l a 
création d'un cadre convenu, avec un calendrier correspondant aux objectifs à moyen 
et à long terme q u ' i l convient d'atteindre. Un t e l processus devrait aussi ten i r 
compte de l a nécessité d'un progrès bilatéral, dont i l devrait être rendu compte à 
l a Conférence du désarmement, comme i l convient. A i n s i , l e forum multilatéral de 
négociation f o u r n i r a i t un cadre diplomatique large et à vocation générale, alors que 
les négociations bilatérales porteraient sur des mesures spécifiques, pratiques et 
concrètes de désarmement nucléaire. S i nous comprenons et respectons tous nos rôles 
respectifs dans ce processus, nous parviendrons peut-être à mettre au point un remède 
efficace contre l a résistance à l ' u t i l i s a t i o n du terme "négociations" dans ce forum. 

Nous, les pays non nucléaires,nous sommes conscients que nous traitons de 
questions qui sont v i t a l e s pour l a sécurité des puissances dotées d'armes nucléaires. 
Mais i l serait temps que ces dernières se rendent compte qu'elles t r a i t e n t entre e l l e s 
de questions qui influent sur l a sécurité des autres pays. A cet égard, une décision 
que prendrait cette Conférence, selon laquelle des rapports sur les négociations b i l a ­
térales devraient l u i être soumis, ne serait rien d'autre que l a reconnaissance de 
ce f a i t . En outre, cette pratique ne serait pas sans précédent. Pendant que se 
déroulaient les négociations trilatérales entre les Etats-Unis, l'Union soviétique et 
le Royaume-Uni, ce forum a demandé des rapports communs qui l u i ont été dûment 
présentésI de même, après l'achèvement des négociations SALT I I en 1979» des repré­
sentants de l'Union soviétique et des Etats-Unis sont venus dans cette s a l l e pour 
rendre compte de leurs réalisations. 

I l serait donc juste et approprié que cette Conférence définisse, aux niveaux 
diplomatique et pol i t i q u e , un certain nombre d'engagements que les puissances tant 
nucléaires que non nucléaires assumeraient multilatéralement. Le détail de ces 
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engagements, et leurs aspects p a r t i c u l i e r s liés aux arsenaux nucléaires, seraient 
élaborés par les puissances nucléaires elles-racmes, sous l a forme l a mieux appropriée 
à leurs exigences particulières. Le libellé du point 2 de notre ordre du jour, qui 
représente l'expression d'un consensus, permet à l a Conférence de tracer les grandes 
lignes d'une t e l l e entente, fondée sur l e Document f i n a l de 1978, dont tous les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ont réaffirmé l a validité en 1982. 

La vaste majorité des pays, qui ne possèdent pas d'arsenaux nucléaires, sont 
certainement en droit d'être réassurés au sujet des questions v i t a l e s qui touchent 
à leur sécurité. Après tout, ces questions sont trop importantes pour être laissées 
à l a discrétion exclusive d'une poignée de puissances nucléa^ires. 

La t r i s t e s i t u a t i o n en ce qui concerne l e respect par les puissances nucléaires 
des obligations qu'elles ont assumées à l'égard de l a communauté internationale 
ne renforce pas l a confiance et ne favorise pas l a compréhension. J ' a i à l ' e s p r i t 
des engagements politiques t e l s que l e Document f i n a l de l a première session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement et des instruments 
juridiques t e l s que l e Traité de I965 sur l ' i n t e r d i c t i o n p a r t i e l l e des essais et l e 
Traité de I968 sur l a non-prolifération des armes nucléaires, qui attendent tous l a 
mise en application de certaines de leurs dispositions fondamentales. I l n'est guère 
surprenant que de nombreux membres de l a communauté internationale éprouvent des doutes 
croissants au sujet de l'opportunité de continuer d'appuyer des accords qui sont 
constamment violés par leurs Parties nucléaires, alors que les Parties non 
nucléaires en ont jusqu'à présent respecté même les dispositions les plus d i s c r i ­
minatoires, dans l'espoir evanescent de renforcer l a cause du désarmement nucléaire 
en général. Ce n'est qu'en déformant délibérément l a logique que l'on peut s'abstenir 
de reconnaître que l e monde d'aujourd'hui est moins sûr et plus menacé par une plus 
grande quantité d'armes nucléaires aux mains du même nombre de puissances q u ' i l ne 
l'a u r a i t été s i ces quelques puissances avaient respecté de bonne f o i les obligations 
politiques et juridiques auxquelles e l l e s ont librement souscrit. 

I l est grand temps que les puissances dotées d'armes nucléaires prennent des 
mesures crédibles pour dissiper ces doutes, qui mettent aussi en péril l'efficacité 
d'autres instruments et ont un effet négatif direct sur l a sécurité internationale. 
La crédibilité des accords multilatéraux, et de ce f a i t leur universalité souhaitable 
ou souhaitée, n'est pas renforcée en excusant ou en j u s t i f i a n t aveuglément, par 
des arguments pro domo, l a poursuite de l a course aux armements nucléaires au nom 
de l a dissuasion. Le droit à l a sécurité ne sa.urait être l a propriété exclusive 
de ceux qui sont déjà puissants, comme s i les désarmés devaient être condamnés à 
une insécurité perpétuelle, soit en vertu de leur f a i b l e s s e , s o i t en raison de leur 
dépendance à l'égard de l a puissance m i l i t a i r e de quelqu'un d'autre. Au contraire, 
c'est l e respect s t r i c t et systématique des engagements qui favorise l a crédibilité 
et engendre l a confiance dans l e processus inter n a t i o n a l . 

En reconnaissant,par une entente politique formelle, que l'ensemble de l a 
communauté internationale est en droit de définir les directives générales d'une 
entreprise qui a une incidence directe sur l a sécurité nationale de tous les Etats, 
les puissances nucléaires donneraient enfin une preuve sans équivoque d'un sens de 
leurs responsabilités correspondant à l'ampleur des forces destructrices qu'elles 
sont capables de déchaîner en appuyant simplement sur un bouton. 

Je vous remercie. Monsieur l e Président. 



CD/PV.294 
-- 19 -

Le PRESIDENT- ( t r a d u i t d e l ' a n g l a i s ) : Je remercie l e représentant du Brésil 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l ' A u s t r a l i e , 
l'Ambassadeur B u t l e r . 

M. BUTLER ( A u s t r a l i e ) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : I l y a une semaine, j ' a i f a i t , 
au nom de mon gouvernement, une déclaration pour exposer l a p o l i t i q u e a u s t r a l i e n n e 
à l'égard des travaux de c e t t e Conférence. Dans c e t t e déclaration, l e poin t 1 de 
l' o r d r e du j o u r , " I n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires", a f a i t l ' o b j e t d'une a t t e n t i o n 
particulière. En e f f e t , pour l ' A u s t r a l i e , l a réalisation d'une i n t e r d i c t i o n complète 
des e s s a i s nucléaires est un o b j e c t i f de l a plus haute priorité. 

Cette déclaration a p r i s e s s e n t i e l l e m e n t l a forme d'un appel. Au nom du 
Gouvernement a u s t r a l i e n , j ' a i lancé un appel aux membres de l a Conférence pour 
q u ' i l s cessent de se q u e r e l l e r sur des questions de mandat et de procédure et 
q u ' i l s recherchent des accords q u i nous permettraient d'entreprendre un t r a v a i l 
concret sur tous l e s p o i n t s de notre ordre du j o u r . Notre appel était fondé sur 
l a ferme c o n v i c t i o n qqe l a Conférence a été grandement aidée par l a r e p r i s e des 
négociations bilatérales entre l e s Etats-Unis et l'Union soviétique. 

J ' a i demandé instamment que l a Conférence s a i s i s s e ce moment pour s ' a c q u i t t e r 
de ses lourdes responsabilités. 

La semaine dernière, de nomoreuses déclarations ont été prononcées sur l e 
point 1 de l ' o r d r e du j o u r . Ma délégation l e s a étudiées avec grand s o i n . 
Mon i n t e r v e n t i o n de ce jour a pour objet d'apporter ще nouvelle c o n t r i b u t i o n à 
l'examen de ce point en plénière et de répondre à c e r t a i n e s des questions q u i ont 
été soulevées dans l e s déclarations f a i t e s l a semaine passée. 

Je voudrais d'abord d i r e que nous sommes en f a i t reconnaissants à l'ambassadeur 
de l'Union soviétique, M. I s s r a e l y a n , d'avoir rappelé à l a Conférence l e s termes 
du paragraphe 51 du Document f i n a l de l a première se s s i o n e x t r a o r d i n a i r e de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement, qui a été adopté à l'unanimité. 
Ce paragraphe nous impose à tous l ' o b l i g a t i o n de réaliser un traité d ' i n t e r d i c t i o n 
complète des e s s a i s nucléaires. Comme beaucoup d'autres l ' o n t souligné, cet 
engagement remonte à plus d'un quart de siècle. Nous reconnaissons tous q u ' i l e x i s t e 
déjà un régime p a r t i e l de l i m i t a t i o n des e s s a i s nucléaires, mais ce régime d o i t être 
complété et pour c e l a , i l f a u t une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . 

Etant donné l ' e x i s t e n c e de cet engagement commun, on peut se demander pourquoi 
i l est d i f f i c i l e de l e r e m p l i r . Nous savons tous ce que nous voulons, mais i l nous 
est apparemment d i f f i c i l e d ' a l l e r d'un po i n t à l ' a u t r e , de f r a n c h i r l a di s t a n c e q u i 
nous sépare de l ' o b j e c t i f souhaité. 

Dans sa déclaration de l a semaine dernière sur l a ques t i o n , l'ambassadeur de 
l'Argentine a qualifié c e t t e s i t u a t i o n d'"absurde". Je ne puis penser autrement. 
I l est absurde de r e s t e r i n a c t i f face à un engagement a u s s i profondément partagé. 
Cette i n a c t i o n s'est accompagnée de bon nombre d'accusations. Jeudi d e r n i e r , 
l'Ambassadeur de l'Union soviétique a esquissé l a p o s i t i o n de son pays au s u j e t 
d'une i n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires. I l a d i t - j e s u i s sûr q u ' i l me c o r r i g e r a 
s i j e me trompe, mais j e pense q u ' i l a d i t en substance - que l'Union soviétique a v a i t 
toujours appuyé une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s , q u ' e l l e v o u l a i t d'un traité 
maintenant, que sa p o l i t i q u e à c e t t e f i n était bloquée par l a p o l i t i q u e américaine 
et qu'en attendant, e l l e c o n t i n u e r a i t d ' e f f e c t u e r des e s s a i s nucléaires. 
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Ma délégation veut des progrès concrets dans ce domaine et Je ne tiens pas 
à m.e lancer dans une c r i t i q u e directe ou divisante de l a politique des autres 
délégations. Ce ne se r a i t pas constructif- Cependant, je pense q u ' i l convient de 
se demander quel est l'objet d'une accusation de caractère aussi nettement 
unilatéral. 

Ce p a r t i pris est apparu lorsque l'ambassadeur Issraelyan a déclaré que 
l'Union soviétique était "obligée" de procéder à des essais nucléaires pour-des 
raisons de sécurité, du f a i t que d'autres Etats, "de leur propre aveu", pointent 
des armes nucléaires vers l'Union soviétique. 

Je ne f e r a i pas d'observation directe au sujet de l a validité de cet argument, 
mais en toute logique on pourrait aussi bien soutenir l a thèse inverse. Les armes 
nucléaires de l'Union soviétique ne sont-elles pas dirigées contre d'autres pays, 
ou seraient-elles simplement pointées vers l e c i e l sans viser personne ? 

Pa r e i l échange d'accusations ne f a i t qu'alimenter l a course aux armements et 
c'est cette course que nous voulons voir arrêter. Un moyen de l'arrêter est 
d'interdire les essais nucléaires, et j ' a i écouté avec beaucoup d'intérêt ce que 
le distingué Ambassadeur du Brésil a d i t i l y a un moment sur l a futilité d'accusations 
mutuelles. 

Toutes l e s personnes i c i présentes savent que l ' A u s t r a l i e a joué un rôle très 
a c t i f dans l'élaboration du projet de mandat sur une i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires présenté dans l e document CD/521. 

Jeudi dernier, l'Ambassadeur Issraelyan a critiqué ce projet de mandat et 
je voudrais brièvement l u i répondre. En premier l i e u , i l a d i t que ceux qui avaient 
attaqué l a politique soviétique sur ce point -= et je ne suis pas sûr que ce s o i t là 
une description correcte = n'avaient pas écouté les déclarations soviétiques ou les 
ignoraient délibérément. 

Ma délégation ne s'est prêtée à aucun de ces jeux, que d'aucuns qu a l i f i e r o n t 
de superflus. 

En f a i t nous avons bien entendu l'Ambassadeur Issraelyan accuser en bloc 
l ' A u s t r a l i e de chercher à "réviser" et à remettre en cause l e paragraphe 51 du 
Document f i n a l et les résolutions successives de l'Assemblée générale sur cette 
question. 

Je rejette résolument cette interprétation déformée de notre position r e l a t i v e 
au Document f i n a l . S i l e sens du paragraplie 51 a été déformé, je d i r a i s respectueu­
sement que cette déformation ast le f a i t ds ceux qui omettent les mots : "dans l e 
cadre d'un processus e f f e c t i f do désarmement nucléaire", qui figurent au paragraphe 5l,,-
En ce qui concerne les résolutions de l'Assemblée générale, i l est déraisonnable de 
l a i s s e r entendre que nous avons che'-'Ché d'une façon ou d'une autre à nous en distancer. 

L'Australie a été l ' i n i t i a t r i c e d'une résolution sur cette question à l a 
dernière session de l'Assemblée générale. La résolution 39/53 a été adoptée par une 
majorité écrasante de délégations, avec plus de votes p o s i t i f s qu'aucune autre 
résolution sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, et ses dispositions sont 
reflétées dans le projet de mandat proposé dans l e document CD/521. 
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L'Ambassadeur I s s r a e l y a n a accusé ce p r o j e t de mandat d'essayer de n i e r l e 
caractère,prioritaire des mesures à prendre pour donner l e jour à un traité portant 
i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . S i nous l i s o n s notre p r o j e t de mandat, nous rte 
voyons aucun argument r a t i o n n e l ou équitable q u i puisse j u s t i f i e r c e t t e a c c u s a t i o n . 

Ce p r o j e t de mandat p e r m e t t r a i t à l a Conférence de s ' a c q u i t t e r du t r a v a i l 
concret requis pour élaborer un t e l traité, ce t r a v a i l , a i n s i q u ' i l e st indiqué 
dans l e mandat étant "en vue de l a négociation d'un traité en l a matière". 

Notre o b j e c t i f est donc c l a i r et sans ambiguïté et i l n'est de l'intérêt de 
personne d'en donner une interprétation erronée. 

Aux termes de notre p r o j e t de mandat, i l f a u d r a i t s'attaquer concrètement 
aux deux aspects d'une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s sur l e s q u e l s i l e x i s t e 
de réelles divergences de fond, c'est-à-dire l e s aspects de l a vérification et du 
respect. 

S i nous résolvons ces problèmes, nous aurons éliminé l e s pri n c i p a u x obstacles 
qui ont j u s q u ' i c i empêché une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . 

Dans sa déclaration de j e u d i d e r n i e r , l'Ambassadeur I s s r a e l y a n a abordé l a 
question de l a vérification en déclarant que tous l e s problèmes de vérification 
étaient déjà résolus. Mais c'est précisément ce que c e r t a i n e s délégations contestent 
de bonne f o i . 

Notre p r o p o s i t i o n p e r m e t t r a i t de s o r t i r de c e t t e controverse. 

Cette bonne f o i , pourquoi l'Union soviétique ne l'admet-elle pas chez l e s autres ? 
S i e l l e est persuadée que l e s probl^èmes de vérification sont déjà résolus, 
pourquoi ne v i e n t - e l l e pas p a r t i c i p e r justement aux travaux q u i l u i permettraient 
de f a i r e v a l o i r ses arguments et de prouver q u ' e l l e a r a i s o n . Pour moi, l ' a t t i t u d e 
adoptée par l'Union soviétique f a i t penser, et j e l e d i s amicalement, pour mieux 
explorer l e s problèmes, à quelqu'un q u i d i r a i t : " J ' a i i c i l e s plans d'un bateau, 
c o n s t r u i s o n s - l e maintenant et a p p a r e i l l o n s " . Mais s i un autre f a i t remarquer 
que d'après sa l e c t u r e du pl a n , l e bateau a un t r o u et ne pourra pas f l o t t e r , 
l a réponse soviétique c o n s i s t e à d i r e que ce tr o u ne f i g u r e pas sur l e plan du 
bateau, et que nous devrions donc c o n s t r u i r e l e bateau et a p p a r e i l l e r sans plus 
t a r d e r . ' ,. 

Quelle .est l a p o s i t i o n de c e l u i q u i c r o i t sincèrement que l e bateau va 
prendre l'eau et couler ? Sa réponse, que nous devrions en f a i t vérifier l e s plans 
ensemble avant de prendre l a mer, est certainement r a i s o n n a b l e . C'est précisément 
de c e t t e approche raisonnable q u ' i l s ' a g i t dans l e p r o j e t de mandat des pays 
occidentaux. 

L'Ambassadeur I s s r a e l y a n a justement mis l'accent sur l a question de l a -
vérification. I l d i t en f a i t que l e bateau est sûr, et que d'autres sont d'accord 
avec l u i . Cependant, en toute honnêteté et bonne f o i , quelques-uns d'entre nous ne sont 
pas convaincus que t e l s o i t bien l e cas. Essayons donc de démontrer qu'une 
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i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s e s t v e r i f i a b l e ; à ce propos, nous r e j e t o n s toute 
déclaration tendant à l a i s s e r entendre, comme on l ' a f a i t , que notre a t t i t u d e 
a pour,but de f r e i n e r ou de r e t a r d e r l e s choses. Notre "attitude a pour s e u l but 
d'assurer à tous, pour a i n s i d i r e , une n a v i g a t i o n sûre et de donner naissance à un 
traité v i a b l e d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . 

Je ne voudrais pas s i m p l i f i e r l e problème à l'excès, mais a i l'on considère 
l e s t r o i s p r o j e t s de mandat sur l a question et qu'on en ôte l e s éléments sur l e s q u e l s 
i l y a accord a f i n de révéler l e s p o i n t s au s u j e t desquels nous devons établir un 
consensus, que trouvons-nous ? 

S i vous demandez "Que voulons-nous l a réponse est que nous voulons tous 
une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . Voilà donc un élément qui peut être éliminé. 

, S i vous demandez "Quand l a voulez-vous ?", l a réponse q u i a été donnée bien, 
souvent au cours des années est : dès que p o s s i b l e , à c o n d i t i o n que c e l a puisse se 
f a i r e sans danger. 

Voilà donc également une question q u i peut être mise, de côté. 

E n f i n , s i on demanae "Comment procéder ?", une difficulté apparaît. 

Deux groupes,de pays p a r l e n t de négociations immédiates. Le groupe dont l ' A u s t r a l i e 
f a i t p a r t i e p a r l e l u i , d'un "examen quant au fond de questions particulières 
r e l a t i v e s à une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s ... en vue de l a négociation d'un 
traité en l a matière". 

Voilà,la différence. Mais c e t t e différence e s t - e l l e réelle ou bien simplement 
apparente ? 

D'un point de vue p r a t i q u e , q u e l l e e st l a différence entre l e s deux a t t i t u d e s ? 

L'Occident a çté accusé de f r e i n e r . Mais c e t t e accusation e st sans fondement. 
Nous voulons oeuvrer "en vue de l a négociation d'un traité en l a matière". 

Le t r a v a i l qui s e r a i t effectué aux termes de notre mandat s e r a i t par ex c e l l e n c e 
l e t r a v a i l c o n c r e t , q u i est r e q u i s , et q u i d ' a i l l e u r s l e s e r a i t aux termes de 
n'importe quel mandat. I l n'y a pas d'autre moyen de procéder. 

I l s 'ensuit que, s i l'on d e v a i t commencer l e t r a v a i l aux termes des mandats 
proposés par l e Groupe des 21 ou par l e Groupe s o c i a l i s t e , i l s ' a g i r a i t 
essentiellement du même t r a v a i l concret que c e l u i q u i s e r a i t effectué aux termes. 
du mandat o c c i d e n t a l . 

Où est a l o r s l a difficulté ? Pourquoi c e r t a i n s E t a t s i n s i s t e n t - i l s sur un 
mandat de négociation s o i - d i s a n t immédiat, a l o r s qu'en f a i t un t e l mandat 
n'entraînerait aucune différence pr a t i q u e dans l e t r a v a i l à exécuter et ne nous 
r a p p r o c h e r a i t pas plus v i t e de ce que nous voulons tous, l a c o n c l u s i o n d'une 
i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s ? Mais par-dessus t o u t , l ' i n s i s t a n c e de ces E t a t s 
dans une conférence q u i d o i t f o n c t i o n n e r s e l o n l a règle du consensus recèle en f a i t 
l a p e r s p e c t i v e redoutable, i n a c c e p t a b l e , d'une absence de t r a v a i l sur c e t t e question 
e s s e n t i e l l e . 

Je r e j e t t e l ' a c c u s a t i o n q u i a été formulée, à s a v o i r que l e p r o j e t de mandat 
o c c i d e n t a l empêche l e t r a v a i l de se f a i r e ; s e l o n c e r t a i n s , t e l s e r a i t même son but. 
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T'ai-is l a déclaratioï) qu'il^à prononcée jeudi derniei", l'Ambassadeur I'ssraelyai)-
a.dit c t U G l a politique" soviétique éfca.it ете po l i t i q u e honnête, 

Oj- до sais pis s très Ъ1ат; pívirrquoi i l a ju,'jé nécessaire de dire cela. Nous 
iVcKs certaine-nenï pa^ ¡ais on question l'honnêteté de l'Union soviétique au sujet 

'Je a;; îx.-'litique déclareo r e l a t i v e à i ' i n t a r d i c t i o n complète des essais.. Cependant, 
l'/uabassadeur îssraeijan doit пошз reconnaître l a même i n t é g a à t é . Nous-.ne voulons:.•• 
îXiS de ret a r d . Nous voiûcns un t r a v a i l concret en. vue de l a négociation, d'.trn traité,.-
et c'est cela que notre proposition implique, c'est pour cela que noxis l'avons formulée. 

îfi question fesyentielle est i a v-óxiíication, et de f a i t , plusieurs pays 
disposent de moyens considérables pour s u r v e i l l e r les essais nucléaires. 

€ep<.-ndar't, i l est vrai aussi q u ' i l faut plus que cela, . i l faut une plus garande 
capacité oismologique, pour que tout l e monde se sseate rassuré par notre'capacité 
de s u r v e i l l e r l e respect d'un traité d'interdiction complète des essais. 

A cet égard, l e Groupe d'experts scientifiques a fait, un travail important, 
qui doit continuer. C'est pourquoi, jeudi dernier, ma délégation n*a раз entendu 
sans Ш)е certaine inquiétude l'Ambassa,deur Issraelyan lais s e r entendre que l'Union 
soviétique considérait p&ut-être de manière ambiguë l e tiravail de ce gacouped'esperta. 

Au t i t r e du point 1, notre activité a pour but l a conclusion d'un traité 
d'interdiction des essais..nucléaires, tant i l " est-.yral qu'un "tel instïment 
contribuerait à ;xrrêter l a course aux armements nucléaires et. à maântenir l a paix 
et l a sécurité. 

Nous sommes redevables à l a Suède de nous avoir à diverses reprises exposé les 
f a i t s , concarnant les essais nucléaires. Ifeis malgré des. appels répété's à хме • 
cessation de tous l e s essais, le.»; essais continuent. 

I l n'est jné f a c i l e d'établir un li e n ent.ré lia^pi^grajiime d'essais de'"Í^t&íón 
sovi<5ti<ïUe, q\3i. pourrait assez bien être décrit coiaaé l e plus extrême, et l a . 
position absolue de ce pays au sujet de négociatioi^ immédiates visant à mettre fin. 
aux essais. 

Comme je l ' a i relevé mardi dernier, l a position;des Etats-Unis, qui pourstiiyent 
eux а ш з ! des essais, mais à un rythme nettement moins rapide que l'Iuiion soviétique, 
a été expEcimée en' termes moins extrêmes, mais à l a satisfaction de mon Gouverâiesuent, • 
comme l e montre l e f a i t que les Stats-ibia sont l'un des Etats mambrea de l a Conférence 
dont l e nom apparaît dans l e document СБ/521, l e projet de. aaïJ.dat.poqidental. 
Bai.a-je' dire aussi que l e nom du Royaume-ïïni, autre Etat occidental doté а'агшвэ 
nucléaires, apparaît également en haut de ce dooianent ? l a âeœàine dernière, nous 
avons eu l'immense p l a i s i r d'entendre l'Ambassadeur de Chine annoncer que, s i "ВД 
groupe de tra v a i l était créé sur cette question, l a Chine envisagerait de participer 
à ses activités. . Noua ayons donc l a possibilité réelle d'effectuer ш tauvail concret 
en l a matière. 

Seule l a Prance a gkçdé l e silence et, ce qui cause beaucoup de souci à mon 
gouvernement et rend anxieux lé' peuple australien, e l l e poursuit ses essais nuoléairee 
dana l e Pacifique, Nous espéiona que l a France, соште l a Chine, voudra.bien. ..гвоодв!-
dérer sa position, touchant sa participation aux activités de l a Conférence, du 
désarmement à ce mijet. 

1л ühoix nous apçsfcrtient. Nous ^<чтзпз s o i t aboutir à un consensúe sur l a 
question et nous miH;tre au larj^mâj. ̂ .<At rrovuà dérobea: à nouveau, comme noua avens f a i t 
l'an dernier. Je rappelle i c i l a O.óclaration 8а1е1з8шт*е fa,ite l e 12 jxxillet dernier 
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l'an dernier. J'ai été profondément encouragé d'entendre ce matin l a déclaration 
de l'Ambassadeur du Pakistan, qui a expliqué son choix dains l e même es p r i t . 

Je rappelle i c i l a déclaration saisissante f a i t e l e 12 j u i l l e t dernier par 
l'Ambassadeur Dhanapala du S r i Lanka sur l a question et l a notion de consensus. 

Le consensus, a - t - i l d i t , "présuppose l a compréhension et l e respect des 
différents points de vue, y compris l e désaccord, et implique un arrangement 
mutuel sur l a base duquel un accord peut se réaliser grâce à un processus sincère 
de compromis... Le consensus est à l a f o i s un processus et une formule de compromis 
définitif, élaboré par des consultations, des débats et des négociations préalables 
en une position généralement acceptée". 

L'Ambassadeur Dhanapala a ajouté, et je considère cela comme très important, 
que " l e consensus et l'unanimité sont deux concepts d i s t i n c t s et différents ... 
Le consensus ne donne pas aux délégations un droit de veto". 

Nous devons poursuivre ces consultations et négociations sur une i n t e r d i c t i o n 
des essais nucléaires. Nous devons aboutir à un consensus sur l e mandat à donner à 
un groupe de t r a v a i l au t i t r e du point 1. Notre engagement en faveur de l a cessation 
de tous les essais nucléaires n'en exige pas moms de nous. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) s Je remercie l e représentant de l ' A u s t r a l i e 
de sa déclaration. Ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui est épuisée. Y a - t - i l une 
autre délégation qui souhaite prendre l a parole ? 

Je me propose maintenant de suspendre l a séance plénière et de convoquer d ' i c i 
cinq minutes une réunion officieuse de l a Conférence pour examiner des questions 
d'organisation en suspens. 

La séance plénière est suspendue à 12 h 20; e l l e est reprise à 1 2 h 40. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : La séance plénière de l a Conférence du 
désarmement est rouverte. 

Je présente à l a Conférence pour décision l e Document de t r a v a i l No I65 l/ 
concernant l a demande du Sénégal de pa r t i c i p e r aux travaux de l a Conférence. 
S ' i l n'y a pas d'objection, je considérerai que l a Conférence adopte l e projet de 
décision. 

I l en est a i n s i décidé. 

Etant donné q u ' i l n'y a pas d'autres questions à t r a i t e r , je me propose 
maintenant de lever l a séance plénière. 

La prochaine séance plénière de l a Conférence du désarmement aura l i e u 
l e jeudi 28 février, à 10 h 50. 

La séance est levée à 12 h 45. 

1/ "En réponse à l a demande du Sénégal (CD/575) et conformément aux a r t i c l e s 55 
à 55 de son règlement intérieur, l a Conférence décide d'i n v i t e r l e représentant du 
Sénégal à pa r t i c i p e r , au cours de l'année 1985, aux séances plénières de l a 
Conférence a i n s i qu'aux travaux des organes subsidiaires créés au t i t r e des 
points 4 et 8 de son ordre du jour." 
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Secrétaire général de l a 
Conférence du désarmement et 
Représentant personnel du 
Secrétaire général s M. M. KOMATINA 

Secrétaire général adjoint de 
l a Conférence du désarmement : M. V. BERASATEGUI 



CD/PV.295 
5 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte l a 295ème séance 
plénière de l a Conference du désarmement. 

Conformément à son programme de t r a v a i l , l a Conférence examinera aujourd'hui 
les points 1 (Interdiction des essais nucléaires) et 2 (Cessation de l a course aux 
armements nucléaires et désarmement nucléaire) de son ordre du jour. Toutefois, 
conformément à l ' a r t i c l e 50 du règlement intérieur, tout membre qui souhaiterait 
soulever une question quelconque ayant t r a i t aax travaux de l a Conférence peut l e 
f a i r e . 

Sont i n s c r i t s sur ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'nui les représentants de l a 
Hongrie, de l'Algérie, de l a Birmanie, de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s 
soviétiques et du Maroc. 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l a Hongrie, 
l'Ambassadeur Meiszter. 

M. MEISZTER (Hongrie) (traduit de l'anglais) : Ces dernières années, le bil a n 
global des travaux de cet organe, couramment désigné comme l'unique forum multi­
latéral de négociation sur l e désarmement, a été négatif à tous égards. Ce jugement 
peut s'expliquer ou s'interpréter de diverses manières. Cependant, i l reste que 
plus de huit années se sont écoulées depuis que l a dernière convention sur une 
li m i t a t i o n d'armements a été élaborée par l'organe qui a précédé cette Conférence 
et, ce qui est encore plus inquiétant, qu'aucune négociation concrète n'a pu 
s'engager sur aucun des points de l a plus haute prio'-'ité i n s c r i t s à son ordre du 
jour. On connaît les causes de cette s i t u a t i o n . Elles tiennent à l'état général des 
relations internationales, qui ont été caractérisées pendant cette période récente 
par une détérioration, une tension et une confrontation continuelles. 

Cette évolution regrettable ds l a situation internationale semble avoir a t t e i n t 
son nadir au cours de l'année écoulée. Du moins, certains signes encourageants nous 
permettent de penser que l e pire est peut-être passé. La communauté mondiale a vu 
avec soulagement que les deux principales puissances ont repris leur dialogue et se 
sont même entendues pour entreprendre de nouvelles négociations sur une série de 
questions concernant les armes spatiales et nucléaires. 

Le peuple et l e Gouvernement de l a République populaire hongroise se sont 
félicités de ce tournant prometteur et attendent l'ouverture des négociations 
avec espoir et intérêt. Pleinement conscients de l a complexité des problèmes en 
jeu, i l s comotent que les parties élaboreront des accords efficaces et radicaux 
pour éviter que l a course aux armements ne s'étende à l'espace extra-atmosphérique 
et pour l'arrêter sur l a Terre. I l s espèrent que les négociations qui vont débuter 
dans moins de deux semaines aboutiront à une réduction substantielle des armes 
nucléaires et, en f i n de compte, à leur élimination complète en tous l i e u x . 

Même pendant les périodes de tension aiguë, le Gouvernement hongrois a toujours 
été d'avis que les tendances défavorables de l a politi q u e internationale ne sont 
pas irréversibles' et q u ' i l n'est pas d'autre solution raisonnable que l a coexistence 
pacifique entre des Etats ayant des systè.nes sociaux différents. Nous continuons 
d'estimer que l e dialogue entre l e s pays du monde, et en p a r t i c u l i e r entre les 
Etats les plus puissants, est indispensable. I l va de s o i que ce processus exige 
l a manifestation tangible d'une volonté politique sincère, l'étude sérieuse de 
toutes les propositions visant à réduire l a tension et une réaction positive à ces 
propositions. C'est l a raison pour laquelle nous nous félicitons de l'évolution 
récente vers l'établissement de relations plus réalistes etrplus s i g n i f i c a t i v e s 
entre l'Union soviétique et les Etats-Unis^ 
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L'une des réalités de l'époque a c t u e l l e - e t , j ' e n s u i s c e r t a i n , de l ' a v e n i r -
est que l'établissement et l e développement de r e l a t i o n s durables entre l e s Etats 
ne peuvent être fondés que sur l e , r e s p e c t intégral des p r i n c i p e s de l'égalité et 
de l a sécurité égale. Par rapport à c e t t e exigence fondamentale, nombre de décla­
r a t i o n s q u i ont été f a i t e s au cours des dernières semaines, y compris c e r t a i n e s de 
c e l l e s q u i ont été prononcées dans ce forum, s u s c i t e n t quelque doute quant au . 
sérieux et à l ' i n t e n t i o n réelle de l e u r s auteurs. En conséquence, on peut se poser 
l a question suivante : Quelle s o r t e d ' a r c h i t e c t e est donc c e l u i q u i élève un mur d'une 
main, a l o r s que de l ' a u t r e , i l ne cesse de r e t i r e r l e s p i e r r e s des fondations ? 

Le Gouvernement hongrois partage pleinement l ' o p i n i o n s e l o n l a q u e l l e l a promesse 
de négociations bilatérales, ou même de négociations fructueuses entre l e s deux 
p r i n c i p a l e s puissances, ne diminue en r i e n l a nécessité urgente de procéder réso­
lument à des négociations s u b s t a n t i e l l e s au niveau multilatéral. Les unes ne 
remplacent pas l e s autres et ne s a u r a i e n t l e s remplacer. 

La délégation hongroise note avec s a t i s f a c t i o n l a grande importance que 
1'Union"soviétique attache - non seulement en p a r o l e s , mais en présentant des 
i n i t i a t i v e s particulières et des p r o p o s i t i o n s concrètes - aux travaux de l a 
Conférence du désarmement. Nous attendons de v o i r l ' a u t r e p a r t i e manifester une 
volonté et une d i s p o s i t i o n analogues. Nous attendons des signes i n d i q u a n t q u ' e l l e 
est prête à procéder à des négociations sérieuses sur toutes l e s q u e s t i o n s , en 
p a r t i c u l i e r l e s questions de l a plus haute priorité i n s c r i t e s à l ' o r d r e du j o u r 
de c e t t e Conférence. Dans l e s déclarations précédentes, l a grande majorité des 
Etats ont indiqué clairement l e u r p o s i t i o n au s u j e t de l ' e f f e t m u t u e l l e m e n t ' p o s i t i f 
et c o n s t r u c t i f que p o u r r a i e n t a v o i r l e s deux processus de négociation sur l a l i m i ­
t a t i o n des armements e t l e désarmement. Ш délégation e s t convaincue que l e s négo­
c i a t i o n s bilatérales et multilatérales po u r r a i e n t et devraient se dérouler parallè­
lement et se compléter réciproquement en se renforçant l'une l ' a u t r e . 

La s e s s i o n de 1985 de l a Conférence du désarmement s'est ouverte en une période 
c r u c i a l e - une période d'événements encourageants, d'optimisme prudent, une période 
où des choix importants devront être effectués sur des questions fondamentales. 
Etant donné que ces choix auront des conséquences v i t a l e s pour l ' a v e n i r de tous l e s 
E t a t s , n u l ne peut y r e s t e r indifférent. 

La Hongrie et l e s autres Etats p a r t i e s au Traité de Varsovie sont prêts à 
r e l e v e r ce défi. A l a dernière réunion de l e u r s m i n i s t r e s des a f f a i r e s étrangères, 
i l s ont déclaré q u ' i l s étaient favorables "à l ' o r g a n i s a t i o n de négociations 
sérieuses sur toutes l e s questions q u i font l ' o b j e t de d i s c u s s i o n s à l a Conférence 
de Genève sur l e désarmement". Cette p o s i t i o n n'a pas varié et nos délégations 
maintiennent toutes l e s p r o p o s i t i o n s q u ' e l l e s ont formulées précédemment. 

La t e n s i o n c r o i s s a n t e q u i caractérise l a s i t u a t i o n i n t e r n a t i o n a l e depuis 
p l u s i e u r s années a renforcé l a c r a i n t e d'une c o n f r o n t a t i o n nucléaire. Dans un 
monde où i l e x i s t e de vastes arsenaux nucléaires, s u f f i s a n t s pour anéantir p l u s i e u r s 
f o i s notre c i v i l i s a t i o n , c e t t e c r a i n t e élémentaire est pleinement justifiée et 
ne peut être dissipée qu'en écartant l e danger de guerre nucléaire. 
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La politique extérieure du Gouvernement hongrois accorde le plus haut rang de 
priorité à des mesures, susceptibles de contribuer à l a prévention d'une, guerre 
nucléaire et de créer'le climat p o l i t i q u e , s o c i a l et juridique nécessaire à cette 
f i n . Dans ce, contexte, nous attachons .une importance particulière à un engagement 
inconditionnel que prendraient tous.lès .Etats dotés d'armés nucléaires de ne. pas 
être les premiers à u t i l i s e r - d e s armes.nucléaires en quelque circonstance quo ce s o i t , 

j ' , Í- , - - - , 

On a souvent déclaré-, et cette affirmation n'a jamais été contredite, que l'une 
des principales raisons de l a tension internationale'est un sentiment profondément 
enraciné de méfiance^ entre les Etats et en p a r t i c u l i e r entre les deux principaux 
Etats dotés d'armes nucléaires. L'engagement de non - u t i l i s a t i o n en premier, dont 
l'Union soviétique et l a République populaire de Chine ont déjà donné de bons,,exemples, 
aurait un effet important pour renforcer la'confiance entre les Etats dotés .d',armes 
nucléaires et.contribuerait également à l'amélioration du climat politique général 
et au renforcement de, l a confiance ,mutuel!e. La prise d'un t e l engagement par tous 
les Etats dotés d'armes nucléaires, surtout s ' i l était contracté dans un cadre 
juridique international, çerait de nature à promouvoir considérablement l'ensemble 
du processus' de désarmement nucléaire. 

On a Js oui igné maintes fois.,qu'un t e l engagement constituerait en-fait une 
renonciation à l ' u t i l i s a t i o n ,des armes nucléaires.' Qu'il mè so i t permis de ir-appeler 
à ce propos que les Etats parties au Traité dé Varsovie sont'prêts depuis longtemps, 
à aller'encore beaucoup; plus l o i n et ont .proposé un traité sur l a renonciation 
mutuelle à 1''emploi de l a force m i l i t a i r e , qu'elle s o i t nucléaire ou classique. 
Cette proposition, s ' i n s c r i v a i t dans l e cadre d'un processus'paneuropéen, mais, 
l ' e f f e t bénéfique-qu'aurait un t e l traité, s ' i l était conclu, dépasserait sans nul 
doute les limites>de.cette région et contribuerait'à réduire le danger de guerre et .¡ 
à renforéèr la'Confiance en général. 

Il'en serait'de même d'un gel des armes nucléaires, qui-constituerait un autre 
progrès potentiel vers l e désarmement nucléaire. Le gel proposé porterait à;la. f o i s 
sur les- aspiects'iqualitatifs et qu a n t i t a t i f s de ces armes et pourrait a i n s i s e r v i r 
da base à des-négociations sur un programme global de désarmement nucléaire visant, 
à'limiter, à réduire, et- fj^nalenjent à éliminer, tous l e s stocks d'armes nucléaires 
en quelque l i e u que ce s o i t . 

Aucune question i n s c r i t e -à notre ordra du jour n'a f a i t l'objet de discussions 
aussi prolongées que c e l l e de l ' i n t e r d i c t i o n générale et "complète des.-essais , 
d'armes nucléaires.- I l n'est presque "^len qui n'ait été d i t et redit d'innombrables 
f o i s à ca sujet' tant dans ce forum qu'aux sessions annuelles'de • 1''Assemblée générale 
des. Nafcibhs Unies. On connaît amplement tous 1сй détails pertinents -techniques, 
politiques, m i l i t a i r e s , -sociaux, etc. Des négociations concrètes ont été engagées 
sur une''b'asè trilatérale et .l'on dispose de projets de traité complets. Toutes les, 
conditions" sont réunies pour parvenir au out s i longtemps souhaité; i l ne manque; que 
l a volonté "politique d'une poignée d'Etats. Ce sont ces Etats certaines puissances 
dotées "d ' armeè nucléair.as at leurs alliés - qui bloquent depuis de longues années • 
tous les -efforts accomplis par une large majorité d'Etats pour f a i r e démarrer les 
négociations. ' 

Notre dévouement à l a cause de 1'ouvartura' imméaiate de'négociations et de 
',i'à'''fc'onclusion isubséquente, ,à une date rapprochée, au sujet d'un accord sur un traité 
"cl'interdiction'complète des esç.ais, ast corroboré par l a f a i t , qu'un. prPJ.et de 
résolution pertinent a été présenté par l a délégation hongroise à-.la- dernière, cession 
de l'Assemblée générale des Nations Unies, au nom d'un grand nombre de coauteurs. 
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La résolution 39/60, de même qu'une.résolution analogue présentée par 
l'Ambassadeur Garcia Robles,,.,du Mexique, a été appuyée par une grande majorité 
d'Etats; .seules deux puissances occidentales dotées d^armes nucléaires ont émis 
un vote négatif,, et plusieurs, de leurs alliés se sont, abstenus. La teneur de 
cette résolution est suffisamment connue dans'cette enceinte. Qu'il me s o i t donc 
permis,de n'en rappeler'qu/un ,seul aspect- Cette résolution réaffirme l a conviction 
- et je suis certain que même les pays qui se sont abstenus lor s du vote partageront 
pleinement ce point de vue - que " l a conclusion d'un traité multilatéral sur l ' i n t e r ­
d i c t i o n des essais d'armes nucléair̂ es par tous "les Etats constituerait un élément 
indispensable" - je le répète : indispensable - "au succès des ef f o r t s visant à 
arrêter et à inverser l a course aux armements nucléaires et à mettre un terme au 
perfeçtipnnement q u a l i t a t i f des armes nucléaires, a i n s i qu'à empêcher l'accroissement 
des ,arsenaux .nucléaires'existants et à éviter que l a dissémination des armes 
nucléaires ne s'étende à de nouveaux pays". Tous ces Etats, et même ceux qui se 
sont abstenus,, sont également du même avis en ce qui concerne l'extrême urgence 
de l a question et reconnaAssent.qu'il faut donner l a plus haute priorité à cette 
tâche. Néanmoins, ^.orsqu'il s'agit de prendre des mesures ef f e c t i v e s , lorsque les 
mots ne suffisent plus, un certain nombre d'Etats - et, parmi eux, dix Etats dont l e s 
représentants siègent à cette table - estiment q u ' i l est plus sûr de se réfugier sous 
l e parapluie de l'abstention. Que cela leur plaise ou non, ces Etats partagent a i n s i 
l a responsabilité de l a paralysie actuelle avec les deux puissances dotées d'armes 
nucléaires qui, mettent tant d'obstination à entraver tous les e f f o r t s de cet'organe. 

Quelques-uns de ces "abstentionnistes" deviennent très a c t i f s dans les débats, 
al l a n t jusqu'à f a i r e des déclarations pleines de verve et da vigueur pour réclamer 
l a création d'un comité spécial pour les questions re l a t i v e s aux essais nucléaires, 
au sein duquel i l s souhaitent promouvoir un progrès graduel, mais régulier, vers 
l'établissement de quelques-unes des principales conditions préalables - i l ne 
s'agit que de conditions préalables - nécessaires pour conclure un traité sur' 
l ' i n t e r d i c t i o n des essais. En écoutant ces déclarations, on s,e demande s i e l l e s 
sont destinées à l a Conférence du désarmement de 19З5 ou bien s i e l l e s proviennent 
des archives des années i960. Mon calendrier d i t bien 19З5. Cela signifié qu'après, 
tant d'années, voire de décennies, de discussions, ce q u ' i l faut maintenant, c'est-'^ 
une action résolue et non des exercices de rhétorique. Ce q u ' i l faut maintenant 
d'urgence, c'est un comité spécial dans l e cadre duquel puissent commencer sans plus 
attendre des négociations concrètes sur cette question de l a plus haute priorité. 

Comrae l'indique l a résolution 39/60, l e traité d'interdiction complète des 
essais constitue "un élément indispensable au succès des ef f o r t s visant'à ... 
éviter ... l a dissémination des armes nucléaires". C'est là un point que je tiens 
à souligner una f o i s de plus aujourd'hui, alors'que s i x p e t i t s mois seulement nous 
séparent de l'ouverture de l a troisième Conférence d'examen du Traité sur l a non-
prolifération des armes nucléaires, .Si l a Conférence du désarmement continue d'être 
condamnée à d'impuissantes discussions sur quelques aspects commodes du problème d'un 
traité d'interdiction des essais, las participants à l a Conférence d'examen, et 
d'a i l l e u r s l e monde entier, seront pleinement en dr o i t de remettre en question 
l'utilité et l a compétence de notre forum. Pas plus que l a majorité des membres i c i 
présents, l a délégation hongroise n'est pas et ne sera pas disposée à' partager l a 
responsabilité de ceux qui, seuls ou peut-être avec leurs alliés, devront répondre 
de l'échec t o t a l des activités de toutes ces dernières années. 

Je ne saurais terminer cette partie de ma déclaration sur les questions j i r i o r i t a i 
i n s c r i t e s à l'ordre du jour de l a Conférence du désarmement, sans mentionner c e l l e de 
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l a nécessité urgente de prévenir une course aux armements dans l'espace extra­
atmosphérique. Ma délégation s a i s i r a à un stade ultérieur l'occasion de t r a i t e r 
ce problème de manière plus détaillée. Aujourd'hui, je me bornerai à exprimer 
l'appui sans réserves de mon Gouvernement aux efforts inlassables déployés par 
l'Union soviétique pour résoudre le problème de l a non-militarisation de l'espace. 
Nous sommes fermement convaincus que l a prévention d'une course aux armements dans 
l'espace extra-atmosphérique et l a prévention do l a guerro nucléaire sont devenues 
des conditions préalables indissociables de tous les efforts accomplis pour 
maîtriser l a course aux armements en général. La délégation hongroise considère 
donc q u ' i l est urgent de créer un comité spécial chargé de s'occuper de cette 
question sur l a base de l a résolution pertinente adoptée par l'Assemblée générale 
des Nations Unies à sa dernière session. 

Si notre Conférence réussit à progresser sur les questions p r i o r i t a i r e s et 
s i un climat général de bonne volonté et de compromis prédomine autour de cette 
table, les chances de progresser encore se trouveront certainement accrues en ce 
qui concerne les autres points de notre ordre du jour. 

Avec votre permission. Monsieur l e Président, je voudrais maintenant f a i r e 
quelques observations d'un caractère plus général et peut-être plus philosophique. 
Dans l a partie liminaire de cette déclaration, j ' a i d i t que l a présente session 
s'est ouverte en une période cruciale et je pense que cette appréciation correspond 
à l'évaluation générale f a i t e par mes collègues. Toutefois, l'année 1985 est aussi 
l'année d'une série d'anniversaires qui offrent des occasions de commémorer, de se 
souvenir et de méditer. 

Le quarantième anniversaire de l a v i c t o i r e historique sur le nazisme et le 
fascisme au terme de l a seconde guerre mondiale est pour toute l'humanité une 
occasion de célébrer cet événement d'une importance unique et, pour des mill i o n s 
de personnes, une journée de remémoration douloureuse. En revanche, le 
quarantième anniversaire d'Hiroshima peut d i f f i c i l e m e n t o f f r i r l'occasion d'une 
commémoration quelconque; i l constitue plutôt une t r i s t e raison de se souvenir 
de l'horreur et de l a dévastation i n u t i l e qui ont frappé le peuple du Japon, a i n s i 
que d'avertir le .monde que malheureusement peu a été .fait jusqu'ici pour empêcher que 
de t e l l e s dévastations, voire de plus t e r r i b l e s encore, ne se reproduisent. Enfin, 
le quarantième anniversaire de l'Organisation des Nations Unies est une occasion 
de méditation sérieuse et ~ comme le Secrétaire général l' a d i t dans le message 
q u ' i l nous a adressé - "une occasion d'évaluer avec lucidité les progrès accomplis 
dans le domaine de l a l i m i t a t i o n des armements at du désarmement et de renouveler 
notre confiance dans le processus multilatéral de désarmement". 

Comparé à ces anniversaires de s i g n i f i c a t i o n universelle, c e l u i que célèbre 
mon propre pays est cartainement plus modesta. Pour nous, toutefois, le 
quarantième anniversaire de l a libération de l a Hongrie du fascisme et de 
l'oppression c a p i t a l i s t a représente une occasion unique de commémorer, de se 
.souvenir et de t i r e r des conclusions. 

Pour nous, l a principale conclusion à t i r e r est simple : i l na faut pas permettre 
que ce qui s'est produit avant le déclenchement do l a seconde guerre mondiale se 
reproduise. Cependant, l ' h i s t o i r e ne se répète jamais vraiment. Les changements 
sans précédent - je crois q u ' i l s e r a i t maladroit de dire "les progrès" - survenus 
au cours des quarante dernières années dans le domaine de l a guerre excluaraient, 
par eux-mêmes déjà, l a possibilité d'una simple répétition. Ce que j'entends dire 
réellement,est ceci : I l ne faut négliger aucun e f f o r t pour éliminer l a possibilité 
d'une nouvelle guerre mondiale, d'una conflagration planétaire. 
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Je me hâte de reconnaître q u ' i l est beaucoup plus f a c i l e de t i r e r cette 
conclusion que de dire ce q u ' i l faut f a i r e pour éviter une t e l l e situatlor?, i'iais s i 
nous considérons le daroulèraent des,-événements qui ont précédé le déclenchement de 
l a seconde guerre mondiale et que nous analysons ce qui a rendu ce déclenchement 
possible, l a réponse est peut-être plus f a c i l e à trouver. En dehors du f a i t qu'un, 
pe t i t nombre d'Etats relativement puissants souhaitaient traduire leur idéologie , 
fascist e en une pratique de domination mondiale, l a responsabilité du déclenchement 
et de l a durée de l a guerre revient"aussi à certains gouvernements qui sont longtemps 
restés obstinément aveugles devant les possibilités de l a coexistence de systèmes 
sociaux différents. Eh bien, c'est là l a ceuxième conclusion à t i r e r : cet 
aveuglement ne doit plus se reproduire. 

Avant de conclure. Monsieur le Président, je voudrais vous dire que ma 
délégation est heureuse ae s'associer aux félicitations et aux voeux qui vous ont 
été exprimés, d'abord en tant que nouveau chef de l a délégation des Etats-Unis, 
ensuite en, tant que Président de l a Conférence pour l e mois d'ouverture de l a 
session dé 1985' Prenant l a parole à l a dernière séance du mois, j ' a i l'honneur 
d'être 1.3 premier à vous féliciter pour l a compétence et l'efficacité avec lesquelles 
vous avez dirigé les travaux de l a Conférence. i'Ios remerciements vont aussi à 
l'ambassadeur Cromartie, votre eminent prédécesseur. 

Permettez-moi aussi de souhaiter l a bienvenue aux autres nouveaux chefs de 
délégation - l'Ambassadeur Bayart, de l a République populaire mongole, 
l'Ambassadeur K i i l u , du Kenya, l'Ambassadeur Tenue, du Migéria, et l'Ambassadeur 
Taylhardat,' du Venezuela. La délégation hongroise leur souhaite beaucoup de succès 
dans l'exercice de leurs hautes responsabilités st les assure de sa bonne volonté 
et de sa coopération. 

Nous aommes heureux d ' a c c u e i l l i r 1'ambassaaeur Miljan Komatina, l e nouveau 
Secrétaire général de l a Conférence du désarmement, dont l'attachement à notre 
action commune est bien connu et apprécié de nous. 

Enfin, je tiens à f a i r e consigner les remerciements sincères de l a délégation 
hongroise à l' i n t e n t i o n de l'ambassadeur Rikhi J a i p a l , dont les compétences 
professionnelles et l a sagacité, a i n s i que l a personnalité, resteront longtemps 
un exemple pour nous. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant de l a Hongrie 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l a Birmanie, 1'Amoassadeur 
Maung Maung Gyi. 

U MAUNG MAUKG GYI (Birmanie) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, 
le hasard a voulu que j'aie l e privilège de t r a v a i l l e r en étroite collaboration avec 
vous pendant ce mois en ma qualité de coordonnateur de groupe, et c'est donc avec 
un p l a i s i r p a r t i c u l i e r que je vous acc u e i l l e à nouveau, officiellement cette f o i s - c i , 
comme chef de l a délégation des Etats-Unis. En même temps, je tiens à vous 
exprimer l a gratitude de ma délégation pour l'efficacité avec laquelle vous avez 
guidé l a Conférence dans ses travaux; l e f a i t que nous ayons réglé d'importantes 
questions de procédure nous semble bien augurer de l a s u i t e . 

Je tiens également à dire combien nous apprécions l e concours apporté par 
l'Ambassadeur Cromartie, du Royaume-Uni, en sa qualité ds Président de l a Conférence 
pour l e dernier mois de l a session précédente. 
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En souhaitant l a bienvenue à l'Ambassadeur Komatina, Secrétaire зепега1 de l a 
Conférence, je ne saurais manquer da noter avec s a t i s f a c t i o n que sa tres longue 
expérience pratique de l a diplomatie muloilatérale et sa compétence énergique 
laissent déjà leur empreinte. En outre, je tiens a dire publiquement ma sat i s f a c t i o n 
de l a contribución apportée à l a Conférence par l'Ambassadeur J a i p a l , l'ancien 
secrétaire général, dont les qualités numaines at l a sagacité ont f a i t à chacun 
d'entre nous une forte impression. J ' a i aussi l e p l a i s i r de saluer les 
ambassadeurs du Kenya, de l a ilongolia, du N i g e r i a et du Venezuela, et da leur dire 
combien nous sommas heureux da les voir représenter leur pays à l a Conférence du 
désarneriant. 

Avac l a convocation de l a session de 1935» le Comité du désarmement, dont l a 
première session a écé ouverte en 1979, 2 t qui a pri s l'an passé le nom de 
Conférance du désarmement, antre dans sa sixième année d'existence en tant que 
forum multilatéral. En in s t i t u t i o n n a l i s a n t las négociations multilatérales sur l e 
désarmement par l a création d'un Comité des dix-huit puissances sur le désar;;iement, 
i l y a environ 2'j ans, les membres de l a communauté internationale acceptaient 
l'une des réalités de notre temps, à savoir qu ' i l s étaient collectivement responsables 
du maintien de l a paix et de l a sécurité internationales. 

On ne saurait espérer que des eff o r t s pour casser at inverser l a course aux 
armements nucléaires aboutissent à grand-cnose sans que des accords interviennent 
antre les principales puissances nucléaires; des f a i t s nouveaux dans le contexte 
bilatéral ranimeraient l'espoir de voir à nouveau f a i r e un sérieux effo r t pour 
éliiir'ner ce que le préambule du Document f i n a l appelle à juste t i t r e l a menace 
que représente l'axiotanoa d'armes nucléaires pour l a survie même de l'humanité. 
Les efforts déployés au nivaau bilatéral devraient également avoir une répercussion 
favorabla à l'échalon multilatéral et nous encourager à donner à l a Conférence du 
désarmement l'impulsion politique dont e l l e a besoin pour poursuivra ses travaux 
de façon constructive : en e f f e t , соише on le d i t s i souvent, les efforts de 
désarmement bilatéraux et multilatéraux sont interdépendants et s'étayent 
mutuellement. 

La position du Groupe des 21 au oujet das prochaines négociations bilatérales 
et de leur Intérêt pour l a Conférence a déjà été cor»"cctement exposée dans l a 
déclaration f a i t e au nom du Groupa, et je douta q u ' i l s o i t nécessaire de l a 
répéter. Mous ajouterons cependant q u ' i l est maintenant temps pour l a Conférence 
de déployer de sérieux eff o r t s oour engager des travaux de fond sur une légion 
de questions urgentes et p r i o r i t a i r e s , restées trop longtemps en suspens, bien 
qu'elles sciant i n s c r i t e s à l'ordre du jour depuis plusieurs années. Nous ne 
pouvons manquer non plus de ralever qua l a declaración bilatérale constitua un 
mandat dont l'objaccif est de manar des négociations pour élaborer des accords 
efficaces. Cala devrait être une source d'inspiración pour l a Conférence : tous 
les arguments et considérations touchant l a procédure à suivre, que nous avons 
entendus s i souvent par le passé, ne devraient plus s e r v i r de prétexte pour 
renoncer à ouvrir des négociations sur les questions p r i o r i t a i r e s . Car, s i l'on 
peut, sur le plan bilatéral, mener das négociations sur des questions essentiellement 
analjguas sans passer par toutes les étapes que l'on nous d i t nécessaires avant 
que les négociations puissant s'ouvrir dans l e cadre de l a Conférence du désarmement, 
i l n'y a pas de raison que l a Conférence, forum de négociation multilatérale, qui 
joua un rôla complémentaire et tout aussi important, n'adopte pas l a même ligne de 
conduite. 

La course aux armements nucléaires at les né.'̂ ociations sur l e désarmement 
sont ceux processus incompatiûlos qui se déroulent en même temps, et les ef f o r t s 
déployés dans l a pramière éloignent l ' o o j o c t i f das secondes. L'expérience de l a 
vie internationale nous a appris qua l a course aux armements est un processus 
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constant et implacable tandis qae les négociscions re l a t i v e s au désarmement ont 
fluctué au gré du climat politique international et que les accords intervenus dans 
le passe n'ont pas vraiment v)ermis de mettre un f r e i n à l a course aux armements. 
£n même temps, nous avons trop souvent été témoins de situations où le but même des 
nésociations sur le désarmement en cours était anéanti par les principes d'action 
qu'arrêtaient st suivaient les Etats. Pour cette raison, i l est tout aussi 
indispensable, pour assurer l e succès des négociations, d'arrêter des mesures propres 
à susciter l a confiance entre les Etats, à réduire les tensions et à favoriser des 
accords de désarmement. Ces mesures devraient être conçues comme des activités 
préparatoires ou intérimaires susceptibles de contribuer utilement au désarmement, 
mais ne devraient pas sa substituv^r à des accords. E l l e s pourraient constituer 
une acceptation o f f i c i e u s e de mettra un f r e i n à ¡.a course aux armements dans des 
domaines importants, touchant notamment les armas nucléaires et spatiales, sur 
lesquelles on cherche actuellament à conclure das accords. L'utilité de t e l l e s 
mesures est évidente : on se souviendra, en e f f e t , que l'adoption de r e s t r i c t i o n s 
unilatérales avait ouvert l a voie à l a conclusion du traité de 196? r e l a t i f à 
l'espace: extra-atmosphérique. Via délégation se propose d'exposer ultérieurement et 
en termes plus précis notre position sur cette question. 

L'examen des questions da fond Inscrites à l'ordre du jour devrait commencer 
par c e l u i de l a prévention de l a guerre nucléaire, l a plus importante de toutes, 
car c'est de cette question qua dépend le sort de l'humanité tout entière. Et s i 
l'on considère catte question dans toute sa gravité, i l importe de reconnaître 
que les risques da voir l'escalade continue de l a course aux armements nucléaires 
provoquer une t e l l e guerre se mul t i p l i e n t . La paix et l a sécurité mondiales ne 
peuvent être fondées durablement sur l a confiance mise dans'les armes nucléaires; 
car, en dernière analyse, i l est impossible d'éviter uns guerre nucléaire en acquérant 
at en continuant d'accumuler les instrumants mêmes da cette guerre. De plus en 
plus, les autorités scientifiques sont convaincues que les risques d'extinction 
de l'hu:ianité se précisent et s'accroissent du f a i t que les stocks d'armes nucléaires 
dont disposent actuellement les superpuissances ont une capacité de destruction 
multiple qui pourrait anéantir toute vie sur l a terre par son effet global sur 
l'ensemble da l'environnement. iJous serons donc bientôt contraints de prendre 
d'urgence des mesures pour éviter une guerre nucléaire, car jamais nous n'aurons 
été confrontés à une question aussi importants. 

La communauté internationale t r a i t e des questions qui ont un rapport avec 
l a prévention d'une guerre nucléaire depuis que l a menace nucléaire a vu le jour. 
Les débats dans ce forum multilatéral ont leur source dans l e Document f i n a l da l a 
première session extraordinaire de l'Assemblée générale des ¡Jations Unies consacrée 
au désarmement. La Conférence plcniàra mène depuis ti-ois апз un débat poussé sur 
le problème sans avoir pu trouver l a procédure adéquate pour t r a i t e r catte question. 
Les concepts et les principes, les suggestions et las propositions, les documents 
de t r a v a i l , d'autres documents encore, n'ont pas manqué : i l est niême possible 
que l a Conférence s o i t saturée d'idées sur l a façon de s'y prendre pour éviter 
l a guerre nucléaire. En même temps, nous nous trouvons dans une si t u a t i o n anormale 
où, après t r o i s ans d'examen, l a Conférenca n'est pas encore en mesure de prendre 
une décision sur l a procédure à mettre en place pour régler cette question. 
I l faut d i r e que les travaux de l a Conférence se déroulent dans une ambiance où 
nous nous éloignons beaucoup de l a réalité observée hors de notre enceinte et qui 
est en f a i t l e danger croissant d'uno guerre nucléaire. I l est dérisoire de voir 
l e temps et les e f f o r t s consacrés à des exarcices sémantiques sur des questions 
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de procédure, alors que de graves rosponssbilicés sonc confiées à l a Conférence. 
Sur l e plan de l a procédure, l a Conférence esc organisée de t e l l e façon que l a 
création d'organes subsidiaires dotés d'un mandat approprié est une condition 
indispensable pour examiner quant au fond les points i n s c r i t s à l'ordre du jour. 
Ha delegación estime donc que l a Conférence na devrait pas continuer de rester 
immobilisée, mais qu'elle devrait comiflencer sas travaux sur l a question au sein 
d'un comité spécial dûiaent mandaté à cet e f f e t . 

Cela f a i t plus d'un quart de siècle que l a communauté internationale se préoccupe 
de l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires. I l existe un l i e n do causalité antre les 
essais d'armes nucléairas et l'escalade de l a coursa aux arniemants nucléaires. 
C'est en raison de ca l i e n que 1'incerdiccion das essais représente une mesure 
décisive pour l a prévention d'une guerre nucléaire, ilous estimons aussi qu'une 
in t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires est absolument indispensable au 
processus de désarmement nucléaire, car e l l e constituerait une première mesure 
très importante danü l a cessation de l a course aux armements nucléaires. Cela d i t , 
un arrêt das eysais nucléaires, uSma temporaire, aurait aussi une importance 
politique at i n f l u e r a i t positivement sur las négociations re l a t i v e s au désarmement 
nucléaire. Mous pourrions môme a l l e r encore plus l o i n et dire que s i l'on était 
parvenu à une i n t e r d i c t i o n complète des essais i l y a plus ae 20 ans, au moment où 
les négociations multilatérales étaient très près de déboucher sur un accord, 
cela aurait pu freiner efficacement l a course aux armamants nucléaires. Dans ce 
contexte, ma délégation estima q u ' i l convient da c i t e r Everett IJendalsonn, qui, 
l o r s d'une audience publique sur les armes nucléaires et le désarmement organisée 
par l e Conseil oecuménique das Eí̂ lises, an 1931, déclarait : 

•'Ce qui en est résulté, ce fut finalemant une i n t e r d i c t i o n p a r t i e l l e 
laissant l e champ l i b r e à touo les essais que les pays dotés d'armes nucléaires 
souhaitaient. S i un accord d'interdiction complete avait été conclu, s i l'on 
avait pris ce risque supplémentaire, s i les scientifiques partisans du 
refus et les p o l i t i c i e n s contestataires avaient été autorisés à f a i r e 
à leur guise, nous aurions f o r t bien pu assister à una première étape de 
l'étouffement de l a course aux arrr.eiiientc dans les laboratoires. Las vecteurs 
à têtes multiples indépendamment guidées (HIRV) n'auraient presque 
cartainement pas pu voir le jour sans l'essai ds l a miniaturisation qui était 
nécessaire à leur misa au point." 

Récemment, des sources autorisées à l'Arms Control and Disarmament Agency 
des Etats-Unis -sont venues renforcer encore cette déclaration en indiquant que 
même s i les doux parties ont niaintenant si£,nc t r o i s accords sur les armements 
stratégiques, l'une et l'autre ont accru leur capacité offensive stratégique en 
multipliant plusieurs f o i s l a nombre de leurs ogives nucléaires. On peut 
constater q u ' i l n'y a раз eu de retenua notable dans l'accumulation des armes 
nucléaires de l a part des superpuissances, même s i a i l e s déclarant que les dispo­
s i t i o n s du Traité SALT I I , non ratifié, sont raspactéas. 

L'interdiction des essais constitue un élément indispensable dans l e processus 
de désarmement nucléaire. Aussi, alors que des négociations sont menées au plan 
bilatéral, le moment e s t - i l venu pour l a Conférence d'engager des travaux quant 
au fond, qui seraient structures de façon è aboutir à un accord complet sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des essais. 

Je tiens ancore à d i r e , à propos de l'examen de l a question de l ' i n t e r d i c t i o n 
des essais, que l a récente déclaration de l'Ambassadeur Qian Jiadong, de l a Chine, 
est vraiment un élément p o s i t i f , et nous apprécions l ' e s p r i t dans lequel e l l e a 
été f a i t e . 
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La prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique 
est également une question préoccupante dont i l est urgent de s'occuper, étant donné 
les capacités opérationnelles actuellement mises au point par les puissances 
spatiales, capacités qui, s i des mesures de prévention ne sont pas prises à temps, 
entraîneraient; l'escalade de l a course aux armements dans 1'espace, et le déploiement 
de systèmes ASAT serait l'annonce d'une t e l l e course. Le syndrome de l a course 
aux armements est t e l qu'une f o i s que le mouvement aurait commencé, i l s e r a i t 
d i f f i c i l e de l'arrêter et de l'inverser. Une course aux armements dans l'espace 
minerait les perspectives de désarmement nucléaire, aurait un effet de catalyseur 
et augmenterait les risques d'une guerre nucléaire. 

Si l'on ne veut pas que l'hu4:anité soit exposée à de nouveaux dangers de guerre 
nucléaire, l a voie à suivre passe par l a réduction des arsenaux nucléaires sur terre 
et l ' i n t e r d i c t i o n de toutes les armes dans l'espace. I l est i l l u s o i r e de penser que 
le déploiement de nouveaux systèmes d'armes dans l'espace permettrait d'écarter l a 
menace que les armes nucléaires font planer sur l a Terre. 

La responsabilité de l a communauté internationale est engagée sur le vaste front 
des o b j e c t i f s juridiques et politiques qui doivent être atte i n t s conformément aux 
principes énoncés dans le Traité de I967 sur l'espace extra-atmosphérique, lequel 
dispose notamment que les activités des Etats parties au Traité r e l a t i v e s à l'espace 
extra-atmosphérique doivent s'effectuer conformément au droit international, y 
compris l a Charte des Nations Unies, en vue de maintenir l a paix et l a sécurité 
intetriationales et de favoriser l a coopération et l a compréhension internationales. 

On ne peut nier que les questions spatiales sont très complexes et i l convient 
de reconnaître l a responsabilité particulière des puissances spatiales, car i l 
incombe à ceux qui disposent des moyens de mener une course aux armements dans 
l'espace de prendre les mesures nécessaires pour empêcher qu'une t e l l e course a i t 
l i e u . 

Dans sa déclaration du 5 février, l'Ambassadeur Theorin, Chef de l a délégation 
suédoise, s'exprimait en ces termes s 

"... l a raison d'être l a plus importante de négociations multilatérales est 
que notre monde n'appartient pas aux seuls Etats dotés d'armes nucléaires. 
I l appartient à toutes les nations et à tous les peuples, aux générations 
présentes comme aux générations futures. I l n'est pas acceptable que notre 
avenir soit dans les mains des Etats dotés d'armes nucléaires." 

Inspirés par l a justesse de cette remarque, nous osons dire aussi que l'espace 
extra-atmosphérique n'appartient pas aux superpuissances, car i l a été reconnu comme 
patrimoine de l'ensemble de l'humanité. L ' a r t i c l e 2 du Traité sur l'espace extra­
atmosphérique dispose que t 

"L'espace extra-atmosphérique, ... , ne peut f a i r e l'objet d'appropriation 
nationale par proclamation de souveraineté, n i par voie d ' u t i l i s a t i o n ou 
d'occupation, n i par aucun autre moyen." 

En conséquence, l a conception multilatérale des négociations exigera le 
renforcement du régime juridique existant, qui devra être complété a f i n de prévenir 
l'appropriation de l'espace aux f i n s de l a course aux armements. 
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sont succédé se sont préoccupés de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. La phase 
de procédure des négociations peut être considérée comme ayant a t t e i n t un stade 
avancé, l a structure d'une convention ayant été établie. La Conférence ne peut pas 
se permettre de mener des négociations dans le style traînant de l a décennie écoulée, 
car l a mise au point, ces dernières années, de nouvelles techniques en matière 
d'armes chimiques les rend plus importantes dans l a pensée m i l i t a i r e de certains Etats 
dotés d'armes nucléaires. 

Des accords de désarmement ont plus de chance d'être conclus avant que des 
armes n'aient été solidement intégrées au point de jouer un rôle important dans les 
arsenaux m i l i t a i r e s des Etats, et i l est donc nécessaire de parvenir à un accord à 
temps, avant que les armes chimiques n'aient pris une t e l l e importance. 

L'on a d i t que l a dynamique d'une guerre nucléaire ne connaissait pas de 
frontières. Ce à quoi aspirent l'ensemble des nations et des peuples c'est à se 
libérer de l a menace nucléaire. Cette aspiration universelle trouve le plus large 
écho dans l a Déclaration commune des s i x chefs d'Etat ou de gouvernement. Sans sous-
estimer l a complexité et l'interdépendance des questions de désarmement et leurs 
implications stratégiques, politiques et en matière de sécurité, cette déclaration 
commune nous f a i t penser au dernier appel lancé par Albert Einstein, quelques jours 
avant de mourir, contre l a mise au point d'armes nucléaires, appel dans lequel on 
trouvait notamment l a phrase suivante : 

"Dfous en appelons, en tant qu'êtres humains, à tous les êtres humains î 
Souvenez-vous de votre humanité et oubliez l e reste." 

Le PElESIDEIilT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant de l a Birmanie 
de sa déclaration et des paroles très généreuses q u ' i l a eues à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l'Algérie, l'Ambassadeur 
Ould-Eouis. 

M. OIJLD-ROIJIS (Algérie) ; Monsieur le Président, je voudrais tout d'abord vous 
exprimer, au nom de ma délégation et en mon nom personnel, nos meilleurs souhaits 
de bienvenue à l a Conférence du désarmement en votre qualité de représentant des 
Etats-Unis d'Amérique, et vous adresser nos chaleureuses félicitations pour votre 
accession à l a haute charge de Président de l a Conférence. 

Permettez-moi également de rendre hommage à votre prédécesseur, l'Ambassadeur 
R.I.T. Cromartie, pour l a manière habile et compétente avec laquelle i l a assumé 
les fonctions qui sont les vôtres aujourd'hui. 

Je voudrais par a i l l e u r s adresser mes chaleureuses félicitations à 
l'Ambassadeur Miljan Komatina pour sa nomination au poste de Secrétaire général de 
l a Conférence ot Représentant personnel du Secrétaire général de l'ONU. A l a 
sa t i s f a c t i o n de vo i r à ce poste un diplomate avisé et d'expérience s'ajoute pour 
moi le p l a i s i r personnel de saluer un ami de longue date. 

Le Secrétaire général sortant, l'Ambassadeur Raikhi J a i p a l , s'est acquitté 
de sa mission avec dévouement et efficacité. Qu'il me s o i t permis i c i de l u i 
exprimer toute l a reconnaissance et l a gratitude de l a délégation algérienne. 
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Je voudrais enfin m'acquitter de l'agréable devoir de souhaiter l a bienvenue à 
nos nouveaux collègues, l'Ambassadeur K i i l u , du Zovv̂ -a, l'Ambassadeur Bayart, de 
Mongolie, l'Ambassadeur Tonwe. du Nigeria et l'Ambassadeur Taylhardat, du Venezuela. 

Monsieur l e Président, C'est une heureuse coïncidence que notre Conférence 
a i t (;ntamc les travaux do sa présente session à quelques semaines seulement du début 
des pourparlers soviéto=américains prévus cars cette même v i l l e de Genève. 

Cette reprise es'- a c c u e i l l l G avec s a t i s f a c t i o n par l'ensemble de l a Communauté 
internationale qui n'aura de cease appelé les deux plus grandes puissances nucléaires 
à s'engager dans l a \uie du dialogue. 

L'aggravation des tensions, l'accroissement des méfiances et l'accumulation des 
risques qui ont s u i v i l a rupture des régociations entre les deux puissances sont 
autant de factem-'s qui expliquent notre s a t i s f a c t i o n aujourd'hui de vo i r l e dialogue 
renoué. 

Nous formulons l e voeu que tou'Tis les leçons des expériences passées soient 
tirées pour qu'un processus nouveau óoit résolument engagé, avec un es p r i t de loyauté 
et de responsabilité. 

C'est le' assurément un véritable test de l a volonté réelle d'aboutir à des accords 
qui puissent répondre aux souh.aits de l a Communauté internationale et contribuer 
efficacement à l'assainissement de "La situ a t i o n internationale et à l'élimination 
des causes profondes qui sont à l'orig i n e doT dangers actuels. 

Monsieur l e Président I l es'- malhcureusei.iant devenu un l i e u commun de dir e 
que l e système actuel de-: r 2 l a t i o i ; j 1 nternatiOi.ales est a t t e i n t dans son essence même 
par une cr i s e profor-'e dcnL ""a s o l i - i o n commande avant tout dos mesures décisives 
et globales.. 

Le domaine des nr^^ements, à l u i s'=ul, traduit les carence." profondes d'un t e l 
système ̂  

La course au:: armements, par lez degrés do sophistication et de destruction qu'elle 
a a t t e i n t e , f a i t planer j u r l'humanité chaque jour davantage l'ombre effroyable de 
1'anéantissencnt c o l l e c t i f a t de l'oblitération de l'espèce humaine. 

Cette s i t u a t i o n est d'autant plus préoccupante qu'elle a comme t o i l e de fond . 
un environnament international trouble dont e l l e sa nourrit et sur lequel e l l e projette 
simultanément sas erfe:s insidieux : aggravation des foyers de tension, recours ou 
menaces de recours à l a force cans las relations internationales, atteintes à 
l'exercice des di^oits souverains des peuplas, accroissement des dépenses m i l i t a i r e s 
aux dépens de l ' e f f o r t indispensable pour l e progrès s o l i d a i r e , 

Est=il besoin de rappeler à cet égard que plusieurs centaines de m i l l i a r d s de 
dolla r s sont consacrés annuellement à des f i n s m i l i t a i r e s , du f a i t principalement 
des d-̂ ux principales ajl."cncas m i l i t a i r e s , et que dans l e même teinps unnombre de plus 
en plus grand d'otras hurainc connaît les affres de l a famine et l a détresse 
quotidienne ? 

Pour dangereu.se qu'elle s o i t , la s i t u a t i o n actuelle n'est bien sûr que l e résultat 
de rapports interétatiqu.as frndés sur le primat de l a force et l'équilibre de puissance. 
E l l e est de surcroît l a traduction concrètî  de l'échec das visions p a r t i e l l e s et des 
approcnes fragmentaires d'̂  l a sécurité du monde. 
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L ' o b j e c t i f d ' i n s t a u r a t i o n de l a paix et de l a sécurité u n i v e r s e l l e s ne peut être 
en f a i t a t t e i n t sans l a p r i s e en charge des problèmes e s s e n t i e l s à l'édification d'un 
système de sécurité c o l l e c t i v e authentique. 

Le désarmement, et en premier l i e u l e désarmement nucléaire, est précisément 
l'une des c o n d i t i o n s pour l ' i n s t a u r a t i o n d'un t e l système. 

Monsieur l e Président. C'est un constat tiré par tout un chacun que ^depuis sa 
création en 1979» l e Comité du désarmement, q u i est devenu l a Conférence du désarmement, 
n'a réussi à conclure d'accord sur aucun des p o i n t s i n s c r i t s à son ordre du j o u r . 

C'est également une c o n s t a t a t i o n q u i s'impose à nous, que l'immobilisme de l'organe 
unique de négociation multilatérale en matière de désarmement découle essen t i e l l e m e n t 
de l'absence de volonté p o l i t i q u e d'amorcer un véritable processus de négociation. 

Cet immobilisme est à nos yeux d'autant p l u s préoccupant q u ' i l s ' i n s c r i t dans 
une tendance à m a r g i n a l i s e r l e rôle de l a Conférence et à l i m i t e r son mandat à l'examen 
de questions q u i , malgré l e u r importance, n'ont pour autant n i l a priorité, n i 
l'urgence accordées par l'Assemblée générale aux questions nucléaires. 

• I l n'est pas i n u t i l e de rappeler que l a Conférence, de par sa composition et son 
mandat, expressément définis dans l e Document f i n a l de l a première s e s s i o n e x t r a o r ­
d i n a i r e consacrée au désarmement, représente l e cadre n a t u r e l où doivent être traitées 
l e s questions de désarmement, l e s questions nucléaires en p a r t i c u l i e r . 

Loin de nous l'idée de diminuer l a c o n t r i b u t i o n que l e s négociations menées à 
d'autres niveaux peuvent apporter à l'oeuvre du désarmement. Encore f a u t - i l que 
ces mêmes négociations ne servent pas de prétexte pour se s o u s t r a i r e aux responsabilités 
q u i doivent être assumées dans l e cadre de l'organe unique de négociation multilatérale 
en matière de désarmement. 

C'est pourquoi nous exprimons l e souhait légitime que l a volonté de dialogue 
manifestée au plan bilatéral ou régional puisse également se t r a d u i r e par une pl u s 
grande disponibilité de négocier au s e i n de l a Conférence. 

Monsieur l e Président, une f o i s de p l u s , des e f f o r t s sont déployés au s e i n de 
notre Conférence pour trouver l a voie nécessaire à l a création d'un organe s u b s i d i a i r e 
au t i t r e du p o i n t 2 de l ' o r d r e du j o u r r e l a t i f à l a c e s s a t i o n de l a course aux 
armements nucléaires et au désarmement nucléaire. 

Force e st malheureusement de constater que l e s c o n s u l t a t i o n s menées à ce j o u r 
ont davantage s e r v i à réaffirmer l e s i n t r a n s i g e a n c e s déjà manifestées par l e passé 
qu'à rapprocher l e s p o i n t s de vue. 

Que l'on v e u i l l e précisément mettre en avant l a complexité de l a problématique 
nucléaire pour j u s t i f i e r l'absence de négociation au t i t r e du p o i n t 2 de l ' o r d r e du 
j o u r e s t en s o i révélateur de l'absence de disponibilité et de l a réticence de c e r t a i n e s 
délégations à p a r t i c i p e r à l'amorce de négociations multilatérales sur l e s questions 
nucléaires. 
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La délégation algérienne a souvent eu l'occasion de s'exprimer sur l a priorité 

que,revêt à ses yeux l a question de l a cessation de l a course aux armements nucléaires 
et du désarmement nucléaire. Qu'il me soi t permis toutefois de rappeler qu'aussi 
longtemps qu'un processus réel n'est pas engagé en vue de l a réalisation du 
désarmement nucléaire, nos effo r t s dans les autres domaines risquent d'être compromis. 

I l s u f f i t de considérer les effets générés par l'escalade de l a course aux 
armements et qui se traduisent tout autant par l'aggravation des tensions-inter­
nationales que par l'accroissement de l'insécurité de tous pour se rendre à 
1'évidence q u ' i l ne saurait y avoir d'échappatoire à cette exigence sinon l a 
dangereuse i l l u s i o n de vouloir bâtir l a paix et l a sécurité du monde sur l'accumu­
la t i o n des arsenaux nucléaires et l'équilibre de l a terreur. 

C'est dire l'impérieuse nécessité et l'urgence q u ' i l y a de créer au sein de 
l a Conférence un organe subsidiaire a f i n de définir les conditions de mise en oeuvre 
des étapes du désarmement nucléaire, objet du paragraphe 50 du Document f i n a l de 
J,a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au-désarmement. 

. -i . . ' ' ' 
En,prenait cette décision, nous ne ferons que répondre aux injonctions-constantes 

de l a communauté internationale t e l l e s qu'exprimées lors des différentes sessions 
de l'Assemblée générale des Nations Unies et réaffirmées dans l a résolution 39/148 K. 

1 , " A. • 

Monsieur le Président, l a communauté internationale s'efforce depuis plus • 
di^un^quart de siècle de parvenir à une i n t e r d i c t i o n complète des essais d'armes 
nucléaires, considérée "à juste t i t r e comme une mesure indispensable à l'arrêt de 
la course aux armements nucléaires et à l'amorce d'un processus de réduction graduelle 
des.arsenaux nucléaires. 

Les ef f o r t s déployés dans ce sens n'ont pas permis mallieureusement d'atteindre 
les résultats escomptés et la Conférence, sept années aprèŝ , 1 'adoption du Document 
f i n a l , se trouve toujours empêchée d'entamer l a négociation multilatérale d'un traité 
visant l ' i n t e r d i c t i o n de tous les essais d'armes nucléaires. 

Notre approche sur l a question a été exprimée avec franchise au cours'des 
précédentes sessions de l a Conférence. 

I l nous reste à espérer que l a compréhension mutuelle .entre les délégations 
puisse conduire à transcender les réticences exprimées et ,à répondre de manière 
favorable aux préoccupations de la communauté internationale. 

Monsieur le Président, parmi les questions p r i o r i t a i r e s i n s c r i t e s à 1,'ordre 
du jour de notre Conférence; l a prévention de l a guerre nucléaire représente ̂  • 
assurément l a mesure l a plus pressante et l a plus urgente. 

C'est conscient de cette réalité que le Groupe des 21 n'a épargné aucun ,effort 
pour rendre possible l'amorce de négociations de fond sur l a prévention de 1̂  • 
guerre ..nucléaire. 

Le document CD/515, que ma délégation a eu l'honneur de présenter au nom 
du Groupe des 21, i l l u s t r e , s i besoin est, la somme des concessions que nous 
avions f a i t e s à ce sujet et éclaire sur notre volonté de tenir compte des préoccu­
pations de tout un chacun. 

Les injonctions pressantes de l a communauté internationale en faveur de l a 
prévention de l a guerre nucléaire ont été traduites une f o i s de plus dans 
l a résolution 59/148 P de l'Assemblée générale. 
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I l appartient donc à l a Conférence de prendre ses responsabilités et de créer 

dans les meilleurs délais un organe subsidiaire qui puisse négocier des mesures 
pratiques en vue de conjurer l a menace de l a guerre nucléaire. 

Monsieur le Président, le p r o f i l d'une course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique se f a i t également de plus en plus menaçant. Tout le monde 
s'accorde à reconnaître que par ses effets déstabilisateurs, une m i l i t a r i s a t i o n de 
l'espace ne fera qu'accentuer l a fragilité d'un équilibre déjà largement précaire 
et aggraver lourdement les tensions existantes. 

Tout retard enregistré dans l'amorce de négociations sur cette question, et nous 
le savons tous, rendra les réticences plus grandes et les conditions d'un accord 
ou d'un rapprochement des positions plus d i f f i c i l e s . 

L'adoption de la résolution 59/59 de l'Assemblée générale par I50 voix, sans 
aucune opposition, au-delà des préoccupations dont e l l e rend compte, représente 
à nos yeux un pas p o s i t i f qui augure de l a possibilité d'uii consensus sur l a création 
d'un organe subsidiaire au sein de l a Conférence. 

Monsieur le Président, s'agissant de l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
chimiques, l'évaluation des résultats obtenus dans ce domaine autorise une r e l a t i v e 
s a t i s f a c t i o n puisque les travaux entrepris à ce jour ont permis l a c l a r i f i c a t i o n des 
positions et une i d e n t i f i c a t i o n des questions techniques r e l a t i v e s à l'élaboration 
d'une future convention d'interdiction de t e l l e s armes. 

Des e f f o r t s supplémentaires ont été accomplis dans ce sens lors de l a dernière 
session du Comité spécial, mais des progrès restent encore à réaliser. 

Le moment est propice pour que se manifestent l a volonté politique et le 
réalisme nécessaires à l'aboutissement du processus d'élaboration du projet de 
l a future convention. 

I l nous reste enfin à espérer que l a disponibilité constatée dans l a négociation 
sur cette question s o i t étendue à l'examen des autres points de l'ordre du jour 
de l a Conférence et notamment des questions nucléaires. 

Examinant l a question de l ' o c t r o i des garanties de sécurité dites négatives, 
nous constatons là avec regret qu'elle est dans l'impasse du f a i t de l'intransigeance 
de certaines puissances nucléaires à refuser de prendre en considération les intérêts 
légitimes de sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires. 

• Les débats sur ce point s'ordonnent davantage autour des r e s t r i c t i o n s à apporter 
à de t e l l e s garanties que sur l a consécration d'un engagement formel et sans équivoque 
de ne pas recourir, m de menacer de recourir à l'arme nucléaire contre les Etats 
qui n'en sont pas dotés. 

Ce refus de prendre en charge les intérêts légitimes des Etats non dotés 
d'armes nucléaires, et des Etats du t i e r s monde en p a r t i c u l i e r , se retrouve dans 
certains aspects de l a négociation sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques, 
où les grandes puissances veulent orienter les travaux en fonction de leurs seules 
préoccupations. 

C'est encore cette volonté d'orienter le processus de négociation en matière de 
désarmement qui est en partie l a cause de l'échec de toutes les tentatives 
d'élaboration d'un programme global de désarmement. 
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Monsieur l e Président, l'ONU fêtera cette année son 40ème anniversaire, comme 
cela a été rappelé à plusieurs reprises par les orateurs précédents. L'événement 
est en soi un moment p a r t i c u l i e r pour dresser le bilan des actions menées depuis 
près d'un demi-siècle en faveur de l a réalisation des idéaux de paix et de jus t i c e 
i n s c r i t s dans l a Charte de cette organisation. 

Notre meilleure contribution pour fêter cet anniversaire s e r a i t d'enregistrer 
dans nos travaux des résultats qui font précisément défaut à notre Conférence et 
d'amorcer l e processus réel da désarmement tant attendu. Je vous remercie. 

Le PRESIDENT (traduit de 3'anglais) : Je remercie l e représentant de l'Algérie 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l'Union des Républiques 
s o c i a l i s t e s soviétiques, l'Ambassadeur Issraelyan. 

M. ISSRAELYAN (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du 
russe) : Monsieur le Président, l a délégation soviétique est venue à l a présente 
session de l a Conférence du désarmement fermement décidée à tout f a i r e pour obtenir 
des progrès,décisifs dans tous les secteurs de son t r a v a i l . La complexité de l a 
situ a t i o n internationale actuelle exige que l'on prenne d'urgence des mesures pour 
assaini r le climat mondial. 

Cette p o l i t i q u e de principe de 1*Union soviétique a été de nouveau confirmée 
d'une façon convaincante par l e discours que le Secrétaire général du Comité central 
du PCUS et Président du Presidium du Soviet suprême de l'URSS, K.Ou. Tchernenko, a 
prononcé le 22 février 1935, et dont nous avons prié le secrétariat de dist r i b u e r 
des e x t r a i t s comme document o f f i c i e l de l a Conférence. Dans cette intervention, l e 
dirigeant soviétique a notamment d i t ce qui su i t : 

"Aujourd'hui, le pivot de notre politique extérieure est, bien entendu, 
l a l u t t e pour l a cessation de l a course aux armements imposée par l'impé­
rialisme, pour l'élimination de l a menace d'une guerre mondiale. 

Premièrement - a d i t l e Camarade K.Ou. Tchernenko - nous ne cherchons pas 
à obtenir on ne s a i t quels avantages unilatéraux par rapport aux Etats-Unis, 
par rapport aux pays de l'OTAN, uns supériorité m i l i t a i r e à leur égard. Nous 
n'en avons nul besoin, car nous n'avons aucune intention de les menacer, de 
leur,imposer notre volonté; nous voulons vivre en paix avec eux, entretenir 
avec eux de bonnes relations normales. 

Deuxièmement, : nous souhaitons l a cessation et non l a poursuite de l a 
course aux armements. Telle est précisément l a raison pour laquelle l'URSS 
évoque aussi des mesures i n i t i a l e s t e l l e s que l e gel des arsenaux nucléaires 
des parties, l'arrêt de l a poursuite du déploiement des mi s s i l e s , etc. Nous 
estimons qu'une u t i l i s a t i o n des négociations à des f i n s contraires - pour 
j u s t i f i e r , pour camoufler l a poursuite de l'accroissement et du déploiement 
de moyens de destruction massive - s e r a i t une attitude immorale et vicieuse, 
une duperie des peuples et un crime à leur égard. 
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Troisièmement : nous voulons une réduction réelle des armements accumulés 
et , pour commencer, l a d e s t r u c t i o n d'une p a r t i e importante de ces armements et 
non pas l a création de systèmes d'armes toujours nouveaux, que ce s o i t dans 
l'espace extra-atmosphérique ou sur l a Terre, q u ' i l s'agisse de moyens o f f e n s i f s 
ou prétendument défensifs. En outre, notre o b j e c t i f f i n a l e s t l a d e s t r u c t i o n 
t o t a l e des armes nucléaires partout sur l a planète, l'élimination complète de 
l a menace d'une guerre nucléaire." 

Ces p r i n c i p e s régissent et définissent pleinement l a p o s i t i o n de l'URSS à l a 
Conférence du désarmement. Aujourd'hui, a l o r s que l ' h i s t o i r e pose .avec une acuité 
accrue l e problème de l ' a v e n i r de l'humanité, nous voudrions de nouveau i n s i s t e r 
sur l'importance énorme qu'aurait l a réalisation, entre l e s puissances dotées 
d'armes nucléaires d'une entente ayant for c e o b l i g a t o i r e de respecter dans l e u r s 
r e l a t i o n s mutuelles c e r t a i n e s normes en vue d'exclure l a possibilité du déclen­
chement d'une guerre nucléaire. , A i n s i que K.Ou. Tchernenko l ' a souligné, notre 
p r o p o s i t i o n à cet égard est toujours v a l a b l e . 

Pour ce q u i e s t du renforcement de l a sécurité i n t e r n a t i o n a l e , l'Union 
soviétique v i s e à coopérer avec toutes l e s forces éprises de paix sur l a Terre. 
Nous sommes convaincus que tous l e s peuples du monde doivent f a i r e entendre bien 
haut l e u r v o i x à ce s u j e t . Le Camarade Tchernenko a particulièrement souligné 
notre désir de coopération avec tous l e s pays en développement, non alignés et 
neutres : "Tous ces E t a t s , a - t - i l d i t , depuis l'immense Inde jusqu'au p e t i t 
Bénin, depuis l e s pays arabes v o i s i n s jusqu'aux l o i n t a i n e s républiques d'Amérique 
c e n t r a l e et d'Amérique du Sud, sont nos p a r t e n a i r e s et nos compagnons d'idées 
na t u r e l s l o r s q u ' i l s ' a g i t de défendre l e s d r o i t s des peuples et l ' a v e n i r p a c i f i q u e 
de l'humanité. Leur amitié nous est chère; nous l a développerons et l a renforcerons". 

A ce s u j e t , nous notons avec s a t i s f a c t i o n l a déclaration importante du Groupe 
des 21 en date du 20 février 1985, consacrée aux prochaines négociations soviéto-
américaines à Genève. Nous nous félicitons de c e t t e déclaration et approuvons 
l ' a p p e l q u ' e l l e c o n t i e n t " d ' u t i l i s e r pleinement l a Conférence en tant que forum de 
négociations, a f i n que des progrès réels en matière de désarmement puissent être 
finalement accomplis". La d i s p o s i t i o n de c e t t e déclaration selon l a q u e l l e " l e s 
négociations bilatérales et multilatérales sur l e désarmement devraient se f a c i ­
l i t e r et se compléter mutuellement plutôt que se gêner ou s'exclure l e s unes l e s 
au t r e s " est également proche de notre façon de penser. 

Les débats qui ont eu l i e u pendant l a présente se s s i o n montrent d'une façon 
convaincante que l e s peuples sont l a s de v i v r e dans une s i t u a t i o n de tension et de 
menace m i l i t a i r e toujours c r o i s s a n t e s , q u ' i l s souhaitent sincèrement que l a course 
aux armements s o i t maîtrisée et q u ' i l s'établisse entre l e s Etats des r e l a t i o n s 
normales et calmes, sans c l i q u e t i s d'armes n i menaces mutuelles. C'est c e l a , préci­
sément, qui explique l ' e s p o i r avec l e q u e l a été a c c u e i l l i e l a nouvelle du début 
d'un nouveau dialogue entre l'Union soviétique e t • l e s E t a t s - U n i s . L'Union soviétique 
partage pleinement ces espérances et ces a s p i r a t i o n s . Pour nous, i l n'y a pas et i l 
ne peut y a v o i r d ' o b j e c t i f plus élevé que l a préservation de l a paix sur l a Terre, l a 
c o n s o l i d a t i o n des rapports de coexistence p a c i f i q u e entre tous l e s Etats malgré l a 
diversité de l e u r s systèmes sociaux, économiques et p o l i t i q u e s . La p a i x , l a détente, 
l e désarmement - t e l l e e s t l'exigence fondamentale de notre temps. 
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Mais nous ne pouvons manquer de constater qu'une t e l l e attitude ne plaît manifes­

tement pas à certains, que d'avicuns s'inquiètent manifestement du "danger" d'une 
normalisation du climat in t e r n a t i o n a l . C'est ce qui est à l' o r i g i n e de différentes 
sortes de tentatives de dénaturer l a ligne de conduite de l'Union soviétique à propos 
des problèmes de désarmement, de formuler à notre sujet des élucubrations et des 
insinuations qui ont malheureusement figuré dans un certain nombre d'interventions 
de délégations des pays occidentaux à l a présente session de l a Conférence également. 

C'est dans cette optique que nous considérons l e document CD/56I distribué par 
l a délégation américaine, qui contient de grossières attaque^ contre l a pol i t i q u e de 
l'Union soviétique. Nous constatons aussi que c'est l a première f o i s dans l ' h i s t o i r e 
de près d'un quart de siècle du forum multilatéral de négociation sur le désarmement 
que l a délégation des Etats-Unis distribue un document antisoviétique de ce genre, 
nu'elle l e fasse juste à l a v e i l l e du début des négociations bilatérales nous rend 
particulièrement v i g i l a n t s . La question se pose de savoir quel est l e but de cet 
acte. Л notre avis, i l n'est pas motiva par l a désir des Etats-Unis de c l a r i f i e r 
Da s i t u a t i o n réelle à propos du respect de t e l s ou t e l s accords, mais par c e l u i 
d'exacerber et d'amplifier l a polémique, de saper l a confiance à l'égard de l'URSS 
en tant que partenaire aux négociations, d'éloigner l a Conférence de ses obj e c t i f s 
concrets. Un autre but apparaît aussi clairement, c e l u i de j u s t i f i e r aux yeux de 
l'opinion puolique ses propres violations d'accords en vigueur et de l a préparer 
a leur sabotage par les Etats-Unis du f a i t de l a mise en oeuvre pratique de programmes 
m i l i t a i n s de nature à rendre impossible l a continuation du fonctionnement de ces accords. 

La note de l'Ambassade de l'URSS à Washington adressée au Département d'Etat 
des Etats-Unis, qui vient d'être remise à l a partie américaine, contient notre 
roàction à l a campagne de calomnies déclenchée aux Etats-Unis au sujet de prétendues 
"vi o l a t i o n s " par l'Union soviétique de ses obligations -.nternationaies. Une. réponse 
ûbhvaincante à toutes ces insinuations figure également dans l e document CD/572 
distribué à l a demande de l a délégation soviétique et intitulé "Ne pas saboter mais 
respecter l e s obligations". 

Monsieur le Président, l a délégation soviétique voudrait s'arrêter de nouveau 
brièvement aujourd'hui sur le problème de l ' i n t e r d i c t i o n des essais d'armes nucléaires. 
La Conférence a accordé beaucoup d'attention à cette question. Certaines délégations 
l u i ont consacré dès interventions spéciales, quelques autres ont exposé leurs vues 
dans l e cadre de déclarations générales A l a suite du débat qui a eu l i e u , nous • 
avons jugé nécessaire de reprendre brièvement ce thème et de f a i r e part à l a 
Conférence d'un certain nombre de considérations complémentaires sur certains aspects 
de ce problème. 

Une idée importante qui a été exprimée dans une grande majorité des interventions 
est q u ' i l est non seulement indispensable de résoudra dès maintenant l e problème 

''d'une i n t e r d i c t i o n complète das essais d'armas nucléaires, mais que l'on dispose, 
en outre, pour l'élaboration d'un traité approprié, de matériaux en quantités' 
tout' à f a i t suffisantes, des matériaux qui ne sont pas à l'état brut mais ont déjà 
été passablement travaillés. 

En .effet, pratiquement tous les éléments c o n s t i t u t i f s d'un traité ont été 
examinés depuis s i longtemps et sous tellement d'aspects.qu'il ne reste pratiquement 
aucune "zone "b.lanche" qui pourrait, l o r s de l'élaboration du texte d'un traité, 
conduire les participants aux négociations dans une impasse. Cela s'applique à l a 
portée de l ' i n t e r d i c t i o n , à propos de laquelle, à ce que nous comprenons, ne devrait 
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se poser aucun problème p a r t i c u l i e r . Cela s'applique a u s s i au problème des explosions 
nucléaires p a c i f i q u e s où,- comme l ' o n t montré l e s négociations t r i p a r t i t e s et l'examen 
ultérieur de c e t t e question à notre Conférence, i l e s t parfaitement p o s s i b l e de 
trouver une s o l u t i o n raisonnable acceptable pour tous. I l en est de même également 
pour de nombreux autres aspects du traité, y compris ceux r e l a t i f s à l a vérification 
de son res p e c t . 

Bien entendu, nous reconnaissons qu'un t e l traité e s t impossible en l'absence de 
d i s p o s i t i o n s r e l a t i v e s au contrôle de son respect. Nous ne nions pas davantage que 
c e r t a i n s problèmes dans ce domaine exigent une s o l u t i o n appropriée. Cependant - et 
j e pense que n u l ne l e contestera - on a déjà f a i t pas mal de choses dans l e domaine 
de l a vérification du respect de l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s . Les aspects techniques, 
s c i e n t i f i q u e s et même p o l i t i q u e s de ce problème ont déjà été étudiés à fond. Un 
t r a v a i l extrêmement u t i l e effectué par des savants de nombreux pays, y compris par 
des experts dans l e cadre de notre Conférence, a permis de donner une base à l a 
réalisation technique d'un contrôle du respect du traité. Ce t r a v a i l a permis de 
constater que l e s moyens techniques de vérification e x i s t a n t s sont pleinement 
s u f f i s a n t s pour donner l'assurance que l e traité sera respecté. 

S i l'on se r a p p e l l e l e s négociations t r i p a r t i t e s q u i , malheureusement, ont été 
unilatéralement interrompues par nos i n t e r l o c u t e u r s , i l d evient c l a i r q u ' i l n'y a 
rie n ' d ' i m p o s s i b l e à une c o n c e r t a t i o n p o l i t i q u e sur des mesures de vérification s i 
c e l l e - c i s ' e f f e c t u e dans l e contexte concret de l'élaboration d'un accord. Je voudrais 
s o u l i g n e r particulièrement que c e l a d o i t se f a i r e dans un contexte concret e t non 
d'une façon a b s t r a i t e , sans r e l a t i o n avec l e te x t e du traité. 

La vaste expérience acquise dans l e s négociations sur l e désarmement montre que 
lorsqu'une volonté p o l i t i q u e de résoudre des problèmes e x i s t e , i l e s t p o s s i b l e de 
rapprocher l e s p o s i t i o n s des p a r t i e s , peut-être pas du j o u r au lendemain, c e r t e s , 
et de l e f a i r e sur une base r a t i o n n e l l e et mutuellement acc e p t a b l e . On en trouve 
un nouveau témoignage dans l' a c c o r d récemment conclu entre l'URSS e t l'AIEA 
concernant l ' a p p l i c a t i o n des ga r a n t i e s de l'Agence à c e r t a i n e s i n s t a l l a t i o n s 
nucléaires soviétiques, qui prévoit, entre a u t r e s , des i n s p e c t i o n s sur p l a c e . 

Tout c e l a montre q u ' i l e x i s t e objectivement une base pour entreprendre des 
négociations concrètes sur l ' i n t e r d i c t i o n générale des e s s a i s nucléaires. Différer 
l e début de ces négociations équivaudrait à f a i r e directement . f i des exigences 
des peuples du monde, qui attendent depuis longtemps de notre part une s o l u t i o n à 
ce problème p r i o r i t a i r e . 

L'Union soviétique préconise systématiquement et invariablement une i n t e r d i c t i o n 
des e s s a i s d'armes nucléaires par tous et ©n quelque . l i e u que ce s o i t car t e l l e e s t 
l a s o l u t i o n qu'exige de nous l a communauté mondiale. Les conséquences p o s i t i v e s 
d'une t e l l e décision s e r a i e n t immensurables. Non seulement e l l e d r e s s e r a i t un 
obst a c l e sérieux à l a création, à l a mise au poin t e t au perfectionnement de types 
et de systèmes sans cesse nouveaux d'armes nucléaires e t , p a r t a n t , m e t t r a i t a i n s i 
f i n à l a course q u a l i t a t i v e aux armements nucléaires. Une i n t e r d i c t i o n des e s s a i s 
d'armes nucléaires a p p o r t e r a i t a u s s i une c o n t r i b u t i o n non négligeable à l a cause du 
désarmement nucléaire. En e f f e t , comme de nombreux représentants l ' o n t f a i t remarquer, 
en l'absence d'essais même l e s armements nucléaires déjà e x i s t a n t s p e r d r a i e n t l e u r ,̂ 
fiabilité et s e r a i e n t en f i n de compte exclus des arsenaux des Etats du f a i t de 
l e u r inutilité. 
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Pour ce qui est de l'Union soviétique, notre position sur l a question de 1'inter-'-
di c t i o n des essais est parfaitement c l a i r s et les peuples du monde peuvent juger 
de son honnêteté et de sa sincérité. Quelles autres preuves f a u d r a i t - i l encore pour 
confirmer l a sincérité de notre désir d'aboutir à une solution radicale du problème 
de l ' i n t e r d i c t i o n des essais lorsque nous déclarons : 

Premièrement, que l'Union soviétique est prête, fût-ce des maintenant, à arrêter • • 
tous les essais sur une base de réciprocité en attendant la conclusion d'un traité 
de caractère général; 

Deuxièmement, que nous sommes prêts, fût-ce dès maintenant, à entamer des 
négociations en vue d'élaborer le texte concret d'un t e l traité; 

Troisièmement, que nous sommes même prêts à accepter que le traité d'interdiction 
générale et complète des essais d'armes nucléaires entre en vigueur, pour un certain 
temps déterminé, seulement à l'égard de t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires s i 
les deux autres n'étaient pas prêts à y être parties dès le début; 

Quatrièmement, que nous sommes prêts à mener des négociations sous n'importe 
quelle forme, que ce s o i t au sein d'un organe spécial de notre Conférence ou dans le 
cadre de négociations t r i p a r t i t e s s i nos anciens partenaires aux négociations y sont 
prêts également; nous sommes prêts à mener ces négociations parallèlement; 

Cinquièmement, que nous sommes prêts immédiatement et sur une base de réciprocité 
à f a i r e entrer en vigueur, c'est-à-dire à r a t i f i e r , les accords bilatéraux soviéto-
américains de 1974 et de 1976. 

Enfin, l a l i s t e même de nos i n i t i a t i v e s constructives et de compromis pendant 
l'examen de ce problème, au cours des négociations y r e l a t i v e s , et dont nous avons ' 
parlé au cours de notre précédente intervention, montre que l a bonne volonté ne nous ' 
f a i t certes pas défaut. 

Nous voudrions, par votre intermédiaire. Monsieur le Président, poser à toutes 
les délégations à l a Conférence et tout particulièrement à ce l l e s qui crit i q u e n t 
l a position soviétique l a question suivante : une t e l l e position n'assure-t-elle pas 
toutes les conditions requises pour parvenir à un accord ? S i les autres puissances 
nucléaires adoptaient une t e l l e position, l a voie ne s e r a i t - e l l e pas ouverte à une 
in t e r d i c t i o n rapide des essais nucléaires 7 Y a u r a i t ^ - i l , dans ce cas, des difficultés 
quelconques à propos du mandat du Comité spécial ? 

La discussion actuelle nous a confirmé encore davantage dans l'opinion que 
l'obstacle p r i n c i p a l est le refus d'au moins un Etat nucléaire de mener des 
négociations sérieuses sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais d'armes nucléaires. Quelques 
orateurs ont vanté le projet de mandat contenu dans l e document CD/521 comme étant 
l a seule voie possible pour commencer des travaux concrets sur cette question à notre 
Conférence. Cependant, leurs raisonnements ne nous ont aucunement convaincus que 
dans les conditions existantes un t e l t r a v a i l "concret" pourrait aboutir au résultat 
souhaité. Un f a i t reste un f a i t et nul ne l'a réfuté : les Etats-Unis n'ont pas 
l'int e n t i o n de conclure un traité d'interdiction des essais nucléaires dans 
un avenir prévisible et, comme i l s l'ont officiellement déclaré, i l s s'apprêtent à 
poursuivre et à élargir leurs programmes d'essais nucléaires. Tel est précisément 
l'obstacle p r i n c i p a l sur l a voie de l'élaboration et de l a conclusion d'un traité, 
et aucun progrès n'esu posoible tant q u ' i l n'est pas écarté. C'est pourquoi un 
" t r a v a i l " sur l a base du mandat contenu dans le document CD/521 ne ser a i t r i e n d'autre 
qu'un rideau de fumée pour masquer l a position obstructionniste des Etats-Unis en 



CD/PV.295 
25 

(M. Is3raélyanji_Union des ,.?9.gJ:g-!:.-!-g f̂g^ggYJrf̂ •j[:g!jgg^ 

l a matière. Nous ne nous engagerons pas dans c e t t e v o i e . Nous ne pourrons être 
convaincus du c o n t r a i r e par t e l s ou t e l s arguments spécieux ou procédés o r a t o i r e s , 
y compris l e s références à des bateaux en bon état ou troués. 

Je vous remercie, Monsieur l e Président. 

M.^SKALLI (Maroc) : Monsieur l e Président, c'est un réel p l a i s i r pour moi que 
de vous adresser mes sincères félicitations pour vo t r e désignation à,Да tête de l a . 
délégation américaine à notre Conférence a i n s i qu'à l ' o c c a s i o n de votre accession 
à l a présidence. Vous me permettrez de s a i s i r c e t t e occasion pour rappeler l e s l i e n s 
d'amitié,plusieurs f o i s séculaires q u i e x i s t e n t s i heureusement entre l e Maroc 
et l e s E t a t s - U n i s . 

I ' 

Je t i e n s également à exprimer l a reconnaissance et l'appréciation de ma 
délégation à vot-re prédécesseur, Monsieur l'Ambassadeur Cromartie du Royaume-Uni, 
pour l e t r a v a i l q u ' i l a accompli pendant sa présidence a i n s i que durant l a période 
d ' i n t e r s e s s i o n . 

Je voudrais en outre présenter mes félicitations à 1'Ambassadeur Komatina à 
l' o c c a s i o n de sa désignation au poste de Secrétaire général de l a Conférence du 
désarmement, e t l ' a s s u r e r de notre entière coopération. J'aimerais en même temps, 
à l'adresse de son prédécesseur, d i r e que Monsieur 1'.Ambassadeur J a i p a l a marqué son 
passage à ce poste par sa haute sagesse et un dévouement exemplaire à l a cause du 
désarmement. 

E n f i n , vous me permettrez de souhaiter l a bienvenue à nos nouveaux collègues de 
l a Mongolie, du N i g e r i a , du Kenya et du Venezuela - notre f u t u r président. 
Monsieur l'Ambassadeur Taylhardat. Nous l e u r souhaitons à tous p l e i n succès dans 
le u r nouvelle mission et nous l e s assurons de no'cre coopération amicale. 

Après une année qui a v a i t été c e l l e de bien des déceptions, nous voudrions 
c r o i r e que l a Conférence du désarmement entame sa se s s i o n de 1985 dans une 
conjoncture i n t e r n a t i o n a l e plus sereine et plus prometteuse. En e f f e t , l a récente 
rencontre à Genève entre l e Secrétaire d'Etat américain. Monsieur George S h u l t z , 
et l e M i n i s t r e soviétique des a f f a i r e s étrangères, Monsieur Andreï Gromyko, semble 
a v o i r mis. un c e r t a i n f r e i n à l a période de tension q u i a marqué non seulement l e s 
r e l a t i o n s entre ces deux puissances mais également l e s rapports Est-Ouest et l'ensemble 
du monde. Cette s i t u a t i o n n'a pas manqué d'avoir des e f f e t s négatifs sur l e 
déroulement des travaux de notre Conférence. 

Nous ne pouvons donc que nous féliciter de c e t t e rencontre et exprimer notre 
s a t i s f a c t i o n à l'égard de l a décision des Etats-Unis et de l'Union soviétique 
d'engager dès l e mois de mars prochain de nouvelles négociations sur l e s armes 
nucléaires et sur l e s armes s p a t i a l e s . 

Puissent ces futu r e s négociations, qui seront sans doute complexes, longues 
et ardues, créer un c l i m a t de confiance sans l e q u e l l ' i n s t a u r a t i o n de l a paix et 
de l a sécurité dans l e monde r e s t e r a i t tout à f a i t aléatoire l Nous sommes 
convaincus que ce noble o b j e c t i f ne sera a t t e i n t que s i l e s négociations prévues 
aboutissent dans un premier stade à une réelle c e s s a t i o n de l a course aux armements 
tant nucléaires que dans l'espace, pour o u v r i r ensuite l a voie au désarmement, g l o b a l . 
C'était, rapp e l o n s - l e , l e voeu des Nations ,Unies dès l e u r création en 1945-
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NOUS Êoftimés heureux de déclarer que les propos responsables tenus par les 

Ambassadeurs des Etats-Unis et de l'Union soviétique devant cette Conférence depuis 
l'ouverture de l a présente session renforcent notre sentiment quant à l a nécessité 
impérieuse d'un dialogue permanent non seulement entre les deux, voire les cinq 
puissances nucléaires, et selon ce que nous venons d'entendre, entre t r o i s de ces 
puissances. 

En e f f e t , sans être responsables de l a menace de déflagration thermonucléaire 
qiii pèse sur notre monde depuis 40 ans, les pays non dotés d'armes nucléaires doivent 
être en mesure de s'exprimer sur l a démarche à suivre pour a r r i v e r à un désarmement 
global et e f f e c t i f , comme l'a souligné en octobre dernier le Premier Ministre de l a 
Suède, Monsieur Olof Palme, à l'occasion de l a semaine des Nations Unies pour l e -
désarmement. Ces pays doivent en effet être appelés à joindre leurs e f f o r t s à ceux des 
grandes puissances nucléaires a f i n d'aboutir, non pas à un désarmement sélectif ou 
s e c t o r i e l , mais à un désarmement qui e f f a c e r a i t définitivement l e spectre de l a 
guerre nucléaire et permettrait d'affecter à des fi n s de développement et 
d'assistance les ressources actuellement drainées par l a course effrénée aux 
armements. 

I l est évident que l a problématique du désarmement ne peut trouver sa solution 
que dans une approche globale et dans des actions c o l l e c t i v e s et concertées. La 
Conférence du désarmement, qui est l'unique organe de négociation multilatérale 
en matière de désarmement, constitue à nos yeux aussi bien l'instrument que l e forum 
appropriés pour de t e l l e s actions. 

Monsieur le Président, le monde s'apprête à célébrer cette année le quarantième 
anniversaire de l a f i n du cauchemar de l a Seconde guerre mondiale. L'année 1945 ne 
marque pas seulement la v i c t o i r e sur le fascisme et l a nazisme, mais constitue 
également l a v i c t o i r e de l'homme sur l a f o l i e meurtrière de l'homme. Or, après 
quatre décennies, l'on est en droit de se demander quelle leçon l'humanité a tirée de 
cette douleureuse épreuve. 

La réponse est manifeste : un monde miné par une incroyable s p i r a l e de l a course 
aux armements. Une prolifération des armes nucléaires, tant horizontale que v e r t i c a l e , 
s o i t schématiquement 50 ООО ogives nucléaires équivalant à l 6 m i l l i a r d s de tonnes 
de T.N.T. De ce f a i t , chaque être humain se trouve assis sur une charge de 3 tonnes 
et demie d'explosifs. L'horizon nous paraît encore plus sombre quand on considère 
les prévisions des Nations Unies selon lesquelles d ' i c i l'an 2000, 40 pays - so i t l e 
nombre des membres actuels de cette Conférence = disposeront des moyens et des 
i n s t a l l a t i o n s nécessaires pour f a i r e partie de 1'"élite nucléo-spatiale". 

Ces prévisions, qui reposent sur des projections et des études menées par les 
Nations Unies, ne peuvent que nous inquiéter. E l l e s ont néanmoins l e mérite de 
démontrer que s i l a Conférence du désarmement ne joue pas le rôle qui est le 
sien - c e l u i d'être l'organe de négociation en matière de désarmement et non point 
un forum académique où se confrontent les différentes théories sur l a meilleure 
approche de l a sécurité de t e l ou t e l bloc - toute l a somme d'efforts et de t r a v a i l 
accomplis ou à accom.plir demeureront totalement vains. 

Nous estimons que tous les Etats membres devraient f a i r e preuve d'une volonté 
politique plus affirmée pour que nos négociations visent enfin l a réalisation des 
principes ayant présidé à l a création même de cette Conférence, à savoir diminuer 
l a menace d'une guerre nucléaire et parvenir à un désarmement général et complet 
sous un contrôle international e f f i c a c e . 
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Dans Is domains crucia.l de 1'interdicción des essais nucléaires, nous sonmies 
au regret de relever qu'aucun progrès véritable n'a écé accompli jusqu'à présent. 
Cette question qui so trouve actuellement dans l'impasse est" examinée par les 
N a t i o n s Unies depuis un quart de siècle et depuis cinq années par-notre Conférence. 
E l l e a f a i t l'objet d'une cinquantaine de résolutions de l'Assemblée genérale. 

Devrons-nous rappeler qua, malheureusement, l'année 1984 n'a pas été seulement 
marquée par l a non-rétablissement du Comité spécial chargé de négocier une 
convention sur l ' i n t e r d i c t i o n totale des essais nucléaires, mais qu'elle a également 
enregistré, par rapport a I985, une augmentation inquiétante de t e l s essais. 
C'est là pour nous un motif de vives inquiétudes. Hous espérons que les consultations 
qui ont été entamées à ce c,ujet depuis l'ouvertura de l a présente session se 
poursuivront dans un esprit de comprehension mutuelle et avec l a volonté d'aboutir. 

Nous voudrions à cet égard saluer l a déclaration de Monsieur l e représentant 
de l a Cnine concernant l a disponibilité de son pays de rée:;taminer sa position sur 
ce point de l'ordre du jour au cas où un organe subsidiaire s e r a i t créé. 

Cette approche positive est conforme à l'appel lancé à tous les membres de 
cette Conférence par l'Assemblée générale des Hâtions Unies dans sa résolution 59/52, 
a f i n q u ' i l s entament "immédiatement l a négociation multilatérale d'un traité 
visant l ' i n t e r d i c t i o n de tous les essais e'armes nucléaires et qu ' i l s mettent tout 
en oeuvre pour que l a Conférence puisse transmettra à l'Assemblée générale, lors 
de sa quarantième session, le projet complet d'un t e l traité''. 

A ce piropos, nous sommes convaincus que l'obstacle majeur qui empêche un 
accord sur cette question n'est point constitué par les aspects techniques at 
scientifiques du respect et de l a vérification, mais par le manque de décision 
pol i t i q u e . Nous pensons qu'un t e l obstacle sera désormais surmontable, surtout 
s i notre Conférence arrive à t i r e r p r o f i t de l a nouvelle dynamique créée aussi 
bien par l a nouvelle conjoncture internationale qua par l a récente approche de l a 
Chine sur ce point. 

L'une des consequences de l'absence d'accord sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires est l a course aux armements nucléaires qui prend depuis quelques années 
des dimensions inquiétantes. En ef f e t , cette course aux armements nucléaires se 
caractérise par un changement q u a n t i t a t i f et q u a l i t a t i f das armes nucléaires tant 
tactiques que stratégiques ou da longue portée, ce qui les rend plus destructrices 
encore at, partant, plus menaçantes pour l a sécurité e t l a stabilité mondiales. 
Bien plus, l o i n de renforcer l a sécurité d'un bloc ou d'une sphère de notre planète, 
ces armes rapprochent l'humanité entière du cataclysme nucléaire et de l a destruction 
de toute c i v i l i s a t i o n humaine. 

Face à ce péril, nous ne pouvons qu'exprimer nos plus vives inquiétudes et 
notre opposition à l a prolifération tant v e r t i c a l e qu'norizontale des armes 
nucléaires. Nos préoccupations sont d'autant plus justifiées que tous les 
eff o r t s entrepris à ce jour au sein de cette conférence pour l a mise sur pied 
d'un comité spécial sur le point 2 ds notre ordre du jour ont échoué. 

A ce propos, nous voudrions rappeler à tous les membres de notre Conférence 
les engagements qui sont les nôtres en vertu du paragraphe 50 du Document f i n a l 
de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement qui stipule que l e "désarmement nucléaire nécessitera l a négociation 
urgente d'accords, à des stades appropriés et avec das mesures de vérification 
adéquates jugées satisfaisantes". ' ' 
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Sept ans après son adoption, ce paragrapne n'a jamais pu être mis en oeuvre. 
De même que sont demeurées sans suite toutes les résolutions de l'Assemblée générale 
sur cette question et dont l a dernière est l a resolution 39/145 K, qui prie notre 
Conférence de constituer un comité spécial qui sera chargé, entre autres, de 
soumettre des rocommandations à l a Conférence sur les meilleurs moyens d'engagar 
des négociations multilatérales en vue de l a conclusion d'accords tendant à : 

"a) riettre un terme au perfectionnement et à l a mise au point ue système 
d'armes nucléaires, 

b) Mettre un terme à l a production de tous les types d'armes nucléaires 
et de leurs vecteurs a i n s i qu'à l a production de matières f i s s i l e s à des 
fi n s d'armement, 

c) Réduire substantiellement les stocks d'armes nucléaires en vue de 
leur élimination complète." 

A cet égard, nous réaffirmons notre conviction, qui est d' a i l l e u r s c e l l e de 
tout l e Groupe des 21, q u ' i l est d'une nécessité primordiale d'engager d'urgence 
des négociations raultilatéralas sur l a cessation de l a course aux armements 
nucléaires et sur le désarmement nucléaire. Pour ce f a i r e , l a :".is3 sur piad 
d'un comité spécial est le moyen le plus adéquat pour mener de t e l l e s négociations 
sans que cela constitue pour autant un obstacle à das négociations bilatérales. 

Monsieur l e Président, i l y a un autre sujet qui retient l'attention de l a 
communauté internationale, c'est c e l u i de l a prévention da l a course aux armements 
dans l'espace extra-atmosphérique, espace qui constitua, rappelons-le, le patrimoine 
commun de l'humanité at qui doit être réservé exclusivement à des f i n s pacifiques. 

S'agissant de l ' u t i l i s a t i o n de l'espaça extra-atmosphérique à des f i n s 
pacifiques, nous notons qua, depuis quelques mois, catte question connaît une 
certaine dynamique de négociation. Le signe avant^coureur de ce nouveau 
développement a été l'adoption par l'Assemblée générale, l'automne aernier, de 
l a résolution 39/59 Qui a été approuvée par une très forte majorité des Membres 
de l'ONU et sans aucune opposition. 

Le paragraphe С de cette résolution "prie ... l a Conference du désarmement 
de créer un couiité spécial sur l a question au début de sa session de I985, en 
vue d'engager des négociations pour l a conclusion d'un ou da plusieurs accords, 
selon q u ' i l conviendra, visant à prévenir une course aux armements sous tous 
ses aspects dans l'espace axtra-atmosphérique". 

Au sujet de l a m i l i t a r i s a t i o n de l'espace axtra-atmosphérique, l e monde 
entier a appris avec un v i f intérêt l a décision des Etats-Unis et de l'Union 
soviétique d'entamer l e 12 mars prochain des négociations sur las armes spatial e s . 

Ces nouvelles dispositions constituent pour nous une raison de grande 
s a t i s f a c t i o n . E l l e s sont également pour l a Conférence du désarmement un motif 
encourageant pour qu'elle assume les responsabilités qui découlent pour e l l e 
aussi bien de l a résolution 39/59 que du paragraphe 60 du Document f i n a l qui 
appelle à des négociations internationalas en l a matière. 

Monsieur l e Président, après une année durant laquelle i l a marqué l e pas, 
le Comité spécial des armes chimiques se trouve actuellement dans une phase 
décisive dans l a mesure ou toutes les conüitions sont remplies pour que 1965 s o i t 
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peut-être l'année de l a Convention des armes chimiques, tant l a volonté politique 
de f a i r e aboutir les nésociations nous paraît évidente. A cet égard, l a délégation 
marocaine continue d'accorder une haute priorité à l ' i n t e r d i c t i o n totale et 
absolue de toutes les armes chimiques dans le monde. 

Nous saluons au passage l'excellant t r a v a i l fai& par Monsieur l'ambassadeur 
Eksus, de l a Suède, qui a présidé en 19̂ 4 le Comité des armes chimiques et 
assurons de notre entière coopération son successeur, ilonsieur l'ambassadeur 
Turbanski, de l a Pologne. 

Monsieur l e Président, je ne pourrais conclure cette déclaration sans exprimer 
l a s a t i s f a c t i o n de touta l a délégation marocaine au sujet du rétablissement du 
Comité spécial sur le Programme global de désarmement, qui est présidé par notre 
eminent collègue du Mexique, Monsieur 1'apibassadeur Garcia Robles. Nous espérons 
que ce comité transcende cetta année las difficultés q u ' i l a rencontrées depuis 
deux ans et que l a nouvelle conjoncture s o i t propice à l a reprise de ses travaux. 

Le PRESIDEilT (traduit de l'anglais) : Je remercia l e représentant du Haroc 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l a France, l'ambassadeur 
de La Gorce. 

M. de La GORCE (France) : Monsiaur l e Président, l a délégation française 
souhaiterait dire quelques mots en réponse à notre distingué collègue d'Australie 
qui, lors de l a précédente séance plénière, a évoqué l a position de mon pays sur 
l a question des essais nucléaires. 

I l va de SOI que cette réponse est inspirée par les sentiments les plus 
amicaux. 

L'ambassadeur Cutler a f a i t état des preoccupations de son gouvernement quant 
à l a poursuite de nos essais dans le Pacifique et a expriué l e voeu que l a délégation 
française reconsidère sa position à l'égard da l'organe subsidiaire qui pourrait 
être rétabli en vue da l'examen du point 1 de notre ordre du jour. 

Je souhaiterais d'abord rappeler que les essais effectués par l a France - en 
nombre limité - n'affectent en rien l a sécurité des Etats de l a région, n i leurs 
intérêts, n i 1 'environneiiient, n i l a snnté des populations. 

En ce qui concerne ces deux derniers aspects - l'environnement et l a santé -, 
l a mission internationale d'experts, invitée par l a France et qui comprenait un 
scientifique australien, a pu constater l'efficacité des mesuras de sécurité • 
prises par les autorités françaises, a i n s i que l'innocuité des essais effectués 
à fiururoa depuis 1974-

Quant au deuxième point mentionné par notre collègue d'Australie, l a délégation 
française reconnaît toute l'importance de l a question des essais nucléaires et 
de leur i n t e r d i c t i o n ; e l l e reconnaît pleine^ient, en p a r t i c u l i e r , l'intérêt qui 
s'attache à l a définition d'un système de vérification efficace et non 
discriminatoire. Cependant, son attitude à l'égard d'une par t i c i p a t i o n effective 
aux travaux da l a Conférence découle d'une approche que nous avons maintes f o i s • 
rappelée,' Je c i t e r a i à cet égard le passage du rapport annuel de l a Conférence 
qui exprime notre position en cette a f f a i r e - i l s'agit du paragraphe 55. 
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De l ' a v i s de l a délésation française, ''les engagements dans ce domaine devraient 
f a i r e partie du processus de désarmement nucléaire; i l s devraient être pris en 
premier l i e u par les deux pays qui possèdent les arsenaux nucléaires de l o i n 
les plus importants et procèdent, de l o i n , au plus grand nombre d'essais. 
En conséquence, cette délécsation n'était pas en mesure de part i c i p e r à des travaux 
ayant pour ob j e c t i f l a négociation d'un accord auquel son pays ne pourrait 
souscrire tant que 1ез conditions d'un engagement de sa parc n'auraient pas été 
remplies.'' 

Le PPiESIDEUT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant de l a France 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

Je donne maintenant l a parole au représentant de l ' A u s t r a l i e , l'ambassadeur 
Butler. 

M. BUTLER (Australie) (traduit de l'anglais) : Je serai très bi'ef. 

Comme toutes les délégations dans cette s a l l e le savent, une question 
d'im.portance p r i o r i t a i r e pour l' A u s t r a l i e est l a cessation de tous les essais 
nucléaires le plus tôt possible. 

En conséquence, c'est avec l e plus grand intérêt que j ' a i écouté, l a sem.aine 
dernière, les nombreuses déclarations qui ont été f a i t e s à ce sujet. Ja tiens 
à dire que l'A u s t r a l i e demeure optimiste, iiotre espoir, qui reste naturellei;:ant 
toujours vivace, est que notre conférence accomplira un certain t r a v a i l cette 
année dans ce domaine et notre optimisme, l e d i r a i s - j a , s'étend même à l'espoir, 
au souhait qu'à un stade donné, lorsque ce t r a v a i l aura commencé, le Gouvernement 
français sera en mesura de réexaminer sa position en ce qui concerne sa 
par t i c i p a t i o n à ce t r a v a i l . Telle a été, bien entendu, l a s i g n i f i c a t i o n de ce que 
j ' a i d i t hier at de ce à quoi l'ambassadeur de l a Gorce a répondu. 

Je me vois obligé d'élever une objection à l'emploi du mot "preoccupation" 
("préoccupations"), mais peut-être s ' a g i t - i l d'une imprécision de l'ambassadeur 
de La Gorce ou de l a traduction (bien que je ne devrais pas dire cela à nos 
distingués interprètes) ou de ma compréhenjion du français. L'ambassadeur da 
l a Gorca s'est référé aux "préoccupation^;" de l' A u s t r a l i e au sujet de l a question 
des essais d'arma.o nucléaires effectués par l a France dans le Pacifique. 
Les mots que j ' a i u t i l i s e s dans ma déclaration étaient "much to tne concern 
of my Government" ("ce qui cause beaucoup de souci à mon Gouvernement'') et, bien 
entendu, mon (^uvernement ast profondément soucieux davant l a poursuite de l a 
politique française consistant à essayer cas armas dans l a Pacifique. J'ai aussi 
mentionné l'anxiété du peuple australien et je conclurai sur cette note. 

Je pensa q u ' i l est exact de dira que catte anxiété est très largement éprouvée, 
et cela non seulement en Australie mais dans toute l a région du Pacifique; l'une 
des raisons en est que nomora de gens ne sont pas certains que las essais 
effectués par l a Franca soient aussi peu nocifs ou aussi i n o f f e n s i f s que notre 
distingué collègue français l ' a suggéré aujourd'hui. Ceci sa résume en f a i t par 
l a question que bien des gens, bien des gens ordinaires se posent : "Si ces essais 
sont tellement i n o f f e n s i f s , pourquoi donc ne les effectue~t-on pas en France ?". 

ri. da La GORCE (France) : Je répondrai à l'ambassadeur Butler sur ce dernier 
point un autre jour. Je tiens à aire tout de suite qua ces essais sont conduits 
en France. 

i l e r c i , i'ionsieur l e Président. 
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Le PRESIDENT (traduit de 1 'anglais) Î A ma demande, l e Secrétariat a distribué 
aujourd'hui un calendrier des séances et réunions que l a Conférence et ses organes 
subsidiaires doivent t e n i r durant l a semaine qui vient. Ce calendrier a été établi 
en consultations avec l e prochain Président de l a Conférence et les Présidents des 
Comités spéciaux. Coirmie d'habitude, ce calendrier est purement i n d i c a t i f et peut 
être modifié. S ' i l n'y a pas d'objection, je considérerai que l a Conférence adopte 
ce calendrier. 

• I l en est a i n s i décidé. 
Etant donné que ceci est l a dernière séance plénière que je préside, je 

voudrais p r o f i t e r de l'occasion pour f a i r e quelques dernières observations. 

A l a première séance de cette session, j ' a i indiqué mon espoir que l e progrès 
important accompli par les Etats-Unis et l'URSS en décidant d'engager des négo­
ciations bilatérales sur les armes nucléaires et les armes spatiales aurait un 
effet p o s i t i f sur nos travaux i c i , à l a Conférence. D'autres représentants ont 
exprimé des espoirs analogues. Au moment où mon mois de présidence de cet organe 
s'achève, je continue de nourrir cet espoir. En outre, je pense que les travaux 
de l a Conférence pendant ce mois ont montré que cet espoir était effectivement en 
t r a i n de se réaliser. 

La Conférence s'est rapidement décidée au sujet de son ordre du jour pour 19^5 
et d'un programme de t r a v a i l légèrement révisé pour l a première partie de l a 
session de 1985' Ce nouveau programme de t r a v a i l est plus étroivement lié que 
dans l e passé aux priorités et aux espoirs des membres de l a Conférence. 

Conformément aux décisions qui figurent dans l e rapport de l a Conférence pour 
1984, tme décision a été prise pendant l a première quinzaine de l a session de 
rétablir l e Comité spécial des armes chimiques, sous l a présidence compétente de 
l'Ambassadeur Stanislav/ Turbanski, avec l e même mandat qu'en I984. Le Comité a 
tenu sa première réunion, i l a rétabli ses Groupes de t r a v a i l et i l a déjà décidé 
quelles seraient les attributions des Groupes. 

On a pu également annoncer l a reprise des trava-ox du Comité spécial sur le 
Programme global de désarmement, qui tiendra sa première réunion de cette année 
l a semaine prochaine. 

La Conférence a procédé à d'amples échanges et consultations à propos des 
points 1, 2, 3 et 5 de l'ordre du jour. Ces consultations se sont déroulées dans 
le cadre de réunions plénières officieuses, dans une série additionnelle de 
consultations dans cette s a l l e même, a i n s i que lors de réunions que j ' a i eues 
avec les coordonnateurs des Groupes.. En outre, j ' a i consulté de nombreux membres 
soit individuellement, soit en très pet i t s groupes. La Conférence n'est pas encore 
parvenue à гт accord sur l a façon dont i l conviendrait de t r a i t e r ces quatre points. 
Toutefois, j ' a i bon espoir q u ' i l sera possible, dans un avenir relativement proche, 
de dégager un consensus en ce qui concerne un ou deux de ces points. Un mouvement 
se dessine déjà dans ce sens au sujet de plusieurs d'entre eux. Les membres de 
l a Conférence m'ont f a i t part de leur sentiment général que ces consultations 
avaient été productives, surtout ces derniers jours, et qu'elles devraient être 
poursuivies en mars. 

Comme je l ' a i indiqué à notre séance de mardi, bien que de nombreuses 
délégations soient disposées à rétablir les comités r e l a t i f s aux points б 
(Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires) et 7 
(Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes de t e l l e s 
armes; armes radiologiques) de l'ordre du jour avec leurs mandats précédents, 
conformément aux recommandations contenues dans l e rapport de l a Conférence pour 
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pour 1984, quelques délégations so-uhaiteraient q u ' i l y a i t encore d'autres consultations 
avant de prendre une décision. De plus, quelques idées nouvelles ont été avancées 
au sujet du libellé du mandat r e l a t i f au point 7 l'ordre du jour. I l a été 
entendu que les consultations se poursuivraient au sujet de ces deux points de 
l'ordre du jour. 

A l'une des premières séances de l a Conférence et lors de consultations, nous 
avons aussi commencé à examiner l a question de l'amélioration et de l'efficacité du 
fonctionnement de l a Conférence. Nous sommes convenus de t e n i r une réunion offic i e u s e 
sur cette question à une date qui reste à décider. 

Je pense que le f a i t que quatorze Etats non membres aient présenté des demandes 
de pa r t i c i p e r aux travaux de l a Conférence mérite d'être noté. La Conférence, à 
son tour, a traité rapidement chacune de ces demandes. Nous attendrons avec intérêt 
les contributions que ces pays non membres apporteront au progrès de nos travaux. 

I l y a de nombreuses personnes que j'aimerais remercier pour m'avoir aidé à 
remplir mes fonctions de Président de l a Conférence. Mon prédécesseur à l a Présidence, 
l'Ambassadeur lan Cromartie, du Royaume-Uni, m'a apporté une aide exceptionnelle 
pour préparer l'ouverture de l a session. Le Secrétaire général Komatma, l e 
Secrétaire général adjoint Berasategui et le secrétariat ont rondu, à ma délégation 
et à moi-même, des services indispensables et même eminents. Enfin, jo voudrais 
remercier tous les membres de l a Conférence de l ' a c c u e i l très cord i a l q u ' i l s m'ont 
réservé et de l a coopération exceptionnelle q u ' i l s m'ont apportée en tant que nouveau 
venu à Genève. Les progrès accomplis par l a Conférence au cours de ce mois sont 
beaucoup plus le résultat de l ' e s p r i t de coopération et de l ' a l l a n t dont vous avez 
f a i t preuve que c e l u i de mes propres e f f o r t s . A mon tour, je m'engage maintenant 
à apporter toute l'assistance qui est en mon pouvoir au Président pour l e mois de 
mars, l e distingué Représentant du Venezuela, l'Ambassadeur Adolfo Taylhardat. 
L'expérience que l'Ambassadeur Taylhardat a acquise dans cet organe est déjà longue 
et je SUIS sûr q u ' i l rendra d'importants services en conduisant au succès les travaux 
de l a Conférence. 

S ' i l n'y a plus personne qui souhaite prendre l a parole et étant donné q u ' i l 
n'y a plus d'autres questions à examiner, je me propose maintenant de lever cette 
séance plénière. 

La prochaine séance plénière de l a Conférence du désarmement aura l i e u l e 
mardi 5 mars, à 10 h 30. 

La séance est levée à 12 h 55-
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